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I 

(Actes législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT (UE) 2015/2365 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 25 novembre 2015 

relatif à la transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation et modifiant le 
règlement (UE) n o 648/2012 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 114, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l’avis de la Banque centrale européenne ( 1 ), 

vu l’avis du Comité économique et social européen ( 2 ), 

vu l’avis du Comité des régions ( 3 ), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire ( 4 ), 

considérant ce qui suit: 

(1) La crise financière mondiale qui est apparue en 2007-2008 a été révélatrice d’activités spéculatives excessives, 
d’importantes lacunes dans la réglementation du système financier, de l’inefficacité de la surveillance, de l’opacité 
des marchés et de la complexité excessive des produits du système financier. Afin de rendre le système bancaire 
plus solide et plus stable, l’Union a adopté un ensemble de mesures, notamment pour renforcer les exigences de 
fonds propres, les règles relatives à la bonne gouvernance et les régimes de surveillance et de résolution, et afin de 
garantir que le système financier remplit son rôle d’orienter les capitaux vers le financement de l’économie réelle. 
Dans ce contexte, les progrès accomplis en vue de la mise en place de l’union bancaire sont également détermi
nants. Cependant, la crise a également mis en lumière la nécessité d’améliorer la transparence et le suivi non 
seulement dans le secteur bancaire traditionnel, mais aussi dans les secteurs où se déroulent des activités de crédit 
non bancaire, ce qu’on appelle le «système bancaire parallèle», dont les dimensions sont préoccupantes, puisqu’on 
estime qu’il représente déjà près de la moitié du système bancaire réglementé. La moindre défaillance dans le cadre 
de ces activités, semblables à celles menées par les établissements de crédit, peut affecter le reste du secteur 
financier.
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(2) Dans le contexte de leurs travaux visant à limiter le recours au système bancaire parallèle, le Conseil de stabilité 
financière (CSF) et le Comité européen du risque systémique (CERS) établi par le règlement (UE) n o 1092/2010 du 
Parlement européen et du Conseil ( 1 ) ont recensé les risques posés par les opérations de financement sur titres. Ces 
opérations rendent possibles une augmentation de l’effet de levier, des effets procycliques et de l’interconnexion 
dans les marchés financiers. En particulier, le manque de transparence dans l’utilisation d’opérations de financement 
sur titres a empêché les autorités de régulation et de surveillance, ainsi que les investisseurs, d’évaluer et de 
surveiller correctement les risques semblables à ceux associés aux banques et le niveau d’interconnexion dans le 
système financier, avant et pendant la crise financière. Dès lors, le 29 août 2013, le CSF a adopté un cadre d’action 
intitulé «renforcement de la surveillance et de la réglementation du système bancaire parallèle» (ci-après dénommé 
«cadre d’action du CSF») pour faire face aux risques liés au système bancaire parallèle en ce qui concerne les prêts 
de titres et les mises en pension qui a été adopté, en septembre 2013, par les dirigeants du G20. 

(3) Le 14 octobre 2014, le CSF a publié un cadre réglementaire sur les décotes d’opérations de financement sur titres 
non compensées de manière centralisée. En l’absence de compensation, ces opérations comportent des risques 
majeurs si elles ne sont pas convenablement garanties. Si le fait d’augmenter la transparence sur la réutilisation des 
actifs des clients constituerait un premier pas pour aider les contreparties à analyser et prévenir les risques, le CSF a 
pour mandat d’achever d’ici 2016 ses travaux sur une série de recommandations sur les décotes d’opérations de 
financement sur titres non compensées de manière centralisée pour empêcher un recours excessif à l’effet de levier 
et atténuer la concentration des risques et le risque de défaut. 

(4) Le 19 mars 2012, la Commission a publié un livre vert sur le système bancaire parallèle. Le 4 septembre 2013, 
compte tenu des nombreuses réactions reçues et des développements sur le plan international, la Commission a 
émis une communication au Conseil et au Parlement européen intitulée «Le système bancaire parallèle — remédier 
aux nouvelles sources de risques dans le secteur financier». La Commission y soulignait que la complexité et 
l’opacité des opérations de financement sur titres rendaient difficiles l’identification des contreparties et le suivi de 
la concentration de risques et entraînaient également une augmentation excessive de l’effet de levier dans le système 
financier. 

(5) En octobre 2012, un groupe d’experts de haut niveau présidé par Erkki Liikanen a adopté un rapport sur la 
réforme structurelle du secteur bancaire de l’Union. Y étaient abordées, entre autres, les interactions entre le 
système bancaire traditionnel et le système bancaire parallèle. Ce rapport attestait des risques liés aux activités 
bancaires parallèles, comme le recours important à l’effet de levier et les effets procycliques, et préconisait de 
réduire l’interconnexion entre les banques et le système bancaire parallèle, qui avait été un facteur de contagion lors 
de crises bancaires systémiques. Des mesures structurelles pour remédier aux faiblesses persistantes du secteur 
bancaire de l’Union y étaient également suggérées. 

(6) Les réformes structurelles du système bancaire de l’Union font l’objet d’une proposition de règlement du Parlement 
européen et du Conseil relatif à des mesures structurelles améliorant la résilience des établissements de crédit de 
l’Union européenne. Imposer des mesures structurelles aux banques pourrait toutefois entraîner le transfert de 
certaines activités vers des secteurs moins réglementés, comme le système bancaire parallèle. Ladite proposition 
devrait dès lors être assortie des obligations énoncées dans le présent règlement en matière de transparence et de 
déclaration des opérations de financement sur titres. Ainsi, les règles de transparence énoncées dans le présent 
règlement complètent ladite proposition. 

(7) Le présent règlement répond à la nécessité de renforcer la transparence des marchés des opérations de financement 
sur titres, et donc celle du système financier. Afin d’assurer des conditions de concurrence équivalentes et une 
convergence à l’échelle internationale, le présent règlement suit le cadre d’action du CSF. Il crée, pour toute l’Union, 
un cadre qui permet de déclarer de façon efficace les éléments des opérations de financement sur titres aux 
référentiels centraux et de divulguer les informations relatives à ces opérations et aux contrats d’échange sur 
rendement global aux investisseurs dans les organismes de placement collectif. La définition des opérations de 
financement sur titres dans le présent règlement ne couvre pas les contrats dérivés tels que les définit le règlement 
(UE) n o 648/2012 du Parlement européen et du Conseil ( 2 ). Elle couvre cependant les opérations communément 
appelées échanges de liquidité (liquidity swaps) et échanges de garantie (collateral swaps), qui n’entrent pas dans la 
définition des contrats dérivés figurant dans le règlement (UE) n o 648/2012. La nécessité d’une convergence à 
l’échelle internationale est renforcée par la probabilité que, à la suite des réformes structurelles dans le secteur 
bancaire de l’Union, des activités actuellement exercées par les banques traditionnelles migrent vers le secteur 
bancaire parallèle et soient exercées par des entités financières et non financières. Ces activités pourraient donc 
devenir encore moins transparentes à l’égard des autorités de régulation et de surveillance, ce qui empêcherait 
celles-ci d’obtenir une bonne vue d’ensemble des risques liés aux opérations de financement sur titres. Cela ne ferait 
qu’aggraver les liens déjà bien établis entre le secteur bancaire réglementé et le secteur bancaire parallèle sur 
certains marchés.
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(8) L’évolution des pratiques du marché et les développements technologiques permettent aux acteurs du marché de 
recourir à des opérations autres que les opérations de financement sur titres comme source de financement, pour la 
gestion des liquidités et des garanties, comme stratégie visant à accroître les rendements, pour couvrir les ventes à 
découvert ou aux fins de l’arbitrage de l’impôt sur les dividendes. De telles opérations sont susceptibles d’avoir un 
effet économique équivalent et de présenter des risques semblables aux opérations de financement sur titres, 
notamment les effets procycliques liés à la fluctuation de la valeur des actifs et à la volatilité, la transformation 
d’échéance ou de liquidité provenant du financement d’actifs illiquides ou de long terme au moyen d’actifs liquides 
ou de court terme et une contagion financière due à l’interconnexion des chaînes d’opérations faisant intervenir la 
réutilisation de garanties. 

(9) Afin de répondre aux questions soulevées par le cadre d’action du CSF et aux développements que pourrait 
entraîner la réforme structurelle du secteur bancaire de l’Union, il est probable que les États membres adoptent 
des mesures nationales divergentes qui pourraient créer des obstacles au bon fonctionnement du marché intérieur 
et être préjudiciables aux acteurs du marché et à la stabilité financière. En outre, du fait de l’absence de règles 
harmonisées en matière de transparence, il est difficile pour les autorités nationales de comparer les données 
microprudentielles provenant de différents États membres et donc de comprendre les risques réels pour le système 
posés par tel ou tel acteur du marché. Il est donc nécessaire d’empêcher que ces distorsions et obstacles n’appa
raissent dans l’Union. En conséquence, la base juridique appropriée pour le présent règlement est l’article 114 du 
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, tel qu’il est interprété conformément à la jurisprudence 
constante de la Cour de justice de l’Union européenne. 

(10) Les nouvelles règles en matière de transparence devraient dès lors prévoir, pour les opérations de financement sur 
titres conclues par tous les acteurs du marché, qu’il s’agisse d’entités financières ou non financières, la déclaration 
d’éléments tels que la composition des garanties, le fait que celles-ci soient disponibles pour être réutilisées ou 
qu’elles aient été réutilisées, la substitution de garantie en fin de journée et les décotes appliquées. Afin de rendre le 
surcoût opérationnel pour les acteurs du marché aussi faible que possible, les nouvelles règles et normes devraient 
s’appuyer sur des infrastructures, procédures opérationnelles et formats existants qui ont été introduits pour la 
déclaration de contrats dérivés à des référentiels centraux. Dans ce contexte, l’Autorité européenne de surveillance 
(Autorité européenne des marchés financiers) (AEMF) instituée par le règlement (UE) n o 1095/2010 du Parlement 
européen et du Conseil ( 1 ) devrait, dans la mesure du possible et s’il y a lieu, minimiser les chevauchements et 
éviter les incohérences entre les normes techniques adoptées en vertu du présent règlement et celles adoptées en 
vertu de l’article 9 du règlement (UE) n o 648/2012. Le cadre juridique établi par le présent règlement devrait, dans 
la mesure du possible, être le même que celui du règlement (UE) n o 648/2012 pour ce qui est de la déclaration de 
contrats dérivés à des référentiels centraux enregistrés à cette fin. Cette similitude devrait aussi permettre aux 
référentiels centraux enregistrés ou reconnus en vertu dudit règlement d’exercer la fonction de référentiel central 
prévue par le présent règlement, s’ils respectent certains critères supplémentaires, sous réserve d’achèvement d’une 
procédure d’enregistrement simplifiée. 

(11) Afin d’assurer que les pouvoirs de l’AEMF d’imposer des sanctions soient cohérents et efficaces, les acteurs du 
marché qui relèvent du champ d’application du présent règlement devraient, par référence au règlement (UE) 
n o 648/2012, être soumis aux dispositions relatives aux pouvoirs de l’AEMF énoncés audit règlement tels que 
précisés, pour ce qui concerne les règles de procédure, par l’acte délégué adopté en vertu de l’article 64, paragraphe 
7, dudit règlement. 

(12) Les opérations effectuées avec des membres du Système européen de banques centrales (SEBC) devraient être 
exemptées de l’obligation de déclaration des opérations de financement sur titres aux référentiels centraux. Toute
fois, afin de veiller à ce que les autorités de régulation et de surveillance disposent d’une bonne vue d’ensemble des 
risques liés aux opérations de financement sur titres conclues par les entités qu’elles sont chargées de réguler ou de 
superviser, les autorités concernées et les membres du SEBC devraient coopérer étroitement. Une telle coopération 
devrait permettre aux autorités de régulation et de surveillance d’exercer leurs responsabilités et mandats respectifs. 
Une telle coopération devrait avoir un caractère confidentiel et faire l’objet d’une demande motivée des autorités 
compétentes concernées; son seul but devrait être de permettre à ces autorités de s’acquitter de leurs responsabilités 
respectives compte tenu des principes et des exigences de l’indépendance des banques centrales et d’assumer leurs 
fonctions en tant qu’autorités monétaires, y compris dans le cadre de la politique monétaire, de change et de 
stabilité financière que les membres du SEBC sont juridiquement habilités à mener. Les membres du SEBC 
devraient pouvoir refuser de communiquer des informations lorsqu’ils effectuent les opérations dans l’exercice 
de leurs fonctions en tant qu’autorités monétaires. Ils devraient notifier à l’autorité requérante de tels refus ainsi que 
les raisons qui les justifient. 

(13) Les informations concernant les risques inhérents aux marchés des opérations de financement sur titres devraient 
être centralisées, et facilement et directement accessibles, entre autres, à l’AEMF, à l’Autorité européenne de
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surveillance (Autorité bancaire européenne) (ABE) instituée par le règlement (UE) n o 1093/2010 du Parlement 
européen et du Conseil ( 1 ), à l’Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des assurances et des 
pensions professionnelles) (AEAPP) instituée par le règlement (UE) n o 1094/2010 du Parlement européen et du 
Conseil ( 2 ), aux autorités compétentes concernées, au CERS et aux banques centrales concernées du SEBC, y 
compris la Banque centrale européenne (BCE) dans l’exercice de ses missions dans le cadre d’un mécanisme de 
surveillance unique prévu par le règlement (UE) n o 1024/2013 du Conseil ( 3 ), aux fins de l’identification et du suivi 
des risques pour la stabilité financière découlant des activités exercées par des entités réglementées ou non 
réglementées dans le système bancaire parallèle. Lors de l’élaboration des normes techniques de réglementation 
prévues par le présent règlement, ou d’une proposition de révision de telles normes, l’AEMF devrait tenir compte 
des normes techniques adoptées en vertu de l’article 81 du règlement (UE) n o 648/2012 qui régissent les 
référentiels centraux pour les contrats dérivés, ainsi que des futurs développements de ces normes techniques. 
L’AEMF devrait aussi s’efforcer de faire en sorte que les autorités compétentes concernées, le CERS et les banques 
centrales concernées du SEBC, y compris la BCE, aient un accès direct et immédiat aux informations nécessaires à 
l’exécution de leurs missions, y compris pour définir et mettre en œuvre la politique monétaire et assurer la 
surveillance des infrastructures des marchés financiers. À cette fin, l’AEMF devrait définir les modalités et conditions 
d’accès à ces informations au moyen de projets de normes techniques de réglementation. 

(14) Il est nécessaire de prévoir des dispositions concernant l’échange d’informations entre les autorités compétentes et 
de renforcer les obligations réciproques de ces autorités en matière d’assistance et de coopération. Compte tenu de 
l’augmentation de l’activité transfrontalière, les autorités compétentes devraient se fournir mutuellement les infor
mations nécessaires à l’exercice de leurs fonctions afin de garantir l’application effective du présent règlement, y 
compris lorsqu’une infraction ou une suspicion d’infraction peut être du ressort des autorités de plusieurs États 
membres. Dans cet échange d’informations, le secret professionnel doit être strictement respecté, pour assurer une 
bonne transmission des informations et la protection des droits des personnes concernées. Sans préjudice des 
dispositions du droit pénal ou fiscal national, les autorités compétentes, l’AEMF, les organismes ou les personnes 
physiques ou morales autres que les autorités compétentes qui reçoivent des informations confidentielles devraient 
les utiliser uniquement dans l’exécution de leurs missions et pour l’exercice de leurs fonctions. Cela ne devrait 
cependant pas empêcher l’exercice, conformément au droit national, des fonctions des organismes nationaux 
chargés de prévenir les cas de mauvaise administration, d’enquêter sur de tels cas ou d’y remédier. 

(15) Les opérations de financement sur titres sont largement utilisées par les gestionnaires d’organismes de placement 
collectif pour une gestion efficace du portefeuille. Une telle utilisation peut avoir une incidence importante sur les 
performances de ces organismes de placement collectif. Les opérations de financement sur titres peuvent être 
utilisées soit pour atteindre des objectifs d’investissement, soit pour améliorer le rendement. Les gestionnaires 
recourent également aux contrats d’échange sur rendement global qui ont des effets équivalents à ceux des 
opérations de financement sur titres. Les opérations de financement sur titres et les contrats d’échange sur 
rendement global sont largement utilisés par les gestionnaires d’organismes de placement collectif pour obtenir 
une exposition à certaines stratégies ou pour améliorer leur rendement. L’utilisation des opérations de financement 
sur titres et des contrats d’échange sur rendement global pourrait augmenter le profil général de risque des 
organismes de placement collectif alors que les investisseurs ne sont pas correctement informés de leur utilisation. 
Il est essentiel de veiller à ce que les investisseurs dans ces organismes de placement collectif soient en mesure de 
faire des choix en connaissance de cause et d’évaluer le profil global de risque et de rendement des organismes de 
placement collectif. Lorsqu’il évalue les opérations de financement sur titres et les contrats d’échange sur rendement 
global, l’organisme de placement collectif devrait prendre en compte la teneur de l’opération en plus de sa forme 
juridique. 

(16) Les investissements réalisés sur la base d’informations incomplètes ou inexactes en ce qui concerne la stratégie 
d’investissement d’organismes de placement collectif peuvent entraîner d’importantes pertes pour les investisseurs. 
Il est donc essentiel que les organismes de placement collectif divulguent toutes les informations détaillées 
pertinentes relatives à l’utilisation qu’ils font des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange 
sur rendement global. En outre, une transparence totale est particulièrement utile dans le domaine des organismes 
de placement collectif, étant donné que l’ensemble des actifs qui font l’objet d’opérations de financement sur titres 
et de contrats d’échange sur rendement global ne sont pas détenus par les gestionnaires d’organismes de placement 
collectif, mais par leurs investisseurs. La communication de toutes les informations relatives aux opérations de 
financement sur titres et aux contrats d’échange sur rendement global est donc un outil essentiel de protection 
contre d’éventuels conflits d’intérêts.
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(17) Les nouvelles règles relatives à la transparence des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange 
sur rendement global sont étroitement liées aux directives du Parlement européen et du Conseil 2009/65/CE ( 1 ) et 
2011/61/UE ( 2 ), étant donné que lesdites directives constituent le cadre juridique régissant l’établissement, la 
gestion et la commercialisation des organismes de placement collectif. 

(18) Les organismes de placement collectif peuvent fonctionner soit en tant qu’organismes de placement collectif en 
valeurs mobilières (OPCVM) gérés par des sociétés de gestion d’OPCVM ou par des sociétés d’investissement 
OPCVM agréées au titre de la directive 2009/65/CE, soit en tant que fonds d’investissement alternatifs (FIA) 
gérés par des gestionnaires de FIA agréés ou enregistrés au titre de la directive 2011/61/UE. Les nouvelles 
règles en matière de transparence des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement 
global introduites par le présent règlement complètent les dispositions desdites directives et devraient s’appliquer en 
sus de celles-ci. 

(19) Pour permettre aux investisseurs de prendre conscience des risques associés à l’utilisation d’opérations de finan
cement sur titres et de contrats d’échange sur rendement global, les gestionnaires d’organismes de placement 
collectif devraient communiquer des informations détaillées sur tout recours à ces techniques dans des rapports 
périodiques. Les rapports périodiques que les sociétés de gestion d’OPCVM ou les sociétés d’investissement OPCVM 
et les gestionnaires de FIA doivent déjà produire devraient être complétés par les informations supplémentaires sur 
l’utilisation d’opérations de financement sur titres et de contrats d’échange sur rendement global. Lorsqu’elle 
précisera le contenu de ces rapports périodiques, l’AEMF devrait tenir compte de la charge administrative et des 
spécificités des différents types d’opérations de financement sur titres et de contrats d’échange sur rendement 
global. 

(20) La politique d’investissement d’un organisme de placement collectif en matière d’opérations de financement sur 
titres et de contrats d’échange sur rendement global devrait être clairement exposée dans les documents précon
tractuels tels que le prospectus pour les OPCVM et les informations à communiquer aux investisseurs pour les FIA. 
Ainsi, les investisseurs devraient être en mesure de comprendre et d’apprécier les risques inhérents à un OPCVM ou 
à un FIA donné avant de décider d’y investir. 

(21) La réutilisation de garanties (collateral) est porteuse de liquidité et permet aux contreparties de réduire leurs coûts de 
financement. Cependant, elle a tendance à créer des chaînes complexes de garanties entre les banques tradition
nelles et le système bancaire parallèle, ce qui pose des risques pour la stabilité financière. Le manque de trans
parence quant à la mesure dans laquelle des instruments financiers fournis à titre de garantie ont été réutilisés et 
aux risques qui y sont liés en cas de faillite peut nuire à la confiance dans les contreparties et exacerber les risques 
pour la stabilité financière. 

(22) Afin d’accroître la transparence de la réutilisation, il convient d’imposer des exigences minimales en matière 
d’information. La réutilisation ne devrait avoir lieu que si la contrepartie qui fournit la garantie a explicitement 
connaissance de cette opération et y a expressément consenti. L’exercice d’un droit de réutilisation devrait donc être 
comptabilisé dans le compte de titres de la contrepartie qui fournit la garantie, sauf si ce compte est régi par le 
droit d’un pays tiers qui prévoit d’autres moyens appropriés pour comptabiliser la réutilisation. 

(23) Bien que le champ d’application des règles relatives à la réutilisation dans le présent règlement soit plus large que 
celui de la directive 2002/47/CE du Parlement européen et du Conseil ( 3 ), le présent règlement ne modifie pas le 
champ d’application de ladite directive mais devrait plutôt être lu en sus de ladite directive. Les conditions 
auxquelles les contreparties ont un droit de réutilisation et peuvent exercer ce droit ne devraient diminuer d’aucune 
manière la protection offerte aux contrats de garantie financière avec transfert de propriété au titre de la directive 
2002/47/CE. Dans ce contexte, d’éventuelles infractions aux obligations relatives à la transparence de la réutilisa
tion ne devraient pas avoir d’incidence sur le droit national concernant la validité ou l’effet d’une opération. 

(24) Le présent règlement établit, en ce qui concerne la réutilisation, des règles strictes en matière d’information des 
contreparties, qui ne devraient pas affecter l’application de règles sectorielles adaptées à des acteurs, structures et 
situations spécifiques. Ainsi, les règles sur la réutilisation prévues dans le présent règlement devraient par exemple 
s’appliquer aux organismes de placement collectif et aux dépositaires ou aux clients d’entreprises d’investissement 
uniquement dans la mesure où il n’existe pas de règles plus strictes en matière de réutilisation dans le cadre 
juridique applicable aux organismes de placement collectif ou à la sauvegarde des actifs des clients, qui constitue 
une lex specialis et prévaut sur les dispositions du présent règlement. En particulier, le présent règlement ne devrait 
pas affecter les règles prévues par le droit de l’Union ou le droit national limitant la faculté des contreparties de 
pratiquer la réutilisation d’instruments financiers qui sont donnés à titre de garantie par des contreparties ou des 
tiers. L’application des obligations en matière de réutilisation devrait être reportée jusqu’à six mois après la date 
d’entrée en vigueur du présent règlement afin que les contreparties disposent d’un délai suffisant pour adapter leurs 
contrats de garantie en cours, y compris les accords-cadres, et pour veiller à ce que les nouveaux contrats de 
garantie soient conformes au présent règlement.
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(25) Pour contribuer à la cohérence de la terminologie au niveau international, le présent règlement emploie le terme 
«réutilisation» dans le respect du cadre d’action du CSF. Cela ne devrait toutefois pas être source d’incohérence dans 
l’acquis de l’Union et ne devrait en particulier pas porter atteinte au sens des termes «réutilisation» et «réemploi» 
figurant respectivement dans les directives 2009/65/CE et 2011/61/UE. 

(26) Afin de s’assurer du respect des obligations résultant du présent règlement par les contreparties et de faire en sorte 
que celles-ci fassent l’objet d’un traitement similaire dans l’ensemble de l’Union, les États membres devraient 
garantir que les autorités compétentes ont le pouvoir d’infliger des sanctions administratives et d’autres mesures 
administratives qui sont effectives, proportionnées et dissuasives. Les sanctions administratives et les autres mesures 
administratives établies par le présent règlement devraient donc respecter certaines conditions essentielles relatives à 
leurs destinataires, aux critères à prendre en considération lors de leur application, à leur publication, aux 
principaux pouvoirs d’infliger des sanctions et au niveau des sanctions pécuniaires administratives. Il convient 
que les sanctions et autres mesures établies en vertu des directives 2009/65/CE et 2011/61/UE s’appliquent en cas 
d’infraction aux obligations en matière de transparence liées aux organismes de placement collectif prévues par le 
présent règlement. 

(27) Le pouvoir d’infliger des sanctions conféré aux autorités compétentes devrait être sans préjudice de la compétence 
exclusive de la BCE, en vertu de l’article 4, paragraphe 1, point a), du règlement (UE) n o 1024/2013, de retirer les 
agréments des établissements de crédit à des fins de surveillance prudentielle. 

(28) Les dispositions du présent règlement relatives à la demande d’enregistrement des référentiels centraux et au retrait 
de l’enregistrement sont sans incidence sur les voies de recours prévues au chapitre V du règlement (UE) 
n o 1095/2010. 

(29) Les normes techniques dans le secteur des services financiers devraient garantir une harmonisation cohérente et 
assurer une protection adéquate des déposants, investisseurs et consommateurs dans l’ensemble de l’Union. Il serait 
efficace et approprié de charger l’AEMF, en tant qu’organe doté d’une expertise hautement spécialisée, d’élaborer des 
projets de normes techniques de réglementation et d’exécution qui n’impliquent pas de choix politiques. Lorsqu’elle 
élabore ces normes techniques, l’AEMF devrait veiller à l’efficacité des procédures administratives et de déclaration. 
Il convient d’habiliter la Commission à adopter des normes techniques de réglementation par voie d’actes délégués 
en vertu de l’article 290 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et conformément aux articles 10 à 
14 du règlement (UE) n o 1095/2010 sur les points suivants: les éléments à déclarer pour différents types 
d’opérations de financement sur titres, les éléments de la demande d’enregistrement ou d’extension d’un enregis
trement en tant que référentiel central, les éléments des procédures à appliquer par les référentiels centraux pour 
vérifier les éléments des opérations de financement sur titres qui leur ont été déclarées, la fréquence et les éléments 
de la publication des données des référentiels centraux, les exigences applicables à celles-ci et les conditions 
régissant l’accès à celles-ci et, si nécessaire, des précisions sur le contenu de l’annexe. 

(30) Il convient d’habiliter la Commission à adopter des normes techniques d’exécution élaborées par l’AEMF par voie 
d’actes d’exécution en vertu de l’article 291 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et conformé
ment à l’article 15 du règlement (UE) n o 1095/2010 en ce qui concerne le format et la fréquence des déclarations, 
le format de la demande d’enregistrement ou d’extension d’un enregistrement en tant que référentiel central, ainsi 
que les procédures et les formulaires à utiliser pour les échanges d’informations sur les sanctions ou autres mesures 
avec l’AEMF. 

(31) Il convient de déléguer à la Commission le pouvoir d’adopter des actes conformément à l’article 290 du traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne en ce qui concerne la modification de la liste des entités qui sont exclues 
du champ d’application du présent règlement et du type de frais perçus, les éléments donnant lieu à leur 
perception, leur montant et leurs modalités de paiement par les référentiels centraux. Il importe particulièrement 
que la Commission procède aux consultations appropriées durant ses travaux préparatoires, y compris au niveau 
des experts. Il convient que, lorsqu’elle prépare et élabore des actes délégués, la Commission veille à ce que les 
documents pertinents soient transmis simultanément, en temps utile et de façon appropriée, au Parlement euro
péen et au Conseil. 

(32) Afin d’assurer des conditions uniformes d’exécution du présent règlement, il convient de conférer des compétences 
d’exécution à la Commission afin qu’elle puisse prendre des décisions sur l’évaluation des règles de pays tiers aux 
fins de la reconnaissance de référentiels centraux de pays tiers, et afin d’éviter que des exigences fassent double 
emploi ou soient incompatibles. L’évaluation servant de base aux décisions relatives à l’équivalence des obligations 
de déclaration de pays tiers ne devrait pas affecter le droit d’un référentiel central établi dans ce pays tiers et 
reconnu par l’AEMF de fournir des services de déclaration à des entités établies dans l’Union, étant donné qu’une 
décision de reconnaissance devrait être indépendante d’une telle évaluation aux fins d’une décision relative à 
l’équivalence. 

(33) Lorsqu’un acte d’exécution relatif à l’équivalence est retiré, les contreparties devraient être à nouveau automatique
ment soumises à toutes les exigences prévues par le présent règlement. 

(34) La Commission devrait, s’il y a lieu, coopérer avec les autorités de pays tiers dans la recherche de solutions 
favorables pour toutes les parties afin d’assurer une cohérence entre le présent règlement et les exigences fixées 
par lesdits pays tiers, évitant ainsi toute possibilité de double emploi à cet égard.
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(35) Étant donné que les objectifs du présent règlement, à savoir le renforcement de la transparence de certaines 
activités des marchés financiers, telles que l’utilisation des opérations de financement sur titres et la réutilisation 
de garanties en vue de permettre le suivi et l’identification des risques correspondants, ne peuvent pas être atteints 
de manière suffisante par les États membres mais peuvent en raison des dimensions et des effets du présent 
règlement, l’être mieux au niveau de l’Union, celle-ci peut prendre des mesures, conformément au principe de 
subsidiarité consacré à l’article 5 du traité sur l’Union européenne. Conformément au principe de proportionnalité 
tel qu’énoncé audit article, le présent règlement n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs. 

(36) Le présent règlement respecte les droits fondamentaux et observe les principes reconnus par la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne, en particulier le droit à la protection des données à caractère personnel, le 
droit au respect de la vie privée et familiale, les droits de la défense et le principe non bis in idem, la liberté 
d’entreprise, le droit de propriété, le droit à un recours effectif et à accéder à un tribunal impartial. Le présent 
règlement doit être appliqué conformément à ces droits et principes. 

(37) Le Contrôleur européen de la protection des données a été consulté conformément à l’article 28, paragraphe 2, du 
règlement (CE) n o 45/2001 du Parlement européen et du Conseil ( 1 ) et a émis un avis le 11 juillet 2014 ( 2 ). 

(38) Tout échange ou toute transmission de données à caractère personnel effectué par les autorités compétentes des 
États membres ou par des référentiels centraux devrait obéir aux règles relatives au transfert de données à caractère 
personnel énoncées dans la directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil ( 3 ). Tout échange ou toute 
transmission de données à caractère personnel effectué par l’AEMF, l’ABE ou l’AEAPP devrait être effectué confor
mément aux règles concernant le transfert de données à caractère personnel énoncées dans le règlement (CE) 
n o 45/2001. 

(39) Avec l’aide de l’AEMF, la Commission devrait contrôler l’application au niveau international de l’obligation de 
déclaration énoncée dans le présent règlement et établir des rapports à l’intention du Parlement européen et du 
Conseil à ce sujet. Le délai prévu pour la présentation des rapports de la Commission devrait permettre une 
application effective préalable du présent règlement. 

(40) À la suite des résultats des travaux menés par les instances internationales compétentes, et avec le concours de 
l’AEMF, de l’ABE et du CERS, la Commission devrait présenter au Parlement européen et au Conseil un rapport sur 
les avancées de l’action menée au niveau international pour atténuer les risques liés aux opérations de financement 
sur titres, y compris s’agissant des recommandations du CSF sur les décotes des opérations de financement sur 
titres non compensées de manière centralisée, et sur la pertinence de ces recommandations pour les marchés de 
l’Union. 

(41) L’application des exigences prévues par le présent règlement en matière de transparence devrait être différée afin 
que les référentiels centraux disposent d’un délai suffisant pour demander l’agrément et la reconnaissance de leurs 
activités prévus par le présent règlement et que les contreparties et les organismes de placement collectif disposent 
d’un délai suffisant pour se conformer à ces exigences. Il convient en particulier de différer l’application d’exigences 
supplémentaires en matière de transparence pour les organismes de placement collectif, compte tenu des orien
tations pour les autorités compétentes et les sociétés des gestion d’OPCVM émises par l’AEMF le 18 décembre 
2012, qui établissent un cadre facultatif pour les sociétés de gestion d’OPCVM en ce qui concerne les obligations 
en matière d’information, et de la nécessité de réduire la charge administrative pour les gestionnaires d’organismes 
de placement collectif. En vue de garantir une mise en œuvre efficace de la déclaration des opérations de 
financement sur titres, une mise en œuvre progressive des obligations par type de contrepartie apparaît nécessaire. 
Une telle approche devrait tenir compte de la capacité des contreparties à se conformer aux obligations de 
déclaration prévue par le présent règlement. 

(42) Les nouvelles règles uniformes relatives à la transparence des opérations de financement sur titres et de certains 
produits dérivés de gré à gré, à savoir les contrats d’échange sur rendement global, énoncées dans le présent 
règlement sont étroitement liées aux règles énoncées dans le règlement (UE) n o 648/2012, étant donné que ces 
produits dérivés de gré à gré relèvent du champ d’application des obligations de déclaration énoncées dans ledit 
règlement. Pour que le champ d’application de ces deux séries d’obligations, de transparence et de déclaration, soit 
cohérent, il faut établir une distinction claire entre les produits dérivés de gré à gré et les produits dérivés négociés
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en bourse indépendamment du fait que ces contrats se négocient dans l’Union ou sur les marchés de pays tiers. La 
définition des produits dérivés de gré à gré qui figure dans le règlement (UE) n o 648/2012 devrait dès lors être 
modifiée pour que les contrats de produits dérivés de même type soient identifiés soit comme produits dérivés de 
gré à gré soit comme produits dérivés négociés en bourse, qu’ils se négocient dans l’Union ou sur les marchés de 
pays tiers. 

(43) Il convient dès lors de modifier le règlement (UE) n o 648/2012 en conséquence, 

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

CHAPITRE I 

OBJET, CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS 

Article premier 

Objet 

Le présent règlement établit des règles en ce qui concerne la transparence des opérations de financement sur titres et de la 
réutilisation. 

Article 2 

Champ d’application 

1. Le présent règlement s’applique: 

a) aux contreparties à une opération de financement sur titres qui sont établies: 

i) dans l’Union, y compris toutes leurs succursales quel que soit le lieu où celles-ci sont situées; 

ii) dans un pays tiers, lorsque l’opération de financement sur titres est conclue dans le cadre des activités d’une 
succursale dans l’Union desdites contreparties; 

b) aux sociétés de gestion d’organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) et aux sociétés d’investis
sement OPCVM conformément à la directive 2009/65/CE; 

c) aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs (ci-après dénommés «gestionnaires de FIA») agréés conformé
ment à la directive 2011/61/UE; 

d) aux contreparties pratiquant la réutilisation qui sont établies: 

i) dans l’Union, y compris toutes leurs succursales quel que soit le lieu où celles-ci sont situées; 

ii) dans un pays tiers lorsque: 

— la réutilisation est effectuée dans le cadre des activités d’une succursale dans l’Union de ces contreparties, ou 

— la réutilisation concerne des instruments financiers fournis en vertu d’un contrat de garantie par une contre
partie établie dans l’Union ou par une succursale dans l’Union d’une contrepartie établie dans un pays tiers. 

2. Les articles 4 et 15 ne s’appliquent pas: 

a) aux membres du Système européen de banques centrales (SEBC), aux autres organismes des États membres à vocation 
similaire, ni aux autres organismes publics de l’Union chargés de la gestion de la dette publique ou intervenant dans 
cette gestion; 

b) à la Banque des règlements internationaux.
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3. L’article 4 ne s’applique pas aux opérations auxquelles un membre du SEBC est contrepartie. 

4. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l’article 30 pour modifier la liste 
figurant au paragraphe 2 du présent article. 

À cette fin et avant d’adopter ces actes délégués, la Commission présente au Parlement européen et au Conseil un rapport 
évaluant le traitement international des banques centrales et des organismes publics chargés de la gestion de la dette 
publique ou intervenant dans cette gestion. 

Ce rapport comprend une analyse comparative du traitement des banques centrales et de ces organismes dans le cadre 
juridique d’un certain nombre de pays tiers. Si le rapport conclut, notamment au regard de l’analyse comparative et des 
effets potentiels, qu’il est nécessaire d’exclure les responsabilités monétaires de ces banques centrales et organismes de pays 
tiers du champ d’application de l’article 15, la Commission adopte un acte délégué les ajoutant à la liste figurant au 
paragraphe 2 du présent article. 

Article 3 

Définitions 

Aux fins du présent règlement, on entend par: 

1) «référentiel central», une personne morale qui collecte et conserve de manière centralisée les enregistrements relatifs 
aux opérations de financement sur titres; 

2) «contrepartie», une contrepartie financière ou une contrepartie non financière; 

3) «contrepartie financière», 

a) une entreprise d’investissement agréée conformément à la directive 2014/65/UE du Parlement européen et du 
Conseil ( 1 ); 

b) un établissement de crédit agréé conformément à la directive 2013/36/UE du Parlement européen et du 
Conseil ( 2 ) ou au règlement (UE) n o 1024/2013; 

c) une entreprise d’assurance ou une entreprise de réassurance agréée conformément à la directive 2009/138/CE du 
Parlement européen et du Conseil ( 3 ); 

d) un OPCVM et, le cas échéant, sa société de gestion, agréés conformément à la directive 2009/65/CE; 

e) un FIA géré par un gestionnaire de FIA agréé ou enregistré conformément à la directive 2011/61/UE; 

f) une institution de retraite professionnelle agréée ou inscrite dans un registre conformément à la directive 
2003/41/CE du Parlement européen et du Conseil ( 4 ); 

g) une contrepartie centrale agréée conformément au règlement (UE) n o 648/2012;
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h) un dépositaire central de titres agréé conformément au règlement (UE) n o 909/2014 du Parlement européen et du 
Conseil ( 1 ); 

i) une entité d’un pays tiers qui devrait faire l’objet d’un agrément ou d’un enregistrement conformément aux actes 
législatifs visés aux points a) à h) si elle était établie dans l’Union; 

4) «contrepartie non financière», une entreprise établie dans l’Union ou dans un pays tiers, autre que les entités visées au 
point 3); 

5) «établi», 

a) si la contrepartie est une personne physique, le lieu de son administration centrale; 

b) si la contrepartie est une personne morale, le lieu de son siège statutaire; 

c) si la contrepartie, en vertu du droit national, n’a pas de siège statutaire, le lieu de son administration centrale; 

6) «succursale», un siège d’exploitation autre que l’administration centrale qui constitue une partie d’une contrepartie et 
qui n’a pas de personnalité juridique; 

7) «prêt de titres ou de matières premières» ou «emprunt de titres ou de matières premières», une opération par laquelle 
une contrepartie transfère des titres ou des matières premières, l’emprunteur s’engageant à restituer des titres ou des 
matières premières équivalents à une date future ou lorsque la contrepartie qui transfère les titres ou les matières 
premières le lui demandera; cette opération est considérée comme un prêt de titres ou de matières premières par la 
contrepartie qui transfère les titres ou les matières premières et comme un emprunt de titres ou de matières 
premières par la contrepartie à laquelle ils sont transférés; 

8) «opération d’achat-revente» ou «opération de vente-rachat», une opération par laquelle une contrepartie achète ou 
vend des titres, des matières premières ou des droits garantis relatifs à la propriété de titres ou de matières premières 
en convenant, respectivement, de revendre ou de racheter à une date ultérieure des titres, des matières premières ou 
des droits garantis de même description à un prix convenu, cette opération constituant une opération d’achat-revente 
pour la contrepartie qui achète les titres, les matières premières ou les droits garantis, et une opération de vente- 
rachat pour la contrepartie qui les vend, cette opération d’achat-revente ou de vente-rachat n’étant pas régie par un 
accord de mise ou de prise en pension de titres au sens du point 9); 

9) «opération de pension», une opération régie par un accord par lequel une contrepartie transfère des titres, des 
matières premières ou des droits garantis relatifs à la propriété de titres ou de matières premières, lorsque cette 
garantie est émise par un marché reconnu qui détient les droits sur les titres ou les matières premières et que l’accord 
ne permet pas à une contrepartie de transférer ou de donner en gage un titre ou une matière première particuliers à 
plus d’une contrepartie à la fois, en s’engageant à les racheter, ou des titres ou des matières premières présentant les 
mêmes caractéristiques, à un prix déterminé et à une date future fixée, ou à fixer, par la contrepartie qui effectue le 
transfert; il s’agit d’un accord de mise en pension pour la contrepartie qui vend les titres ou les matières premières et 
d’un accord de prise en pension pour celle qui les achète; 

10) «opération de prêt avec appel de marge», une opération par laquelle une contrepartie octroie un crédit en relation 
avec l’achat, la vente, le portage ou la négociation de titres, mais qui ne comporte pas d’autres prêts qui bénéficient 
d’une sûreté sous la forme de titres; 

11) «opération de financement sur titres»: 

a) une opération de pension;
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b) un prêt de titres ou de matières premières et un emprunt de titres ou de matières premières; 

c) une opération d’achat-revente ou une opération de vente-rachat; 

d) une opération de prêt avec appel de marge; 

12) «réutilisation», l’utilisation par une contrepartie, en son nom propre et pour son propre compte ou pour le compte 
d’une autre contrepartie, y compris toute personne physique, d’instruments financiers qu’elle reçoit en vertu d’un 
contrat de garantie; une telle utilisation couvre le transfert de propriété ou l’exercice d’un droit d’utilisation confor
mément à l’article 5 de la directive 2002/47/CE mais ne comprend pas la liquidation d’un instrument financier en cas 
de défaut de la contrepartie qui l’a fourni; 

13) «contrat de garantie avec transfert de propriété», un contrat de garantie financière avec transfert de propriété au sens 
de l’article 2, paragraphe 1, point b), de la directive 2002/47/CE, conclu entre des contreparties afin de garantir une 
obligation; 

14) «contrat de garantie avec constitution de sûreté», un contrat de garantie financière avec constitution de sûreté au sens 
de l’article 2, paragraphe 1, point c), de la directive 2002/47/CE, conclu entre des contreparties afin de garantir une 
obligation; 

15) «contrat de garantie», un contrat de garantie avec transfert de propriété et un contrat de garantie avec constitution de 
sûreté; 

16) «instrument financier», un instrument financier au sens de l’article 4, paragraphe 1, point 15), de la directive 
2014/65/UE; 

17) «matière première», une matière première au sens de l’article 2, point 1), du règlement (CE) n o 1287/2006 de la 
Commission ( 1 ); 

18) «contrat d’échange sur rendement global», un contrat dérivé au sens de l’article 2, point 7), du règlement (UE) 
n o 648/2012, aux termes duquel une contrepartie cède la performance économique globale d’une obligation de 
référence, incluant les revenus d’intérêts et les rémunérations, les plus-values et moins-values résultant de fluctuations 
de prix, et les pertes sur créances, à une autre contrepartie. 

CHAPITRE II 

TRANSPARENCE DES OPÉRATIONS DE FINANCEMENT SUR TITRES 

Article 4 

Obligations de déclaration et de conservation en ce qui concerne les opérations de financement sur titres 

1. Les contreparties aux opérations de financement sur titres déclarent les éléments de toute opération de financement 
sur titres qu’elles ont conclue, ainsi que toute modification ou cessation de celle-ci, à un référentiel central enregistré 
conformément à l’article 5 ou reconnu conformément à l’article 19. Ces éléments sont déclarés au plus tard le jour 
ouvrable suivant la conclusion, la modification ou la cessation de l’opération. 

L’obligation de déclaration établie au premier alinéa s’applique aux opérations de financement sur titres: 

a) qui ont été conclues avant la date d’application pertinente visée à l’article 33, paragraphe 2, point a), et qui restent en 
cours à cette date, si: 

i) la durée résiduelle de ces opérations de financement sur titres à cette date est supérieure à 180 jours; ou 

ii) ces opérations de financement sur titres ont une échéance ouverte et restent en cours 180 jours après cette date;
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b) qui sont conclues à la date d’application pertinente visée à l’article 33, paragraphe 2, point a), ou après celle-ci. 

Les opérations de financement sur titres visées au deuxième alinéa, point a), sont déclarées dans un délai de 190 jours à 
compter de la date d’application pertinente visée à l’article 33, paragraphe 2, point a). 

2. Une contrepartie soumise à l’obligation de déclaration peut déléguer la déclaration des éléments des opérations de 
financement sur titres. 

3. Lorsqu’une contrepartie financière conclut une opération de financement sur titres avec une contrepartie non 
financière qui, à la date de clôture du bilan, ne dépasse pas les limites d’au moins deux des trois critères énoncés à 
l’article 3, paragraphe 3, de la directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ), la contrepartie financière se 
charge de la déclaration au nom des deux contreparties. 

Lorsqu’un OPCVM géré par une société de gestion est la contrepartie d’opérations de financement sur titres, la société de 
gestion se charge de la déclaration au nom de cet OPCVM. 

Lorsqu’un FIA est la contrepartie d’opérations de financement sur titres, son gestionnaire de FIA se charge de la 
déclaration au nom de ce FIA. 

4. Les contreparties conservent un enregistrement de toute opération de financement sur titres qu’elles ont conclue ou 
modifiée ou à laquelle elles ont mis fin pendant une durée minimale de cinq ans après la cessation de l’opération. 

5. Si aucun référentiel central n’est disponible pour enregistrer les éléments des opérations de financement sur titres, 
les contreparties veillent à ce que ces éléments soient déclarés à l’Autorité européenne de surveillance (Autorité euro
péenne des marchés financiers) (AEMF). 

Dans ce cas, l’AEMF veille à ce que toutes les entités concernées visées à l’article 12, paragraphe 2, aient un accès à tous 
les éléments des opérations de financement sur titres dont elles ont besoin pour exercer leurs responsabilités et leurs 
mandats respectifs. 

6. En ce qui concerne les informations reçues en application du présent article, les référentiels centraux et l’AEMF 
respectent les dispositions applicables en matière de confidentialité, d’intégrité et de protection des informations et se 
conforment aux obligations énoncées notamment à l’article 80 du règlement (UE) n o 648/2012. Aux fins du présent 
article, les références figurant à l’article 80 du règlement (UE) n o 648/2012 renvoyant à l’article 9 dudit règlement et aux 
«contrats dérivés» s’entendent comme renvoyant respectivement au présent article et aux «opérations de financement sur 
titres». 

7. Une contrepartie qui déclare les éléments d’une opération de financement sur titres à un référentiel central ou à 
l’AEMF, ou une entité qui déclare ces éléments pour le compte d’une contrepartie, n’est pas considérée comme enfreignant 
les éventuelles restrictions à la divulgation d’informations imposées par contrat ou par des dispositions législatives, 
réglementaires ou administratives. 

8. Aucune responsabilité résultant de cette divulgation ne pèse sur l’entité qui a effectué la déclaration, ni sur ses 
dirigeants ou salariés. 

9. Afin d’assurer une application cohérente du présent article ainsi que la cohérence avec la déclaration faite en 
application de l’article 9 du règlement (UE) n o 648/2012 et des normes internationalement reconnues, l’AEMF élabore, 
en étroite coopération avec le SEBC et compte tenu des besoins de ce dernier, des projets de normes techniques de 
réglementation précisant les éléments des déclarations visées aux paragraphes 1 et 5 du présent article pour les différents 
types d’opérations de financement sur titres, à savoir au moins: 

a) les parties à l’opération de financement sur titres et, s’il est différent, le bénéficiaire des droits et obligations en 
découlant; 

b) le montant du principal; la monnaie; les actifs utilisés à titre de garantie ainsi que leur type, leur qualité et leur valeur; 
la méthode utilisée pour fournir les garanties; la question de savoir s’il existe ou non une faculté de réutilisation de la 
garantie; lorsqu’il est possible de distinguer la garantie des autres actifs, le fait qu’elle a été ou non réutilisée; toute 
substitution de garanties; le taux de rachat, les honoraires de prêt ou le taux de prêt marginal; toute décote; la date de 
valeur; la date d’échéance; la première date où le rachat est possible; et le segment du marché;
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c) en fonction des opérations de financement sur titres, des éléments en ce qui concerne: 

i) le réinvestissement des garanties en espèces; 

ii) les titres ou les matières premières prêtés ou empruntés. 

Dans l’élaboration de ces projets de normes techniques, l’AEMF tient compte des spécificités techniques des paniers d’actifs 
et prévoit la possibilité de déclarer, s’il y a lieu, des données sur la collatéralisation des positions. 

L’AEMF soumet ces projets de normes techniques de réglementation à la Commission au plus tard le 13 janvier 2017. 

La Commission est habilitée à adopter les normes techniques de réglementation visées au premier alinéa, conformément 
aux articles 10 à 14 du règlement (UE) n o 1095/2010. 

10. Afin d’assurer des conditions uniformes d’application du paragraphe 1 du présent article et, dans la mesure du 
possible, la cohérence avec la déclaration faite en vertu de l’article 9 du règlement (UE) n o 648/2012, et l’harmonisation 
des formats entre les référentiels centraux, l’AEMF élabore, en étroite coopération avec le SEBC et compte tenu des 
besoins de ce dernier, des projets de normes techniques d’exécution pour déterminer le format et la fréquence des 
déclarations prévues aux paragraphes 1 et 5 du présent article pour les différents types d’opérations de financement 
sur titres. 

Le format des déclarations inclut en particulier: 

a) les identifiants internationaux d’entité juridique (LEI), ou les préLEI tant que le système d’identifiant international pour 
les entités juridiques n’est pas pleinement opérationnel; 

b) les numéros internationaux d’identification des titres (ISIN); et 

c) les identifiants de transaction uniques. 

Lorsqu’elle élabore ces projets de normes techniques, l’AEMF tient compte des développements internationaux et des 
normes reconnues au niveau de l’Union ou au niveau international. 

L’AEMF soumet ces projets de normes techniques d’exécution à la Commission au plus tard le 13 janvier 2017. 

La Commission a compétence pour adopter les normes techniques d’exécution visées au premier alinéa, conformément à 
l’article 15 du règlement (UE) n o 1095/2010. 

CHAPITRE III 

ENREGISTREMENT ET SURVEILLANCE D’UN RÉFÉRENTIEL CENTRAL 

Article 5 

Enregistrement d’un référentiel central 

1. Les référentiels centraux s’enregistrent auprès de l’AEMF aux fins de l’article 4, conformément aux conditions et à la 
procédure énoncées au présent article. 

2. Pour pouvoir prétendre à l’enregistrement au titre du présent article, un référentiel central doit posséder le statut de 
personne morale établie dans l’Union, appliquer les procédures prévues pour vérifier le caractère exhaustif et l’exactitude 
des éléments qui lui sont déclarés au titre de l’article 4, paragraphe 1, et répondre aux exigences prévues aux articles 78, 
79 et 80 du règlement (UE) n o 648/2012. Aux fins du présent article, les références dans les articles 78 et 80 du 
règlement (UE) n o 648/2012 à son article 9 s’entendent comme des références à l’article 4 du présent règlement. 

3. L’enregistrement d’un référentiel central produit ses effets sur l’ensemble du territoire de l’Union.
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4. Les référentiels centraux enregistrés se conforment à tout moment aux conditions de l’enregistrement. Les référen
tiels centraux informent sans retard injustifié l’AEMF de toute modification importante des conditions de l’enregistrement. 

5. Les référentiels centraux soumettent à l’AEMF l’un des éléments suivants: 

a) une demande d’enregistrement; 

b) s’il s’agit de référentiels centraux déjà enregistrés en vertu du titre VI, chapitre 1, du règlement (UE) n o 648/2012, une 
demande d’extension de l’enregistrement aux fins de l’article 4 du présent règlement. 

6. L’AEMF vérifie si la demande est complète dans un délai de vingt jours ouvrables à compter de la réception de la 
demande. 

Si la demande est incomplète, l’AEMF fixe un délai à l’échéance duquel le référentiel central doit lui communiquer des 
informations complémentaires. 

Après avoir établi que la demande est complète, l’AEMF le notifie au référentiel central. 

7. Afin d’assurer une application cohérente du présent article, l’AEMF élabore des projets de normes techniques de 
réglementation précisant les détails de tous les éléments suivants: 

a) les procédures, visées au paragraphe 2 du présent article, que les référentiels centraux doivent appliquer pour vérifier le 
caractère exhaustif et l’exactitude des éléments qui leur sont déclarés au titre de l’article 4, paragraphe 1; 

b) la demande d’enregistrement visée au paragraphe 5, point a); 

c) une demande simplifiée d’extension de l’enregistrement visée au paragraphe 5, point b), afin d’éviter que des exigences 
fassent double emploi. 

L’AEMF soumet ces projets de normes techniques de réglementation à la Commission au plus tard le 13 janvier 2017. 

La Commission est habilitée à adopter les normes techniques de réglementation visées au premier alinéa, conformément 
aux articles 10 à 14 du règlement (UE) n o 1095/2010. 

8. Afin d’assurer des conditions uniformes d’application des paragraphes 1 et 2, l’AEMF élabore des projets de normes 
techniques d’exécution précisant le format des deux éléments suivants: 

a) la demande d’enregistrement visée au paragraphe 5, point a); 

b) la demande d’extension de l’enregistrement visée au paragraphe 5, point b). 

En ce qui concerne le point b) du premier alinéa, l’AEMF élabore un format simplifié pour éviter que les procédures 
fassent double emploi. 

L’AEMF soumet ces projets de normes techniques d’exécution à la Commission au plus tard le 13 janvier 2017. 

La Commission a compétence pour adopter les normes techniques d’exécution visées au premier alinéa, conformément à 
l’article 15 du règlement (UE) n o 1095/2010.
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Article 6 

Notification aux autorités compétentes et consultation de celles-ci avant l’enregistrement ou l’extension de 
l’enregistrement 

1. Si un référentiel central introduit une demande d’enregistrement ou une demande d’extension de l’enregistrement, et 
qu’il est une entité agréée ou enregistrée par une autorité compétente dans l’État membre dans lequel il est établi, l’AEMF 
informe et consulte sans retard injustifié cette autorité compétente avant l’enregistrement du référentiel central. 

2. L’AEMF et l’autorité compétente concernée échangent toutes les informations nécessaires pour enregistrer le réfé
rentiel central ou procéder à l’extension de l’enregistrement, et pour contrôler que l’entité respecte les conditions de son 
enregistrement ou de son agrément dans l’État membre dans lequel elle est établie. 

Article 7 

Examen de la demande 

1. Dans un délai de quarante jours ouvrables à compter de la notification visée à l’article 5, paragraphe 6, l’AEMF 
examine la demande d’enregistrement ou d’extension de l’enregistrement en vérifiant si le référentiel central respecte le 
présent chapitre et elle adopte une décision acceptant ou refusant l’enregistrement ou une extension de l’enregistrement, 
assortie d’une motivation circonstanciée. 

2. Une décision rendue par l’AEMF en vertu du paragraphe 1 prend effet le cinquième jour ouvrable suivant son 
adoption. 

Article 8 

Notification de la décision de l’AEMF sur l’enregistrement ou l’extension de l’enregistrement 

1. Lorsque l’AEMF adopte une décision visée à l’article 7, paragraphe 1, ou retire l’enregistrement comme prévu à 
l’article 10, paragraphe 1, elle le notifie au référentiel central dans un délai de cinq jours ouvrables, avec une motivation 
circonstanciée. 

L’AEMF notifie sans retard injustifié sa décision à l’autorité compétente visée à l’article 6, paragraphe 1. 

2. L’AEMF communique à la Commission toute décision prise conformément au paragraphe 1. 

3. L’AEMF publie sur son site internet la liste des référentiels centraux enregistrés conformément au présent règlement. 
Cette liste est mise à jour dans les cinq jours ouvrables suivant l’adoption d’une décision visée au paragraphe 1. 

Article 9 

Pouvoirs de l’AEMF 

1. Les pouvoirs conférés à l’AEMF en vertu des articles 61 à 68, 73 et 74 du règlement (UE) n o 648/2012, en liaison 
avec ses annexes I et II, sont également exercés aux fins du présent règlement. Les références à l’article 81, paragraphes 1 
et 2, du règlement (UE) n o 648/2012 figurant à l’annexe I dudit règlement s’entendent comme des références respecti
vement à l’article 12, paragraphes 1 et 2, du présent règlement. 

2. Les pouvoirs conférés à l’AEMF ou à tout agent ou à toute autre personne autorisée par l’AEMF au titre des articles 
61, 62 et 63 du règlement (UE) n o 648/2012 ne peuvent être employés pour demander la divulgation de renseignements 
ou de documents qui relèvent de la protection de la confidentialité. 

Article 10 

Retrait de l’enregistrement 

1. Sans préjudice de l’article 73 du règlement (UE) n o 648/2012, l’AEMF retire l’enregistrement d’un référentiel central 
lorsque celui-ci: 

a) renonce expressément à l’enregistrement ou n’a pas fourni de services au cours des six mois précédents;
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b) a obtenu son enregistrement par de fausses déclarations ou par d’autres moyens irréguliers; 

c) ne respecte plus les conditions auxquelles il a été enregistré. 

2. L’AEMF notifie sans retard injustifié à l’autorité compétente concernée visée à l’article 6, paragraphe 1, une décision 
de retrait de l’enregistrement d’un référentiel central. 

3. L’autorité compétente d’un État membre dans lequel le référentiel central fournit ses services et exerce ses activités et 
qui considère que l’une des conditions visées au paragraphe 1 est remplie peut demander à l’AEMF d’examiner si les 
conditions sont réunies pour le retrait de l’enregistrement du référentiel central concerné. Si l’AEMF décide de ne pas 
retirer l’enregistrement du référentiel central concerné, elle produit une motivation circonstanciée pour sa décision. 

4. L’autorité compétente visée au paragraphe 3 du présent article est l’autorité désignée conformément à l’article 16, 
paragraphe 1, points a) et b), du présent règlement. 

Article 11 

Frais de surveillance 

1. L’AEMF facture des frais aux référentiels centraux, conformément au présent règlement et aux actes délégués adoptés 
en vertu du paragraphe 2 du présent article. Ces frais sont proportionnels au chiffre d’affaires du référentiel central 
concerné et couvrent l’intégralité des dépenses que l’AEMF doit supporter pour enregistrer, reconnaître et surveiller les 
référentiels centraux et pour rembourser les coûts susceptibles d’être supportés par les autorités compétentes du fait d’une 
délégation de tâches conformément à l’article 9, paragraphe 1, du présent règlement. Dans la mesure où l’article 9, 
paragraphe 1, du présent règlement renvoie à l’article 74 du règlement (UE) n o 648/2012, les références à l’article 72, 
paragraphe 3, dudit règlement s’entendent comme des références au paragraphe 2 du présent article. 

Lorsqu’un référentiel central a déjà été enregistré en vertu du titre VI, chapitre 1, du règlement (UE) n o 648/2012, les frais 
visés au premier alinéa du présent paragraphe ne sont ajustés que pour tenir compte des dépenses et coûts supplémen
taires nécessaires pour enregistrer, reconnaître et surveiller les référentiels centraux en application du présent règlement. 

2. La Commission est habilitée à adopter un acte délégué en conformité avec l’article 30 pour préciser les types de frais 
perçus, les éléments donnant lieu à leur perception, leur montant et leurs modalités de paiement. 

Article 12 

Transparence et disponibilité des données détenues par les référentiels centraux 

1. Les référentiels centraux publient régulièrement et de façon facilement accessible des positions agrégées par type 
d’opérations de financement sur titres qui leur sont déclarées. 

2. Les référentiels centraux collectent et conservent les éléments des opérations de financement sur titres et veillent à 
ce que les entités ci-après aient un accès direct et immédiat à ces éléments pour leur permettre d’exercer leurs respon
sabilités et mandats respectifs: 

a) l’AEMF; 

b) l’Autorité européenne de surveillance (Autorité bancaire européenne) (ABE); 

c) l’Autorité européenne de surveillance (Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles) (AEAPP); 

d) le CERS; 

e) l’autorité compétente surveillant les plates-formes de négociation des opérations déclarées; 

f) les membres concernés du SEBC, y compris la Banque centrale européenne (BCE) dans l’exercice de ses missions dans 
le cadre d’un mécanisme de surveillance unique prévu par le règlement (UE) n o 1024/2013;
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g) les autorités compétentes d’un pays tiers pour lequel un acte d’exécution en application de l’article 19, paragraphe 1, a 
été adopté; 

h) les autorités de contrôle désignées au titre de l’article 4 de la directive 2004/25/CE du Parlement européen et du 
Conseil ( 1 ); 

i) les autorités de l’Union compétentes en matière de valeurs mobilières et de marchés dont les responsabilités et 
mandats de surveillance respectifs couvrent les opérations, les marchés, les participants et les actifs qui relèvent du 
champ d’application du présent règlement; 

j) l’agence de coopération des régulateurs de l’énergie instituée par le règlement (CE) n o 713/2009 du Parlement 
européen et du Conseil ( 2 ); 

k) les autorités de résolution désignées en vertu de l’article 3 de la directive 2014/59/UE du Parlement européen et du 
Conseil ( 3 ); 

l) le Conseil de résolution unique institué par le règlement (UE) n o 806/2014 du Parlement européen et du Conseil ( 4 ); 

m) les autorités visées à l’article 16, paragraphe 1. 

3. Afin d’assurer une application cohérente du présent article, l’AEMF élabore, en étroite coopération avec le SEBC et 
compte tenu des besoins des entités visées au paragraphe 2, des projets de normes techniques de réglementation 
précisant: 

a) la fréquence et les éléments des positions agrégées visées au paragraphe 1 et les éléments des opérations de finan
cement sur titres visés au paragraphe 2; 

b) les normes opérationnelles nécessaires pour permettre, de manière rapide, structurée et exhaustive: 

i) aux référentiels centraux de collecter les données; 

ii) d’agréger et de comparer les données entre les référentiels centraux; 

c) les éléments d’information auxquels les entités visées au paragraphe 2 doivent avoir accès, compte tenu de leur mandat 
et de leurs besoins particuliers; 

d) les modalités et les conditions dans lesquelles les entités visées au paragraphe 2 doivent avoir un accès direct et 
immédiat aux données détenues par les référentiels centraux. 

Ces projets de normes techniques de réglementation garantissent que les informations publiées en vertu du paragraphe 1 
ne permettent pas d’identifier une partie à une opération de financement sur titres.

FR 23.12.2015 Journal officiel de l’Union européenne L 337/17 

( 1 ) Directive 2004/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les offres publiques d’acquisition (JO L 142 
du 30.4.2004, p. 12). 

( 2 ) Règlement (CE) n o 713/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 instituant une agence de coopération des 
régulateurs de l’énergie (JO L 211 du 14.8.2009, p. 1). 

( 3 ) Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le redressement et la 
résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la directive 82/891/CEE du Conseil ainsi 
que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 
2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les règlements du Parlement européen et du Conseil (UE) n o 1093/2010 et (UE) 
n o 648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, p. 190). 

( 4 ) Règlement (UE) n o 806/2014 du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2014 établissant des règles et une procédure 
uniformes pour la résolution des établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement dans le cadre d’un mécanisme de 
résolution unique et d’un Fonds de résolution bancaire unique, et modifiant le règlement (UE) n o 1093/2010 (JO L 225 du 
30.7.2014, p. 1).



 

L’AEMF soumet ces projets de normes techniques de réglementation à la Commission au plus tard le 13 janvier 2017. 

La Commission est habilitée à adopter les normes techniques de réglementation visées au premier alinéa, conformément 
aux articles 10 à 14 du règlement (UE) n o 1095/2010. 

CHAPITRE IV 

TRANSPARENCE À L’ÉGARD DES INVESTISSEURS 

Article 13 

Transparence des organismes de placement collectif dans le cadre des rapports périodiques 

1. Les sociétés de gestion d’OPCVM, les sociétés d’investissement OPCVM et les gestionnaires de FIA informent les 
investisseurs de l’utilisation qu’ils font des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement 
global de la manière suivante: 

a) pour les sociétés de gestion d’OPCVM ou les sociétés d’investissement OPCVM, dans les rapports semestriels et annuels 
visés à l’article 68 de la directive 2009/65/CE; 

b) pour les gestionnaires de FIA, dans le rapport annuel visé à l’article 22 de la directive 2011/61/UE. 

2. Les informations relatives aux opérations de financement sur titres et aux contrats d’échange sur rendement global 
comprennent au moins les données prévues à la section A de l’annexe. 

3. En vue d’assurer une publication uniforme des données mais aussi de tenir compte des spécificités des différents 
types d’opérations de financement sur titres et de contrats d’échange sur rendement global, l’AEMF peut, compte tenu des 
obligations énoncées dans les directives 2009/65/CE et 2011/61/UE ainsi que de l’évolution des pratiques du marché, 
élaborer des projets de normes techniques de réglementation précisant le contenu de la section A de l’annexe. 

La Commission est habilitée à adopter les normes techniques de réglementation visées au premier alinéa, conformément 
aux articles 10 à 14 du règlement (UE) n o 1095/2010. 

Article 14 

Transparence des organismes de placement collectif dans le cadre des documents précontractuels 

1. Le prospectus de l’OPCVM, visé à l’article 69 de la directive 2009/65/CE, et les informations à communiquer aux 
investisseurs par les gestionnaires de FIA, visées à l’article 23, paragraphes 1 et 3, de la directive 2011/61/UE, précisent 
quels sont les opérations de financement sur titres et les contrats d’échange sur rendement global que les sociétés de 
gestion d’OPCVM, ou les sociétés d’investissement OPCVM, et les gestionnaires de FIA sont, respectivement, autorisés à 
utiliser, et indiquent clairement que ces opérations et instruments sont utilisés. 

2. Le prospectus et les informations à communiquer aux investisseurs visés au paragraphe 1 comprennent les infor
mations prévues à la section B de l’annexe. 

3. En vue de tenir compte de l’évolution des pratiques du marché ou d’assurer une divulgation uniforme des données, 
l’AEMF peut, compte tenu des obligations énoncées dans les directives 2009/65/CE et 2011/61/UE, élaborer des projets 
de normes techniques de réglementation précisant le contenu de la section B de l’annexe. 

Lorsqu’elle élabore les projets de normes techniques de réglementation visées au premier alinéa, l’AEMF tient compte de la 
nécessité de prévoir suffisamment de temps pour leur application. 

La Commission est habilitée à adopter les normes techniques de réglementation visées au premier alinéa, conformément 
aux articles 10 à 14 du règlement (UE) n o 1095/2010.
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CHAPITRE V 

TRANSPARENCE DE LA RÉUTILISATION 

Article 15 

Réutilisation d’instruments financiers reçus en vertu d’un contrat de garantie 

1. Tout droit des contreparties de procéder à la réutilisation des instruments financiers reçus à titre de garantie 
(collateral) est au moins soumis au respect des deux conditions suivantes: 

a) la contrepartie fournissant les garanties (collateral) a été dûment informée par écrit par la partie recevant les garanties 
des risques et des conséquences que pourrait entraîner un des cas suivants: 

i) le fait de consentir un droit d’utilisation d’une garantie (collateral) fournie en vertu d’un contrat de garantie avec 
constitution de sûreté, conformément à l’article 5 de la directive 2002/47/CE; 

ii) la conclusion d’un contrat de garantie avec transfert de propriété; 

b) la contrepartie fournissant les garanties a donné son consentement exprès préalable, attesté par une signature écrite ou 
un moyen juridiquement équivalent, à un contrat de garantie avec constitution de sûreté dont les stipulations 
prévoient un droit d’utilisation conformément à l’article 5 de la directive 2002/47/CE ou s’est engagée expressément 
à fournir des garanties au moyen d’un contrat de garantie avec transfert de propriété. 

En ce qui concerne le point a) du premier alinéa, la contrepartie fournissant les garanties (collateral) est au moins dûment 
informée par écrit des risques et des conséquences pouvant résulter d’un défaut éventuel de la contrepartie qui reçoit les 
garanties. 

2. L’exercice par les contreparties de leur droit de réutilisation est au moins soumis au respect des deux conditions 
suivantes: 

a) la réutilisation se fait conformément aux stipulations du contrat de garantie visé au paragraphe 1, point b); 

b) les instruments financiers reçus en vertu d’un contrat de garantie sont transférés du compte de la contrepartie qui les a 
fournis. 

Par dérogation au point b) du premier alinéa, lorsqu’une contrepartie à un contrat de garantie est établie dans un pays 
tiers et que le compte de la contrepartie qui fournit la garantie est géré dans un pays tiers et régi par le droit de celui-ci, la 
réutilisation est attestée soit par un transfert du compte de la contrepartie qui fournit la garantie, soit par tout autre 
moyen approprié. 

3. Le présent article est sans préjudice d’une législation sectorielle plus stricte, en particulier des directives 2009/65/CE 
et 2014/65/UE, et d’un droit national visant à assurer un niveau de protection plus élevé des contreparties fournissant les 
garanties. 

4. Le présent article ne porte pas atteinte au droit national concernant la validité ou l’effet d’une opération. 

CHAPITRE VI 

SURVEILLANCE ET AUTORITÉS COMPÉTENTES 

Article 16 

Désignation et pouvoirs des autorités compétentes 

1. Aux fins du présent règlement, les autorités compétentes sont les suivantes:
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a) pour les contreparties financières, les autorités compétentes ou les autorités nationales compétentes au sens des 
règlements (UE) n o 648/2012, (UE) n o 1024/2013 et (UE) n o 909/2014 et des directives 2003/41/CE, 2009/65/CE, 
2011/61/UE, 2013/36/UE et 2014/65/UE, et les autorités de contrôle au sens de la directive 2009/138/CE; 

b) pour les contreparties non financières, les autorités compétentes désignées conformément à l’article 10, paragraphe 5, 
du règlement (UE) n o 648/2012; 

c) aux fins des articles 13 et 14 du présent règlement, concernant les sociétés de gestion d’OPCVM et les sociétés 
d’investissement OPCVM, les autorités compétentes désignées conformément à l’article 97 de la directive 2009/65/CE; 

d) aux fins des articles 13 et 14 du présent règlement, concernant les gestionnaires de FIA, les autorités compétentes 
désignées conformément à l’article 44 de la directive 2011/61/UE. 

2. Les autorités compétentes exercent les pouvoirs qui leur sont conférés par les dispositions visées au paragraphe 1 et 
supervisent le respect des obligations énoncées dans le présent règlement. 

3. Les autorités compétentes visées au paragraphe 1, points c) et d), du présent article assurent le suivi des sociétés de 
gestion d’OPCVM, des sociétés d’investissement OPCVM et des gestionnaires de FIA établis sur leur territoire, afin de 
veiller à ce qu’ils n’utilisent pas d’opérations de financement sur titres et de contrats d’échange sur rendement global qui 
ne seraient pas conformes aux articles 13 et 14. 

Article 17 

Coopération entre les autorités compétentes 

1. Les autorités compétentes visées à l’article 16 et l’AEMF coopèrent étroitement et échangent des informations afin 
d’exercer les missions que leur confère le présent règlement, en particulier en vue d’identifier les infractions au présent 
règlement et d’y remédier. 

2. Une autorité compétente ne peut refuser de donner suite à une demande de coopération et d’échange d’informations 
conformément au paragraphe 1 que dans les circonstances exceptionnelles suivantes: 

a) lorsqu’une procédure judiciaire est déjà engagée pour les mêmes faits et contre les mêmes personnes devant les 
autorités de l’État membre de l’autorité compétente qui reçoit la demande; ou 

b) lorsqu’un jugement définitif a déjà été rendu concernant ces personnes pour les mêmes faits dans l’État membre de 
l’autorité compétente qui reçoit la demande. 

En cas de refus fondé sur ces motifs, l’autorité compétente en informe l’autorité requérante et l’AEMF, de façon aussi 
circonstanciée que possible. 

3. Les entités visées à l’article 12, paragraphe 2, et les membres concernés du SEBC coopèrent étroitement confor
mément aux conditions énoncées au présent paragraphe. 

Une telle coopération a un caractère confidentiel et fait l’objet d’une demande motivée des autorités compétentes 
concernées et a pour seul but de permettre à ces autorités de s’acquitter de leurs responsabilités respectives. 

Nonobstant les premier et deuxième alinéas, les membres du SEBC peuvent refuser de communiquer des informations 
lorsqu’ils effectuent les opérations dans le cadre de l’accomplissement de leurs fonctions en tant qu’autorités monétaires. 

En cas de refus visé au troisième alinéa, le membre concerné du SEBC notifie à l’autorité requérante ce refus ainsi que les 
raisons qui le justifient.
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Article 18 

Secret professionnel 

1. Toute information confidentielle reçue, échangée ou transmise en vertu du présent règlement est soumise aux 
exigences de secret professionnel prévues aux paragraphes 2 et 3. 

2. Toutes les personnes travaillant ou ayant travaillé pour les entités visées à l’article 12, paragraphe 2, et les autorités 
compétentes visées à l’article 16, pour l’AEMF, l’ABE ou l’AEAPP ou pour les auditeurs et experts mandatés par les 
autorités compétentes ou par l’AEMF, l’ABE ou l’AEAPP sont tenues au secret professionnel. Aucune information 
confidentielle que ces personnes reçoivent dans le cadre de leurs missions n’est divulguée à quelque autre personne ou 
autorité que ce soit, sauf sous une forme résumée ou agrégée empêchant l’identification individuelle de contreparties, de 
référentiels centraux ou de toute autre personne, sans préjudice du droit pénal ou fiscal national ou du présent règlement. 

3. Sans préjudice du droit pénal ou fiscal national, les autorités compétentes, l’AEMF, l’ABE, l’AEAPP et les organismes 
ou les personnes physiques ou morales autres que les autorités compétentes, qui reçoivent des informations confiden
tielles au titre du présent règlement, ne peuvent les utiliser que dans l’exécution de leurs missions et pour l’exercice de 
leurs fonctions, dans le cas des autorités compétentes, dans le cadre du champ d’application du présent règlement ou, 
dans le cas des autres autorités, organismes ou personnes physiques ou morales, aux fins pour lesquelles ces informations 
leur ont été communiquées ou dans le cadre de procédures administratives ou judiciaires spécifiquement liées à l’exercice 
de leurs fonctions, ou les deux à la fois. Si l’AEMF, l’ABE, l’AEAPP, l’autorité compétente ou un autre organisme ou une 
autre autorité ou personne communiquant l’information y consent, l’autorité qui reçoit l’information peut l’utiliser à 
d’autres fins non commerciales. 

4. Les paragraphes 2 et 3 n’empêchent pas l’AEMF, l’ABE, l’AEAPP, les autorités compétentes ou les banques centrales 
concernées d’échanger ou de transmettre des informations confidentielles conformément au présent règlement et aux 
autres actes législatifs applicables aux entreprises d’investissement, aux établissements de crédit, aux fonds de pension, aux 
intermédiaires d’assurance et de réassurance, aux entreprises d’assurance, aux marchés réglementés ou aux opérateurs de 
marchés, ou d’une autre manière avec l’accord de l’autorité compétente, d’une autre autorité, d’un autre organisme ou 
d’une autre personne physique ou morale qui a communiqué ces informations. 

5. Les paragraphes 2 et 3 ne font pas obstacle à ce que les autorités compétentes échangent ou transmettent, 
conformément au droit national, des informations confidentielles qu’elles n’ont pas reçues d’une autorité compétente 
d’un autre État membre. 

CHAPITRE VII 

RELATIONS AVEC LES PAYS TIERS 

Article 19 

Équivalence et reconnaissance des référentiels centraux 

1. La Commission peut adopter des actes d’exécution établissant que le cadre juridique et le dispositif de surveillance 
d’un pays tiers garantissent: 

a) que les référentiels centraux agréés dans ce pays tiers respectent des exigences juridiquement contraignantes qui sont 
équivalentes à celles établies dans le présent règlement; 

b) que les référentiels centraux font l’objet d’une surveillance et d’une mise en œuvre efficaces et continues de leurs 
obligations dans ce pays tiers; 

c) qu’il existe des garanties en matière de secret professionnel, y compris la protection des secrets d’affaires communiqués 
par les autorités à des tiers, et que ces garanties sont au moins équivalentes à celles établies dans le présent règlement; 
et 

d) les référentiels centraux agréés dans ce pays tiers sont soumis à une obligation juridiquement contraignante et 
exécutoire de donner aux entités visées à l’article 12, paragraphe 2, un accès direct et immédiat aux données. 

L’acte d’exécution visé au premier alinéa précise également quelles sont les autorités concernées du pays tiers qui sont 
autorisées à avoir accès aux données sur les opérations de financement sur titres détenues par les référentiels centraux 
établis dans l’Union.
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L’acte d’exécution visé au premier alinéa du présent paragraphe est adopté en conformité avec la procédure d’examen 
visée à l’article 31, paragraphe 2. 

2. Lorsque les référentiels centraux agréés dans un pays tiers ne sont pas soumis à une obligation juridiquement 
contraignante et exécutoire en vertu de la législation de ce pays tiers de donner aux entités visées à l’article 12, paragraphe 
2, un accès direct et immédiat aux données, la Commission présente au Conseil des recommandations pour la négociation 
d’accords internationaux avec ce pays tiers, portant sur l’accès réciproque aux informations sur les opérations de 
financement sur titres détenues par les référentiels centraux établis dans ce pays tiers, ainsi que sur l’échange de ces 
informations, de manière à garantir que toutes les entités visées à l’article 12, paragraphe 2, disposent d’un accès direct et 
immédiat à toutes les informations nécessaires pour l’exécution de leurs missions. 

3. Un référentiel central établi dans un pays tiers ne peut proposer ses services et ses activités à des entités établies 
dans l’Union aux fins de l’article 4 que s’il est reconnu par l’AEMF conformément aux exigences énoncées au paragraphe 
4 du présent article. 

4. Un référentiel central visé au paragraphe 3 soumet à l’AEMF l’un des deux éléments suivants: 

a) une demande de reconnaissance; 

b) s’il s’agit d’un référentiel central déjà enregistré conformément au règlement (UE) n o 648/2012, une demande d’ex
tension de l’enregistrement aux fins de l’article 4 du présent règlement. 

5. La demande visée au paragraphe 4 est accompagnée de toutes les informations nécessaires, comprenant au moins 
les informations permettant de vérifier que ce référentiel central est agréé et soumis à une surveillance efficace dans un 
pays tiers qui satisfait à tous les critères suivants: 

a) la Commission a établi, par un acte d’exécution adopté en vertu du paragraphe 1, que le pays tiers dispose d’un cadre 
de réglementation et de surveillance équivalent et exécutoire; 

b) les autorités concernées du pays tiers sont convenues avec l’AEMF de modalités de coopération précisant au moins: 

i) le mécanisme d’échange d’informations entre l’AEMF et toute autre autorité de l’Union qui exerce des responsa
bilités du fait d’une délégation de tâches conformément à l’article 9, paragraphe 1, d’une part, et les autorités 
compétentes concernées du pays tiers concerné, d’autre part; et 

ii) les procédures relatives à la coordination des activités de surveillance. 

L’AEMF applique le règlement (CE) n o 45/2001 en ce qui concerne les transferts de données à caractère personnel vers un 
pays tiers. 

6. Dans un délai de trente jours ouvrables à compter de la réception de la demande, l’AEMF vérifie si celle-ci est 
complète. Si l’AEMF détermine que la demande est incomplète, elle fixe un délai à l’échéance duquel le référentiel central 
qui présente la demande doit lui communiquer des informations complémentaires. 

7. Dans un délai de 180 jours ouvrables à compter de la transmission d’une demande complète, l’AEMF informe par 
écrit le référentiel central qui a présenté la demande du fait que la reconnaissance lui a été octroyée ou refusée, en 
joignant à sa réponse une motivation circonstanciée. 

8. L’AEMF publie sur son site internet la liste des référentiels centraux reconnus conformément au présent article. 

Article 20 

Accès indirect aux données entre les autorités 

L’AEMF peut conclure des accords de coopération avec les autorités concernées de pays tiers qui doivent s’acquitter de 
leurs responsabilités et de leurs mandats respectifs en ce qui concerne l’échange mutuel d’informations sur les opérations
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de financement sur titres mises à la disposition de l’AEMF par des référentiels centraux de l’Union conformément à 
l’article 12, paragraphe 2, et de données sur les opérations de financement sur titres qui sont collectées et conservées par 
des autorités de pays tiers, pour autant qu’il existe des garanties en matière de secret professionnel, y compris en ce qui 
concerne la protection des secrets d’affaires communiqués par les autorités à des tiers. 

Article 21 

Équivalence des déclarations 

1. La Commission peut adopter des actes d’exécution établissant que le cadre juridique et le dispositif de surveillance et 
de mise en œuvre d’un pays tiers: 

a) sont équivalents aux obligations énoncées à l’article 4; 

b) assurent une protection du secret professionnel équivalente à celle qui est prévue par le présent règlement; 

c) sont réellement appliqués et mis en œuvre d’une manière équitable et sans créer de distorsions afin d’assurer une 
surveillance et une mise en œuvre effectives dans ce pays tiers; et 

d) assurent que les entités visées à l’article 12, paragraphe 2, ont soit un accès direct aux éléments des données sur les 
opérations de financement sur titres en application de l’article 19, paragraphe 1, soit un accès indirect aux éléments 
concernant ces opérations de financement sur titres en application de l’article 20. 

2. Lorsque la Commission a adopté un acte d’exécution relatif à l’équivalence en ce qui concerne un pays tiers, visé au 
paragraphe 1 du présent article, les contreparties qui concluent une opération relevant du présent règlement sont réputées 
avoir rempli les obligations énoncées à l’article 4 lorsqu’au moins une des contreparties est établie dans ce pays tiers et 
que les contreparties ont respecté les obligations prévues par le pays tiers concerné en rapport avec cette opération. 

Cet acte d’exécution est adopté en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 31, paragraphe 2. 

La Commission, en coopération avec l’AEMF, contrôle l’application effective, par les pays tiers pour lesquels un acte 
d’exécution relatif à l’équivalence a été adopté, des exigences équivalentes à celles énoncées à l’article 4 et rend compte 
régulièrement au Parlement européen et au Conseil. Lorsque le rapport fait apparaître que les autorités du pays tiers 
appliquent les exigences équivalentes de manière insuffisante ou incohérente, la Commission étudie, dans un délai de 
trente jours civils à compter de la présentation du rapport, s’il convient de retirer la reconnaissance de l’équivalence du 
cadre juridique du pays tiers concerné. 

CHAPITRE VIII 

SANCTIONS ADMINISTRATIVES ET AUTRES MESURES ADMINISTRATIVES 

Article 22 

Sanctions administratives et autres mesures administratives 

1. Sans préjudice de l’article 28 et de leur droit de prévoir et d’imposer des sanctions pénales, les États membres 
prévoient, en conformité avec le droit national, que les autorités compétentes ont le pouvoir d’infliger des sanctions 
administratives et d’autres mesures administratives en ce qui concerne au moins les infractions aux articles 4 et 15. 

Lorsque les dispositions visées au premier alinéa s’appliquent à des personnes morales, les États membres prévoient qu’en 
cas d’infraction, les autorités compétentes puissent appliquer des sanctions, dans le respect des conditions fixées par le 
droit national, aux membres de l’organe de direction et aux autres personnes responsables de l’infraction en vertu du droit 
national. 

2. Les sanctions administratives et les autres mesures administratives prises aux fins du paragraphe 1 sont effectives, 
proportionnées et dissuasives.
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3. Lorsque les États membres ont choisi, conformément au paragraphe 1 du présent article, d’établir des sanctions 
pénales pour les infractions aux dispositions visées audit paragraphe, ils veillent à ce que des mesures appropriées soient 
en place pour que les autorités compétentes disposent de tous les pouvoirs nécessaires pour assurer la liaison avec les 
autorités judiciaires, les autorités chargées des poursuites ou les autorités judiciaires pénales de leur ressort en vue de 
recevoir des informations spécifiques liées aux enquêtes ou aux procédures pénales engagées en réponse à d’éventuelles 
infractions aux articles 4 et 15, et pour fournir de telles informations aux autres autorités compétentes et à l’AEMF afin de 
satisfaire à leur obligation de coopérer entre elles et, lorsqu’il y a lieu, avec l’AEMF, aux fins du présent règlement. 

Les autorités compétentes peuvent coopérer avec les autorités compétentes d’autres États membres et les autorités 
concernées de pays tiers dans le cadre de l’exercice de leurs pouvoirs d’imposer des sanctions. 

Les autorités compétentes peuvent également coopérer avec les autorités compétentes d’autres États membres en vue de 
faciliter le recouvrement des sanctions pécuniaires. 

4. Les États membres confèrent aux autorités compétentes, conformément au droit national, le pouvoir d’appliquer au 
minimum les sanctions administratives et autres mesures administratives suivantes dans les cas d’infractions visés au 
paragraphe 1: 

a) une injonction ordonnant à la personne responsable de l’infraction de mettre un terme au comportement en cause et 
de s’abstenir de le réitérer; 

b) une déclaration publique précisant l’identité de la personne responsable et la nature de l’infraction, conformément à 
l’article 26; 

c) le retrait ou la suspension de l’agrément; 

d) l’interdiction temporaire d’exercer des fonctions de direction pour une personne exerçant des fonctions de direction ou 
pour toute personne physique à laquelle incombe la responsabilité d’une telle infraction; 

e) une sanction pécuniaire administrative d’un montant maximal égal à au moins trois fois l’avantage retiré de l’infraction 
ou les pertes qu’elle a permis d’éviter, s’ils peuvent être déterminés par l’autorité concernée, même si les montants de 
ces sanctions sont supérieurs aux montants visés aux points f) et g); 

f) dans le cas d’une personne physique, une sanction pécuniaire administrative d’un montant maximal d’au moins 
5 000 000 EUR, ou, dans les États membres dont l’euro n’est pas la monnaie officielle, la valeur correspondante 
dans la monnaie nationale le 12 janvier 2016; 

g) dans le cas d’une personne morale, une sanction pécuniaire administrative d’un montant maximal d’au moins: 

i) 5 000 000 EUR ou, dans les États membres dont l’euro n’est pas la monnaie officielle, la valeur correspondante 
dans la monnaie nationale le 12 janvier 2016 ou jusqu’à 10 % du chiffre d’affaires annuel total réalisé par cette 
personne morale selon les derniers comptes disponibles approuvés par l’organe de direction, pour les infractions à 
l’article 4; 

ii) 15 000 000 EUR ou, dans les États membres dont l’euro n’est pas la monnaie officielle, la valeur correspondante 
dans la monnaie nationale le 12 janvier 2016 ou jusqu’à 10 % du chiffre d’affaires annuel total réalisé par cette 
personne morale selon les derniers comptes disponibles approuvés par l’organe de direction, pour les infractions à 
l’article 15. 

Aux fins des points g) i) et ii) du premier alinéa, lorsque la personne morale est une entreprise mère ou une filiale d’une 
entreprise mère qui est tenue d’établir des comptes consolidés conformément à la directive 2013/34/UE, le chiffre 
d’affaires annuel total à prendre en considération est le chiffre d’affaires annuel total ou le type de revenus correspondant 
selon le référentiel comptable applicable, tel qu’il ressort des derniers comptes consolidés disponibles approuvés par 
l’organe de direction de l’entreprise mère ultime.
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Les États membres peuvent prévoir que les autorités compétentes sont investies d’autres pouvoirs venant s’ajouter à ceux 
visés au présent paragraphe. Les États membres peuvent également prévoir un plus large éventail et des niveaux plus 
élevés de sanctions que ceux prévus au présent paragraphe. 

5. Une infraction à l’article 4 ne porte pas atteinte à la validité des termes d’une opération de financement sur titres ni 
à la possibilité, pour les parties, de faire exécuter ces termes. Une infraction à l’article 4 ne donne pas lieu à un droit à 
dédommagement de la part d’une partie à une opération de financement sur titres. 

6. Les États membres peuvent décider de ne pas établir de règles relatives aux sanctions administratives et autres 
mesures administratives visées au paragraphe 1 lorsque les infractions visées audit paragraphe sont déjà passibles de 
sanctions pénales dans leur droit national avant le 13 janvier 2018. Lorsqu’ils décident de ne pas établir de règles relatives 
aux sanctions administratives et autres mesures administratives, les États membres notifient, en détail, à la Commission et 
à l’AEMF les parties applicables de leur droit pénal. 

7. Au plus tard le 13 juillet 2017, les États membres notifient à la Commission et à l’AEMF les règles relatives aux 
paragraphes 1, 3 et 4. Ils notifient également sans délai à la Commission et à l’AEMF toute modification ultérieure de 
celles-ci. 

Article 23 

Détermination des sanctions administratives et autres mesures administratives 

Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes, lorsqu’elles déterminent le type et le niveau des sanctions 
administratives et autres mesures administratives, tiennent compte de toutes les circonstances pertinentes, et notamment, 
s’il y a lieu: 

a) de la gravité et de la durée de l’infraction; 

b) du degré de responsabilité de la personne responsable de l’infraction; 

c) de l’assise financière de la personne responsable de l’infraction, en tenant compte de facteurs tels que le chiffre 
d’affaires total dans le cas d’une personne morale ou les revenus annuels dans le cas d’une personne physique; 

d) de l’importance des gains obtenus ou des pertes évitées par la personne responsable de l’infraction, dans la mesure où 
ils peuvent être déterminés; 

e) du degré de coopération dont la personne responsable de l’infraction a fait preuve à l’égard de l’autorité compétente, 
sans préjudice de la nécessité de veiller à la restitution des gains obtenus ou des pertes évitées par cette personne; 

f) d’infractions passées commises par la personne responsable de l’infraction. 

Les autorités compétentes peuvent tenir compte en sus d’autres facteurs que ceux visés au premier alinéa lorsqu’elles 
déterminent le type et le niveau des sanctions administratives et des autres mesures administratives. 

Article 24 

Signalement des infractions 

1. Les autorités compétentes mettent en place des mécanismes effectifs permettant de signaler à d’autres autorités 
compétentes les infractions réelles ou supposées aux articles 4 et 15. 

2. Les mécanismes visés au paragraphe 1 comprennent au moins: 

a) des procédures spécifiques pour la réception des signalements des infractions à l’article 4 ou 15 et leur suivi, y compris 
la mise en place de canaux de communication sécurisés pour ces signalements;
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b) une protection adéquate pour les personnes travaillant dans le cadre d’un contrat de travail qui signalent des 
infractions à l’article 4 ou 15 ou qui sont accusées d’avoir commis des infractions auxdits articles, contre les repré
sailles, la discrimination ou d’autres types de traitement inéquitable; 

c) la protection des données à caractère personnel concernant à la fois la personne qui signale l’infraction à l’article 4 ou 
15 et la personne physique prétendument responsable de celle-ci, y compris des protections visant à préserver le 
caractère confidentiel de l’identité de ces personnes, à tous les stades de la procédure, sans préjudice des obligations de 
divulgation prévues par des règles nationales dans le cadre d’enquêtes ou de procédures judiciaires engagées ultérieu
rement. 

3. Les contreparties disposent de procédures internes appropriées permettant à leur personnel de signaler toute 
infraction aux articles 4 et 15. 

Article 25 

Échange d’informations avec l’AEMF 

1. Les autorités compétentes fournissent chaque année à l’AEMF des informations agrégées et granulaires sur l’en
semble des sanctions administratives et des autres mesures administratives qu’elles infligent conformément à l’article 22. 
L’AEMF publie les informations agrégées dans un rapport annuel. 

2. Les autorités compétentes des États membres qui ont choisi de prévoir des sanctions pénales pour les infractions 
aux dispositions visées à l’article 22 fournissent chaque année à l’AEMF des données anonymisées et agrégées concernant 
toutes les enquêtes pénales engagées et les sanctions pénales infligées. L’AEMF publie, dans un rapport annuel, les données 
relatives aux sanctions pénales infligées. 

3. Lorsqu’une autorité compétente rend publique une sanction administrative ou une autre mesure administrative, ou 
une sanction pénale, elle en informe simultanément l’AEMF. 

4. L’AEMF élabore des projets de normes techniques d’exécution pour définir les procédures à appliquer et les 
formulaires à utiliser pour l’échange d’informations visé aux paragraphes 1 et 2. 

L’AEMF soumet ces projets de normes techniques d’exécution à la Commission au plus tard le 13 janvier 2017. 

La Commission a compétence pour adopter les normes techniques d’exécution visées au premier alinéa, conformément à 
l’article 15 du règlement (UE) n o 1095/2010. 

Article 26 

Publication des décisions 

1. Sous réserve du paragraphe 4 du présent article, les États membres veillent à ce que les autorités compétentes 
publient sur leur site internet les décisions infligeant une sanction administrative ou une autre mesure administrative en 
rapport avec une infraction à l’article 4 ou 15, immédiatement après que la personne faisant l’objet de cette décision en a 
été informée. 

2. Les informations publiées en vertu du paragraphe 1 précisent au moins le type et la nature de l’infraction et 
l’identité de la personne faisant l’objet de la décision. 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne sont pas applicables aux décisions imposant des mesures dans le cadre d’une d’enquête. 

Lorsqu’une autorité compétente estime, à l’issue d’une évaluation au cas par cas, que la publication de l’identité de la 
personne morale faisant l’objet de la décision ou des données à caractère personnel d’une personne physique serait 
disproportionnée, ou lorsqu’une telle publication compromettrait une enquête en cours ou la stabilité des marchés 
financiers, l’autorité compétente prend l’une des mesures suivantes: 

a) elle reporte la publication de la décision jusqu’au moment où les motifs de ce report cessent d’exister;
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b) elle publie la décision de manière anonyme, conformément au droit national, si cette publication garantit une 
protection effective des données à caractère personnel concernées et, s’il y a lieu, elle reporte la publication des 
données concernées pendant une période raisonnable s’il est prévisible que les motifs de la publication anonyme 
cesseront d’exister au cours de cette période; 

c) elle ne publie pas la décision si elle estime que sa publication conformément au point a) ou b) ne suffira pas à garantir: 

i) que la stabilité des marchés financiers ne sera pas compromise; ou 

ii) le caractère proportionné de la publication de la décision, lorsque les mesures concernées sont jugées mineures. 

4. Lorsque la décision fait l’objet d’un recours devant une autorité nationale judiciaire, administrative ou autre, les 
autorités compétentes publient aussi immédiatement cette information sur leur site internet, ainsi que toute information 
ultérieure sur le résultat de ce recours. Toute décision annulant une décision faisant l’objet d’un recours est également 
publiée. 

5. Les autorités compétentes informent l’AEMF de toutes les sanctions administratives et autres mesures administratives 
imposées mais non publiées, conformément au paragraphe 3, point c), y compris tout recours contre celles-ci et le 
résultat dudit recours. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes reçoivent des informations et le 
jugement définitif en lien avec toute sanction pénale infligée et les transmettent à l’AEMF. L’AEMF dispose d’une base de 
données centrale concernant les sanctions administratives, les autres mesures administratives et les sanctions pénales qui 
lui sont communiquées uniquement aux fins de l’échange d’informations entre autorités compétentes. Cette base de 
données n’est accessible qu’aux autorités compétentes et elle est mise à jour sur la base des informations communiquées 
par les autorités compétentes. 

6. Les autorités compétentes veillent à ce que toute décision publiée conformément au présent article reste accessible 
sur leur site internet pendant une période d’au moins cinq ans après sa publication. Les données à caractère personnel 
figurant dans une telle décision sont conservées sur le site internet de l’autorité compétente pendant la période nécessaire, 
conformément aux règles applicables en matière de protection des données. 

Article 27 

Droit de recours 

Les États membres veillent à ce que les décisions et mesures prises en vertu du présent règlement soient dûment motivées 
et puissent faire l’objet d’un recours juridictionnel. Le droit de recours juridictionnel s’applique également lorsqu’il n’a pas 
été statué, dans les six mois qui ont suivi son introduction, sur une demande d’agrément comportant toutes les 
informations requises. 

Article 28 

Sanctions et autres mesures aux fins des articles 13 et 14 

Les sanctions et autres mesures établies en vertu des directives 2009/65/CE et 2011/61/UE sont applicables aux infra
ctions aux articles 13 et 14 du présent règlement. 

CHAPITRE IX 

RÉEXAMEN 

Article 29 

Rapports et réexamen 

1. Dans les 36 mois de la date d’entrée en vigueur de l’acte délégué adopté par la Commission en vertu de l’article 4, 
paragraphe 9, la Commission, après avoir consulté l’AEMF, présente au Parlement européen et au Conseil un rapport sur 
l’efficacité, l’efficience et la proportionnalité des obligations énoncées dans le présent règlement, assorti de toute propo
sition appropriée. Ce rapport comprend notamment un aperçu des obligations de déclaration similaires existant dans les 
pays tiers et tient compte des travaux menés au niveau international. Il porte également sur la déclaration des opérations 
présentant de l’intérêt mais ne relevant pas du champ d’application du présent règlement, compte tenu des développe
ments importants dans les pratiques du marché, ainsi que sur l’impact éventuel sur le niveau de transparence des 
opérations de financement sur titres.
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Aux fins du rapport visé au premier alinéa, l’AEMF présente au Parlement européen, au Conseil et à la Commission, dans 
les 24 mois de la date d’entrée en vigueur de l’acte délégué adopté par la Commission en vertu de l’article 4, paragraphe 
9, et tous les trois ans par la suite, ou plus fréquemment lorsque les pratiques du marché connaissent des développements 
importants, un rapport sur l’efficience des déclarations, qui tient compte de la pertinence des déclarations unilatérales, en 
particulier en termes de portée et de qualité des déclarations ainsi que de réduction des déclarations aux référentiels 
centraux, et sur les développements importants dans les pratiques du marché, en s’intéressant spécialement aux opérations 
ayant un objet ou un effet équivalent à une opération de financement sur titres. 

2. Après l’achèvement des travaux menés au niveau international, et tenant compte de ceux-ci, les rapports visés au 
paragraphe 1 identifient également les risques significatifs liés à l’utilisation d’opérations de financement sur titres par les 
établissements de crédit et les sociétés cotées et analyse l’opportunité de prévoir que ces entités communiquent davantage 
d’informations dans leurs rapports périodiques. 

3. Au plus tard le 13 octobre 2017, la Commission présente au Parlement européen et au Conseil un rapport sur les 
avancées de l’action menée au niveau international pour atténuer les risques liés aux opérations de financement sur titres, 
y compris s’agissant des recommandations du CSF sur les décotes d’opérations de financement sur titres non compensées 
de manière centralisée, et sur la pertinence de ces recommandations pour les marchés de l’Union. La Commission 
présente ce rapport en l’accompagnant de toute proposition appropriée. 

À cette fin, l’AEMF, en coopération avec l’ABE et le CERS et en tenant dûment compte de l’action menée au niveau 
international, présente, au plus tard le 13 octobre 2016, un rapport au Parlement européen, au Conseil et à la 
Commission, dans lequel elle évalue: 

a) si l’utilisation d’opérations de financement sur titres conduit à une augmentation importante de l’effet de levier dont ne 
traite pas la réglementation existante; 

b) s’il y a lieu, les solutions disponibles pour s’attaquer à cette augmentation; 

c) s’il faut prendre d’autres mesures pour réduire les effets procycliques de cet effet de levier. 

Le rapport de l’AEMF étudie aussi l’impact quantitatif des recommandations du CSF. 

4. Dans les 39 mois de la date d’entrée en vigueur de l’acte délégué adopté par la Commission en vertu de l’article 4, 
paragraphe 9, et dans un délai de six mois à compter de la présentation de chaque rapport de l’AEMF visé au deuxième 
alinéa du présent paragraphe, la Commission, après avoir consulté l’AEMF, présente au Parlement européen et au Conseil 
un rapport sur l’application de l’article 11, qui évalue en particulier si les frais qui ont été facturés aux référentiels centraux 
sont proportionnels au chiffre d’affaires du référentiel central concerné et se limitent à couvrir l’intégralité des dépenses 
que l’AEMF doit supporter pour enregistrer, reconnaître et surveiller les référentiels centraux ainsi que pour rembourser les 
coûts susceptibles d’être supportés par les autorités compétentes pour effectuer leur travail en application du présent 
règlement, en particulier du fait d’une délégation de tâches conformément à l’article 9, paragraphe 1. 

Aux fins des rapports de la Commission visés au premier alinéa, dans les 33 mois de la date d’entrée en vigueur de l’acte 
délégué adopté par la Commission en vertu de l’article 4, paragraphe 9, et tous les trois ans par la suite, ou plus 
fréquemment lorsque des changements significatifs sont apportés aux frais existants, l’AEMF présente à la Commission un 
rapport sur les frais facturés aux référentiels centraux conformément au présent règlement. Ces rapports détaillent au 
moins les dépenses que l’AEMF doit supporter pour enregistrer, reconnaître et surveiller les référentiels centraux, les coûts 
supportés par les autorités compétentes pour effectuer leur travail en vertu du présent règlement, en particulier du fait 
d’une délégation de tâches, ainsi que les frais facturés aux référentiels centraux et leur proportionnalité par rapport au 
chiffre d’affaires des référentiels centraux. 

5. Après consultation du CERS, l’AEMF publie un rapport annuel sur les volumes agrégés d’opérations de financement 
sur titres par type de contrepartie et d’opération à partir des données déclarées conformément à l’article 4. 

CHAPITRE X 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 30 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d’adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis aux conditions fixées au présent article.
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2. Le pouvoir d’adopter des actes délégués visé à l’article 2, paragraphe 4, et à l’article 11, paragraphe 2, est conféré à 
la Commission pour une durée indéterminée à compter du 12 janvier 2016. 

3. La délégation de pouvoir visée à l’article 2, paragraphe 4, et à l’article 11, paragraphe 2, peut être révoquée à tout 
moment par le Parlement européen ou le Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation de pouvoir qui y est 
précisée. La révocation prend effet le jour suivant celui de la publication de ladite décision au Journal officiel de l’Union 
européenne ou à une date ultérieure qui est précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité des actes 
délégués déjà en vigueur. 

4. Aussitôt qu’elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement européen et au Conseil simultané
ment. 

5. Un acte délégué adopté en vertu de l’article 2, paragraphe 4, ou de l’article 11, paragraphe 2, n’entre en vigueur que 
si le Parlement européen ou le Conseil n’a pas exprimé d’objections dans un délai de deux mois à compter de la 
notification de cet acte au Parlement européen et au Conseil ou si, avant l’expiration de ce délai, le Parlement européen 
et le Conseil ont tous deux informé la Commission de leur intention de ne pas exprimer d’objections. Ce délai est 
prolongé de deux mois à l’initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

Article 31 

Comité 

1. La Commission est assistée par le comité européen des valeurs mobilières institué par la décision 2001/528/CE de la 
Commission ( 1 ). Ledit comité est un comité au sens du règlement (UE) n o 182/2011 du Parlement européen et du 
Conseil ( 2 ). 

2. Lorsqu’il est fait référence au présent paragraphe, l’article 5 du règlement (UE) n o 182/2011 s’applique. 

Article 32 

Modifications du règlement (UE) n o 648/2012 

Le règlement (UE) n o 648/2012 est modifié comme suit: 

1) À l’article 2, le point 7) est remplacé par le texte suivant: 

«7. “produit dérivé de gré à gré” ou “contrat dérivé de gré à gré”, un contrat dérivé dont l’exécution n’a pas lieu sur un 
marché réglementé au sens de l’article 4, paragraphe 1, point 14), de la directive 2004/39/CE ou sur un marché 
d’un pays tiers considéré comme étant équivalent à un marché réglementé conformément à l’article 2 bis du 
présent règlement;». 

2) L’article suivant est inséré: 

«Article 2 bis 

Décisions en matière d’équivalence aux fins de la définition des produits dérivés de gré à gré 

1. Aux fins de l’article 2, point 7), du présent règlement, un marché d’un pays tiers est considéré comme étant 
équivalent à un marché réglementé au sens de l’article 4, paragraphe 1, point 14), de la directive 2004/39/CE s’il 
respecte des exigences juridiquement contraignantes qui sont équivalentes à celles prévues au titre III de ladite directive 
et fait l’objet d’une surveillance et d’une mise en œuvre efficaces et continues dans ce pays tiers, comme le prescrit la 
Commission en conformité avec la procédure visée au paragraphe 2 du présent article.
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2. La Commission peut adopter des actes d’exécution déterminant qu’un marché d’un pays tiers respecte des 
exigences juridiquement contraignantes qui sont équivalentes à celles prévues au titre III de la directive 2004/39/CE 
et qu’il fait l’objet d’une surveillance et d’une mise en œuvre efficaces et continues dans ce pays tiers aux fins du 
paragraphe 1. 

Ces actes d’exécution sont adoptés en conformité avec la procédure d’examen visée à l’article 86, paragraphe 2, du 
présent règlement. 

3. La Commission et l’AEMF publient sur leurs sites internet une liste des marchés qui sont considérés comme étant 
équivalents conformément à l’acte d’exécution visé au paragraphe 2. Cette liste est régulièrement mise à jour.» 

3) À l’article 81, le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant: 

«3. Les référentiels centraux mettent les informations nécessaires à la disposition des entités suivantes pour leur 
permettre d’exercer leurs responsabilités et mandats respectifs: 

a) l’AEMF; 

b) l’ABE; 

c) l’AEAPP; 

d) le CERS; 

e) l’autorité compétente chargée de la surveillance des contreparties centrales qui accèdent aux référentiels centraux; 

f) l’autorité compétente surveillant les plates-formes de négociation des contrats déclarés; 

g) les membres concernés du SEBC, y compris la BCE dans l’exercice de ses missions dans le cadre d’un mécanisme 
de surveillance unique prévu par le règlement (UE) n o 1024/2013 du Conseil (*); 

h) les autorités concernées d’un pays tiers qui a conclu un accord international avec l’Union au sens de l’article 75; 

i) les autorités de contrôle désignées au titre de l’article 4 de la directive 2004/25/CE du Parlement européen et du 
Conseil (**); 

j) les autorités de l’Union compétentes en matière de valeurs mobilières et de marché dont les responsabilités et 
mandats de surveillance respectifs couvrent les contrats, les marchés, les participants et les sous-jacents qui relèvent 
du champ d’application du présent règlement; 

k) les autorités concernées d’un pays tiers qui sont convenues de modalités de coopération avec l’AEMF au sens de 
l’article 76; 

l) l’agence de coopération des régulateurs de l’énergie instituée par le règlement (CE) n o 713/2009 du Parlement 
européen et du Conseil (***);
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m) les autorités responsables de la résolution désignées en vertu de l’article 3 de la directive 2014/59/UE du Parlement 
européen et du Conseil (****); 

n) le Conseil de résolution unique institué par le règlement (UE) n o 806/2014; 

o) les autorités compétentes ou les autorités nationales compétentes au sens des règlements (UE) n o 1024/2013 et 
(UE) n o 909/2014 et des directives 2003/41/CE, 2009/65/CE, 2011/61/UE, 2013/36/UE et 2014/65/UE, et les 
autorités de contrôle au sens de la directive 2009/138/CE; 

p) les autorités compétentes désignées conformément à l’article 10, paragraphe 5, du présent règlement. 

___________ 
(*) Règlement (UE) n o 1024/2013 du Conseil du 15 octobre 2013 confiant à la Banque centrale européenne des 

missions spécifiques ayant trait aux politiques en matière de surveillance prudentielle des établissements de 
crédit (JO L 287 du 29.10.2013, p. 63). 

(**) Directive 2004/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les offres publiques 
d’acquisition (JO L 142 du 30.4.2004, p. 12). 

(***) Règlement (CE) n o 713/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 instituant une agence de 
coopération des régulateurs de l’énergie (JO L 211 du 14.8.2009, p. 1). 

(****) Directive 2014/59/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 établissant un cadre pour le 
redressement et la résolution des établissements de crédit et des entreprises d’investissement et modifiant la 
directive 82/891/CEE du Conseil ainsi que les directives du Parlement européen et du Conseil 2001/24/CE, 
2002/47/CE, 2004/25/CE, 2005/56/CE, 2007/36/CE, 2011/35/UE, 2012/30/UE et 2013/36/UE et les règle
ments du Parlement européen et du Conseil (UE) n o 1093/2010 et (UE) n o 648/2012 (JO L 173 du 12.6.2014, 
p. 190).» 

Article 33 

Entrée en vigueur et application 

1. Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union 
européenne. 

2. Le présent règlement est applicable à partir du 12 janvier 2016, à l’exception: 

a) de l’article 4, paragraphe 1, qui s’applique: 

i) douze mois après la date d’entrée en vigueur de l’acte délégué adopté par la Commission en vertu de l’article 4, 
paragraphe 9, pour les contreparties financières visées à l’article 3, points 3) a) et b), et les entités de pays tiers 
visées à l’article 3, point 3) i), qui devraient faire l’objet d’un agrément ou d’un enregistrement conformément aux 
actes législatifs visés à l’article 3, points 3) a) et b), si elles étaient établies dans l’Union; 

ii) quinze mois après la date d’entrée en vigueur de l’acte délégué adopté par la Commission en application de 
l’article 4, paragraphe 9, pour les contreparties financières visées à l’article 3, points 3) g) et h), et les entités de 
pays tiers visées à l’article 3, point 3) i), qui devraient faire l’objet d’un agrément ou d’un enregistrement 
conformément aux actes législatifs visés à l’article 3, points 3) g) et h), si elles étaient établies dans l’Union; 

iii) dix-huit mois après la date d’entrée en vigueur de l’acte délégué adopté par la Commission en application de 
l’article 4, paragraphe 9, pour les contreparties financières visées à l’article 3, points 3) c) à f), et les entités de pays 
tiers visées à l’article 3, point 3) i), qui devraient faire l’objet d’un agrément ou d’un enregistrement conformément 
aux actes législatifs visés à l’article 3, points 3) c) à f), si elles étaient établies dans l’Union; et 

iv) vingt et un mois après la date d’entrée en vigueur de l’acte délégué adopté par la Commission en vertu de 
l’article 4, paragraphe 9, pour les contreparties non financières; 

b) de l’article 13, qui s’applique à partir du 13 janvier 2017;
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c) de l’article 14, qui s’applique à partir du 13 juillet 2017 dans le cas des organismes de placement collectif régis par la 
directive 2009/65/CE ou la directive 2011/61/UE qui sont constitués avant le 12 janvier 2016; 

d) de l’article 15, qui s’applique à partir du 13 juillet 2016, y compris pour les contrats de garantie (collateral) existant à 
cette date. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Strasbourg, le 25 novembre 2015. 

Par le Parlement européen 

Le président 

M. SCHULZ 

Par le Conseil 

Le président 

N. SCHMIT

FR L 337/32 Journal officiel de l’Union européenne 23.12.2015



 

ANNEXE 

Section A — Informations à fournir dans les rapports semestriels et annuels relatifs aux OPCVM et dans les rapports annuels 
des FIA 

Informations générales: 

— le montant des titres et matières premières prêtés en proportion du total des actifs pouvant être prêtés définis comme 
excluant la trésorerie et les équivalents de trésorerie, 

— le montant des actifs engagés dans chaque type d’opération de financement sur titres et de contrats d’échange sur 
rendement global exprimés en valeur absolue (dans la monnaie de l’organisme de placement collectif) et en proportion 
des actifs sous gestion de l’organisme de placement collectif. 

Données sur la concentration: 

— les dix plus gros émetteurs de garanties pour tous les types d’opérations de financement sur titres et de contrats 
d’échange sur rendement global (ventilation des volumes de garanties et de matières premières reçus par noms 
d’émetteurs), 

— les dix principales contreparties pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats d’échange sur 
rendement global séparément (nom de la contrepartie et volume brut des opérations en cours). 

Données d’opération agrégées pour chaque type d’opérations de financement sur titres et de contrats d’échange sur rendement 
global séparément à ventiler en fonction des catégories suivantes: 

— le type et la qualité des garanties (collateral), 

— l’échéance de la garantie, ventilée en fonction des tranches d’échéance suivantes: moins d’un jour, un jour à une 
semaine, une semaine à un mois, un à trois mois, trois mois à un an, plus d’un an, opérations ouvertes, 

— la monnaie de la garantie, 

— l’échéance des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global, ventilée en 
fonction des tranches d’échéance suivantes: moins d’un jour, un jour à une semaine, une semaine à un mois, un à 
trois mois, trois mois à un an, plus d’un an, opérations ouvertes, 

— le pays où sont établies les contreparties, 

— le règlement et la compensation (par exemple à trois parties, contrepartie centrale, bilatéraux). 

Données sur la réutilisation des garanties (collateral): 

— la part des garanties reçues qui est réutilisée, par rapport au montant maximal précisé dans le prospectus ou dans les 
informations à communiquer aux investisseurs, 

— les revenus, pour l’organisme de placement collectif, du réinvestissement des garanties en espèces. 

Conservation des garanties reçues par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de financement sur titres 
et des contrats d’échange sur rendement global: 

Nombre de dépositaires, noms de ceux-ci et montant des actifs en garantie conservés par chacun des dépositaires 

Conservation des garanties fournies par l’organisme de placement collectif dans le cadre des opérations de financement sur 
titres et des contrats d’échange sur rendement global: 

Part des garanties détenues sur des comptes séparés ou des comptes groupés, ou sur d’autres comptes
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Données sur les revenus et les coûts de chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat 
d’échange sur rendement global, ventilées entre l’organisme de placement collectif, le gestionnaire de l’organisme de 
placement collectif et les tiers (par exemple l’agent prêteur), en valeur absolue et en pourcentage des revenus globaux 
générés par ce type d’opération de financement sur titres et de contrat d’échange sur rendement global 

Section B — Informations à inclure dans le prospectus de l’OPCVM et dans les informations à communiquer aux investisseurs 
des FIA 

— Description générale des opérations de financement sur titres et des contrats d’échange sur rendement global utilisés 
par l’organisme de placement collectif et justification de leur utilisation. 

— Données générales devant être déclarées pour chaque type d’opération de financement sur titres et de contrat 
d’échange sur rendement global: 

— types d’actifs pouvant faire l’objet de telles opérations ou contrats, 

— proportion maximale d’actifs sous gestion pouvant faire l’objet de telles opérations ou contrats, 

— proportion attendue d’actifs sous gestion qui feront l’objet de telles opérations ou contrats. 

— Critères déterminant le choix des contreparties (y compris la forme juridique, le pays d’origine et la notation minimale 
de crédit). 

— Garanties acceptables: description des garanties acceptables en ce qui concerne les types d’actifs, l’émetteur, l’échéance, 
la liquidité ainsi que la diversification des garanties et les politiques en matière de corrélation. 

— Évaluation des garanties: description de la méthode d’évaluation des garanties et de sa justification et mention de 
l’utilisation ou non d’une évaluation au prix du marché (mark-to-market) quotidienne et de marges de variation 
quotidiennes. 

— Gestion des risques: description des risques liés aux opérations de financement sur titres et aux contrats d’échange sur 
rendement global, ainsi que des risques liés à la gestion des garanties, tels que risque opérationnel, risque de liquidité, 
risque de contrepartie, risque de conservation et risque juridique et, le cas échéant, les risques liés à la réutilisation des 
garanties. 

— Indication de la manière dont les actifs faisant l’objet d’opérations de financement sur titres et de contrats d’échange 
sur rendement global et les garanties reçues sont conservés (par exemple par un dépositaire de fonds). 

— Indication de toute restriction (réglementaire ou volontaire) concernant la réutilisation des garanties. 

— Politique de partage des revenus générés par les opérations de financement sur titres et les contrats d’échange sur 
rendement global: description de la part des revenus générés par les opérations de financement sur titres et les 
contrats d’échange sur rendement global qui est reversée à l’organisme de placement collectif et des coûts et frais 
attribués au gestionnaire ou à des tiers (par exemple l’agent prêteur). Le prospectus ou les informations communiquées 
aux investisseurs indiquent également si ceux-ci sont des parties liées au gestionnaire.
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DIRECTIVES 

DIRECTIVE (UE) 2015/2366 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 25 novembre 2015 

concernant les services de paiement dans le marché intérieur, modifiant les directives 2002/65/CE, 
2009/110/CE et 2013/36/UE et le règlement (UE) n o 1093/2010, et abrogeant la directive 

2007/64/CE 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 114, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l’avis de la Banque centrale européenne ( 1 ), 

vu l’avis du Comité économique et social européen ( 2 ), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire ( 3 ), 

considérant ce qui suit: 

(1) Au cours des dernières années, l’intégration du marché des paiements de détail a considérablement progressé dans 
l’Union, en particulier avec l’adoption d’actes législatifs de l’Union sur les paiements, notamment la directive 
2007/64/CE du Parlement européen et du Conseil ( 4 ), le règlement (CE) n o 924/2009 du Parlement européen et 
du Conseil ( 5 ), la directive 2009/110/CE du Parlement européen et du Conseil ( 6 ) et le règlement (UE) n o 260/2012 
du Parlement européen et du Conseil ( 7 ). La directive 2011/83/UE du Parlement européen et du Conseil ( 8 ) a encore 
complété le cadre juridique applicable aux services de paiement, en limitant spécifiquement la possibilité qu’ont les 
détaillants de facturer des frais à leurs clients pour l’utilisation de certains moyens de paiement.
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( 1 ) JO C 224 du 15.7.2014, p. 1. 
( 2 ) JO C 170 du 5.6.2014, p. 78. 
( 3 ) Position du Parlement européen du 8 octobre 2015 (non encore parue au Journal officiel) et décision du Conseil du 16 novembre 

2015. 
( 4 ) Directive 2007/64/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 concernant les services de paiement dans le 

marché intérieur, modifiant les directives 97/7/CE, 2002/65/CE, 2005/60/CE ainsi que 2006/48/CE et abrogeant la directive 97/5/CE 
(JO L 319 du 5.12.2007, p. 1). 

( 5 ) Règlement (CE) n o 924/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 concernant les paiements transfrontaliers 
dans la Communauté et abrogeant le règlement (CE) n o 2560/2001 (JO L 266 du 9.10.2009, p. 11). 

( 6 ) Directive 2009/110/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 concernant l’accès à l’activité des établissements 
de monnaie électronique et son exercice ainsi que la surveillance prudentielle de ces établissements, modifiant les directives 
2005/60/CE et 2006/48/CE et abrogeant la directive 2000/46/CE (JO L 267 du 10.10.2009, p. 7). 

( 7 ) Règlement (UE) n o 260/2012 du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2012 établissant des exigences techniques et 
commerciales pour les virements et les prélèvements en euros et modifiant le règlement (CE) n o 924/2009 (JO L 94 du 30.3.2012, 
p. 22). 

( 8 ) Directive 2011/83/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 relative aux droits des consommateurs, modifiant la 
directive 93/13/CEE du Conseil et la directive 1999/44/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 85/577/CEE 
du Conseil et la directive 97/7/CE du Parlement européen et du Conseil (JO L 304 du 22.11.2011, p. 64).



 

(2) Le réexamen du cadre juridique de l’Union concernant les services de paiement est complété par le règlement (UE) 
2015/751 du Parlement européen et du Conseil ( 1 ). Ce règlement instaure en particulier des règles concernant la 
facturation des commissions d’interchange sur les opérations de paiement liées à une carte et vise à accélérer 
encore la réalisation d’un marché intégré efficace pour les opérations de paiement liées à une carte. 

(3) La directive 2007/64/CE a été adoptée en décembre 2007, sur la base d’une proposition présentée par la 
Commission en décembre 2005. Depuis lors, avec l’apparition de nouveaux types de services de paiement et la 
croissance rapide des paiements électroniques et mobiles, le marché des paiements de détail a connu d’importantes 
innovations techniques qui mettent à l’épreuve le cadre actuel. 

(4) Le réexamen du cadre juridique de l’Union régissant les services de paiement et, en particulier, l’analyse de l’impact 
de la directive 2007/64/CE et la consultation sur le livre vert de la Commission du 11 janvier 2012 intitulé «Vers 
un marché européen intégré des paiements par carte, par internet et par téléphone mobile» ont montré que cette 
évolution soulève d’importantes questions d’un point de vue réglementaire. De larges zones du marché des 
paiements, en particulier les cartes, l’internet et le téléphone mobile, restent cloisonnées selon les frontières 
nationales. De nombreux produits ou services de paiement innovants demeurent totalement, ou dans une large 
mesure, en dehors du champ d’application de la directive 2007/64/CE. Dans certains cas, la directive 2007/64/CE 
s’est en outre révélée, dans son champ d’application et, plus particulièrement, dans les exclusions qu’elle prévoit, 
telles que l’exclusion de certaines activités liées au paiement, trop ambiguë, trop générale ou tout simplement 
obsolète au regard de l’évolution du marché. Il en résulte une insécurité juridique, des risques possibles pour la 
sécurité de la chaîne des paiements et une protection insuffisante des consommateurs dans certains domaines. Il est 
apparu difficile pour certains prestataires de services de paiement de lancer des services de paiement numériques 
novateurs, sûrs et conviviaux et d’offrir aux consommateurs et aux détaillants de l’Union des moyens de paiement 
efficaces, pratiques et sûrs. Dans ce contexte, ce segment renferme un potentiel considérable et prometteur qu’il 
convient d’explorer de manière plus cohérente. 

(5) Il est crucial, pour soutenir la croissance économique de l’Union et pour que les consommateurs, les commerçants 
et toutes les entreprises puissent avoir le choix et bénéficier de services de paiement transparents afin de profiter 
pleinement des avantages du marché intérieur, de continuer à développer un marché intérieur intégré des paie
ments électroniques sûrs. 

(6) Il y a lieu d’établir de nouvelles règles, qui comblent les lacunes réglementaires tout en garantissant une plus grande 
clarté juridique et une application cohérente du cadre législatif dans l’ensemble de l’Union. Il conviendrait d’assurer 
aux acteurs du marché, qu’ils soient déjà en place ou nouveaux venus, des conditions équivalentes d’exercice de leur 
activité, de manière à permettre aux nouveaux moyens de paiement d’atteindre plus facilement un plus large public, 
tout en veillant à offrir aux consommateurs un niveau élevé de protection dans l’utilisation des services de 
paiement dans l’ensemble de l’Union. Cela devrait renforcer l’efficacité du système de paiement dans son ensemble 
et se traduire par un plus large choix et une plus grande transparence des services de paiement, ainsi que par une 
plus grande confiance des consommateurs à l’égard d’un marché des paiements harmonisé. 

(7) Ces dernières années ont vu croître les risques de sécurité liés aux paiements électroniques. Cela s’explique par la 
complexité technique croissante de ces paiements, leurs volumes toujours croissants à l’échelle mondiale et 
l’émergence de nouveaux types de services de paiement. La sûreté et la sécurité des services de paiement sont 
vitales au bon fonctionnement du marché des services de paiement. Il convient dès lors de protéger de manière 
adéquate les utilisateurs contre ces risques. Les services de paiement sont essentiels au fonctionnement d’activités 
économiques et sociales vitales. 

(8) Il convient, le cas échéant, que les dispositions de la présente directive imposant des exigences de transparence et 
d’information aux prestataires de services de paiement et définissant les droits et les obligations liés à la prestation 
et à l’utilisation de services de paiement s’appliquent aussi lorsque l’un des prestataires de services de paiement est 
situé en dehors de l’Espace économique européen (EEE), afin d’éviter, entre les États membres, des divergences 
d’approche qui seraient préjudiciables aux consommateurs. Le cas échéant, lesdites dispositions devraient être 
étendues aux opérations réalisées dans toute devise officielle entre des prestataires de services de paiement 
situés dans l’EEE. 

(9) La transmission de fonds est un service de paiement simple généralement basé sur des espèces fournies par un 
payeur à un prestataire de services de paiement, qui transmet le montant correspondant, par exemple par le biais 
d’un réseau de communication, à un bénéficiaire ou à un autre prestataire de services de paiement agissant pour le 
compte d’un bénéficiaire. Dans certains États membres, les supermarchés, les commerçants et autres détaillants 
fournissent au public un service équivalent leur permettant de régler des factures de services d’utilité publique et 
d’autres factures régulières du ménage. Ces services de règlement des factures devraient être traités comme une 
transmission de fonds, à moins que les autorités compétentes ne considèrent que cette activité correspond à un 
autre service de paiement.
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(10) La présente directive introduit une définition neutre de l’acquisition d’opérations de paiement pour couvrir non 
seulement les modèles traditionnels d’acquisition axés sur l’utilisation de cartes de paiement, mais aussi différents 
modèles commerciaux, y compris ceux concernant plus d’un acquéreur. Les commerçants devraient ainsi bénéficier 
de la même protection quel que soit l’instrument utilisé pour exécuter le paiement dès lors que l’activité est la 
même que pour une acquisition d’opérations par carte. Les services techniques fournis aux prestataires de services 
de paiement, tels que le simple fait de traiter et de stocker des données ou la gestion des terminaux, ne devraient 
pas être considérés comme une acquisition. Par ailleurs, certains modèles d’acquisition ne comportent pas de 
véritable transfert de fonds de l’acquéreur au bénéficiaire, parce que d’autres formes de règlement peuvent être 
convenues par les parties. 

(11) L’exclusion du champ d’application de la directive 2007/64/CE des opérations de paiement réalisées via un agent 
commercial pour le compte du payeur ou du bénéficiaire fait l’objet d’une application très divergente selon les États 
membres. Certains d’entre eux permettent l’utilisation de l’exclusion par des plates-formes de commerce électro
nique agissant en qualité d’intermédiaires pour le compte à la fois d’acheteurs et de vendeurs sans disposer d’une 
marge réelle pour négocier ou conclure l’achat ou la vente de produits ou de services. Une telle application de 
l’exclusion va au-delà de la portée qu’elle était censée avoir dans ladite directive et est susceptible d’accroître les 
risques encourus par les consommateurs, ces prestataires demeurant en dehors de la protection du cadre juridique. 
Les divergences des pratiques en matière d’application faussent également la concurrence sur le marché des 
paiements. Pour répondre à ces préoccupations, l’exclusion devrait dès lors s’appliquer lorsque les agents agissent 
uniquement pour le compte du payeur ou uniquement pour le compte du bénéficiaire, qu’ils soient ou non en 
possession des fonds des clients. Lorsque les agents agissent à la fois pour le compte du payeur et du bénéficiaire 
(comme par le biais de certaines plates-formes de commerce électronique), ils devraient être exclus uniquement s’ils 
n’entrent à aucun moment en possession des fonds des clients ni n’exercent de contrôle sur ces fonds. 

(12) La présente directive ne devrait pas s’appliquer aux activités des sociétés de transport de fonds ni aux sociétés de 
gestion de trésorerie lorsque les activités en question se limitent au transport physique de billets de banque et de 
pièces. 

(13) Les informations fournies par le marché montrent que les activités de paiement auxquelles est appliquée l’exclusion 
relative aux «réseaux limités» brassent souvent des volumes et valeurs de paiement importantes et donnent aux 
consommateurs accès à des centaines, voire des milliers, de produits et services différents. Cela ne répond pas à la 
finalité de cette exclusion relative aux «réseaux limités» telle qu’elle est prévue dans la directive 2007/64/CE, et cette 
situation implique des risques plus importants et une absence de protection juridique pour les utilisateurs de 
services de paiement, en particulier les consommateurs, ainsi que des désavantages nets pour les acteurs du marché 
soumis à réglementation. Pour contribuer à limiter ces risques, il ne devrait pas être possible d’utilisé le même 
instrument pour effectuer des opérations de paiement en vue d’acquérir des biens et des services au sein de plus 
d’un réseau limité ou d’acquérir un éventail illimité de biens ou de services. Un instrument de paiement devrait être 
réputé utilisé à l’intérieur d’un réseau limité s’il peut servir uniquement dans les circonstances suivantes: premiè
rement, pour l’achat de biens et de services auprès d’un détaillant donné ou d’une chaîne de détaillants donnée, 
lorsque les entités concernées sont directement liées par un accord commercial prévoyant par exemple l’utilisation 
d’une marque de paiement unique et que la marque de paiement en question est utilisée dans les points de vente et 
apparaît, si possible, sur l’instrument de paiement pouvant être utilisé dans ces points de vente; deuxièmement, 
pour l’achat d’un éventail très limité de biens ou de services, par exemple lorsque les possibilités d’utilisation sont 
effectivement limitées à un nombre donné de biens ou de services fonctionnellement liés, indépendamment de la 
localisation du point de vente; ou troisièmement, lorsque l’instrument de paiement fait l’objet, de la part d’une 
autorité publique nationale ou régionale, d’une réglementation à des fins sociales ou fiscales spécifiques dans le 
cadre de l’acquisition de biens ou de services spécifiques. 

(14) Les instruments de paiement relevant de l’exclusion relative aux «réseaux limités» pourraient comprendre les cartes 
d’enseigne, les cartes de carburant, les cartes de membre, les cartes de transports en commun, les billets de parking, 
les titres-repas ou les titres-services, qui font parfois l’objet d’un cadre juridique particulier en matière fiscale ou de 
droit du travail, destiné à encourager le recours à ces instruments pour atteindre les objectifs fixés dans la 
législation sociale. L’exclusion du champ d’application de la présente directive devrait cesser lorsqu’un tel instru
ment de portée spécifique devient un instrument de portée générale. Il n’y a pas lieu d’exclure du champ 
d’application de la présente directive les instruments pouvant être utilisés pour réaliser des achats auprès de 
commerçants enregistrés dans une liste, lesdits instruments étant conçus, en principe, pour un réseau de presta
taires de services qui ne cesse de s’étendre. L’application de l’exclusion relative aux «réseaux limités» devrait être 
couplée à l’obligation pour les prestataires de services de paiement potentiels de déclarer les activités relevant du 
champ d’application desdits réseaux. 

(15) La directive 2007/64/CE exclut de son champ d’application certaines opérations de paiement exécutées au moyen 
d’un système informatique ou de télécommunications, lorsque l’opérateur de ce système n’agit pas uniquement en 
qualité d’intermédiaire pour la livraison des produits ou services numériques concernés, mais ajoute également de la 
valeur à ces produits ou services. En particulier, cette exclusion permet ce que l’on appelle la «facturation opérateur» 
ou l’imputation directe d’achats sur la facture de téléphone, qui contribuent au développement de nouveaux 
modèles commerciaux fondés sur la vente de contenus numériques de faible valeur et de services vocaux, à 
commencer par les sonneries et les services «premium SMS». Ces services ont trait aux loisirs tels que les 
conversations en ligne, les téléchargements — vidéos, musique et jeux —, à l’information telle que la météo, 
les actualités, les résultats sportifs et les cours de bourse, aux renseignements téléphoniques, à la participation à des 
émissions de radio ou de télévision, telle que les votes, les inscriptions à des concours, et aux réactions en direct.
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Selon les informations fournies par le marché, rien ne prouve que ces opérations de paiement, volontiers choisies 
par les consommateurs pour les paiements de petits montants en raison de son côté pratique, se soient dévelop
pées au point de devenir un service général d’intermédiation des paiements. Cependant, du fait de la formulation 
ambiguë de l’exclusion pertinente, celle-ci a été diversement mise en œuvre dans les États membres, ce qui a causé, 
pour les opérateurs et les consommateurs, un manque de sécurité juridique et qui parfois permet à des services 
d’intermédiation des paiements de revendiquer le droit d’être totalement exclus du champ d’application de la 
directive 2007/64/CE. Il y a lieu, en conséquence, de restreindre les conditions d’application de cette exclusion 
pour ces prestataires de services en énumérant les types d’opérations de paiement auxquels celle-ci devrait s’ap
pliquer. 

(16) L’exclusion relative à certaines opérations de paiement au moyen d’un système informatique ou de télécommuni
cations devrait concerner spécifiquement les micropaiements effectués pour l’achat de contenus numériques et de 
services vocaux. Une référence claire aux opérations de paiement effectuées pour l’achat de billets électroniques 
devrait être introduite afin de prendre en compte une innovation en matière de paiement par laquelle, notamment, 
les clients peuvent réserver, payer, obtenir et valider des billets électroniques n’importe où et n’importe quand au 
moyen de téléphones mobiles ou d’autres dispositifs. Les billets électroniques permettent et facilitent la livraison de 
services pour lesquels les consommateurs pourraient, à défaut, acheter des billets sur support papier, et concernent 
les transports, les loisirs, le parking et l’accès à des monuments/manifestations, mais pas les biens physiques. Les 
coûts de production et de distribution liés aux canaux traditionnels de délivrance de billets papier s’en trouvent 
réduits et le consommateur dispose ainsi de moyens nouveaux et simples de se procurer des billets. Afin d’atténuer 
la charge qui pèse sur les entités recueillant des dons en faveur d’organismes caritatifs, les opérations de paiement 
relatives à ces dons devraient également être exclus. Les États membres devraient avoir la faculté, conformément au 
droit national, de limiter l’exclusion aux dons en faveur d’organismes caritatifs agréés. L’exclusion, dans son 
ensemble, ne devrait s’appliquer que lorsque la valeur des opérations de paiement est inférieure à un certain 
seuil, afin de limiter clairement l’exclusion aux paiements présentant un profil de risque peu élevé. 

(17) L’espace unique de paiements en euros (SEPA) a facilité la mise en place de centres de paiement et de centres 
d’encaissement à travers l’Union, permettant une centralisation des opérations de paiement d’un même groupe. À 
cet égard, les opérations de paiement entre une entreprise mère et sa filiale, ou entre filiales d’une même entreprise 
mère, effectuées par un prestataire de services de paiement faisant partie du même groupe devraient être exclues du 
champ d’application de la présente directive. La centralisation des ordres de paiement pour le compte d’un groupe 
par une entreprise mère ou sa filiale pour transmission ultérieure à un prestataire de services de paiement ne 
devrait pas être considérée comme un service de paiement aux fins de la présente directive. 

(18) La directive 2007/64/CE exclut de son champ d’application les services de paiement offerts par les fournisseurs de 
distributeurs automatiques de billets indépendants des prestataires de services de paiement gestionnaires de compte. 
Cette exclusion a favorisé la croissance de ce type de services dans de nombreux États membres, en particulier dans 
les zones moins densément peuplées. L’exclusion totale de cette part croissante du marché des distributeurs 
automatiques du champ d’application de la présente directive serait toutefois source de confusion quant aux 
frais de retrait. Dans les situations transfrontalières, elle pourrait se traduire par un double prélèvement pour un 
même retrait par le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte et par le fournisseur de distributeurs 
automatiques de billets. Par conséquent, afin de maintenir la prestation de services de retrait d’espèces offerts aux 
distributeurs automatiques tout en garantissant la clarté quant aux frais de retrait, il convient de conserver 
l’exclusion mais d’exiger des opérateurs de distributeurs automatiques qu’ils se conforment à certaines exigences 
de transparence de la présente directive. De plus, les frais prélevés par les opérateurs de distributeurs automatiques 
de billets devraient être sans préjudice du règlement (CE) n o 924/2009. 

(19) Souvent, les prestataires de services de paiement cherchant à bénéficier d’une exclusion du champ d’application de 
la directive 2007/64/CE n’ont pas consulté les autorités pour savoir si leurs activités relèvent ou non de cette 
directive, mais se fiaient à leur propre évaluation. Cela s’est traduit par une application divergente de certaines 
exclusions selon les États membres. Il semble aussi que certaines exclusions ont pu être utilisées par des prestataires 
de services de paiement pour redéfinir leur modèle commercial pour faire sortir leurs activités du champ d’ap
plication de cette directive. Il peut en résulter des risques accrus pour les utilisateurs de services de paiement ainsi 
que des conditions d’exercice divergentes pour les prestataires de ces services dans le marché intérieur. Aussi 
convient-il d’imposer aux prestataires de services de paiement l’obligation de déclarer les activités concernées aux 
autorités compétentes, afin que celles-ci puissent évaluer s’il est satisfait aux exigences fixées dans les dispositions 
pertinentes et afin de garantir une interprétation homogène des règles dans l’ensemble du marché intérieur. En 
particulier, pour toutes les exclusions fondées sur le respect d’un seuil, une procédure de notification devrait être 
prévue pour assurer la conformité avec les exigences spécifiques. 

(20) Par ailleurs, il importe de prévoir l’obligation, pour les prestataires de services de paiement potentiels, de déclarer 
aux autorités compétentes les activités qu’ils exercent dans le cadre d’un réseau limité sur la base des critères définis 
dans la présente directive, dès lors que la valeur des opérations de paiement dépasse un certain seuil. Les autorités 
compétentes devraient évaluer si les activités ainsi déclarées peuvent être considérées comme des activités exercées 
dans le cadre d’un réseau limité. 

(21) La définition des services de paiement devrait être technologiquement neutre et permettre le développement de 
nouveaux types de services de paiement, tout en garantissant aux prestataires, qu’ils soient déjà en place ou 
nouveaux venus sur le marché, des conditions d’exercice de l’activité équivalentes.
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(22) La présente directive devrait suivre l’approche retenue dans la directive 2007/64/CE, qui couvre tous les types de 
services de paiement électronique. Il n’y aurait donc pas lieu que les nouvelles règles s’appliquent aux services dans 
le cadre desquels le transfert de fonds du payeur au bénéficiaire ou le transport des fonds est exécuté exclusivement 
en billets de banque et en pièces, ou dans le cadre desquels le transfert est basé sur un chèque papier, une lettre de 
change papier, un billet à ordre ou d’autres instruments, titres de services papier ou cartes tirés sur un prestataire 
de services de paiement ou une autre partie en vue de mettre des fonds à la disposition du bénéficiaire. 

(23) La présente directive ne devrait pas s’appliquer aux opérations de paiement effectuées en espèces, étant donné qu’il 
existe déjà un marché unique pour ce type de paiement. La présente directive ne devrait pas non plus s’appliquer 
aux opérations de paiement effectuées au moyen de chèques papier, ceux-ci ne pouvant, par nature, faire l’objet 
d’un traitement aussi efficient que celui prévu dans le cas d’autres moyens de paiement. Il convient toutefois de 
fonder les bonnes pratiques dans ce domaine sur les principes énoncés dans la présente directive. 

(24) Il est nécessaire de préciser les catégories de prestataires de services de paiement qui peuvent légitimement proposer 
des services de paiement dans toute l’Union, à savoir les établissements de crédit qui reçoivent des dépôts 
d’utilisateurs pouvant être utilisés pour financer des opérations de paiement et qui devraient rester soumis aux 
exigences prudentielles énoncées dans la directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ), les 
établissements de monnaie électronique qui émettent de la monnaie électronique pouvant être utilisée pour 
financer des opérations de paiement et qui devraient rester soumis aux exigences prudentielles énoncées dans la 
directive 2009/110/CE, les établissements de paiement et les offices de chèques postaux qui y sont habilités en 
droit national. Ce cadre juridique devrait s’appliquer uniquement aux prestataires de services qui fournissent des 
services de paiement en tant qu’activité habituelle ou professionnelle conformément à la présente directive. 

(25) La présente directive fixe les règles relatives à l’exécution des opérations de paiement lorsque les fonds sont 
constitués de monnaie électronique, au sens de la directive 2009/110/CE. Cependant, la présente directive ne 
régit pas l’émission de monnaie électronique prévue par la directive 2009/110/CE. Dès lors, les établissements de 
paiement ne devraient pas être autorisés à émettre de la monnaie électronique. 

(26) La directive 2007/64/CE a établi un régime prudentiel, en instaurant un agrément unique pour tous les prestataires 
de services de paiement qui sont étrangers à l’activité de réception de dépôts ou d’émission de monnaie élec
tronique. À cet effet, elle a créé une nouvelle catégorie de prestataires de services de paiement, à savoir les 
«établissements de paiement», en prévoyant l’agrément — sous réserve d’une série de conditions strictes et 
exhaustives — de certaines personnes morales ne relevant pas des catégories existantes pour la fourniture de 
services de paiement dans toute l’Union. Ces services devraient donc être soumis aux mêmes conditions dans toute 
l’Union. 

(27) Depuis l’adoption de la directive 2007/64/CE, de nouveaux types de services de paiement ont fait leur apparition, 
notamment dans le domaine des paiements par l’internet. En particulier, les services d’initiation de paiement dans 
le domaine du commerce électronique ont évolué. Ces services de paiement interviennent dans les paiements dans 
le cadre du commerce électronique en établissant une passerelle logicielle entre le site internet du commerçant et la 
plate-forme de banque en ligne du prestataire de services de paiement gestionnaire de compte du payeur en vue 
d’initier des paiements par l’internet sur la base d’un virement. 

(28) En outre, à la faveur des progrès technologiques, de nombreux services complémentaires ont également fait leur 
apparition ces dernières années, tels que les services d’information sur les comptes. Ces services fournissent à 
l’utilisateur de services de paiement des informations agrégées en ligne concernant un ou plusieurs comptes de 
paiement qu’il détient auprès d’un ou de plusieurs autres prestataires de services de paiement et sont accessibles via 
des interfaces en ligne du prestataire de services de paiement gestionnaire du compte. L’utilisateur de services de 
paiement est donc en mesure d’avoir immédiatement une vue d’ensemble de sa situation financière à un moment 
donné. Ces services devraient également être régis par la présente directive, afin d’assurer aux consommateurs une 
protection adéquate en ce qui concerne les paiements qu’ils effectuent et les données relatives au compte ainsi 
qu’une sécurité juridique quant au statut des prestataires de services d’information sur les comptes. 

(29) Ces services d’initiation de paiement permettent au prestataire de services d’initiation de paiement d’assurer au 
bénéficiaire que le paiement a été initié, dans le but d’inciter le bénéficiaire à livrer les biens ou fournir les services 
sans retard injustifié. Ces services constituent une solution à faible coût pour les commerçants comme pour les 
consommateurs et permettent aux consommateurs de faire des achats en ligne même s’ils ne possèdent pas de 
carte de paiement. Étant donné qu’actuellement les services d’initiation de paiement ne sont pas régis par la
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directive 2007/64/CE, ils ne font pas nécessairement l’objet d’une surveillance par une autorité compétente et ne 
sont pas tenus de se conformer à ladite directive. Cela soulève de nombreuses questions juridiques, notamment en 
matière de protection des consommateurs, de sécurité et de responsabilité, ainsi que de concurrence et de 
protection des données, en particulier pour ce qui est de la protection des données de l’utilisateur de services 
de paiement conformément aux règles de l’Union en matière de protection des données. Les nouvelles règles 
devraient donc répondre à ces questions. 

(30) Les données de sécurité personnalisées utilisées pour garantir l’authentification du client, par l’utilisateur de services 
de paiement ou par le prestataire de services d’initiation de paiement, sont généralement celles délivrées par les 
prestataires de services de paiement gestionnaires de comptes. Les prestataires de services d’initiation de paiement 
n’établissent pas nécessairement de relation contractuelle avec les prestataires de services de paiement gestionnaires 
de comptes et, indépendamment du modèle commercial appliqué par les prestataires de services d’initiation de 
paiement, les prestataires de services de paiement gestionnaires de comptes devraient permettre aux prestataires de 
services d’initiation de paiement de se fonder sur les procédures d’authentification prévues par le prestataire de 
services de paiement gestionnaire du compte pour initier un paiement donné pour le compte du payeur. 

(31) À aucun stade de la chaîne de paiement, le prestataire de services d’initiation de paiement, lorsqu’il fournit 
exclusivement ce type de services, ne détient des fonds de l’utilisateur. Lorsqu’un prestataire de services d’initiation 
de paiement souhaite fournir d’autres services de paiement, pour lesquels il détient des fonds de l’utilisateur, il y a 
lieu qu’il obtienne un agrément complet pour ces services. 

(32) Les services d’initiation de paiement sont fondés sur l’accès, direct ou indirect, du prestataire de ce type de services 
aux comptes du payeur. Un prestataire de services de paiement gestionnaire du compte qui fournit un mécanisme 
d’accès indirect devrait aussi autoriser l’accès direct pour les prestataires de services d’initiation de paiement. 

(33) La présente directive devrait viser à garantir la continuité du marché, en permettant aux prestataires de services déjà 
en place ou nouveaux venus sur le marché, indépendamment du modèle commercial qu’ils appliquent, de proposer 
leurs services dans un cadre réglementaire clair et harmonisé. Dans l’attente de l’application desdites règles, sans 
préjudice de la nécessité de garantir la sécurité des opérations de paiement et la protection des consommateurs 
contre les risques de fraude démontrables, il convient que les États membres, la Commission, la Banque centrale 
européenne (BCE) et l’Autorité européenne de surveillance (Autorité bancaire européenne) instituée par le règlement 
(UE) n o 1093/2010 du Parlement européen et du Conseil ( 1 ) (ABE) veillent à ce qu’une concurrence équitable existe 
sur ce marché et fassent obstacle à toute discrimination injustifiable à l’encontre d’un acteur déjà en place sur le 
marché. Tout prestataire de services de paiement, y compris le prestataire de services de paiement gestionnaire du 
compte de l’utilisateur de services de paiement, devrait pouvoir proposer des services d’initiation de paiement. 

(34) La présente directive ne modifie pas de manière substantielle les conditions d’octroi et de maintien de l’agrément en 
tant qu’établissement de paiement. Comme dans la directive 2007/64/CE, ces conditions incluent des exigences 
prudentielles proportionnées aux risques opérationnels et financiers auxquels ces entités sont exposées dans le 
cadre de leur activité. Dans cette perspective, il est nécessaire de disposer d’un régime adapté de capital initial, 
associé à un capital permanent, qui pourrait être perfectionné en temps voulu, en fonction des besoins du marché. 
Compte tenu de la grande diversité existant dans le domaine des services de paiement, la présente directive devrait 
autoriser différentes méthodes, assorties d’un certain pouvoir discrétionnaire en matière de surveillance, afin de 
veiller à ce que, pour tous les prestataires de services de paiement, les mêmes risques soient traités de la même 
manière. Les exigences applicables aux établissements de paiement devraient refléter le fait que les activités des 
établissements de paiement sont plus spécialisées et plus restreintes et qu’elles génèrent donc des risques plus 
circonscrits et plus faciles à suivre et à contrôler que ceux inhérents au spectre plus large des activités des 
établissements de crédit. En particulier, les établissements de paiement ne devraient pas avoir le droit de recevoir 
de dépôts d’utilisateurs et ne devraient être habilités à employer les fonds reçus d’utilisateurs qu’à des fins de 
prestation de services de paiement. Les exigences prudentielles requises, notamment en matière de capital initial, 
devraient être adaptées au risque lié à chaque service de paiement fourni par l’établissement de paiement. Les 
prestataires de services de paiement qui ne fournissent que des services d’initiation de paiement devraient être 
considérés comme comportant un risque moyen en ce qui concerne le capital initial. 

(35) Les prestataires de services d’initiation de paiement et les prestataires de services d’information sur les comptes, 
lorsqu’ils fournissent exclusivement ce type de services, ne détiennent pas de fonds des clients. En conséquence, il 
serait disproportionné d’imposer des exigences de fonds propres à ces nouveaux acteurs sur le marché. Il importe 
toutefois que ces prestataires soient en mesure de faire face à leurs responsabilités liées à leurs activités. C’est 
pourquoi ils devraient être tenus d’avoir une assurance de responsabilité civile professionnelle ou une garantie 
comparable. L’ABE devrait élaborer des orientations en conformité avec l’article 16 du règlement (UE) 
n o 1093/2010 concernant les critères que les États membres devraient utiliser pour déterminer le montant 
minimal de l’assurance de responsabilité civile professionnelle ou de la garantie comparable. L’ABE ne devrait 
pas faire de distinction entre l’assurance de responsabilité civile professionnelle et la garantie comparable, puisque 
celles-ci devraient être interchangeables.
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(36) Pour éviter tout abus du droit d’établissement, il y a lieu d’exiger de l’établissement de paiement qui demande 
l’agrément dans un État membre qu’il exerce au moins une partie de son activité de prestation de services de 
paiement dans cet État membre. 

(37) Il convient de prévoir que les fonds des utilisateurs de services de paiement soient séparés des fonds des établis
sements de paiement. Des exigences en matière de protection des fonds sont nécessaires lorsqu’un établissement de 
paiement est en possession des fonds de l’utilisateur de services de paiement. Lorsque le même établissement de 
paiement exécute une opération de paiement à la fois pour le payeur et le bénéficiaire et lorsqu’une ligne de crédit 
est octroyée au payeur, il pourrait être approprié de protéger les fonds en faveur du bénéficiaire une fois qu’ils 
représentent la créance de celui-ci à l’égard de l’établissement de paiement. Les établissements de paiement 
devraient également être soumis à des exigences appropriées en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux 
et le financement du terrorisme. 

(38) La présente directive ne modifie pas les obligations de publication des comptes des établissements de paiement ni 
leur obligation de réaliser des audits de leurs comptes annuels et consolidés. Les établissements de paiement sont 
tenus d’établir leurs comptes annuels et consolidés conformément à la directive 86/635/CEE du Conseil ( 1 ) et à la 
directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil ( 2 ). Les comptes annuels et les comptes consolidés 
doivent faire l’objet d’un audit, sauf si l’établissement de paiement est exempté de cette obligation en vertu desdites 
directives. 

(39) Lorsque des prestataires de services de paiement assurent la prestation d’un ou de plusieurs des services de 
paiement régis par la présente directive, ils devraient toujours détenir des comptes de paiement utilisés exclusive
ment pour des opérations de paiement. Pour permettre aux prestataires de services de paiement de fournir des 
services de paiement, il est indispensable qu’ils aient la possibilité d’ouvrir et de détenir des comptes auprès 
d’établissements de crédit. Les États membres devraient veiller à ce que l’accès à ces comptes soit fourni d’une 
manière non discriminatoire et proportionnée à l’objectif légitime qu’il souhaite atteindre. Cet accès peut être 
élémentaire, mais toujours suffisamment étendu pour que l’établissement de paiement soit en mesure de fournir ses 
services de manière efficace et sans se heurter à des obstacles. 

(40) La présente directive ne devrait réglementer l’octroi de crédits par des établissements de paiement, c’est-à-dire 
l’octroi de lignes de crédit et l’émission de cartes de crédit, que si celui-ci est étroitement lié à des services de 
paiement. Ce n’est que lorsque le crédit est octroyé afin de faciliter les services de paiement et que ce crédit est 
octroyé à court terme, pour une période ne dépassant pas douze mois, y compris sous forme de crédit renouvela
ble, qu’il y a lieu d’autoriser l’octroi de ce crédit par des établissements de paiement en ce qui concerne leurs 
activités transfrontalières, à la condition que son refinancement s’opère principalement sur les fonds propres de 
l’établissement de paiement, ainsi que sur d’autres fonds provenant des marchés de capitaux, et non sur les fonds 
détenus pour le compte des clients aux fins de services de paiement. De telles règles devraient être sans préjudice 
de la directive 2008/48/CE du Parlement européen et du Conseil ( 3 ), ou d’autres dispositions du droit de l’Union, 
ou de mesures nationales pertinentes concernant les conditions d’octroi de crédits aux consommateurs non 
harmonisées par la présente directive. 

(41) Dans l’ensemble, la coopération entre les autorités nationales compétentes chargées d’agréer les établissements de 
paiement, d’effectuer des contrôles sur ces derniers et de décider du retrait de tout agrément accordé s’est avérée 
fonctionner de manière satisfaisante. Il convient néanmoins de renforcer la coopération entre les autorités compé
tentes, tant en ce qui concerne les informations échangées que la cohérence de l’application et de l’interprétation de 
la présente directive, lorsqu’un établissement de paiement agréé souhaite fournir des services de paiement dans un 
État membre autre que son État membre d’origine, en vertu du droit d’établissement ou de la liberté de prestation 
de services (ci-après dénommé «passeport»), y compris via l’internet. L’ABE devrait prêter assistance pour résoudre 
les différends entre les autorités compétentes dans le cadre de la coopération transfrontalière, conformément au 
règlement (UE) n o 1093/2010. Elle devrait également élaborer un ensemble de projets de normes techniques de 
réglementation sur la coopération et l’échange de données. 

(42) Pour accroître la transparence du fonctionnement des établissements de paiement qui sont agréés par des autorités 
compétentes de l’État membre d’origine ou enregistrés auprès de celles-ci, y compris leurs agents, et pour garantir 
un niveau élevé de protection des consommateurs dans l’ensemble de l’Union, il convient que le public ait un accès 
aisé à la liste des entités fournissant des services de paiement. L’ABE devrait donc mettre en place et gérer un 
registre central dans lequel elle publie une liste comprenant les noms des entités fournissant des services de 
paiement Les États membres devraient veiller à ce que les données qu’ils communiquent soient tenues à jour. 
Ces mesures devraient aussi contribuer au renforcement de la coopération entre les autorités compétentes.
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(43) Il convient d’améliorer la disponibilité d’informations exactes et à jour en faisant obligation aux établissements de 
paiement d’informer sans retard injustifié l’autorité compétente de leur État membre d’origine de tout changement 
ayant une incidence sur l’exactitude des informations et des pièces justificatives fournies dans le cadre de leur 
agrément, tel que de nouveaux agents ou de nouvelles entités vers lesquelles des activités sont externalisées. Les 
autorités compétentes devraient également vérifier, en cas de doute, que les informations reçues sont exactes. 

(44) Les États membres devraient être en mesure d’exiger des établissements de paiement qui exercent leurs activités sur 
leur territoire, dont l’administration centrale est située dans un autre État membre, qu’ils leur adressent un rapport 
périodique sur les activités exercées sur leur territoire, à des fins d’information ou de statistiques. Lorsque ces 
établissements de paiement exercent leurs activités en vertu du droit d’établissement, les informations susvisées 
devraient aussi pouvoir être utilisées pour vérifier la conformité avec les titres III et IV de la présente directive, et les 
États membres devraient être en mesure d’exiger de ces établissements de paiement qu’ils désignent un point de 
contact central sur leur territoire, afin de faciliter la surveillance des réseaux d’agents par les autorités compétentes. 
L’ABE devrait élaborer des projets de normes techniques de réglementation fixant les critères permettant de 
déterminer dans quelles circonstances il convient de désigner un point de contact central et quelles devraient 
être les fonctions de celui-ci. L’exigence relative à la désignation d’un point de contact central devrait être 
proportionnée pour atteindre l’objectif d’une bonne communication et d’une bonne information concernant la 
conformité avec lesdits titres III et IV dans l’État membre d’accueil. 

(45) Dans des situations d’urgence, lorsqu’une action immédiate est nécessaire pour remédier à une menace grave pesant 
sur les intérêts collectifs des utilisateurs de services de paiement dans l’État membre d’accueil, par exemple une 
fraude à grande échelle, les autorités compétentes de l’État membre d’accueil devraient pouvoir prendre des mesures 
conservatoires, parallèlement à la coopération transfrontalière entre autorités compétentes de l’État membre d’ori
gine et l’État membre d’accueil et dans l’attente des mesures à prendre par les autorités compétentes de l’État 
membre d’origine. Il convient que ces mesures soient appropriées, proportionnées à leur objectif, non discrimi
natoires et temporaires. Toute mesure devrait être dûment justifiée. Les autorités compétentes de l’État membre 
d’origine de l’établissement de paiement concerné et les autres autorités concernées, telles que la Commission et 
l’ABE, devraient être informées au préalable ou, si ce n’est pas possible eu égard à l’urgence de la situation, sans 
retard injustifié. 

(46) Si la présente directive précise l’ensemble minimal de compétences dont il convient de doter les autorités compé
tentes pour la surveillance de la conformité des établissements de paiement, ces compétences doivent être exercées 
dans le respect des droits fondamentaux, notamment du droit au respect de la vie privée. Sans préjudice du 
contrôle exercé par une autorité indépendante (l’autorité nationale de protection des données) et conformément à 
la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, les États membres devraient mettre en place des garde- 
fous adéquats et efficaces lorsqu’il est possible que l’exercice de ces compétences puisse conduire à des pratiques 
abusives ou arbitraires constituant de graves atteintes à ces droits, par exemple, le cas échéant, au moyen d’une 
autorisation préalable donnée par les autorités judiciaires de l’État membre concerné. 

(47) Il importe de veiller à ce que toutes les personnes fournissant des services de paiement soient amenées à respecter 
certaines exigences légales et réglementaires minimales. Dès lors, il est souhaitable d’exiger que l’identité et la 
localisation de toutes les personnes fournissant des services de paiement soient enregistrées, y compris celles des 
personnes qui ne sont pas en mesure de remplir toutes les conditions pour être agréées en tant qu’établissement de 
paiement. Cette approche est conforme aux principes sous-tendant la recommandation spéciale n o VI du groupe 
d’action financière sur le blanchiment de capitaux (GAFI), qui prévoit l’instauration d’un mécanisme grâce auquel 
les prestataires de services de paiement qui sont incapables de remplir l’ensemble des conditions fixées dans ladite 
recommandation peuvent néanmoins être traités comme des établissements de paiement. À ces fins, même lorsque 
des personnes sont exemptées de tout ou partie des conditions d’agrément, les États membres devraient les 
consigner dans le registre des établissements de paiement. Il est toutefois essentiel que la possibilité d’une déro
gation soit soumise à des conditions strictes concernant la valeur des opérations de paiement. Les établissements de 
paiement bénéficiant d’une dérogation ne devraient pas avoir le droit d’établissement ni celui de la libre prestation 
des services, et ils ne devraient pas exercer indirectement ces droits lorsqu’ils sont membres d’un système de 
paiement. 

(48) Compte tenu de la nature particulière de l’activité exercée et des risques liés à la prestation de services d’infor
mation sur les comptes, il convient de prévoir un régime prudentiel spécifique pour les prestataires de services 
d’information sur les comptes. Les prestataires de services d’information sur les comptes devraient pouvoir fournir 
leurs services sur une base transfrontalière et bénéficieront des règles en matière de «passeport». 

(49) Il est essentiel que tout prestataire de services de paiement puisse avoir accès aux services des infrastructures 
techniques des systèmes de paiement. Toutefois, cet accès devrait être soumis à des règles appropriées de manière à 
garantir l’intégrité et la stabilité de ces systèmes. Chaque prestataire de services de paiement candidat à une 
participation à un système de paiement devrait supporter le risque lié à son propre choix de système et apporter 
la preuve au système de paiement que son organisation interne est suffisamment solide pour faire face à tous les 
types de risques. En général, ces systèmes de paiement comprennent les schémas de cartes faisant intervenir quatre
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parties, ainsi que les principaux systèmes permettant de traiter des virements et des prélèvements. Afin de garantir, 
dans toute l’Union, l’égalité de traitement des différentes catégories de prestataires de services de paiement agréés, 
selon les termes de leur agrément, il convient de clarifier les règles régissant l’accès aux systèmes de paiement. 

(50) Il convient de prévoir un traitement non discriminatoire des établissements de paiement et des établissements de 
crédit agréés afin que tout prestataire de services de paiement en concurrence sur le marché intérieur puisse 
recourir aux services des infrastructures techniques de ces systèmes de paiement aux mêmes conditions. Il y a 
lieu de prévoir un traitement différent pour les prestataires de services de paiement agréés et pour les prestataires 
bénéficiant d’une dérogation au titre de la présente directive et d’une dérogation au titre de l’article 3 de la directive 
2009/110/CE, au vu des différences que présente leur cadre prudentiel. En tout état de cause, des différences dans 
les conditions de prix ne devraient être autorisées que lorsqu’elles sont justifiées par des différences dans les coûts 
encourus par les prestataires de services de paiement. Cela ne devrait pas porter atteinte au droit des États membres 
de limiter l’accès à des systèmes importants du point de vue systémique, conformément à la directive 98/26/CE du 
Parlement européen et du Conseil ( 1 ), ni aux compétences de la BCE et du Système européen de banques centrales 
(SEBC) en ce qui concerne l’accès aux systèmes de paiement. 

(51) La présente directive est sans préjudice du champ d’application de la directive 98/26/CE. Cependant, pour garantir 
une concurrence équitable entre prestataires de services de paiement, un participant à un système de paiement 
désigné dans les conditions prévues par ladite directive qui fournit des services liés à un tel système à un prestataire 
de services de paiement agréé ou enregistré devrait aussi, sur demande, donner accès à ces services, de manière 
objective, proportionnée et non discriminatoire, à tout autre prestataire de services de paiement agréé ou enregistré. 
Les prestataires de services de paiement qui obtiennent cet accès ne devraient toutefois pas être considérés comme 
des participants au sens de la directive 98/26/CE et, par conséquent, ne devraient pas bénéficier de la protection au 
titre de ladite directive. 

(52) Les dispositions relatives à l’accès aux systèmes de paiement ne devraient pas s’appliquer aux systèmes dont un seul 
prestataire de services de paiement assure la mise en œuvre et le fonctionnement. Ces systèmes de paiement 
peuvent fonctionner soit en concurrence directe avec les systèmes de paiement, soit, de manière plus courante, 
dans une niche du marché qui n’est pas suffisamment couverte par ces systèmes. Ils couvrent les schémas faisant 
intervenir trois parties, tels que les schémas de cartes faisant intervenir trois parties, dans la mesure où ils ne 
fonctionnent jamais comme des schémas de cartes faisant intervenir de facto quatre parties, par exemple en faisant 
appel à des titulaires de licence, des agents ou des partenaires de comarquage. Ces systèmes couvrent aussi en 
général les services de paiement proposés par des opérateurs de télécommunications, pour lesquels le gestionnaire 
du système est à la fois le prestataire de services de paiement du payeur et du bénéficiaire, ainsi que les systèmes 
internes des groupes bancaires. Pour stimuler la concurrence que ces systèmes de paiement fermés peuvent 
apporter par rapport aux systèmes de paiement ordinaires en place, il ne serait pas approprié d’accorder à des 
tiers l’accès à ces systèmes de paiement fermés exclusifs. Néanmoins, ces systèmes fermés devraient continuer d’être 
soumis aux règles nationales et de l’Union en matière de concurrence, ce qui peut obliger à accorder l’accès à ces 
systèmes pour maintenir une concurrence effective sur les marchés de paiement. 

(53) Ne se trouvant pas dans la même situation, consommateurs et entreprises n’ont pas besoin du même niveau de 
protection. Alors qu’il importe de garantir les droits des consommateurs au moyen de dispositions auxquelles il 
n’est pas possible d’être dérogé par contrat, il est judicieux de laisser les entreprises et les organisations en décider 
autrement lorsqu’elles n’ont pas affaire à des consommateurs. Cependant, les États membres devraient pouvoir 
prévoir que les microentreprises, au sens de la recommandation 2003/361/CE de la Commission ( 2 ), soient traitées 
de la même manière que les consommateurs. En tout état de cause, certaines dispositions essentielles de la présente 
directive devraient toujours s’appliquer, indépendamment du statut de l’utilisateur. 

(54) La présente directive devrait préciser les obligations incombant aux prestataires de services de paiement en ce qui 
concerne les informations à fournir aux utilisateurs de services de paiement, lesquels, pour pouvoir faire un choix 
éclairé et être en mesure de choisir librement dans toute l’Union, devraient recevoir des informations claires, d’un 
niveau partout égal et élevé. Dans un souci de transparence, la présente directive fixe les exigences harmonisées qui 
s’imposent pour garantir la fourniture, aux utilisateurs de services de paiement, des informations nécessaires, 
suffisantes et compréhensibles concernant tant le contrat de service de paiement que les opérations de paiement 
elles-mêmes. Afin de favoriser le bon fonctionnement du marché unique des services de paiement, il convient que 
les États membres n’adoptent pas de dispositions en matière d’information différentes de celles établies par la 
présente directive.
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(55) Il convient de protéger les consommateurs contre les pratiques déloyales et trompeuses, conformément à la 
directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ), ainsi qu’aux directives du Parlement européen et 
du Conseil 2000/31/CE ( 2 ), 2002/65/CE ( 3 ), 2008/48/CE, 2011/83/UE ( 4 ) et 2014/92/UE ( 5 ). Les dispositions conte
nues dans ces directives demeurent applicables. Toutefois, il y a lieu de préciser, en particulier, le lien entre les 
exigences d’information précontractuelle figurant dans la présente directive et celles figurant dans la directive 
2002/65/CE. 

(56) Afin d’en renforcer l’efficacité, les informations requises devraient être proportionnées aux besoins des utilisateurs 
et communiquées sous une forme standard. Les exigences d’information applicables à une opération de paiement 
isolée devraient toutefois être différentes de celles applicables à un contrat-cadre fixant les règles pour une série 
d’opérations de paiement. 

(57) Dans la pratique, les contrats-cadres et les opérations de paiement qu’ils couvrent sont nettement plus courants et 
bien plus importants du point de vue économique que les opérations de paiement isolées. S’il existe un compte de 
paiement ou un instrument de paiement spécifique, un contrat-cadre s’impose. Par conséquent, les exigences 
relatives aux informations préalables sur les contrats-cadres devraient être détaillées, et ces informations devraient 
toujours être fournies sur support papier ou sur un autre support durable, tel que les extraits imprimés par les 
automates bancaires, les CD-ROM, les DVD et les disques durs d’ordinateurs personnels sur lesquels le courrier 
électronique peut être stocké, ainsi que les sites internet, à condition que ceux-ci puissent être consultés ultérieu
rement pendant une période assez longue à des fins d’accès à l’information et à condition que ces sites permettent 
la reproduction à l’identique des informations stockées. Cependant, il devrait être possible au prestataire de services 
de paiement et à l’utilisateur de services de paiement d’arrêter, dans le contrat-cadre, les modalités de la trans
mission des informations fournies par la suite sur les opérations de paiement effectuées, par exemple de convenir 
que, dans le cadre de services bancaires par l’internet, toutes les informations relatives au compte de paiement 
seront accessibles en ligne. 

(58) Pour les opérations de paiement isolées, seules les informations essentielles devraient être toujours fournies sur 
l’initiative du prestataire de services de paiement. Comme le payeur est en général présent lorsqu’il donne l’ordre de 
paiement, il ne devrait pas être nécessaire d’exiger que les informations soient fournies dans chaque cas sur papier 
ou sur un autre support durable. Le prestataire de services de paiement devrait pouvoir communiquer les infor
mations verbalement au guichet ou les rendre aisément accessibles d’une autre manière, par exemple en affichant 
les conditions sur un panneau d’information dans ses locaux. Il convient également d’indiquer où il est possible de 
trouver d’autres informations plus détaillées, par exemple, sur le site internet. Toutefois, si le consommateur en fait 
la demande, les informations essentielles devraient également être fournies sur papier ou sur un autre support 
durable. 

(59) La présente directive devrait consacrer le droit des consommateurs à recevoir gratuitement les informations 
pertinentes avant d’être liés par un quelconque contrat de services de paiement. De même, les consommateurs 
devraient être en mesure de réclamer des informations préalables et le contrat-cadre sur papier, sans frais, à tout 
moment au cours de la relation contractuelle, afin de pouvoir comparer les services et les conditions proposés par 
les prestataires de services de paiement et, en cas de litige, de vérifier leurs droits et obligations contractuels, ce qui 
permettrait de maintenir un niveau élevé de protection des consommateurs. Il convient que ces dispositions soient 
compatibles avec la directive 2002/65/CE. Les dispositions spécifiques de la présente directive concernant les 
informations gratuites ne devraient pas avoir pour effet de permettre que les informations fournies aux consom
mateurs en vertu d’autres directives applicables soient rendues payantes. 

(60) Il convient que les modalités selon lesquelles le prestataire de services de paiement est tenu de fournir les 
informations requises à l’utilisateur de services de paiement tiennent compte des besoins de ce dernier, ainsi 
que des aspects techniques concrets et du rapport coût/efficacité, en fonction de la situation et eu égard à l’accord 
figurant dans le contrat de prestation de services de paiement conclu entre eux. Dès lors, la présente directive 
devrait distinguer deux modalités selon lesquelles le prestataire de services de paiement est tenu de fournir les 
informations: soit le prestataire de services de paiement devrait fournir, c’est-à-dire communiquer activement, les 
informations au moment opportun, comme requis par la présente directive, sans autre sollicitation de la part de 
l’utilisateur de services de paiement, soit les informations devraient être mises à la disposition de l’utilisateur
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de services de paiement, sur la base d’une demande d’informations complémentaires. Dans la seconde situation, 
l’utilisateur de services de paiement devrait prendre activement des mesures afin d’obtenir les informations, par 
exemple en adressant une demande explicite au prestataire de services de paiement, en consultant son compte 
bancaire en ligne ou en introduisant sa carte bancaire dans un appareil imprimant les extraits de comptes 
bancaires. À ces fins, le prestataire de services de paiement devrait veiller à ce qu’il soit possible d’accéder aux 
informations et que l’utilisateur de services de paiement puisse en disposer. 

(61) Le consommateur devrait recevoir des informations de base sur les opérations de paiement effectuées, sans frais 
supplémentaires. Dans le cas d’une opération de paiement isolée, le prestataire de services de paiement ne devrait 
pas facturer ces informations séparément. De même, des informations ultérieures relatives aux opérations de 
paiement relevant d’un contrat-cadre devraient être fournies mensuellement et gratuitement. Cependant, compte 
tenu de l’importance que revêt la transparence en matière de tarification et des besoins différents des clients, les 
parties devraient pouvoir d’un commun accord fixer les frais qu’entraînerait la communication d’informations 
supplémentaires ou plus fréquentes. Afin de tenir compte des différentes pratiques nationales, les États membres 
devraient pouvoir exiger que les extraits mensuels des comptes de paiement sur papier ou sur un autre support 
durable soient toujours communiqués gratuitement. 

(62) Afin de faciliter la mobilité des clients, il conviendrait que les consommateurs aient la faculté de résilier sans frais 
un contrat-cadre. Cependant, pour les contrats résiliés par le consommateur moins de six mois après leur entrée en 
vigueur, les prestataires de services de paiement devraient être autorisés à imputer des frais en fonction des coûts 
dus à la résiliation du contrat-cadre par le consommateur. Pour les consommateurs, le délai de préavis convenu ne 
devrait être supérieur à un mois et, pour les prestataires de services de paiement, ce délai ne devrait pas être 
inférieur à deux mois. La présente directive devrait être sans préjudice de l’obligation qui est faite au prestataire de 
services de paiement de résilier le contrat de services de paiement dans des situations exceptionnelles en vertu 
d’une autre disposition du droit de l’Union ou de droit national pertinente, telle que les dispositions relatives au 
blanchiment de capitaux ou au financement du terrorisme, ou toute action visant au gel de fonds, ou toute mesure 
particulière liée à la prévention de crimes ou aux enquêtes concernant ceux-ci. 

(63) Afin de garantir un niveau élevé de protection des consommateurs, les États membres devraient être en mesure, 
dans l’intérêt du consommateur, d’introduire ou de maintenir des restrictions ou des interdictions concernant les 
modifications unilatérales des termes d’un contrat-cadre, par exemple lorsqu’une modification n’est pas justifiée. 

(64) Les dispositions contractuelles ne devraient pas avoir pour objet ou pour effet d’introduire des discriminations en 
raison de la nationalité ou du lieu de résidence à l’égard de consommateurs qui résident légalement dans l’Union. 
Par exemple, lorsqu’un contrat-cadre prévoit le droit de bloquer l’instrument de paiement, pour des raisons 
objectivement motivées, le prestataire de services de paiement ne devrait pas pouvoir invoquer ce droit simplement 
parce que l’utilisateur de services de paiement a changé de lieu de résidence dans l’Union. 

(65) S’agissant des frais, l’expérience a montré que leur partage entre payeur et bénéficiaire constitue la solution la plus 
efficiente, car elle facilite le traitement entièrement automatisé des paiements. Il convient donc de prévoir que, dans 
les conditions normales, les frais sont directement prélevés à charge du payeur et du bénéficiaire par leurs 
prestataires de services de paiement respectifs. Le montant des frais prélevé peut aussi être nul, car les dispositions 
de la présente directive ne devraient pas avoir d’incidence sur la pratique qui veut que le prestataire de services de 
paiement ne facture pas aux consommateurs le fait de créditer leur compte. De même, selon les clauses du contrat, 
un prestataire de services de paiement peut ne facturer l’utilisation du service de paiement qu’au bénéficiaire 
(commerçant), auquel cas aucun frais n’est imputé au payeur. Il est possible que les systèmes de paiement imposent 
des frais au moyen d’une cotisation d’abonnement. Les dispositions concernant le montant transféré ou les frais 
prélevés n’ont aucun effet direct sur les tarifs appliqués entre les prestataires de services de paiement ou les autres 
intermédiaires. 

(66) Les pratiques nationales différentes en ce qui concerne l’application de frais pour l’utilisation d’un instrument de 
paiement donné (ci-après dénommée «surfacturation») ont conduit à une hétérogénéité extrême du marché des 
paiements de l’Union et sont devenues une source de confusion pour les consommateurs, en particulier dans le 
cadre du commerce électronique ou dans un contexte transfrontalier. Les commerçants situés dans des États 
membres où la surfacturation est autorisée proposent des produits et des services dans des États membres où 
elle est interdite et facturent des frais supplémentaires au consommateur. Il existe également de nombreux exem
ples de commerçants ayant surfacturé à des consommateurs des frais bien supérieurs au coût supporté pour 
l’utilisation d’un instrument de paiement donné. De plus, la révision des pratiques de surfacturation se justifie 
pleinement par le fait que le règlement (UE) 2015/751 établit des règles concernant les commissions d’interchange 
appliquées aux paiements liés à une carte. Les commissions d’interchange sont le principal élément constitutif des 
frais facturés par les commerçants pour les paiements par carte et liés à une carte. La surfacturation est une 
pratique d’orientation à laquelle les commerçants ont parfois recours pour compenser les coûts additionnels des 
paiements liés à une carte. Le règlement (UE) 2015/751 impose des limites sur le niveau de commissions 
d’interchange. Ces limites s’appliqueront avant d’être interdites par la présente directive. Par conséquent, les 
États membres devraient envisager d’empêcher les bénéficiaires de réclamer des frais pour l’utilisation d’instruments 
de paiement pour lesquels les commissions d’interchange sont réglementées en vertu du chapitre II du règlement 
(UE) 2015/751.
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(67) Alors que la présente directive reconnaît la pertinence des établissements de paiement, les établissements de crédit 
restent la principale porte d’entrée des consommateurs pour obtenir des instruments de paiement. L’émission d’un 
instrument de paiement lié à une carte par un prestataire de services de paiement, qu’il s’agisse d’un établissement 
de crédit ou d’un établissement de paiement, autre que celui qui gère le compte du client, renforcerait la concur
rence sur le marché et, par conséquent, élargirait le choix et améliorerait l’offre pour les consommateurs. Si, 
aujourd’hui, la plupart des paiements au point de vente sont liés à une carte, le rythme actuel de l’innovation dans 
le domaine des paiements pourrait rapidement se traduire par l’apparition de nouveaux canaux de paiement au 
cours des prochaines années. Il convient dès lors, dans le cadre du réexamen de la présente directive, que la 
Commission accorde une attention particulière à ces évolutions et se pose la question de savoir s’il convient de 
réviser le champ d’application de la disposition relative à la confirmation de la disponibilité des fonds. Le 
prestataire de services qui émet l’instrument de paiement lié à une carte, en particulier des cartes de débit, pourrait 
mieux gérer et réduire son risque de crédit s’il obtient du prestataire de services de paiement gestionnaire du 
compte confirmation de la disponibilité de fonds sur le compte du client. Dans le même temps, cette confirmation 
ne devrait pas permettre au prestataire de services de paiement gestionnaire du compte de bloquer des fonds sur le 
compte de paiement du payeur. 

(68) L’utilisation d’une carte ou d’un instrument lié à une carte pour effectuer un paiement déclenche souvent l’appa
rition d’un message confirmant la disponibilité des fonds et deux opérations consécutives. La première a lieu entre 
l’émetteur et le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte du commerçant, tandis que la seconde, 
qui prend généralement la forme d’un prélèvement, a lieu entre le compte du prestataire de services de paiement 
gestionnaire du compte du payeur et l’émetteur. Ces deux opérations devraient être traitées de la même manière 
que toute autre opération équivalente. Les prestataires de services de paiement qui émettent des instruments de 
paiement liés à une carte devraient avoir les mêmes droits et être soumis aux mêmes obligations en vertu de la 
présente directive, qu’ils soient ou non le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte du payeur, en 
particulier en termes de responsabilité (authentification) et d’obligations vis-à-vis des différents acteurs de la chaîne 
de paiement. Étant donné que la demande du prestataire de services de paiement relative à la disponibilité des 
fonds et la confirmation de cette disponibilité peuvent avoir lieu au moyen de canaux de communication, de 
procédures techniques et d’infrastructures de communication sécurisés existants entre les prestataires de services 
d’initiation de paiement ou les prestataires de services d’information sur les comptes et les prestataires de services 
de paiement gestionnaires de comptes, dans le respect des mesures de sécurité nécessaires, il ne devrait pas y avoir 
de coûts supplémentaires à la charge des prestataires de services de paiement ou des titulaires de carte. Par ailleurs, 
que l’opération de paiement ait lieu dans un environnement internet, c’est-à-dire sur le site internet d’un commer
çant, ou dans un point de vente physique, le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte ne devrait 
être tenu de fournir la confirmation demandée par l’émetteur que lorsque les comptes détenus par les prestataires 
de services de paiement gestionnaires de comptes sont accessibles par voie électronique en vue de cette confir
mation, au moins en ligne. Compte tenu de la nature particulière de la monnaie électronique, il ne devrait pas être 
possible d’appliquer ce mécanisme aux opérations de paiement initiées au moyen d’instruments de paiement liés à 
une carte sur lesquels est stockée de la monnaie électronique au sens de la directive 2009/110/CE. 

(69) L’obligation de préserver la sécurité des données de sécurité personnalisées est cruciale pour protéger les fonds de 
l’utilisateur de services de paiement et pour limiter les risques liés à la fraude et à l’accès non autorisé au compte de 
paiement. Cependant, les conditions et autres obligations imposées aux utilisateurs de services de paiement par les 
prestataires de services de paiement pour ce qui est de préserver la sécurité des données de sécurité personnalisées 
ne devraient pas être libellées de telle façon que les utilisateurs de services de paiement seraient empêchés de 
profiter des services proposés par d’autres prestataires de services de paiement, y compris des services d’initiation 
de paiement et des services d’information sur les comptes. Par ailleurs, les conditions en question ne devraient 
contenir aucune disposition qui compliquerait d’une quelconque façon l’utilisation des services de paiement d’autres 
prestataires de services de paiement agréés ou enregistrés en vertu de la présente directive. 

(70) Afin de réduire les risques et les conséquences des opérations de paiement non autorisées ou mal exécutées, 
l’utilisateur de services de paiement devrait informer dès que possible le prestataire de services de paiement de toute 
contestation relative à des opérations de paiement prétendument non autorisées ou mal exécutées, à condition que 
le prestataire de services de paiement ait rempli ses obligations d’information au titre de la présente directive. Si 
l’utilisateur de services de paiement respecte le délai de notification, il devrait pouvoir faire valoir ces revendications 
sous réserve des délais nationaux de prescription. Les autres litiges entre utilisateurs et prestataires de services de 
paiement ne devraient pas être affectés par la présente directive. 

(71) En cas d’opération de paiement non autorisée, le prestataire de services de paiement devrait immédiatement 
rembourser le montant de cette opération au payeur. Toutefois, s’il existe une forte présomption qu’une opération 
non autorisée résulte d’un comportement frauduleux de l’utilisateur de services de paiement et lorsque cette 
présomption repose sur des raisons objectives qui sont communiquées à l’autorité nationale concernée, le presta
taire de services de paiement devrait être en mesure de mener une enquête dans un délai raisonnable avant de 
rembourser le payeur. Afin de protéger le payeur contre tout préjudice, la date de valeur du remboursement ne 
devrait pas être postérieure à la date à laquelle le montant a été débité. Afin d’inciter l’utilisateur de services de 
paiement à signaler sans retard injustifié au prestataire de services de paiement le vol ou la perte d’un instrument

FR L 337/46 Journal officiel de l’Union européenne 23.12.2015



 

de paiement et de limiter ainsi le risque d’opérations de paiement non autorisées, la responsabilité de l’utilisateur ne 
devrait être engagée, sauf agissement frauduleux ou négligence grave de sa part, qu’à concurrence d’un montant très 
limité. Dans ce contexte, un montant de 50 EUR semble adéquat pour garantir un niveau élevé et harmonisé de 
protection des utilisateurs dans l’Union. La responsabilité du payeur ne devrait pas être engagée lorsque celui-ci 
n’est pas en mesure de prendre conscience de la perte, du vol ou du détournement de l’instrument de paiement. En 
outre, une fois qu’il a informé le prestataire de services de paiement du risque d’utilisation frauduleuse de son 
instrument de paiement, l’utilisateur de services de paiement ne devrait pas être tenu de couvrir toute autre perte 
pouvant résulter de cette utilisation frauduleuse. La présente directive devrait être sans préjudice de la responsabilité 
des prestataires de services de paiement en matière de sécurité technique de leurs produits. 

(72) Afin d’évaluer l’éventualité d’une négligence ou d’une négligence grave de la part de l’utilisateur de services de 
paiement, il convient de tenir compte de toutes les circonstances. Les preuves et le degré de négligence alléguée 
devraient en général être évalués conformément au droit national. Toutefois, si la négligence implique un manque
ment au devoir de diligence, la négligence grave devrait impliquer plus que de la simple négligence et comporter 
un défaut de vigilance caractérisé, comme le serait le fait de conserver les données utilisées pour autoriser une 
opération de paiement à côté de l’instrument de paiement, sous une forme aisément accessible et reconnaissable 
par des tiers. Les clauses et conditions contractuelles concernant la fourniture et l’utilisation d’un instrument de 
paiement qui auraient pour effet d’alourdir la charge de la preuve incombant au consommateur ou d’alléger la 
charge de la preuve imposée à l’émetteur devraient être considérées comme nulles et non avenues. En outre, dans 
des situations spécifiques et en particulier lorsque l’instrument de paiement n’est pas présent au point de vente, par 
exemple dans le cas de paiements en ligne, il convient que le prestataire de services de paiement soit tenu 
d’apporter la preuve de la négligence alléguée, le payeur n’ayant, dans ce cas, que des moyens limités de le faire. 

(73) Il y a lieu de prévoir la répartition des pertes en cas d’opérations de paiement non autorisées. Des dispositions 
différentes peuvent s’appliquer à des utilisateurs de services de paiement qui ne sont pas des consommateurs, de 
tels utilisateurs étant généralement plus à même d’apprécier le risque de fraude et de prendre des mesures 
compensatoires. Afin de garantir un niveau élevé de protection des consommateurs, le payeur devrait toujours 
être en droit d’adresser sa demande de remboursement à son prestataire de services de paiement gestionnaire du 
compte, même lorsqu’un prestataire de services d’initiation de paiement intervient dans l’opération de paiement. 
Cette disposition est sans préjudice de la répartition des responsabilités entre les prestataires de services de 
paiement. 

(74) Dans le cas de services d’initiation de paiement, les droits et obligations des utilisateurs de services de paiement et 
des prestataires de services de paiement qui interviennent devraient être adaptés au service fourni. En particulier, la 
répartition des responsabilités entre le prestataire de services de paiement qui gère le compte et le prestataire de 
services d’initiation de paiement intervenant dans l’opération devrait contraindre ceux-ci à assumer la responsabilité 
des parties de l’opération qui sont sous leur contrôle respectif. 

(75) La présente directive vise à renforcer la protection des consommateurs dans le cas d’opérations de paiement liées à 
une carte où le montant exact de l’opération n’est pas connu au moment où le payeur donne son consentement à 
l’exécution de l’opération de paiement, par exemple dans les stations-service automatiques ou dans le cas de 
contrats de location de voiture ou de réservations d’hôtel. Le prestataire de services de paiement du payeur 
devrait pouvoir bloquer des fonds sur le compte de paiement du payeur uniquement si celui-ci a donné son 
consentement quant au montant exact des fonds à bloquer et ces fonds devraient être débloqués sans retard 
injustifié après réception des informations sur le montant exact de l’opération de paiement et au plus tard 
immédiatement après réception de l’ordre de paiement. 

(76) Le projet SEPA vise à mettre en place des services de paiement communs à toute l’Union pour remplacer les 
services de paiement nationaux actuels pour les paiements libellés en euros. Pour assurer une migration complète 
vers des virements et des prélèvements à l’échelle de toute l’Union, le règlement (UE) n o 260/2012 établit des 
exigences techniques et commerciales pour les virements et les prélèvements en euros. Pour ce qui est des 
prélèvements, ledit règlement prévoit que le payeur donne son consentement à la fois au bénéficiaire et au 
prestataire de services de paiement du payeur (directement ou indirectement par l’intermédiaire du bénéficiaire) 
et que les mandats, ainsi que leurs modifications ultérieures ou leur révocation, sont conservés par le bénéficiaire 
ou par un tiers pour le compte du bénéficiaire. Le seul schéma de prélèvement paneuropéen existant à ce jour pour 
les paiements en euros effectués par les consommateurs, qui a été élaboré par le Conseil européen des paiements, 
repose sur le principe selon lequel le payeur donne au bénéficiaire mandat pour l’exécution d’un prélèvement et ce 
mandat, ainsi que ses modifications ultérieures ou sa révocation, est conservé par le bénéficiaire. Il peut aussi être 
conservé par un tiers pour le compte du bénéficiaire. Afin d’assurer l’adhésion du grand public au SEPA et un 
niveau élevé de protection des consommateurs au sein du SEPA, le schéma de prélèvement paneuropéen en vigueur 
prévoit un droit au remboursement inconditionnel pour les paiements autorisés. Dans le même ordre d’idées, la 
présente directive vise à instaurer un droit inconditionnel au remboursement en tant qu’exigence générale pour 
toutes les opérations de prélèvement libellées en euros dans l’Union.
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Toutefois, parallèlement au SEPA, d’anciens schémas de prélèvement dans des devises autres que l’euro continuent 
d’exister dans les États membres dont la monnaie n’est pas l’euro. Ces schémas sont efficaces et assurent le même 
niveau élevé de protection du payeur par d’autres garde-fous qui ne sont pas toujours fondés sur un droit 
inconditionnel au remboursement. Dans ce cas, le payeur devrait être protégé par la règle générale du rembour
sement lorsque l’opération de paiement exécutée dépasse le montant auquel on aurait pu raisonnablement s’atten
dre. Par ailleurs, les États membres devraient avoir la possibilité de fixer, en matière de droit au remboursement, 
des règles qui sont plus favorables pour le payeur. Il existe une demande réelle de produits spécifiques pour les 
prélèvements libellés en euros au sein du SEPA, comme en témoigne la subsistance de certains anciens services de 
paiement en euros dans quelques États membres. Il serait approprié de permettre que le payeur et son prestataire 
de services de paiement conviennent dans un contrat-cadre que le payeur n’a pas droit à un remboursement dans 
les cas où il est protégé, soit parce que le payeur a donné son consentement à l’exécution d’une opération 
directement à son prestataire de services de paiement, y compris lorsque le prestataire de services de paiement 
agit pour le compte du bénéficiaire, soit parce que, le cas échéant, les informations relatives à la future opération de 
paiement ont été fournies au payeur ou mises à sa disposition de la manière convenue, quatre semaines au moins 
avant l’échéance, par le prestataire de services de paiement ou par le bénéficiaire. En tout état de cause, le payeur 
devrait toujours être protégé par la règle générale de remboursement en cas d’opérations de paiement non 
autorisées ou mal exécutées. 

(77) Afin de pouvoir établir leur programmation financière et remplir leurs obligations en matière de paiement en 
temps utile, les consommateurs et les entreprises ont besoin de connaître avec certitude la durée d’exécution d’un 
ordre de paiement. La présente directive devrait dès lors préciser le moment où les droits et obligations prennent 
effet, c’est-à-dire lorsque le prestataire de services de paiement reçoit l’ordre de paiement, y compris lorsqu’il a eu la 
possibilité de le recevoir via les moyens de communication convenus dans le contrat de services de paiement, 
nonobstant toute participation antérieure au processus ayant conduit à la formulation et à la transmission de 
l’ordre de paiement, par exemple les vérifications de la sécurité et de la disponibilité des fonds, les informations sur 
l’utilisation du numéro d’identification personnel (PIN) ou la délivrance d’une promesse de paiement. En outre, la 
réception d’un ordre de paiement devrait intervenir lorsque le prestataire de services de paiement du payeur reçoit 
l’ordre de paiement à débiter du compte du payeur. Le jour ou le moment où un bénéficiaire transmet des ordres 
de paiement au prestataire de services de paiement en vue de la collecte, par exemple, de paiements par carte ou de 
prélèvements, ou le jour ou le moment où le bénéficiaire se voit accorder par le prestataire de services de paiement 
une avance sur les montants concernés (une somme étant créditée de manière conditionnelle sur le compte) ne 
devrait aucunement entrer en ligne de compte à cet égard. Les utilisateurs devraient pouvoir être assurés de la 
bonne exécution d’un ordre de paiement dûment complété et valide, si le prestataire de services de paiement ne 
peut faire état d’un motif de refus contractuel ou réglementaire. Si le prestataire de services de paiement refuse un 
ordre de paiement, il devrait en informer le plus rapidement possible l’utilisateur de services de paiement en lui 
précisant les raisons de ce refus, dans le respect des exigences du droit de l’Union et du droit national. Lorsque le 
contrat-cadre prévoit que le prestataire de services de paiement peut imputer des frais pour le refus, ceux-ci 
devraient être objectivement justifiés et aussi peu élevés que possible. 

(78) Vu la rapidité avec laquelle les systèmes de paiement modernes, entièrement automatisés, permettent de traiter les 
opérations de paiement, qui implique que, passé un certain délai, les ordres de paiement ne peuvent être révoqués 
sans coûts d’intervention manuelle élevés, il est nécessaire de fixer clairement un délai de révocation du paiement. 
Cependant, selon le type de service de paiement et d’ordre de paiement, le délai de révocation du paiement devrait 
pouvoir varier si les parties concernées en conviennent. La révocation dans un tel contexte devrait s’appliquer 
uniquement à la relation entre l’utilisateur de services de paiement et le prestataire de services de paiement, et elle 
ne porte donc pas atteinte au caractère irrévocable et définitif des opérations de paiement effectuées dans les 
systèmes de paiement. 

(79) Cette irrévocabilité ne devrait pas affecter les droits ou obligations d’un prestataire de services de paiement, prévus 
par les législations de certains États membres, en application du contrat-cadre du payeur ou des lois, réglemen
tations, lignes directrices ou dispositions administratives nationales, de rembourser au payeur le montant de 
l’opération de paiement effectuée, en cas de litige entre le payeur et le bénéficiaire. Un tel remboursement 
devrait être considéré comme un nouvel ordre de paiement. À l’exception de ces cas, les litiges découlant de la 
relation sous-jacente à l’ordre de paiement devraient être réglés uniquement entre le payeur et le bénéficiaire. 

(80) Aux fins du traitement pleinement intégré et automatisé des paiements, comme aux fins de la sécurité juridique 
quant à l’exécution de toute obligation sous-jacente entre utilisateurs de services de paiement, il est essentiel que 
l’intégralité de la somme transférée par le payeur soit créditée sur le compte du bénéficiaire. En conséquence, aucun 
des intermédiaires intervenant dans l’exécution des opérations de paiement ne devrait avoir la faculté d’opérer des 
déductions sur les montants transférés. Le bénéficiaire devrait cependant avoir la faculté de conclure, avec son 
prestataire de services de paiement, un accord autorisant ce dernier à prélever ses propres frais. Néanmoins, afin de 
permettre au bénéficiaire de vérifier que la somme due est correctement payée, les informations ultérieures relatives 
à l’opération de paiement devraient mentionner, outre le montant intégral des fonds transférés, le montant des frais 
éventuels qui ont été déduits.
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(81) Les instruments de paiement relatifs à des montants de faible valeur devraient constituer un moyen simple et bon 
marché de régler des biens et des services de faible prix et ne devraient pas être soumis à des exigences excessives. 
Les exigences d’information et les règles relatives à l’exécution qui leur sont applicables devraient donc être limitées 
aux informations essentielles, compte tenu également des capacités techniques que l’on est en droit d’attendre 
d’instruments spécialisés dans les paiements de faible valeur. Malgré ce régime allégé, les utilisateurs de services de 
paiement devraient bénéficier d’une protection adéquate étant donné les risques limités que présentent ces instru
ments de paiement, en particulier pour ce qui est des instruments de paiement prépayés. 

(82) Afin d’améliorer l’efficience des paiements dans toute l’Union, il conviendrait de fixer un délai d’exécution d’un jour 
maximum pour tous les ordres de paiement initiés par le payeur et libellés en euros ou dans la devise d’un État 
membre dont la monnaie n’est pas l’euro, y compris les virements et transmissions de fonds. Pour tous les autres 
paiements, tels que les paiements initiés par ou par l’intermédiaire d’un bénéficiaire, y compris les prélèvements et 
les paiements par carte, en l’absence d’accord entre le prestataire de services de paiement et le payeur prévoyant 
expressément un délai d’exécution plus long, le même délai d’un jour devrait s’appliquer. Il devrait être possible de 
prolonger ces délais d’un jour ouvrable lorsqu’un ordre de paiement est donné sur papier, afin que des services de 
paiement puissent continuer d’être fournis aux consommateurs habitués à n’utiliser que des documents sur papier. 
Lorsqu’un système de prélèvement est utilisé, le prestataire de services de paiement du bénéficiaire devrait trans
mettre l’ordre de débit dans les délais dont le bénéficiaire et le prestataire de services de paiement sont convenus, ce 
qui permettrait un règlement à l’échéance convenue. Étant donné que les infrastructures de paiement sont souvent 
très efficientes et afin d’éviter toute détérioration des niveaux actuels des services, les États membres devraient être 
autorisés à conserver ou à établir des règles prévoyant un délai d’exécution inférieur à un jour ouvrable, le cas 
échéant. 

(83) Les dispositions relatives à l’exécution pour le montant intégral et au délai d’exécution devraient constituer des 
bonnes pratiques lorsque l’un des prestataires de services de paiement n’est pas situé dans l’Union. 

(84) Afin de renforcer la confiance des consommateurs à l’égard d’un marché des paiements harmonisé, il est essentiel 
que l’utilisateur de services de paiement connaisse les frais réellement appliqués aux services de paiement afin qu’il 
puisse faire son choix. En conséquence, l’emploi de méthodes de tarification non transparentes devrait être interdit, 
car il est communément admis que, avec de telles méthodes, l’utilisateur a le plus grand mal à déterminer le prix 
réel du service de paiement. En particulier, l’utilisation de dates de valeur défavorables à l’utilisateur ne devrait pas 
être autorisée. 

(85) Le fonctionnement harmonieux et efficient du système de paiement dépend de la confiance que peut avoir 
l’utilisateur dans le fait que le prestataire de services de paiement va exécuter l’opération de paiement correctement 
et dans le délai convenu. En général, le prestataire de services de paiement est en mesure d’apprécier les risques 
associés à l’opération de paiement. C’est lui qui fournit le système de paiement, qui prend les dispositions 
nécessaires pour rappeler des fonds erronément alloués et qui choisit, dans la plupart des cas, les intermédiaires 
intervenant dans l’exécution d’une opération de paiement. Eu égard à l’ensemble de ces considérations, il convient 
que, sauf en cas de situations anormales et imprévisibles, le prestataire de services de paiement soit tenu respon
sable de l’exécution de toute opération de paiement qu’il a acceptée d’un utilisateur, sauf en cas d’actes et 
d’omissions du prestataire de services de paiement du bénéficiaire, dont le choix dépend du seul bénéficiaire. 
Toutefois, afin de ne pas laisser le payeur sans protection dans la situation, peu probable, où il ne serait pas évident 
que le montant du paiement a bien été reçu par le prestataire de services de paiement du bénéficiaire, la charge de 
la preuve correspondante devrait incomber au prestataire de services de paiement du payeur. D’une manière 
générale, il peut être supposé que l’établissement intermédiaire, habituellement un organisme neutre tel qu’une 
banque centrale ou un organisme de compensation, chargé du transfert du montant du paiement entre le 
prestataire de services de paiement émetteur et le prestataire de services de paiement destinataire, conservera les 
données relatives au compte et sera en mesure de les fournir si nécessaire. Lorsque le montant du paiement est 
crédité sur le compte du prestataire de services de paiement destinataire, le bénéficiaire devrait pouvoir immédia
tement se retourner contre le prestataire de services de paiement afin que la somme soit créditée sur son compte. 

(86) Le prestataire de services de paiement du payeur, à savoir le prestataire de services de paiement gestionnaire du 
compte ou, le cas échéant, le prestataire de services d’initiation de paiement, devrait être tenu responsable de 
l’exécution correcte de l’opération de paiement, notamment de son exécution pour le montant intégral et du 
respect du délai d’exécution, et sa pleine responsabilité devrait être engagée pour toute défaillance d’une autre partie 
intervenant dans la chaîne de paiement jusqu’au compte du bénéficiaire inclus. Il résulte de cette responsabilité que, 
lorsque le montant intégral n’est pas porté au crédit du prestataire de services de paiement du bénéficiaire ou l’est 
avec retard, le prestataire de services de paiement du payeur devrait corriger l’opération de paiement ou rembourser 
au payeur sans retard injustifié le montant correspondant de l’opération, sans préjudice de tout autre recours 
susceptible d’être présenté conformément au droit national. Du fait de la responsabilité du prestataire de services de 
paiement, le payeur ou le bénéficiaire ne devraient supporter aucun coût lié à l’exécution incorrecte du paiement. 
En cas de non-exécution, de mauvaise exécution ou d’exécution tardive d’opérations de paiement, les États 
membres devraient veiller à ce que la date de valeur des paiements correctifs effectués par les prestataires de 
services de paiement corresponde toujours à la date de valeur en cas d’exécution correcte.
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(87) La présente directive ne devrait concerner que les obligations contractuelles et les responsabilités respectives de 
l’utilisateur de services de paiement et du prestataire de services de paiement. Toutefois, le bon fonctionnement des 
virements et des autres services de paiement requiert que les prestataires de services de paiement et leurs inter
médiaires, tels que les responsables du traitement, soient liés par des contrats fixant leurs droits et obligations 
réciproques. Les questions de responsabilité constituent une partie essentielle de ces contrats types. Pour s’assurer 
que les prestataires de services de paiement et les intermédiaires participant à une opération de paiement assument 
leurs responsabilités, la sécurité juridique doit être garantie afin qu’un prestataire de services de paiement qui n’est 
pas responsable obtienne une compensation pour les pertes subies ou les sommes payées au titre des dispositions 
de la présente directive relatives à la responsabilité. Les autres droits et le contenu détaillé du recours ainsi que les 
modalités de traitement des recours à l’égard du prestataire de services de paiement ou de l’intermédiaire concer
nant une opération de paiement mal exécutée devraient faire l’objet d’un accord. 

(88) D’une part, le prestataire de services de paiement devrait avoir la possibilité de préciser clairement les informations 
exigées aux fins de l’exécution correcte d’un ordre de paiement. D’autre part, pour éviter la fragmentation et ne pas 
compromettre la mise en place de systèmes de paiement intégrés dans l’Union, les États membres ne devraient pas 
être autorisés à exiger l’utilisation d’un identifiant particulier pour les opérations de paiement. Cependant, cela ne 
devrait pas empêcher les États membres de demander au prestataire de services de paiement du payeur d’agir avec 
toute la diligence requise et, lorsque cela est techniquement possible et ne nécessite pas d’intervention manuelle, de 
vérifier la cohérence de l’identifiant unique, et, s’il apparaît que cet identifiant unique n’est pas cohérent, de refuser 
l’ordre de paiement et d’en informer le payeur. La responsabilité du prestataire de services de paiement devrait être 
limitée à l’exécution correcte de l’opération de paiement, conformément à l’ordre de paiement donné par l’utili
sateur de services de paiement. Si les fonds faisant l’objet d’une opération de paiement ne parviennent pas au bon 
destinataire parce que le payeur a communiqué un identifiant unique inexact, la responsabilité des prestataires de 
services de paiement du payeur et du bénéficiaire ne devrait pas être engagée, mais ceux-ci devraient être tenus de 
coopérer pour s’efforcer de récupérer les fonds, dans la mesure du raisonnable, y compris en communiquant les 
informations pertinentes. 

(89) La fourniture de services de paiement par les prestataires de services de paiement peut comporter le traitement de 
données à caractère personnel. La directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ), les dispositions de 
droit national transposant cette directive et le règlement (CE) n o 45/2001 du Parlement européen et du Conseil ( 2 ) 
s’appliquent au traitement des données à caractère personnel aux fins de la présente directive. En particulier, 
lorsque des données à caractère personnel font l’objet d’un traitement aux fins de la présente directive, la finalité 
devrait être précisée, la base juridique pertinente devrait être visée et les exigences de sécurité applicables de la 
directive 95/46/CE satisfaites, et les principes de nécessité, de proportionnalité, de limitation de la finalité et de la 
durée proportionnée de conservation devraient être respectés. De même, la protection des données dès la concep
tion et la protection des données par défaut devraient être intégrées dans tous les systèmes de traitement des 
données développés et utilisés dans le cadre de la présente directive. 

(90) La présente directive respecte les droits fondamentaux et observe les principes reconnus par la charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne, notamment le droit au respect de la vie privée et familiale, le droit à la 
protection des données à caractère personnel, la liberté d’entreprise, le droit à un recours effectif et le droit à ne pas 
être jugé ou puni pénalement deux fois pour une même infraction. La présente directive doit être mise en œuvre 
conformément à ces droits et principes. 

(91) Les prestataires de services de paiement sont responsables des mesures de sécurité. Celles-ci doivent être propor
tionnées aux risques de sécurité concernés. Les prestataires de services de paiement devraient établir un cadre 
permettant d’atténuer les risques et maintenir des procédures efficaces de gestion des incidents. Il convient de 
mettre en place un dispositif de déclaration régulière, permettant de veiller à ce que les prestataires de services de 
paiement fournissent régulièrement aux autorités compétentes une évaluation à jour de leurs risques de sécurité 
ainsi que des informations à jour sur les mesures prises en réponse à ces risques. En outre, pour limiter dans toute 
la mesure du possible les dommages pouvant être causés aux utilisateurs, aux autres prestataires de services de 
paiement ou aux systèmes de paiement, tels qu’une perturbation majeure d’un système de paiement, il est essentiel 
d’imposer aux prestataires de services de paiement l’obligation de signaler sans retard injustifié les incidents de 
sécurité majeurs aux autorités compétentes. Il convient de conférer un rôle de coordination à l’ABE. 

(92) Les obligations de signalement des incidents de sécurité devraient être sans préjudice des autres obligations en la 
matière énoncées par d’autres actes juridiques de l’Union, et toute exigence fixée par la présente directive devrait 
être compatible avec les obligations de signalement imposées par d’autres dispositions du droit de l’Union et 
proportionnée à celles-ci.
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(93) Il est nécessaire de définir un cadre juridique clair fixant des conditions dans lesquelles les prestataires de services 
d’initiation de paiement et les prestataires de services d’information sur les comptes peuvent fournir leurs services 
avec le consentement du titulaire du compte sans être obligés par le prestataire de services de paiement gestion
naire du compte d’appliquer un modèle commercial donné, qu’il repose sur un accès direct ou indirect, pour la 
prestation de ces types de services. Il convient que les prestataires de services d’initiation de paiement et les 
prestataires de services d’information sur les comptes, d’une part, et le prestataire de services de paiement gestion
naire du compte, d’autre part, respectent les nécessaires exigences de protection des données et de sécurité 
prescrites ou visées dans la présente directive ou incluses dans les normes techniques de réglementation. Il convient 
que ces normes techniques de réglementation soient compatibles avec les différentes solutions techniques disponi
bles. Afin de garantir des communications sûres entre les différents acteurs dans le contexte de ces services, l’ABE 
devrait également fixer les exigences relatives aux normes ouvertes communes de communication que tous les 
prestataires de services de paiement gestionnaires de comptes devraient appliquer et qui permettent de fournir des 
services de paiement en ligne. Cela signifie que ces normes ouvertes devraient garantir l’interopérabilité des 
différentes solutions techniques de communication. Ces normes communes et ouvertes devraient aussi garantir 
que le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte a conscience qu’il est contacté par un prestataire 
de services d’initiation de paiement ou un prestataire de services d’information sur les comptes, et non par le client 
lui-même. Ces normes devraient également garantir que les prestataires de services d’initiation de paiement et les 
prestataires de services d’information sur les comptes communiquent avec le prestataire de services de paiement 
gestionnaire du compte et les consommateurs concernés de manière sécurisée. Lorsqu’elle fixe lesdites exigences, 
l’ABE devrait accorder une attention particulière au fait que les normes à appliquer doivent permettre d’utiliser tous 
les types de dispositifs courants (tels que les ordinateurs, tablettes et téléphones mobiles) pour assurer différents 
services de paiement. 

(94) Lorsqu’elle élabore des normes techniques de réglementation concernant l’authentification et la communication, 
l’ABE devrait systématiquement évaluer et prendre en considération la dimension «respect de la vie privée» afin de 
répertorier les risques associés à chacune des solutions techniques disponibles et les mesures qui devraient être 
mises en place pour réduire à un minimum les menaces pour la protection des données. 

(95) La sécurité des paiements électroniques est fondamentale pour garantir la protection des utilisateurs et le déve
loppement d’un environnement sain pour le commerce électronique. Tous les services de paiement proposés par 
voie électronique devraient être sécurisés, grâce à des technologies permettant de garantir une authentification sûre 
de l’utilisateur et de réduire, dans toute la mesure du possible, les risques de fraude. Il ne semble pas nécessaire de 
garantir le même niveau de protection aux opérations de paiement initiées et exécutées par des moyens autres que 
l’utilisation de plates-formes ou de dispositifs électroniques, telles que les opérations de paiement sur support 
papier, les ordres de paiement passés par courrier ou par téléphone. Une croissance solide des paiements par 
l’internet et par téléphone mobile devrait aller de pair avec un renforcement généralisé des mesures de sécurité. Les 
services de paiement proposés via l’internet ou d’autres moyens à distance, dont le fonctionnement ne dépend pas 
de l’endroit où sont physiquement situés le dispositif utilisé pour initier l’opération de paiement ni l’instrument de 
paiement utilisé, devraient, par conséquent, inclure l’authentification des opérations par des codes dynamiques, afin 
que l’utilisateur soit à tout moment conscient du montant et du bénéficiaire de l’opération qu’il autorise. 

(96) Les mesures de sécurité devraient être compatibles avec le niveau de risque associé au service de paiement. Afin de 
permettre le développement de moyens de paiement accessibles et faciles à utiliser pour les paiements présentant 
peu de risques, tels que les paiements de faible valeur sans contact au point de vente, qu’ils soient ou non fondés 
sur la téléphonie mobile, les dérogations à l’application des exigences de sécurité devraient être précisées dans les 
normes techniques de réglementation. La sécurité de l’utilisation des données de sécurité personnalisées doit être 
assurée afin de limiter les risques d’hameçonnage (phishing) et autres activités frauduleuses. À cet égard, l’utilisateur 
devrait pouvoir se fonder sur l’adoption de mesures qui protègent la confidentialité et l’intégrité des données de 
sécurité personnalisées. Ces mesures comportent généralement des systèmes de cryptage incorporés aux dispositifs 
personnels du payeur, y compris les lecteurs de carte ou téléphones mobiles, ou fournis au payeur par son 
prestataire de services de paiement gestionnaire du compte par un autre moyen, tel que par SMS ou courrier 
électronique. Les mesures qui comportent généralement des systèmes de cryptage et qui peuvent se traduire par des 
codes d’authentification tels que des mots de passe à usage unique sont de nature à renforcer la sécurité des 
opérations de paiement. L’utilisation de tels codes d’authentification par les utilisateurs de services de paiement 
devrait être considérée comme compatible avec les obligations relatives aux instruments de paiement et aux 
données de sécurité personnalisées également en cas d’intervention de prestataires de services d’initiation de 
paiement ou de prestataires de services d’information sur les comptes. 

(97) Les États membres devraient établir si les autorités compétentes désignées pour accorder l’agrément aux établis
sements de paiement pourraient également être compétentes en ce qui concerne les procédures de règlement 
extrajudiciaire des litiges. 

(98) Sans préjudice du droit de recours juridictionnel des consommateurs, les États membres devraient veiller à mettre 
en place une procédure aisément accessible, adéquate, indépendante, impartiale, transparente et efficace de règle
ment extrajudiciaire des litiges opposant prestataires de services de paiement et utilisateurs de services de paiement
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et découlant des droits et obligations prévus dans la présente directive. Le règlement (CE) n o 593/2008 du 
Parlement européen et du Conseil ( 1 ) prévoit que la protection offerte au consommateur par les dispositions 
impératives de la loi du pays dans lequel il a sa résidence habituelle ne doit pas être remise en cause du fait 
d’une clause contractuelle relative à la loi applicable au contrat. En vue d’instaurer une procédure efficiente et 
efficace de résolution des litiges, les États membres devraient veiller à ce que les prestataires de services de paiement 
mettent en place une procédure efficace de réclamation que les utilisateurs de services de paiement peuvent suivre 
avant que le litige ne fasse l’objet d’une procédure de règlement extrajudiciaire ou ne soit porté devant une 
juridiction. La procédure de réclamation devrait prévoir des délais courts et clairement établis dans lesquels le 
prestataire de services de paiement serait tenu de répondre à une réclamation. Les États membres devraient veiller à 
ce que les organismes de règlement extrajudiciaire des litiges aient une capacité suffisante pour participer de 
manière appropriée et efficace à la coopération transfrontalière en ce qui concerne les litiges portant sur les 
droits et obligations qui découlent de la présente directive. 

(99) Il est nécessaire de veiller à l’application effective des dispositions de droit national adoptées conformément à la 
présente directive. Il convient, en conséquence, de mettre en place des procédures appropriées permettant de 
donner suite aux réclamations introduites à l’encontre des prestataires de services de paiement qui ne se confor
ment pas à ces dispositions et de garantir que, le cas échéant, des sanctions effectives, proportionnées et dissuasives 
sont infligées. Afin de garantir le respect effectif de la présente directive, les États membres devraient désigner des 
autorités compétentes qui remplissent les conditions fixées par le règlement (UE) n o 1093/2010 et agissent 
indépendamment des prestataires de services de paiement. Dans un souci de transparence, les États membres 
devraient notifier à la Commission les autorités qui ont été désignées et lui communiquer une description précise 
des missions de ces autorités au titre de la présente directive. 

(100) Sans préjudice du droit de recours juridictionnel en vue de garantir le respect de la présente directive, les États 
membres devraient également veiller à ce que les autorités compétentes soient dotées des pouvoirs nécessaires, y 
compris le pouvoir d’imposer des sanctions, lorsque le prestataire de services de paiement ne se conforme pas aux 
droits et obligations fixés par la présente directive, en particulier s’il existe un risque de récidive ou une autre 
menace pour les intérêts collectifs des consommateurs. 

(101) Il importe que les consommateurs soient informés de manière claire et compréhensible de leurs droits et obliga
tions au titre de la présente directive. La Commission devrait par conséquent rédiger une brochure sur ces droits et 
obligations. 

(102) La présente directive est sans préjudice des dispositions de droit national relatives aux conséquences en matière de 
responsabilité que pourrait entraîner une inexactitude commise dans la formulation ou la transmission d’une 
déclaration. 

(103) La présente directive devrait s’appliquer sans préjudice des dispositions relatives à l’assujettissement des services de 
paiement à la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) prévues par la directive 2006/112/CE du Conseil ( 2 ). 

(104) Les montants en euros visés dans la présente directive s’entendent comme la contre-valeur en monnaie nationale 
définie par chaque État membre dont la monnaie n’est pas l’euro. 

(105) Dans un souci de sécurité juridique, il y a lieu de prévoir des dispositions transitoires permettant aux personnes 
ayant commencé avant l’entrée en vigueur de la présente directive à exercer l’activité d’établissement de paiement 
conformément aux dispositions de droit interne transposant la directive 2007/64/CE de poursuivre cette activité 
dans l’État membre concerné pendant une période donnée. 

(106) Il convient de déléguer à la Commission le pouvoir d’adopter des actes conformément à l’article 290 du traité sur 
le fonctionnement de l’Union européenne en ce qui concerne l’adaptation de la référence à la recommandation 
2003/361/CE lorsque celle-ci est modifiée, et l’actualisation du montant moyen des opérations de paiement 
exécutées par le prestataire de services de paiement utilisé comme seuil pour les États membres qui, afin de 
tenir compte de l’inflation, appliquent la possibilité d’une dérogation aux exigences d’agrément (ou à une partie 
de ces exigences) dans le cas de petits établissements de paiement. Il importe particulièrement que la Commission 
procède aux consultations appropriées durant son travail préparatoire, y compris au niveau des experts. Il convient 
que, lorsqu’elle prépare et élabore des actes délégués, la Commission veille à ce que les documents pertinents soient 
transmis simultanément, en temps utile et de façon appropriée au Parlement européen et au Conseil.
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(107) Afin de garantir une application cohérente de la présente directive, la Commission devrait pouvoir s’appuyer sur 
l’expertise et le soutien de l’ABE, qui devrait être chargée d’élaborer des orientations et des projets de normes 
techniques de réglementation sur les questions de sécurité en matière de services de paiement, en particulier pour 
ce qui concerne l’authentification forte du client, et sur la coopération entre les États membres dans le contexte de 
la prestation de services et de l’établissement dans d’autres États membres des établissements de paiement agréés. La 
Commission devrait être habilitée à adopter ces projets de normes techniques de réglementation. Ces tâches 
spécifiques concordent pleinement avec le rôle et les responsabilités de l’ABE prévues dans le règlement (UE) 
n o 1093/2010. 

(108) Lorsqu’elle élabore des orientations, des projets de normes techniques de réglementation et des projets de normes 
techniques d’exécution en conformité avec la présente directive et avec le règlement (UE) n o 1093/2010, l’ABE 
devrait consulter toutes les parties concernées, y compris sur le marché des services de paiement, représentant tous 
les intérêts en présence. Si cela est nécessaire pour obtenir une image équilibrée des différentes opinions, l’ABE 
devrait tout particulièrement s’efforcer de solliciter l’avis d’acteurs non bancaires concernés. 

(109) Étant donné que l’objectif de la présente directive, à savoir une intégration plus poussée du marché intérieur des 
services de paiement, ne peut pas être atteint de manière suffisante par les États membres, puisqu’il suppose 
d’harmoniser la multitude de règles divergentes actuellement en vigueur dans les systèmes juridiques des différents 
États membres, mais peut, en raison de ses dimensions et de ses effets, l’être mieux au niveau de l’Union, celle-ci 
peut prendre des mesures, conformément au principe de subsidiarité consacré à l’article 5 du traité sur l’Union 
européenne. Conformément au principe de proportionnalité tel qu’énoncé audit article, la présente directive 
n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif. 

(110) Conformément à la déclaration politique commune du 28 septembre 2011 des États membres et de la Commis
sion sur les documents explicatifs ( 1 ), les États membres se sont engagés à joindre à la notification de leurs mesures 
de transposition, dans les cas où cela se justifie, un ou plusieurs documents expliquant le lien entre les éléments 
d’une directive et les parties correspondantes des instruments nationaux de transposition. En ce qui concerne la 
présente directive, le législateur estime que la transmission de ces documents est justifiée. 

(111) Le Contrôleur européen de la protection des données a été consulté conformément à l’article 28, paragraphe 2, du 
règlement (CE) n o 45/2001 et a adopté un avis le 5 décembre 2013 ( 2 ). 

(112) Les directives 2002/65/CE, 2009/110/CE et 2013/36/UE ainsi que le règlement (UE) n o 1093/2010 devraient donc 
être modifiés en conséquence. 

(113) Compte tenu du nombre de changements qu’il est nécessaire d’apporter à la directive 2007/64/CE, il convient de 
l’abroger et de la remplacer, 

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

TITRE I 

OBJET, CHAMP D’APPLICATION ET DÉFINITIONS 

Article premier 

Objet 

1. La présente directive fixe les règles selon lesquelles les États membres distinguent les six catégories suivantes de 
prestataires de services de paiement:
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a) les établissements de crédit au sens de l’article 4, paragraphe 1, point 1), du règlement (UE) n o 575/2013 du Parlement 
européen et du Conseil ( 1 ), y compris leurs succursales au sens du point 17) dudit article 4, paragraphe 1, lorsque ces 
succursales sont situées dans l’Union, qu’il s’agisse de succursales d’établissements de crédit ayant leur siège dans 
l’Union ou, conformément à l’article 47 de la directive 2013/36/UE et au droit national, hors de l’Union; 

b) les établissements de monnaie électronique au sens de l’article 2, point 1), de la directive 2009/110/CE, y compris, 
conformément à l’article 8 de ladite directive et au droit national, une succursale d’un tel établissement, lorsque celle-ci 
est située dans l’Union et son siège hors de l’Union, dans la mesure où les services de paiement fournis par ladite 
succursale sont liés à l’émission de monnaie électronique; 

c) les offices de chèques postaux qui sont habilités en droit national à fournir des services de paiement; 

d) les établissements de paiement; 

e) la BCE et les banques centrales nationales lorsqu’elles n’agissent pas en qualité d’autorités monétaires ou d’autres 
autorités publiques; 

f) les États membres ou leurs autorités régionales ou locales lorsqu’ils n’agissent pas en qualité d’autorités publiques. 

2. La présente directive établit également les règles concernant: 

a) la transparence des conditions et des exigences en matière d’information en ce qui concerne les services de paiement; 
et 

b) les droits et obligations respectifs des utilisateurs de services de paiement et des prestataires de services de paiement 
dans le cadre de la prestation de services de paiement en tant qu’activité habituelle ou professionnelle. 

Article 2 

Champ d’application 

1. La présente directive s’applique aux services de paiement fournis au sein de l’Union. 

2. Les titres III et IV s’appliquent aux opérations de paiement dans la devise d’un État membre lorsque le prestataire de 
services de paiement du payeur et celui du bénéficiaire sont tous deux situés dans l’Union ou lorsque l’unique prestataire 
de services de paiement intervenant dans l’opération de paiement est situé dans l’Union. 

3. Le titre III, à l’exception de l’article 45, paragraphe 1, point b), de l’article 52, point 2) e), et de l’article 56, point a), 
et le titre IV, à l’exception des articles 81 à 86, s’appliquent aux opérations de paiement dans une devise qui n’est pas la 
devise d’un État membre lorsque le prestataire de services de paiement du payeur et celui du bénéficiaire sont tous deux 
situés dans l’Union ou lorsque l’unique prestataire de services de paiement intervenant dans l’opération de paiement est 
situé dans l’Union, pour ce qui concerne les parties de l’opération de paiement qui sont effectuées dans l’Union. 

4. Le titre III, à l’exception de l’article 45, paragraphe 1, point b), de l’article 52, point 2) e), de l’article 52, point 5) g), 
et de l’article 56, point a), et le titre IV, à l’exception de l’article 62, paragraphes 2 et 4, des articles 76, 77 et 81, de 
l’article 83, paragraphe 1, et des articles 89 et 92, s’appliquent aux opérations de paiement dans toutes les devises 
lorsqu’un seul des prestataires de services de paiement est situé dans l’Union, pour ce qui concerne les parties de 
l’opération de paiement qui sont effectuées dans l’Union. 

5. Les États membres peuvent exempter les établissements visés à l’article 2, paragraphe 5, points 4) à 23), de la 
directive 2013/36/UE de l’application de tout ou partie des dispositions de la présente directive.
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Article 3 

Exclusions 

La présente directive ne s’applique pas: 

a) aux opérations de paiement effectuées exclusivement en espèces et allant directement du payeur au bénéficiaire, sans 
l’intervention du moindre intermédiaire; 

b) aux opérations de paiement allant du payeur au bénéficiaire, par l’intermédiaire d’un agent commercial habilité par 
contrat à négocier ou à conclure la vente ou l’achat de biens ou de services pour le compte du payeur uniquement ou 
du bénéficiaire uniquement; 

c) au transport physique de billets de banque et de pièces à titre professionnel, y compris leur collecte, leur traitement et 
leur remise; 

d) aux opérations de paiement consistant en la collecte et la remise d’espèces à titre non professionnel, dans le cadre 
d’une activité à but non lucratif ou caritative; 

e) aux services pour lesquels des espèces sont fournies par le bénéficiaire au bénéfice du payeur dans le cadre d’une 
opération de paiement, à la demande expresse de l’utilisateur de services de paiement formulée juste avant l’exécution 
de l’opération de paiement via un paiement pour l’achat de biens ou de services; 

f) aux opérations de change espèces contre espèces pour lesquelles les fonds ne sont pas détenus sur un compte de 
paiement; 

g) aux opérations de paiement fondées sur l’un des documents suivants, tiré sur le prestataire de services de paiement en 
vue de mettre des fonds à la disposition du bénéficiaire: 

i) un chèque papier régi par les dispositions de la convention de Genève du 19 mars 1931 portant loi uniforme sur 
les chèques; 

ii) un chèque papier similaire à celui visé au point i) et régi par le droit d’un État membre non partie à la convention 
de Genève du 19 mars 1931 portant loi uniforme sur les chèques; 

iii) une traite sur support papier conformément à la convention de Genève du 7 juin 1930 portant loi uniforme sur 
les lettres de change et billets à ordre; 

iv) une traite sur support papier similaire à celle visée au point iii) et régie par le droit d’un État membre non partie à 
la convention de Genève du 7 juin 1930 portant loi uniforme sur les lettres de change et billets à ordre; 

v) un titre-service sur support papier; 

vi) un chèque de voyage sur support papier; 

vii) un mandat postal sur support papier tel que défini par l’Union postale universelle; 

h) aux opérations de paiement effectuées au sein d’un système de paiement ou de règlement des opérations sur titres 
entre des agents de règlement, des contreparties centrales, des chambres de compensation et/ou des banques centrales 
et d’autres participants au système, et des prestataires de services de paiement, sans préjudice de l’article 35;
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i) aux opérations de paiement liées au service d’actifs et de titres, y compris la distribution de dividendes, de revenus ou 
autres, les remboursements ou les ventes, effectuées par les personnes visées au point h) ou par des entreprises 
d’investissement, des établissements de crédit, des organismes de placement collectif ou des sociétés de gestion de 
portefeuille fournissant des services d’investissement et toute autre entité autorisée à garder en dépôt des instruments 
financiers; 

j) aux services fournis par des prestataires de services techniques à l’appui de la fourniture de services de paiement, sans 
qu’ils entrent, à aucun moment, en possession des fonds à transférer et consistant notamment dans le traitement et 
l’enregistrement des données, les services de protection de la confiance de la vie privée, l’authentification des données 
et des entités, les technologies de l’information et la fourniture de réseaux de communication, ainsi que la fourniture 
et la maintenance des terminaux et dispositifs utilisés aux fins des services de paiement, à l’exception des services 
d’initiation de paiement et des services d’information sur les comptes; 

k) aux services reposant sur des instruments de paiement spécifiques qui ne peuvent être utilisés que de manière limitée 
et qui satisfont à l’une des conditions suivantes: 

i) instruments ne permettant à leur détenteur d’acquérir des biens ou des services que dans les locaux de l’émetteur 
ou au sein d’un réseau limité de prestataires de services directement liés par un contrat commercial à un émetteur 
professionnel; 

ii) instruments ne pouvant être utilisés que pour acquérir un éventail très limité de biens ou de services; 

iii) instruments valables dans un seul État membre fournis à la demande d’une entreprise ou d’un organisme public et 
réglementés par une autorité publique nationale ou régionale, à des fins sociales ou fiscales spécifiques, et 
permettant d’acquérir des biens ou des services spécifiques auprès de fournisseurs ayant conclu un accord 
commercial avec l’émetteur; 

l) aux opérations de paiement proposées par un fournisseur de réseaux ou de services de communications électroniques 
en plus de services de communications électroniques pour un abonné au réseau ou au service: 

i) effectuées pour l’achat de contenu numérique et de services vocaux, quel que soit le dispositif utilisé pour l’achat 
ou la consommation du contenu numérique et imputées sur la facture correspondante; ou 

ii) exécutées depuis ou au moyen d’un dispositif électronique et imputées sur la facture correspondante dans le cadre 
d’activités caritatives ou pour l’achat de billets; 

à condition que la valeur de chaque opération de paiement isolée visée aux points i) et ii) ne dépasse pas 50 EUR et 
que: 

— la valeur cumulée des opérations de paiement pour un même abonné ne dépasse pas 300 EUR par mois; ou 

— lorsqu’un abonné préfinance son compte auprès du fournisseur de réseau ou de services de communications 
électroniques, la valeur cumulée des opérations de paiement ne dépasse pas 300 EUR par mois; 

m) aux opérations de paiement effectuées entre prestataires de services de paiement, leurs agents ou succursales pour leur 
propre compte; 

n) aux opérations de paiement et services connexes entre une entreprise mère et sa filiale, ou entre filiales d’une même 
entreprise mère, sans qu’un prestataire de services de paiement autre qu’une entreprise du même groupe ne fasse 
office d’intermédiaire; 

o) aux services de retrait d’espèces proposés, au moyen de distributeurs automatiques de billets, par des prestataires 
agissant pour le compte d’un ou de plusieurs émetteurs de cartes, qui ne sont pas parties au contrat-cadre avec le 
client retirant de l’argent d’un compte de paiement, à condition que ces prestataires n’assurent pas d’autres services de 
paiement visés à l’annexe I. Toutefois, l’utilisateur est informé de tous frais visés aux articles 45, 48, 49 et 59 avant de 
procéder au retrait, ainsi que lors de la réception des espèces à la fin de l’opération après le retrait.
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Article 4 

Définitions 

Aux fins de la présente directive, on entend par: 

1) «État membre d’origine», l’un des États membres suivants: 

a) l’État membre dans lequel le siège statutaire du prestataire de services de paiement est situé; ou 

b) si, conformément à son droit national, le prestataire de services de paiement n’a pas de siège statutaire, l’État 
membre dans lequel son administration centrale est située; 

2) «État membre d’accueil», l’État membre, autre que l’État membre d’origine, dans lequel un prestataire de services de 
paiement a un agent, ou détient une succursale, ou fournit des services de paiement; 

3) «service de paiement», une ou plusieurs des activités visées à l’annexe I exercées à titre professionnel; 

4) «établissement de paiement», une personne morale qui, conformément à l’article 11, a obtenu un agrément l’auto
risant à fournir et à exécuter des services de paiement dans toute l’Union; 

5) «opération de paiement», une action, initiée par le payeur ou pour son compte ou par le bénéficiaire, consistant à 
verser, à transférer ou à retirer des fonds, indépendamment de toute obligation sous-jacente entre le payeur et le 
bénéficiaire; 

6) «opération de paiement à distance», une opération de paiement initiée par l'’intermédiaire de l’internet ou au moyen 
d’un dispositif pouvant être utilisé pour la communication à distance; 

7) «système de paiement», un système permettant de transférer des fonds régi par des procédures formelles standardisées 
et des règles communes pour le traitement, la compensation et/ou le règlement d’opérations de paiement; 

8) «payeur», une personne physique ou morale qui est titulaire d’un compte de paiement et autorise un ordre de 
paiement à partir de ce compte de paiement, ou, en l’absence de compte de paiement, une personne physique ou 
morale qui donne un ordre de paiement; 

9) «bénéficiaire», une personne physique ou morale qui est le destinataire prévu de fonds ayant fait l’objet d’une 
opération de paiement; 

10) «utilisateur de services de paiement», une personne physique ou morale qui utilise un service de paiement en qualité 
de payeur, de bénéficiaire ou des deux; 

11) «prestataire de services de paiement», une entité visée à l’article 1 er , paragraphe 1, ou une personne physique ou 
morale bénéficiant d’une dérogation au titre des articles 32 ou 33; 

12) «compte de paiement», un compte qui est détenu au nom d’un ou de plusieurs utilisateurs de services de paiement et 
qui est utilisé aux fins de l’exécution d’opérations de paiement; 

13) «ordre de paiement», une instruction d’un payeur ou d’un bénéficiaire à son prestataire de services de paiement 
demandant l’exécution d’une opération de paiement; 

14) «instrument de paiement», tout dispositif personnalisé et/ou ensemble de procédures convenu entre l’utilisateur de 
services de paiement et le prestataire de services de paiement et utilisé pour initier un ordre de paiement;
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15) «service d’initiation de paiement», un service consistant à initier un ordre de paiement à la demande de l’utilisateur de 
services de paiement concernant un compte de paiement détenu auprès d’un autre prestataire de services de 
paiement; 

16) «service d’information sur les comptes», un service en ligne consistant à fournir des informations consolidées 
concernant un ou plusieurs comptes de paiement détenus par l’utilisateur de services de paiement soit auprès 
d’un autre prestataire de services de paiement, soit auprès de plus d’un prestataire de services de paiement; 

17) «prestataire de services de paiement gestionnaire du compte», un prestataire de services de paiement qui fournit et 
gère un compte de paiement pour un payeur; 

18) «prestataire de services d’initiation de paiement», un prestataire de services de paiement exerçant des activités visées à 
l’annexe I, point 7; 

19) «prestataire de services d’information sur les comptes», un prestataire de services de paiement exerçant des activités 
visées à l’annexe I, point 8; 

20) «consommateur», une personne physique qui, dans le cadre des contrats de services de paiement régis par la présente 
directive, agit dans un but autre que son activité commerciale ou professionnelle; 

21) «contrat-cadre», un contrat de services de paiement qui régit l’exécution future d’opérations de paiement particulières 
et successives et peut énoncer les obligations et les conditions liées à l’ouverture d’un compte de paiement; 

22) «transmission de fonds» (money remittance), un service de paiement pour lequel les fonds sont reçus de la part d’un 
payeur, sans création de comptes de paiement au nom du payeur ou du bénéficiaire, à la seule fin de transférer un 
montant correspondant vers un bénéficiaire ou un autre prestataire de services de paiement agissant pour le compte 
du bénéficiaire, et/ou pour lequel de tels fonds sont reçus pour le compte du bénéficiaire et mis à la disposition de 
celui-ci; 

23) «prélèvement», un service de paiement visant à débiter le compte de paiement d’un payeur, lorsqu’une opération de 
paiement est initiée par le bénéficiaire sur la base du consentement donné par le payeur au bénéficiaire, au prestataire 
de services de paiement du bénéficiaire ou au propre prestataire de services de paiement du payeur; 

24) «virement», un service de paiement fourni par le prestataire de services de paiement qui détient le compte de 
paiement du payeur et consistant à créditer, sur la base d’une instruction du payeur, le compte de paiement d’un 
bénéficiaire par une opération ou une série d’opérations de paiement réalisées à partir du compte de paiement du 
payeur; 

25) «fonds», les billets de banque et les pièces, la monnaie scripturale ou la monnaie électronique au sens de l’article 2, 
point 2), de la directive 2009/110/CE; 

26) «date de valeur», la date de référence utilisée par un prestataire de services de paiement pour calculer les intérêts 
applicables aux fonds débités d’un compte de paiement ou crédités sur un compte de paiement; 

27) «taux de change de référence», le taux de change qui sert de base pour calculer les opérations de change et qui est mis 
à la disposition par le prestataire de services de paiement ou émane d’une source accessible au public; 

28) «taux d’intérêt de référence», le taux d’intérêt servant de base pour calculer les intérêts à appliquer et qui provient 
d’une source accessible au public pouvant être vérifiée par les deux parties à un contrat de services de paiement; 

29) «authentification», une procédure permettant au prestataire de services de paiement de vérifier l’identité d’un utilisa
teur de services de paiement ou la validité de l’utilisation d’un instrument de paiement spécifique, y compris 
l’utilisation des données de sécurité personnalisées de l’utilisateur;
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30) «authentification forte du client», une authentification reposant sur l’utilisation de deux éléments ou plus appartenant 
aux catégories «connaissance» (quelque chose que seul l’utilisateur connaît), «possession» (quelque chose que seul 
l’utilisateur possède) et «inhérence» (quelque chose que l’utilisateur est) et indépendants en ce sens que la compro
mission de l’un ne remet pas en question la fiabilité des autres, et qui est conçue de manière à protéger la 
confidentialité des données d’authentification; 

31) «données de sécurité personnalisées», des données personnalisées fournies à un utilisateur de services de paiement par 
le prestataire de services de paiement à des fins d’authentification; 

32) «données de paiement sensibles», des données, y compris les données de sécurité personnalisées, qui sont susceptibles 
d’être utilisées pour commettre une fraude. En ce qui concerne les activités des prestataires de services d’initiation de 
paiement et des prestataires de services d’information sur les comptes, le nom du titulaire du compte et le numéro de 
compte ne constituent pas des données de paiement sensibles; 

33) «identifiant unique», la combinaison de lettres, de chiffres ou de symboles indiquée à l’utilisateur de services de 
paiement par le prestataire de services de paiement, que l’utilisateur de services de paiement doit fournir pour 
permettre l’identification certaine d’un autre utilisateur de services de paiement et/ou de son compte de paiement 
pour une opération de paiement; 

34) «moyen de communication à distance», toute méthode qui peut être utilisée pour conclure un contrat de services de 
paiement sans la présence physique simultanée du prestataire de services de paiement et de l’utilisateur de services de 
paiement; 

35) «support durable», tout instrument permettant à l’utilisateur de services de paiement de stocker les informations qui 
lui sont personnellement adressées d’une manière telle que ces informations puissent être consultées ultérieurement 
pendant une période adaptée à leur finalité et reproduites à l’identique; 

36) «microentreprise», une entreprise qui, au moment de la conclusion du contrat de service de paiement, est une 
entreprise au sens de l’article 1 er et de l’article 2, paragraphes 1 et 3, de l’annexe de la recommandation 
2003/361/CE; 

37) «jour ouvrable», un jour au cours duquel le prestataire de services de paiement du payeur ou le prestataire de services 
de paiement du bénéficiaire intervenant dans l’exécution d’une opération de paiement exerce une activité permettant 
d’exécuter des opérations de paiement; 

38) «agent», une personne physique ou morale qui agit pour le compte d’un établissement de paiement pour la fourniture 
des services de paiement; 

39) «succursale», un siège d’exploitation autre que l’administration centrale qui constitue une partie d’un établissement de 
paiement, qui n’a pas de personnalité juridique et qui effectue directement, en tout ou en partie, les opérations 
inhérentes à l’activité d’un établissement de paiement; l’ensemble des sièges d’exploitation créés dans le même État 
membre par un établissement de paiement ayant son administration centrale dans un autre État membre sont 
considérés comme une seule succursale; 

40) «groupe», un groupe d’entreprises qui sont liées entre elles par une relation au sens de l’article 22, paragraphes 1, 2 
ou 7, de la directive 2013/34/UE ou d’établissements au sens des articles 4, 5, 6 et 7 du règlement délégué (UE) 
n o 241/2014 de la Commission ( 1 ) qui sont liés entre eux par une relation au sens de l’article 10, paragraphe 1, ou 
de l’article 113, paragraphe 6 ou 7, du règlement (UE) n o 575/2013; 

41) «réseau de communications électroniques», un réseau au sens de l’article 2, point a), de la directive 2002/21/CE du 
Parlement européen et du Conseil ( 2 ); 

42) «service de communications électroniques», un service au sens de l’article 2, point c), de la directive 2002/21/CE;
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43) «contenu numérique», des biens ou des services produits et fournis sous forme numérique, dont l’utilisation ou la 
consommation est limitée à un dispositif technique et ne prévoyant en aucune façon l’utilisation ou la consommation 
de biens et de services physiques; 

44) «acquisition d’opérations de paiement», un service de paiement fourni par un prestataire de services de paiement 
convenant par contrat avec un bénéficiaire d’accepter et de traiter des opérations de paiement, de telle sorte que les 
fonds soient transférés au bénéficiaire; 

45) «émission d’instruments de paiement», un service de paiement fourni par un prestataire de services de paiement 
convenant par contrat de fournir au payeur un instrument de paiement en vue d’initier et de traiter les opérations de 
paiement du payeur; 

46) «fonds propres», les fonds au sens de l’article 4, paragraphe 1, point 118), du règlement (UE) n o 575/2013, les fonds 
propres de catégorie 1 étant constitués à 75 % minimum de fonds propres de base de catégorie 1 visés à l’article 50 
dudit règlement et les fonds propres de catégorie 2 représentant au maximum un tiers des fonds propres de 
catégorie 1; 

47) «marque de paiement», tout nom, terme, signe, symbole matériel ou numérique, ou la combinaison de ces éléments, 
susceptible de désigner le schéma de cartes de paiement dans lequel des opérations de paiement liées à une carte sont 
effectuées; 

48) «cobadgeage», l’inclusion de deux ou de plusieurs marques de paiement ou applications de paiement de la même 
marque de paiement sur le même instrument de paiement. 

TITRE II 

PRESTATAIRES DE SERVICES DE PAIEMENT 

CHAPITRE 1 

Établissements de paiement 

S e c t i o n 1 

R è g l e s g é n é r a l e s 

Article 5 

Demandes d’agrément 

1. L’obtention de l’agrément en tant qu’établissement de paiement est subordonnée à la soumission, aux autorités 
compétentes de l’État membre d’origine, d’une demande accompagnée des informations suivantes: 

a) un programme d’activité indiquant, en particulier, le type de services de paiement envisagé; 

b) un plan d’affaires contenant notamment un calcul budgétaire prévisionnel afférent aux trois premiers exercices, qui 
démontre que le demandeur est en mesure de mettre en œuvre les systèmes, ressources et procédures appropriés et 
proportionnés nécessaires à son bon fonctionnement; 

c) la preuve que l’établissement de paiement dispose du capital initial prévu à l’article 7; 

d) pour les établissements de paiement visés à l’article 10, paragraphe 1, une description des mesures prises pour 
protéger les fonds des utilisateurs de services de paiement conformément à l’article 10; 

e) une description du dispositif de gouvernance d’entreprise et des mécanismes de contrôle interne, notamment des 
procédures administratives, de gestion des risques et comptables du demandeur, qui démontre que ce dispositif de 
gouvernance d’entreprise, ces mécanismes de contrôle et ces procédures sont proportionnés, adaptés, sains et 
adéquats; 

f) une description de la procédure en place pour assurer la surveillance, le traitement et le suivi des incidents de sécurité 
et des réclamations de clients liées à la sécurité, y compris un mécanisme de signalement des incidents qui tient 
compte des obligations de notification incombant à l’établissement de paiement en vertu de l’article 96;
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g) une description du processus en place pour enregistrer, surveiller et restreindre l’accès aux données de paiement 
sensibles et garder la trace de ces accès; 

h) une description des dispositions en matière de continuité des activités, y compris une désignation claire des activités 
essentielles, des plans d’urgence appropriés et une procédure prévoyant de soumettre ces plans à des tests et de 
réexaminer périodiquement leur adéquation et leur efficience; 

i) une description des principes et des définitions appliqués pour la collecte de données statistiques relatives aux 
performances, aux opérations et à la fraude; 

j) un document relatif à la politique de sécurité, comprenant une analyse détaillée des risques en ce qui concerne les 
services de paiement proposés et une description des mesures de maîtrise et d’atténuation prises pour protéger les 
utilisateurs de services de paiement de façon adéquate contre les risques décelés en matière de sécurité, y compris la 
fraude et l’utilisation illicite de données sensibles ou à caractère personnel; 

k) pour les établissements de paiement soumis aux obligations en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et 
le financement du terrorisme prévues dans la directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil ( 1 ) et dans 
le règlement (UE) 2015/847 du Parlement européen et du Conseil ( 2 ), une description des mécanismes de contrôle 
interne que le demandeur a mis en place pour se conformer à ces obligations; 

l) une description de l’organisation structurelle du demandeur, y compris, le cas échéant, une description du projet de 
recours à des agents et à des succursales et des inspections sur pièces et sur place au moins annuelles que le 
demandeur s’engage à effectuer à l’égard de ces agents et succursales, ainsi qu’une description des accords d’externa
lisation et de sa participation à un système de paiement national ou international; 

m) l’identité des personnes détenant directement ou indirectement une participation qualifiée au sens de l’article 4, 
paragraphe 1, point 36), du règlement (UE) n o 575/2013 dans le capital du demandeur, la taille de leur participation 
ainsi que la preuve de leur qualité, compte tenu de la nécessité de garantir une gestion saine et prudente de 
l’établissement de paiement; 

n) l’identité des dirigeants et des personnes responsables de la gestion de l’établissement de paiement et, le cas échéant, 
des personnes responsables de la gestion des activités de services de paiement de l’établissement de paiement, et la 
preuve de ce qu’ils jouissent de l’honorabilité et possèdent les compétences et l’expérience requises aux fins de la 
prestation des services de paiement conformément à ce que détermine l’État membre d’origine de l’établissement de 
paiement; 

o) le cas échéant, l’identité des contrôleurs légaux des comptes et des cabinets d’audit, au sens de la directive 2006/43/CE 
du Parlement européen et du Conseil ( 3 ); 

p) le statut juridique et les statuts du demandeur; 

q) l’adresse de l’administration centrale du demandeur. 

Aux fins du premier alinéa, points d), e), f) et l), le demandeur fournit une description de ses dispositions en matière 
d’audit et des dispositions organisationnelles qu’il a arrêtées en vue de prendre toute mesure raisonnable pour protéger les 
intérêts de ses utilisateurs et garantir la continuité et la fiabilité de la prestation de ses services de paiement.
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La description des mesures de maîtrise et d’atténuation des risques en matière de sécurité visée au premier alinéa, point j), 
indique comment ces mesures garantissent un niveau élevé de sécurité technique et de protection des données, y compris 
pour les systèmes logiciels et informatiques utilisés par le demandeur ou par les entreprises vers lesquelles il externalise la 
totalité ou une partie de ses activités. Ces mesures incluent également les mesures de sécurité prévues à l’article 95, 
paragraphe 1. Elles tiennent compte des orientations de l’ABE relatives aux mesures de sécurité, visées à l’article 95, 
paragraphe 3, une fois celles-ci établies. 

2. Les États membres exigent des établissements qui demandent un agrément pour fournir les services de paiement 
visés à l’annexe I, point 7, comme préalable à cet agrément, qu’ils disposent d’une assurance de responsabilité civile 
professionnelle couvrant les territoires où ils proposent des services ou une autre garantie comparable contre l’engage
ment de leur responsabilité conformément aux articles 73, 89, 90 et 92. 

3. Les États membres exigent des établissements qui demandent un enregistrement pour fournir les services de 
paiement visés à l’annexe I, point 8, comme préalable à cet enregistrement, qu’ils disposent d’une assurance de respon
sabilité civile professionnelle couvrant les territoires où ils proposent des services ou une autre garantie comparable contre 
l’engagement de leur responsabilité vis-à-vis du prestataire de services de paiement gestionnaire du compte ou de 
l’utilisateur de services de paiement à la suite d’un accès non autorisé ou frauduleux aux données des comptes de 
paiement ou d’une utilisation non autorisée ou frauduleuse de ces données. 

4. Le 13 janvier 2017 au plus tard, l’ABE, après avoir consulté toutes les parties concernées, y compris sur le marché 
des services de paiement, représentant tous les intérêts en présence, émet des orientations conformément à l’article 16 du 
règlement (UE) n o 1093/2010 à l’intention des autorités compétentes concernant les critères permettant de déterminer le 
montant minimal de l’assurance de responsabilité civile professionnelle ou d’une autre garantie comparable visée aux 
paragraphes 2 et 3. 

Lorsqu’elle élabore les orientations visées au premier alinéa, l’ABE tient compte des éléments suivants: 

a) le profil de risque de l’établissement; 

b) si l’établissement fournit d’autres services de paiement visés à l’annexe I ou exerce d’autres activités; 

c) la taille de l’activité: 

i) en ce qui concerne les établissements qui demandent l’agrément pour fournir les services de paiement visés à 
l’annexe I, point 7, la valeur des opérations initiées; 

ii) en ce qui concerne les établissements qui demandent l’enregistrement pour fournir les services de paiement visés à 
l’annexe I, point 8, le nombre de clients qui utilisent les services d’information sur les comptes; 

d) les caractéristiques spécifiques des garanties comparables et les critères de leur mise en œuvre. 

L’ABE réexamine ces orientations à intervalles réguliers. 

5. Le 13 juillet 2017 au plus tard, l’ABE, après avoir consulté toutes les parties concernées, y compris sur le marché 
des services de paiement, représentant tous les intérêts en présence, émet des orientations conformément à l’article 16 du 
règlement (UE) n o 1093/2010 concernant les informations à fournir aux autorités compétentes dans la demande 
d’agrément des établissements de paiement, y compris les exigences visées au paragraphe 1, premier alinéa, points a), 
b), c), e) et g) à j), du présent article. 

L’ABE réexamine ces orientations à intervalles réguliers et, en tout état de cause, au moins tous les trois ans.
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6. Tenant compte, le cas échéant, de l’expérience acquise dans l’application des orientations visées au paragraphe 5, 
l’ABE peut élaborer des projets de normes techniques de réglementation précisant les informations à fournir aux autorités 
compétentes dans la demande d’agrément des établissements de paiement, y compris les exigences visées au paragraphe 1, 
premier alinéa, points a), b), c), e) et g) à j). 

La Commission est habilitée à adopter les normes techniques réglementaires visées au premier alinéa, conformément aux 
articles 10 à 14 du règlement (UE) n o 1093/2010. 

7. Les informations visées au paragraphe 4 sont notifiées aux autorités compétentes conformément au paragraphe 1. 

Article 6 

Contrôle de l’actionnariat 

1. Toute personne physique ou morale qui a pris la décision d’acquérir ou d’augmenter, directement ou indirectement, 
une participation qualifiée au sens de l’article 4, paragraphe 1, point 36), du règlement (UE) n o 575/2013 dans un 
établissement de paiement, avec pour conséquence que la proportion de parts de capital ou de droits de vote détenue 
atteindrait ou dépasserait les seuils de 20 %, de 30 % ou de 50 % ou que l’établissement de paiement deviendrait sa filiale, 
informe à l’avance et par écrit les autorités compétentes dont relève ledit établissement de paiement de son intention. Il en 
va de même pour toute personne physique ou morale qui a pris la décision de céder, directement ou indirectement, une 
participation qualifiée ou de réduire sa participation qualifiée de sorte que la proportion de parts de capital ou de droits de 
vote détenue deviendrait inférieure aux seuils de 20 %, de 30 % ou de 50 % ou que l’établissement de paiement cesserait 
d’être sa filiale. 

2. L’acquéreur potentiel d’une participation qualifiée fournit à l’autorité compétente les informations précisant le 
montant de la participation envisagée et les informations pertinentes visées à l’article 23, paragraphe 4, de la directive 
2013/36/UE. 

3. Au cas où l’influence d’un acquéreur potentiel visé au paragraphe 2 est susceptible de s’exercer au détriment d’une 
gestion prudente et saine de l’établissement de paiement, les États membres exigent des autorités compétentes qu’elles 
expriment leur opposition ou prennent d’autres mesures appropriées pour mettre fin à cette situation. Ces mesures 
peuvent comprendre des injonctions, des sanctions à l’égard des dirigeants ou des personnes responsables de la gestion, 
ou la suspension de l’exercice des droits de vote attachés aux actions ou aux parts détenues par les actionnaires ou 
associés en question. 

Des mesures similaires s’appliquent aux personnes physiques ou morales qui ne respectent pas l’obligation d’information 
préalable prévue au présent article. 

4. Lorsqu’une participation est acquise en dépit de l’opposition des autorités compétentes, les États membres, indé
pendamment d’autres sanctions à adopter, prévoient la suspension de l’exercice des droits de vote correspondants, la 
nullité des votes émis ou la possibilité de les annuler. 

Article 7 

Capital initial 

Les États membres exigent des établissements de paiement qu’ils détiennent, au moment de l’agrément, un capital initial 
comprenant un ou plusieurs des éléments visés à l’article 26, paragraphe 1, points a) à e), du règlement (UE) n o 575/2013 
comme suit: 

a) lorsque l’établissement de paiement ne fournit que le service de paiement visé à l’annexe I, point 6, son capital n’est à 
aucun moment inférieur à 20 000 EUR; 

b) lorsque l’établissement de paiement fournit le service de paiement visé à l’annexe I, point 7, son capital n’est à aucun 
moment inférieur à 50 000 EUR;
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c) lorsque l’établissement de paiement fournit l’un des services de paiement visés à l’annexe I, points 1 à 5, son capital 
n’est à aucun moment inférieur à 125 000 EUR. 

Article 8 

Fonds propres 

1. Les fonds propres d’un établissement de paiement ne peuvent être inférieurs au montant du capital initial visé à 
l’article 7 ou au montant des fonds propres calculés conformément à l’article 9 de la présente directive, le plus élevé de 
ces deux montants étant pris en compte. 

2. Les États membres prennent les mesures nécessaires aux fins d’empêcher l’utilisation multiple d’éléments éligibles 
pour le calcul des fonds propres lorsque l’établissement de paiement appartient au même groupe qu’un autre établisse
ment de paiement, un établissement de crédit, une entreprise d’investissement, une société de gestion de portefeuille ou 
une entreprise d’assurance. Le présent paragraphe s’applique également lorsqu’un établissement de paiement est de nature 
hybride et exerce des activités autres que la prestation de services de paiement. 

3. Si les conditions prévues à l’article 7 du règlement (UE) n o 575/2013 sont réunies, les États membres ou leurs 
autorités compétentes peuvent choisir de ne pas appliquer l’article 9 de la présente directive aux établissements de 
paiement qui relèvent de la surveillance sur base consolidée de l’établissement de crédit mère conformément à la directive 
2013/36/UE. 

Article 9 

Calcul des fonds propres 

1. Nonobstant les exigences de capital initial énoncées à l’article 7, les États membres exigent des établissements de 
paiement, à l’exception de ceux qui ne proposent que les services visés à l’annexe I, point 7 ou point 8, ou les deux, qu’ils 
détiennent à tout moment des fonds propres calculés selon l’une des trois méthodes ci-après, conformément à ce que 
déterminent les autorités compétentes en vertu de la législation nationale. 

Méthode A 

Le montant des fonds propres d’un établissement de paiement est au moins égal à 10 % de ses frais généraux fixes de 
l’année précédente. Les autorités compétentes peuvent ajuster cette exigence en cas de modification significative de 
l’activité de l’établissement de paiement par rapport à l’année précédente. Lorsqu’un établissement de paiement n’a pas 
enregistré une année complète d’activité à la date du calcul, il est exigé que le montant de ses fonds propres soit au moins 
égal à 10 % des frais généraux fixes correspondants prévus dans son plan d’affaires, à moins que les autorités compétentes 
n’exigent un ajustement de ce plan. 

Méthode B 

Le montant des fonds propres de l’établissement de paiement est au moins égal à la somme des éléments suivants, 
multipliée par le facteur d’échelle k déterminé au paragraphe 2, où le volume des paiements représente un douzième du 
montant total des opérations de paiement exécutées par l’établissement de paiement au cours de l’année précédente: 

a) 4,0 % de la tranche du volume des paiements allant jusqu’à 5 000 000 EUR; 

plus 

b) 2,5 % de la tranche du volume des paiements comprise entre 5 000 000 EUR et 10 000 000 EUR; 

plus 

c) 1 % de la tranche du volume des paiements comprise entre 10 000 000 EUR et 100 000 000 EUR; 

plus
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d) 0,5 % de la tranche du volume des paiements comprise entre 100 000 000 EUR et 250 000 000 EUR; 

plus 

e) 0,25 % de la tranche du volume des paiements supérieure à 250 000 000 EUR. 

Méthode C 

Le montant des fonds propres de l’établissement de paiement est au moins égal à l’indicateur applicable défini au premier 
alinéa, point a), après application du facteur de multiplication déterminé au premier alinéa, point b), puis du facteur 
d’échelle k déterminé au paragraphe 2. 

a) L’indicateur applicable est la somme des éléments suivants: 

i) produits d’intérêts; 

ii) charges d’intérêts; 

iii) commissions et frais perçus; et 

iv) autres produits d’exploitation. 

Chaque élément est inclus dans la somme avec son signe, positif ou négatif. Les produits exceptionnels ou inhabituels 
ne sont pas utilisés pour calculer l’indicateur applicable. Les dépenses liées à l’externalisation de services fournis par des 
tiers peuvent minorer l’indicateur applicable si elles sont engagées par une entreprise faisant l’objet de la surveillance 
au titre de la présente directive. L’indicateur applicable est calculé sur la base de l’observation de douze mois effectuée 
à la fin de l’exercice précédent. Il est calculé sur l’exercice précédent. Cependant, les fonds propres calculés selon la 
méthode C ne peuvent pas être inférieurs à 80 % de la moyenne des trois exercices précédents pour l’indicateur 
applicable. Lorsque des chiffres audités ne sont pas disponibles, des estimations peuvent être utilisées. 

b) Le facteur de multiplication est égal à: 

i) 10 % de la tranche de l’indicateur applicable allant jusqu’à 2 500 000 EUR; 

ii) 8 % de la tranche de l’indicateur applicable comprise entre 2 500 000 EUR et 5 000 000 EUR; 

iii) 6 % de la tranche de l’indicateur applicable comprise entre 5 000 000 EUR et 25 000 000 EUR; 

iv) 3 % de la tranche de l’indicateur applicable comprise entre 25 000 000 EUR et 50 000 000 EUR; 

v) 1,5 % de la tranche de l’indicateur applicable supérieure à 50 000 000 EUR. 

2. Le facteur d’échelle k à utiliser pour appliquer les méthodes B et C est égal à: 

a) 0,5 lorsque l’établissement de paiement ne fournit que le service de paiement visé à l’annexe I, point 6; 

b) 1 lorsque l’établissement de paiement fournit l’un des services de paiement visés à l’annexe I, points 1 à 5.
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3. Les autorités compétentes peuvent, sur la base d’une évaluation des processus de gestion des risques, de bases de 
données concernant les risques de pertes et des dispositifs de contrôle interne de l’établissement de paiement, exiger que 
l’établissement de paiement détienne un montant de fonds propres pouvant être jusqu’à 20 % supérieur au montant qui 
résulterait de l’application de la méthode choisie conformément au paragraphe 1, ou autoriser l’établissement de paiement 
à détenir un montant de fonds propres pouvant être jusqu’à 20 % inférieur au montant qui résulterait de l’application de 
la méthode choisie conformément au paragraphe 1. 

Article 10 

Exigences en matière de protection des fonds 

1. Les États membres ou les autorités compétentes exigent qu’un établissement de paiement qui fournit des services de 
paiement visés à l’annexe I, points 1 à 6, protège, de l’une des façons suivantes, l’ensemble des fonds qui ont été reçus soit 
des utilisateurs de services de paiement, soit par l’intermédiaire d’un autre prestataire de services de paiement pour 
l’exécution d’opérations de paiement: 

a) ces fonds ne sont jamais mélangés avec les fonds de personnes physiques ou morales autres que les utilisateurs de 
services de paiement pour le compte desquels les fonds sont détenus et, lorsqu’à la fin du jour ouvrable suivant le jour 
où ils ont été reçus, ils sont encore détenus par l’établissement de paiement et n’ont pas encore été remis au 
bénéficiaire ou virés à un autre prestataire de services de paiement, ils sont déposés sur un compte distinct auprès 
d’un établissement de crédit ou investis en actifs à faible risque, liquides et sûrs, tels que définis par les autorités 
compétentes de l’État membre d’origine; conformément au droit national et dans l’intérêt de ces utilisateurs de services 
de paiement, ces fonds sont soustraits aux recours d’autres créanciers de l’établissement de paiement, notamment en 
cas d’insolvabilité; 

b) ces fonds sont couverts par une police d’assurance ou une autre garantie comparable d’une compagnie d’assurances ou 
d’un établissement de crédit n’appartenant pas au même groupe que l’établissement de paiement lui-même pour un 
montant équivalent à celui qui aurait été cantonné en l’absence d’une police d’assurance ou d’une autre garantie 
comparable, payable en cas d’incapacité de l’établissement de paiement à faire face à ses obligations financières. 

2. Lorsqu’un établissement de paiement est tenu de protéger des fonds au titre du paragraphe 1 et qu’une partie de ces 
fonds doit être utilisée pour de futures opérations de paiement tandis que le montant restant doit être affecté à des 
services autres que des services de paiement, la partie des fonds qui doit être utilisée pour de futures opérations de 
paiement relève aussi des exigences du paragraphe 1. Si cette partie est variable ou ne peut être déterminée à l’avance, les 
États membres peuvent autoriser les établissements de paiement à appliquer le présent paragraphe en supposant qu’une 
partie représentative des fonds servira aux services de paiement, à condition que, sur la base de données historiques, il soit 
raisonnablement possible d’estimer cette partie représentative d’une manière jugée satisfaisante par les autorités compé
tentes. 

Article 11 

Octroi de l’agrément 

1. Les États membres exigent des entreprises autres que celles visées à l’article 1 er , paragraphe 1, points a), b), c), e) et 
f), et autres que des personnes physiques ou morales bénéficiant d’une dérogation conformément aux articles 32 ou 33, 
qui ont l’intention de fournir des services de paiement, qu’elles obtiennent l’agrément en tant qu’établissement de 
paiement avant de commencer à fournir des services de paiement. L’agrément n’est accordé qu’à une personne morale 
établie dans un État membre. 

2. L’agrément est accordé par les autorités compétentes si les informations et les pièces justificatives accompagnant la 
demande satisfont à l’ensemble des conditions fixées à l’article 5 et si les autorités compétentes, après avoir examiné 
attentivement la demande, parviennent à une évaluation globalement favorable. Avant d’accorder l’agrément, les autorités 
compétentes peuvent consulter, le cas échéant, la banque centrale nationale ou d’autres autorités publiques appropriées. 

3. Un établissement de paiement qui, en vertu du droit national de son État membre d’origine, est tenu de disposer 
d’un siège statutaire a son administration centrale dans le même État membre que son siège statutaire et exerce au moins 
une partie de son activité de prestation de services de paiement dans cet État membre. 

4. Les autorités compétentes n’accordent l’agrément que si, compte tenu de la nécessité de garantir une gestion saine et 
prudente de l’établissement de paiement, celui-ci dispose pour son activité de prestation de services de paiement d’un 
solide dispositif de gouvernance d’entreprise, comprenant notamment une structure organisationnelle claire avec un 
partage des responsabilités qui soit bien défini, transparent et cohérent, des procédures efficaces de détection, de gestion,
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de contrôle et de déclaration des risques auxquels il est ou pourrait être exposé et des mécanismes adéquats de contrôle 
interne, y compris des procédures administratives et comptables saines. Ce dispositif, ces procédures et ces mécanismes 
sont exhaustifs et adaptés à la nature, à l’échelle et à la complexité des services de paiement fournis par l’établissement de 
paiement. 

5. Lorsqu’un établissement de paiement fournit un des services de paiement visés à l’annexe I, points 1 à 7, et que, 
parallèlement, il exerce d’autres activités, les autorités compétentes peuvent exiger qu’une entité distincte soit créée pour 
les activités de services de paiement lorsque les activités autres que les services de paiement de l’établissement de paiement 
portent ou risquent de porter atteinte à la santé financière de l’établissement de paiement ou à la capacité qu’ont les 
autorités compétentes de contrôler si l’établissement de paiement respecte toutes les obligations imposées par la présente 
directive. 

6. Les autorités compétentes refusent d’octroyer l’agrément si, compte tenu du besoin de garantir une gestion saine et 
prudente de l’établissement de paiement, elles ne sont pas convaincues que les actionnaires ou associés qui y détiennent 
une participation qualifiée présentent les qualités requises. 

7. Lorsque des liens étroits au sens de l’article 4, paragraphe 1, point 38), du règlement (UE) n o 575/2013 existent 
entre l’établissement de paiement et d’autres personnes physiques ou morales, les autorités compétentes n’accordent 
l’agrément que si ces liens n’entravent pas le bon exercice de leur mission de surveillance. 

8. Les autorités compétentes accordent l’agrément uniquement si les dispositions législatives, réglementaires ou admi
nistratives d’un pays tiers dont relèvent une ou plusieurs personnes physiques ou morales avec lesquelles l’établissement 
de paiement a des liens étroits, ou des difficultés tenant à l’application de ces dispositions législatives, réglementaires ou 
administratives, n’entravent pas le bon exercice de leur mission de surveillance. 

9. L’agrément est valable dans tous les États membres et il autorise l’établissement de paiement à fournir les services de 
paiement qui sont couverts par l’agrément dans l’ensemble de l’Union, conformément au régime de libre prestation de 
services ou au régime de liberté d’établissement. 

Article 12 

Notification de la décision 

Dans un délai de trois mois suivant la réception de la demande ou, si la demande est incomplète, de l’ensemble des 
informations nécessaires aux fins de la décision, les autorités compétentes informent le demandeur de l’acceptation ou du 
refus de l’agrément. L’autorité compétente motive tout refus de l’agrément. 

Article 13 

Retrait de l’agrément 

1. Les autorités compétentes ne peuvent retirer l’agrément accordé à un établissement de paiement que si ledit 
établissement: 

a) ne fait pas usage de l’agrément dans un délai de douze mois, y renonce expressément ou a cessé d’exercer son activité 
pendant une période supérieure à six mois, à moins que l’État membre concerné ne prévoie, dans ces cas, que 
l’agrément devient caduc; 

b) a obtenu l’agrément au moyen de fausses déclarations ou par tout autre moyen irrégulier; 

c) ne remplit plus les conditions d’octroi de l’agrément ou omet d’informer l’autorité compétente de changements 
majeurs à ce sujet; 

d) représenterait une menace pour la stabilité du système de paiement ou la confiance en celui-ci en poursuivant son 
activité de services de paiement; ou
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e) se trouve dans l’un des autres cas de retrait de l’agrément prévus par le droit national. 

2. L’autorité compétente motive tout retrait de l’agrément et en informe les intéressés. 

3. L’autorité compétente rend public le retrait de l’agrément, notamment dans les registres visés aux articles 14 et 15. 

Article 14 

Enregistrement dans l’État membre d’origine 

1. Les États membres établissent un registre public dans lequel sont inscrits: 

a) les établissements de paiement agréés et leurs agents; 

b) les personnes physiques et morales bénéficiant d’une dérogation au titre des articles 32 ou 33 et leurs agents; et 

c) les établissements visés à l’article 2, paragraphe 5, qui sont habilités en vertu du droit national à fournir des services de 
paiement. 

Les succursales des établissements de paiement sont inscrites dans le registre de l’État membre d’origine si elles fournissent 
des services dans un État membre autre que leur État membre d’origine. 

2. Le registre public recense les services de paiement pour lesquels l’établissement de paiement est agréé ou pour 
lesquels la personne physique ou morale a été enregistrée. Dans le registre, les établissements de paiement agréés figurent 
sur une liste distincte de celle des personnes physiques ou morales bénéficiant d’une dérogation au titre des articles 32 ou 
33. Le registre est ouvert à la consultation publique, accessible en ligne et mis à jour sans tarder. 

3. Les autorités compétentes inscrivent dans le registre public tout retrait d’agrément et tout retrait d’une dérogation au 
titre des articles 32 ou 33. 

4. Les autorités compétentes communiquent à l’ABE les raisons du retrait de tout agrément et de toute dérogation au 
titre des articles 32 ou 33. 

Article 15 

Registre de l’ABE 

1. L’ABE établit, exploite et gère un registre central électronique contenant les informations notifiées par les autorités 
compétentes conformément au paragraphe 2. Elle est responsable de la présentation correcte de ces informations. 

L’ABE rend ce registre accessible au public sur son site internet, et permet un accès aisé aux informations qu’il contient et 
une recherche facile de celles-ci, gratuitement. 

2. Les autorités compétentes notifient sans tarder à l’ABE les informations inscrites dans leurs registres publics 
conformément à l’article 14 dans un langage communément utilisé dans les milieux financiers. 

3. Les autorités compétentes sont responsables de l’exactitude des informations visées au paragraphe 2 et de la mise à 
jour de celles-ci.
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4. L’ABE élabore des projets de normes techniques de réglementation fixant les exigences techniques concernant 
l’établissement, l’exploitation et la gestion du registre électronique central et l’accès aux informations qu’il contient. Les 
exigences techniques garantissent que seules les autorités compétentes et l’ABE sont en mesure de modifier les informa
tions. 

L’ABE soumet ces projets de normes techniques de réglementation à la Commission d’ici au 13 janvier 2018. 

La Commission est habilitée à adopter les normes techniques de réglementation visées au premier alinéa, conformément 
aux articles 10 à 14 du règlement (UE) n o 1093/2010. 

5. L’ABE élabore des projets de normes techniques d’exécution concernant le détail et la structure des informations à 
notifier en vertu du paragraphe 1, y compris le format commun et le modèle à utiliser pour communiquer les infor
mations. 

L’ABE soumet ces projets de normes techniques d’exécution à la Commission d’ici au 13 juillet 2017. 

La Commission est habilitée à adopter les normes techniques d’exécution visées au premier alinéa, conformément à 
l’article 15 du règlement (UE) n o 1093/2010. 

Article 16 

Maintien de l’agrément 

Lorsqu’un changement quelconque a une incidence sur l’exactitude des informations et pièces justificatives fournies 
conformément à l’article 5, l’établissement de paiement en informe, sans retard injustifié, les autorités compétentes de 
son État membre d’origine. 

Article 17 

Comptabilité et contrôle légal des comptes 

1. Les directives 86/635/CEE et 2013/34/UE ainsi que le règlement (CE) n o 1606/2002 du Parlement européen et du 
Conseil ( 1 ) s’appliquent mutatis mutandis aux établissements de paiement. 

2. Sauf dérogation au titre de la directive 2013/34/UE et, le cas échéant, de la directive 86/635/CEE, les comptes 
annuels et les comptes consolidés des établissements de paiement sont vérifiés par des contrôleurs légaux des comptes ou 
des cabinets d’audit au sens de la directive 2006/43/CE. 

3. À des fins de surveillance, les États membres exigent que les établissements de paiement fournissent des informa
tions comptables distinctes pour les services de paiement et pour les activités visées à l’article 18, paragraphe 1, qui font 
l’objet d’un rapport d’audit. Ce rapport est établi, le cas échéant, par les contrôleurs légaux des comptes ou par un cabinet 
d’audit. 

4. Les obligations définies à l’article 63 de la directive 2013/36/UE s’appliquent mutatis mutandis aux contrôleurs 
légaux des comptes ou aux cabinets d’audit des établissements de paiement en ce qui concerne les activités de services de 
paiement. 

Article 18 

Activités 

1. Outre la prestation de services de paiement, les établissements de paiement sont habilités à exercer les activités 
suivantes: 

a) la prestation de services opérationnels et de services auxiliaires étroitement liés, tels que la garantie de l’exécution 
d’opérations de paiement, des services de change, des services de garde et l’enregistrement et le traitement de données;
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b) la gestion de systèmes de paiement, sans préjudice de l’article 35; 

c) des activités autres que la prestation de services de paiement, dans le respect du droit de l’Union et du droit national 
applicables. 

2. Lorsque des établissements de paiement fournissent un ou plusieurs services de paiement, ils ne peuvent détenir que 
des comptes de paiement qui sont utilisés exclusivement pour des opérations de paiement. 

3. Les fonds reçus par des établissements de paiement de la part d’utilisateurs de services de paiement en vue de la 
prestation de services de paiement ne constituent pas des dépôts ou d’autres fonds remboursables au sens de l’article 9 de 
la directive 2013/36/UE, ni de la monnaie électronique au sens de l’article 2, point 2), de la directive 2009/110/CE. 

4. Les établissements de paiement ne peuvent octroyer des crédits liés aux services de paiement visés à l’annexe I, point 
4 ou 5, que si toutes les conditions suivantes sont remplies: 

a) le crédit a un caractère accessoire et est octroyé exclusivement dans le cadre de l’exécution d’une opération de 
paiement; 

b) nonobstant la réglementation nationale relative à l’octroi de crédits au moyen d’une carte de crédit, le crédit consenti 
dans le cadre d’un paiement et exécuté conformément à l’article 11, paragraphe 9, et à l’article 28 est remboursé dans 
un bref délai, qui n’excède en aucun cas douze mois; 

c) ce crédit n’est pas octroyé sur la base des fonds reçus ou détenus aux fins de l’exécution d’une opération de paiement; 

d) les fonds propres de l’établissement de paiement sont à tout moment, de l’avis des autorités de surveillance, appropriés 
au regard du montant global du crédit octroyé. 

5. Les établissements de paiement n’exercent pas l’activité de réception de dépôts ou d’autres fonds remboursables au 
sens de l’article 9 de la directive 2013/36/UE. 

6. La présente directive est sans préjudice de la directive 2008/48/CE, d’autres dispositions pertinentes du droit de 
l’Union ou de mesures nationales pertinentes concernant les conditions d’octroi de crédits aux consommateurs non 
harmonisées par la présente directive qui respectent le droit de l’Union. 

S e c t i o n 2 

A u t r e s e x i g e n c e s 

Article 19 

Recours à des agents, à des succursales ou à des entités vers lesquelles des activités sont externalisées 

1. Tout établissement de paiement qui entend fournir des services de paiement par l’intermédiaire d’un agent commu
nique les informations suivantes aux autorités compétentes de son État membre d’origine: 

a) le nom et l’adresse de l’agent; 

b) une description des mécanismes de contrôle interne qui seront utilisés par l’agent pour se conformer aux obligations 
en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme prévues dans la directive (UE) 
2015/849, ces informations devant être mises à jour sans tarder en cas de modifications importantes apportées aux 
renseignements fournis lors de la notification initiale; 

c) l’identité des dirigeants et des personnes responsables de la gestion de l’agent auquel il est fait recours pour la 
prestation de services de paiement et, pour les agents autres que des prestataires de services de paiement, la preuve 
de leur aptitude et de leur honorabilité; 

d) les services de paiement de l’établissement de paiement pour lesquels l’agent est mandaté; et
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e) le cas échéant, le code ou numéro d’identification unique de l’agent. 

2. Dans un délai de deux mois à compter de la réception des informations visées au paragraphe 1, l’autorité 
compétente de l’État membre d’origine fait savoir à l’établissement de paiement si l’agent a été inscrit dans le registre 
prévu à l’article 14. Dès l’inscription dans ledit registre, l’agent peut commencer à fournir des services de paiement. 

3. Avant d’inscrire l’agent dans le registre, les autorités compétentes prennent des mesures complémentaires pour 
vérifier les informations qui leur ont été fournies, si elles considèrent que celles-ci ne sont pas exactes. 

4. Si, après avoir pris des mesures pour vérifier les informations, les autorités compétentes ne sont pas convaincues de 
l’exactitude des informations qui leur ont été fournies en application du paragraphe 1, elles refusent d’inscrire l’agent dans 
le registre prévu à l’article 14 et informent l’établissement de paiement sans retard injustifié. 

5. Si l’établissement de paiement souhaite fournir des services de paiement dans un autre État membre en ayant 
recours à un agent ou en établissant une succursale, il suit les procédures prévues à l’article 28. 

6. Tout établissement de paiement qui entend externaliser des fonctions opérationnelles de services de paiement 
informe les autorités compétentes de son État membre d’origine en conséquence. 

L’externalisation de fonctions opérationnelles importantes, y compris les systèmes informatiques, ne peut être faite d’une 
manière qui nuise sérieusement à la qualité du contrôle interne de l’établissement de paiement et à la capacité des 
autorités compétentes de contrôler et d’établir que cet établissement respecte bien l’ensemble des obligations fixées par la 
présente directive. 

Aux fins du deuxième alinéa, une fonction opérationnelle est considérée comme importante lorsqu’une anomalie ou une 
défaillance dans son exercice est susceptible de nuire sérieusement à la capacité de l’établissement de paiement de se 
conformer de manière continue aux conditions de l’agrément qu’il a demandé en vertu du présent titre, à ses autres 
obligations au titre de la présente directive, à ses performances financières, ou à la solidité ou à la continuité de ses 
services de paiement. Les États membres veillent à ce que, lorsque les établissements de paiement externalisent des 
fonctions opérationnelles importantes, ils remplissent les conditions suivantes: 

a) l’externalisation n’entraîne aucune délégation de la responsabilité de la direction générale; 

b) la relation de l’établissement de paiement avec les utilisateurs de ses services de paiement et les obligations qu’il a 
envers eux en vertu de la présente directive ne sont pas modifiées; 

c) les conditions que l’établissement de paiement est tenu de remplir en vertu du présent titre pour recevoir puis 
conserver son agrément ne sont pas altérées; 

d) aucune des autres conditions auxquelles l’agrément de l’établissement de paiement a été subordonné n’est supprimée 
ou modifiée. 

7. Les établissements de paiement veillent à ce que les agents ou les succursales agissant pour leur compte en 
informent les utilisateurs de services de paiement. 

8. Les établissements de paiement communiquent sans retard injustifié aux autorités compétentes de leur État membre 
d’origine tout changement concernant le recours à des entités vers lesquelles des activités sont externalisées et, confor
mément à la procédure prévue aux paragraphes 2, 3 et 4, à des agents, y compris des agents supplémentaires.
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Article 20 

Responsabilité 

1. Les États membres veillent à ce que les établissements de paiement déléguant l’exercice de fonctions opérationnelles 
à des tiers prennent des mesures raisonnables pour veiller au respect des exigences de la présente directive. 

2. Les États membres exigent que les établissements de paiement restent pleinement responsables des actes de leurs 
salariés, ou de tout agent, de toute succursale ou de toute entité vers laquelle des activités sont externalisées. 

Article 21 

Archivage 

Les États membres exigent des établissements de paiement qu’ils conservent, pendant au moins cinq ans, aux fins du 
présent titre, tous les enregistrements appropriés, sans préjudice de la directive (UE) 2015/849 ou d’autres dispositions 
pertinentes du droit de l’Union. 

S e c t i o n 3 

A u t o r i t é s c o m p é t e n t e s e t s u r v e i l l a n c e 

Article 22 

Désignation des autorités compétentes 

1. Les États membres désignent comme autorités compétentes chargées de l’agrément et de la surveillance prudentielle 
des établissements de paiement et chargées de la mission prévue dans le cadre du présent titre soit des autorités publiques, 
soit des organismes reconnus par le droit national ou par des autorités publiques expressément habilitées à cette fin par le 
droit national, notamment les banques centrales nationales. 

Les autorités compétentes offrent toute garantie d’indépendance par rapport aux instances économiques et ne présentent 
aucun conflit d’intérêts. Sans préjudice du premier alinéa, les établissements de paiement, les établissements de crédit, les 
établissements de monnaie électronique et les offices de chèques postaux ne peuvent être désignés comme autorités 
compétentes. 

Les États membres informent la Commission en conséquence. 

2. Les États membres veillent à ce que les autorités compétentes désignées au titre du paragraphe 1 soient dotées de 
toutes les compétences nécessaires à l’accomplissement de leur mission. 

3. Les États membres comptant, sur leur territoire, plus d’une autorité compétente pour les questions couvertes par le 
présent titre veillent à ce que ces autorités coopèrent étroitement, de façon à s’acquitter efficacement de leurs missions 
respectives. Il en va de même lorsque les autorités compétentes pour les questions couvertes par le présent titre ne sont 
pas les autorités compétentes chargées de la surveillance des établissements de crédit. 

4. Les tâches des autorités compétentes désignées au titre du paragraphe 1 incombent aux autorités compétentes de 
l’État membre d’origine. 

5. Le paragraphe 1 n’implique pas que les autorités compétentes soient tenues d’exercer la surveillance des activités des 
établissements de paiement autres que la prestation de services de paiement et les activités visées à l’article 18, paragraphe 
1, point a). 

Article 23 

Surveillance 

1. Les États membres veillent à ce que les contrôles exercés par les autorités compétentes aux fins de vérifier le respect 
constant des dispositions du présent titre soient proportionnés, adéquats et adaptés aux risques auxquels les établisse
ments de paiement sont exposés.
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Pour vérifier le respect des dispositions du présent titre, les autorités compétentes sont habilitées à prendre les mesures 
suivantes, en particulier: 

a) exiger de l’établissement de paiement qu’il fournisse toute information nécessaire à cet effet, en précisant l’objet de la 
demande, le cas échéant, et le délai au terme duquel les informations doivent être fournies; 

b) soumettre l’établissement de paiement, les agents et les succursales fournissant des services de paiement sous la 
responsabilité de l’établissement de paiement, et les entités vers lesquelles des activités sont externalisées, à des 
inspections sur place; 

c) adopter des recommandations, des orientations et, le cas échéant, des dispositions administratives contraignantes; 

d) suspendre ou retirer l’agrément en application de l’article 13. 

2. Sans préjudice des procédures de retrait de l’agrément et des dispositions de droit pénal, les États membres prévoient 
que leurs autorités compétentes respectives peuvent prononcer des sanctions contre les établissements de paiement, ou les 
personnes contrôlant effectivement l’activité des établissements de paiement, qui enfreignent les dispositions législatives, 
réglementaires ou administratives en matière de surveillance ou d’exercice de leur activité de prestation de services de 
paiement, ou prendre à leur égard des mesures dont l’application vise spécifiquement à mettre fin aux infractions 
constatées ou aux causes de celles-ci. 

3. Nonobstant les exigences de l’article 7, de l’article 8, paragraphes 1 et 2, et de l’article 9, les États membres veillent à 
ce que les autorités compétentes soient habilitées à prendre les mesures énoncées au paragraphe 1 du présent article pour 
assurer des capitaux suffisants pour les services de paiement, notamment lorsque les activités autres que les services de 
paiement de l’établissement de paiement portent ou risquent de porter atteinte à la santé financière de l’établissement de 
paiement. 

Article 24 

Secret professionnel 

1. Les États membres veillent à ce que toutes les personnes qui travaillent ou ont travaillé pour les autorités compé
tentes ainsi que les experts mandatés par les autorités compétentes soient tenus au secret professionnel, sans préjudice des 
cas relevant du droit pénal. 

2. Dans les échanges d’informations effectués conformément à l’article 26, un secret professionnel strict est appliqué, 
afin de garantir la protection des droits des particuliers et des entreprises. 

3. Les États membres peuvent appliquer le présent article en tenant compte, mutatis mutandis, des articles 53 à 61 de 
la directive 2013/36/UE. 

Article 25 

Droit de recours juridictionnel 

1. Les États membres veillent à ce que les décisions arrêtées par les autorités compétentes au sujet d’un établissement 
de paiement conformément aux dispositions législatives, réglementaires et administratives adoptées en application de la 
présente directive puissent faire l’objet d’un recours juridictionnel. 

2. Le paragraphe 1 s’applique également en cas de carence. 

Article 26 

Échange d’informations 

1. Les autorités compétentes des États membres coopèrent entre elles et, le cas échéant, avec la BCE, les banques 
centrales nationales des États membres, l’ABE et d’autres autorités compétentes désignées en vertu du droit de l’Union ou 
du droit national applicable aux prestataires de services de paiement.
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2. En outre, chaque État membre autorise l’échange d’informations entre ses autorités compétentes et: 

a) les autorités compétentes d’autres États membres chargées de l’agrément et de la surveillance des établissements de 
paiement; 

b) la BCE et les banques centrales nationales des États membres, agissant en qualité d’autorités monétaires et de 
surveillance, et, le cas échéant, d’autres autorités publiques chargées de la surveillance des systèmes de paiement et 
de règlement; 

c) d’autres autorités concernées désignées en vertu de la présente directive, de la directive (UE) 2015/849 et d’autres 
dispositions du droit de l’Union applicables aux prestataires de services de paiement, comme les dispositions en 
matière de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme; 

d) l’ABE, dans le cadre de son rôle consistant à contribuer au fonctionnement cohérent des mécanismes de surveillance, 
conformément à l’article 1 er , paragraphe 5, point a), du règlement (UE) n o 1093/2010. 

Article 27 

Règlement des différends entre autorités compétentes de différents États membres 

1. Lorsqu’une autorité compétente d’un État membre estime que, sur une question donnée, la coopération trans
frontalière avec les autorités compétentes d’un autre État membre visée à l’article 26, 28, 29, 30 ou 31 de la présente 
directive n’est pas conforme aux conditions énoncées auxdits articles, elle peut saisir l’ABE et demander son assistance 
conformément à l’article 19 du règlement (UE) n o 1093/2010. 

2. Lorsque l’ABE est saisie d’une demande d’assistance en application du paragraphe 1 du présent article, elle arrête 
sans retard injustifié une décision en vertu de l’article 19, paragraphe 3, du règlement (UE) n o 1093/2010. L’ABE peut 
également, de sa propre initiative, conformément à l’article 19, paragraphe 1, deuxième alinéa, de ce règlement, prêter 
assistance aux autorités compétentes pour trouver un accord. Dans les deux cas, les autorités compétentes concernées 
reportent leurs décisions en attendant un règlement en vertu de l’article 19 dudit règlement. 

Article 28 

Demande d’exercice du droit d’établissement et de la liberté de prestation de services 

1. Tout établissement de paiement agréé souhaitant fournir des services de paiement pour la première fois dans un État 
membre autre que son État membre d’origine, en vertu du droit d’établissement ou de la liberté de prestation de services, 
communique les informations suivantes aux autorités compétentes de son État membre d’origine: 

a) son nom, son adresse et, le cas échéant, son numéro d’agrément; 

b) le ou les États membres dans lesquels il envisage d’exercer ses activités; 

c) le ou les services de paiement qui seront fournis; 

d) lorsque l’établissement de paiement entend avoir recours à un agent, les informations visées à l’article 19, para
graphe 1; 

e) lorsque l’établissement de paiement entend avoir recours à une succursale, les informations visées à l’article 5, 
paragraphe 1, points b) et e), en ce qui concerne l’activité de prestation de services de paiement dans l’État 
membre d’accueil, une description de la structure organisationnelle de la succursale et l’identité des personnes 
responsables de la direction de la succursale. 

Lorsque l’établissement de paiement entend externaliser des fonctions opérationnelles de services de paiement vers 
d’autres entités dans l’État membre d’accueil, il informe les autorités compétentes de son État membre d’origine en 
conséquence.
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2. Dans un délai d’un mois suivant la réception de l’ensemble des informations visées au paragraphe 1, les autorités 
compétentes de l’État membre d’origine les envoient aux autorités compétentes de l’État membre d’accueil. 

Dans un délai d’un mois suivant la réception des informations des autorités compétentes de l’État membre d’origine, les 
autorités compétentes de l’État membre d’accueil évaluent ces informations et communiquent aux autorités de l’État 
membre d’origine les informations pertinentes en rapport avec la fourniture de services de paiement envisagée par 
l’établissement de paiement concerné en vertu du droit d’établissement ou de la liberté de prestation de services. Les 
autorités compétentes de l’État membre d’accueil communiquent, en particulier, aux autorités de l’État membre d’origine 
tout motif raisonnable de préoccupation, en liaison avec le projet d’utiliser un agent ou d’établir une succursale, en ce qui 
concerne le blanchiment de capitaux ou le financement du terrorisme au sens de la directive (UE) 2015/849. 

Lorsque les autorités compétentes de l’État membre d’origine ne sont pas d’accord avec l’évaluation des autorités 
compétentes de l’État membre d’accueil, elles communiquent à ces dernières les raisons de leur décision. 

Si, notamment compte tenu des informations reçues des autorités compétentes de l’État membre d’accueil, l’évaluation des 
autorités compétentes de l’État membre d’origine n’est pas favorable, ces dernières refusent d’enregistrer l’agent ou la 
succursale, ou révoquent l’enregistrement s’il a déjà été fait. 

3. Dans un délai de trois mois suivant la réception des informations visées au paragraphe 1, les autorités compétentes 
de l’État membre d’origine communiquent leur décision aux autorités compétentes de l’État membre d’accueil et à 
l’établissement de paiement. 

Dès l’inscription dans le registre visé à l’article 14, l’agent ou la succursale peut commencer à exercer ses activités dans 
l’État membre d’accueil concerné. 

L’établissement de paiement informe les autorités compétentes de l’État membre d’origine de la date à laquelle il 
commence à exercer ses activités par l’intermédiaire de l’agent ou de la succursale dans l’États membres d’accueil concerné. 
Les autorités compétentes de l’État membre d’origine informent les autorités compétentes de l’État membre d’accueil en 
conséquence. 

4. L’établissement de paiement informe sans retard injustifié les autorités compétentes de l’État membre d’origine de 
tout changement significatif concernant les informations communiquées conformément au paragraphe 1, y compris des 
agents supplémentaires, des succursales ou des entités vers lesquelles des activités sont externalisées dans les États 
membres d’accueil où il exerce ses activités. La procédure prévue aux paragraphes 2 et 3 est applicable. 

5. L’ABE élabore des projets de normes techniques de réglementation qui précisent le cadre de la coopération et de 
l’échange d’informations entre les autorités compétentes de l’État membre d’origine et de l’État membre d’accueil confor
mément au présent article. Ces projets de normes techniques de réglementation précisent la méthode, les moyens et les 
modalités détaillées applicables à la coopération concernant la communication d’informations relatives aux établissements 
de paiement exerçant leurs activités sur une base transfrontalière, et notamment le périmètre et le traitement des 
informations à soumettre, et comprennent une terminologie commune et des modèles de notification afin de garantir 
un processus de notification cohérent et efficace. 

L’ABE soumet ces projets de normes techniques de réglementation à la Commission d’ici au 13 janvier 2018.. 

La Commission est habilitée à adopter les normes techniques de réglementation visées au premier alinéa, conformément 
aux articles 10 à 14 du règlement (UE) n o 1093/2010. 

Article 29 

Surveillance des établissements de paiement exerçant le droit d’établissement et la liberté de prestation de 
services 

1. Pour pouvoir exercer les contrôles et prendre les mesures nécessaires prévues dans présent titre et dans les 
dispositions de droit national transposant les titres III et IV, conformément à l’article 100, paragraphe 4, concernant 
un agent ou une succursale d’un établissement de paiement situé sur le territoire d’un autre État membre, les autorités 
compétentes de l’État membre d’origine coopèrent avec les autorités compétentes de l’État membre d’accueil.
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Au titre de la coopération prévue au premier alinéa, les autorités compétentes de l’État membre d’origine informent les 
autorités compétentes de l’État membre d’accueil lorsqu’elles ont l’intention de procéder à une inspection sur place sur le 
territoire de ce dernier. 

Les autorités compétentes de l’État membre d’origine peuvent toutefois déléguer aux autorités compétentes de l’État 
membre d’accueil la tâche de procéder à des inspections sur place dans l’établissement concerné. 

2. Les autorités compétentes des États membres d’accueil peuvent exiger que les établissements de paiement ayant des 
agents ou des succursales sur leur territoire leur adressent un rapport périodique sur les activités exercées sur leur 
territoire. 

Ces rapports sont exigés à des fins d’information ou de statistiques et, dans la mesure où les agents ou les succursales 
exercent les activités de prestation de services de paiement en vertu du droit d’établissement, pour vérifier le respect des 
dispositions de droit national transposant les titres III et IV. Ces agents et succursales sont soumis à des exigences de 
secret professionnel au moins équivalentes à celles visées à l’article 24. 

3. Les autorités compétentes se communiquent mutuellement toute information essentielle et/ou pertinente, notam
ment en cas d’infraction ou de présomptions d’infraction de la part d’un agent ou d’une succursale, et lorsque ces 
infractions se produisent dans le cadre de l’exercice de la liberté de prestation de service. À cet égard, les autorités 
compétentes transmettent, sur demande, toute information pertinente et, de leur propre initiative, toute information 
essentielle, y compris concernant le respect, par l’établissement de paiement, des conditions prévues à l’article 11, 
paragraphe 3. 

4. Les États membres peuvent exiger des établissements de paiement qui exercent leurs activités sur leur territoire par 
l’intermédiaire d’agents en vertu du droit d’établissement et dont l’administration centrale est située dans un autre État 
membre qu’ils désignent un point de contact central sur leur territoire, afin d’assurer une bonne communication et une 
bonne information concernant la conformité avec les titres III et IV, sans préjudice de toute disposition relative à la lutte 
contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, et afin de faciliter la surveillance par les autorités 
compétentes de l’État membre d’origine et des États membres d’accueil, notamment en fournissant à celles-ci, à leur 
demande, des documents et des informations. 

5. L’ABE élabore des projets de normes techniques de réglementation spécifiant les critères à appliquer pour déter
miner, conformément au principe de proportionnalité, dans quelles circonstances il convient de désigner un point de 
contact central et quelles doivent être les fonctions de ceux-ci, en application du paragraphe 4. 

Ces projets de normes techniques de réglementation tiennent compte en particulier des éléments suivants: 

a) le volume total et la valeur totale des opérations effectuées par l’établissement de paiement dans les États membres 
d’accueil; 

b) le type de services de paiement proposés; et 

c) le nombre total d’agents établis dans l’État membre d’accueil. 

L’ABE soumet ces projets de normes techniques de réglementation à la Commission le 13 janvier 2017 au plus tard. 

6. L’ABE élabore des projets de normes techniques de réglementation précisant le cadre de la coopération et de 
l’échange d’informations entre les autorités compétentes de l’État membre d’origine et les autorités compétentes de 
l’État membre d’accueil conformément au présent titre et le cadre permettant de vérifier le respect des dispositions de 
droit national transposant les titres III et IV. Ces projets de normes techniques de réglementation précisent la méthode, les 
moyens et les modalités détaillées applicables à la surveillance des établissements de paiement exerçant leurs activités sur 
une base transfrontalière, et en particulier le périmètre et le traitement des informations à échanger, afin de garantir une 
surveillance cohérente et efficace des établissements de paiement qui fournissent des services de paiement sur une base 
transfrontalière. 

Ces projets de normes techniques de réglementation précisent également les moyens et les modalités détaillées applicables 
aux rapports que les États membres d’accueil exigent, des établissements de paiement, conformément au paragraphe 2, 
concernant les activités de prestation de services de paiement exercées sur leur territoire, y compris la fréquence de ces 
rapports.
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L’ABE soumet ces projets de normes techniques de réglementation à la Commission le 13 janvier 2018 au plus tard. 

7. La Commission est habilitée à adopter les normes techniques de réglementation visées au présent paragraphe et aux 
paragraphes 5 et 6, conformément aux articles 10 à 14 du règlement (UE) n o 1093/2010. 

Article 30 

Mesures en cas de non-conformité, y compris mesures conservatoires 

1. Sans préjudice de la responsabilité des autorités compétentes de l’État membre d’origine, lorsque l’autorité compé
tente de l’État membre d’accueil constate qu’un établissement de paiement ayant des agents ou des succursales sur son 
territoire ne se conforme pas au présent titre ou au droit national transposant les titres III et IV, elle informe sans tarder 
l’autorité compétente de l’État membre d’origine. 

L’autorité compétente de l’État membre d’origine, après avoir évalué les informations reçues conformément au premier 
alinéa, prend sans retard injustifié toutes les mesures appropriées pour faire en sorte que l’établissement de paiement 
concerné mette fin à cette situation irrégulière. L’autorité compétente de l’État membre d’origine communique ces mesures 
sans tarder à l’autorité compétente de l’État membre d’accueil et aux autorités compétentes de tout autre État membre 
concerné. 

2. Dans des situations d’urgence, lorsqu’une action immédiate est nécessaire pour remédier à une menace grave pesant 
sur les intérêts collectifs des utilisateurs de services de paiement dans l’État membre d’accueil, les autorités compétentes de 
l’État membre d’accueil peuvent prendre des mesures conservatoires, parallèlement à la coopération transfrontalière entre 
autorités compétentes et dans l’attente des mesures à prendre par les autorités compétentes de l’État membre d’origine 
conformément à l’article 29. 

3. Toute mesure conservatoire prise en vertu du paragraphe 2 doit être appropriée et proportionnée à sa finalité de 
protection contre une menace grave pesant sur les intérêts collectifs des utilisateurs de services de paiement dans l’État 
membre d’accueil. Elle n’a pas pour effet de privilégier les utilisateurs de services de paiement de l’établissement de 
paiement de l’État membre d’accueil par rapport aux utilisateurs de services de paiement de l’établissement de paiement 
des autres États membres. 

Les mesures conservatoires sont temporaires et prennent fin quand il a été remédié aux menaces graves constatées, y 
compris avec l’assistance des autorités compétentes de l’État membre d’origine ou de l’ABE, comme le prévoit l’article 27, 
paragraphe 1, ou en coopération avec celles-ci. 

4. Lorsque cela est compatible avec la situation d’urgence, les autorités compétentes de l’État membre d’accueil 
informent les autorités compétentes de l’État membre d’origine et celles de tout autre État membre concerné, la 
Commission et l’ABE des mesures conservatoires prises en vertu du paragraphe 2 et de leur justification, préalablement 
et, en tout état de cause, sans retard injustifié. 

Article 31 

Motivation et communication 

1. Toute mesure prise par les autorités compétentes en vertu des articles 23, 28, 29 ou 30 et qui comporte des 
sanctions ou des restrictions à l’exercice de la liberté d’établissement ou de la libre prestation de services est dûment 
motivée et communiquée à l’établissement de paiement concerné. 

2. Les articles 28, 29 et 30 sont sans préjudice de l’obligation qu’ont les autorités compétentes, au titre de la directive 
(UE) 2015/849 et du règlement (UE) 2015/847, en particulier au titre de l’article 48, paragraphe 1, de la directive (UE) 
2015/849 et de l’article 22, paragraphe 1, du règlement (UE) 2015/847, d’exercer une surveillance ou un contrôle du 
respect des exigences imposées par ces actes.
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S e c t i o n 4 

D é r o g a t i o n 

Article 32 

Conditions 

1. Les États membres peuvent exempter ou autoriser leurs autorités compétentes à exempter les personnes physiques 
ou morales fournissant les services de paiement énumérés à l’annexe I, points 1 à 6, de l’application de la totalité ou d’une 
partie de la procédure et des conditions fixées dans les sections 1, 2 et 3, à l’exception des articles 14, 15, 22, 24, 25 et 
26, lorsque: 

a) la moyenne mensuelle de la valeur totale des opérations de paiement exécutées, au cours des douze mois précédents, 
par la personne concernée, y compris tout agent dont elle assume l’entière responsabilité, ne dépasse pas une limite 
fixée par l’État membre et, en tout état de cause, ne s’élève pas à plus de 3 000 000 EUR. Ce critère est évalué par 
rapport au montant total prévu des opérations de paiement dans son plan d’affaires, à moins que les autorités 
compétentes n’exigent un ajustement de ce plan; et 

b) aucune des personnes physiques responsables de la gestion ou de l’exercice de l’activité n’a été condamnée pour des 
infractions liées au blanchiment de capitaux, au financement du terrorisme ou à d’autres délits financiers. 

2. Toute personne physique ou morale enregistrée conformément au paragraphe 1 est tenue d’avoir son administration 
centrale ou son lieu de résidence dans l’État membre où elle exerce effectivement son activité. 

3. Les personnes visées au paragraphe 1 du présent article sont traitées comme des établissements de paiement, étant 
entendu que l’article 11, paragraphe 9, et les articles 28, 29 et 30 ne leur sont pas applicables. 

4. Les États membres peuvent également prévoir que les personnes physiques ou morales enregistrées conformément 
au paragraphe 1 du présent article ne peuvent exercer que certaines des activités répertoriées à l’article 18. 

5. Les personnes visées au paragraphe 1 du présent article informent les autorités compétentes de tout changement de 
leur situation ayant une incidence sur les conditions prévues audit paragraphe. Les États membres prennent les mesures 
nécessaires pour veiller à ce que, lorsque les conditions prévues au paragraphe 1, 2 ou 4 du présent article ne sont plus 
remplies, la personne concernée demande l’agrément dans un délai de trente jours calendaires conformément à l’ar
ticle 11. 

6. Les paragraphes 1 à 5 du présent article ne sont pas applicables à l’égard de la directive (UE) 2015/849 ou de la 
législation nationale concernant la lutte contre le blanchiment des capitaux. 

Article 33 

Prestataires de services d’information sur les comptes 

1. Les personnes physiques ou morales fournissant uniquement le service de paiement visé à l’annexe I, point 8, sont 
exemptées de l’application de la procédure et des conditions fixées dans les sections 1 et 2, à l’exception de l’article 5, 
paragraphe 1, points a), b), e) à h), j), l), n), p) et q), de l’article 5, paragraphe 3, et des articles 14 et 15. La section 3 
s’applique, à l’exception de l’article 23, paragraphe 3. 

2. Les personnes visées au paragraphe 1 du présent article sont traitées comme des établissements de paiement, étant 
entendu que les titres III et IV ne leur sont pas applicables, à l’exception des articles 41, 45 et 52, le cas échéant, et des 
articles 67, 69 et 95 à 98. 

Article 34 

Notification et information 

Si un État membre applique une dérogation conformément à l’article 32, il le notifie au plus tard le 13 janvier 2018 à la 
Commission et informe immédiatement celle-ci de toute modification ultérieure. En outre, l’État membre informe la 
Commission du nombre de personnes physiques et morales concernées et, chaque année, lui communique la valeur totale 
des opérations de paiement effectuées au 31 décembre de chaque année civile, telle qu’elle est visée à l’article 32, 
paragraphe 1, point a).
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CHAPITRE 2 

Dispositions communes 

Article 35 

Accès aux systèmes de paiement 

1. Les États membres veillent à ce que les règles régissant l’accès des prestataires de services de paiement agréés ou 
enregistrés, qui sont des personnes morales, aux systèmes de paiement soient objectives, non discriminatoires et propor
tionnées et n’entravent pas cet accès dans une mesure excédant ce qui est nécessaire pour prévenir certains risques 
spécifiques, tels que le risque de règlement, le risque opérationnel et le risque d’entreprise, et pour protéger la stabilité 
financière et opérationnelle des systèmes de paiement. 

Les systèmes de paiement n’imposent aux prestataires de services de paiement, aux utilisateurs de services de paiement ou 
aux autres systèmes de paiement aucune des exigences suivantes: 

a) des règles restrictives en ce qui concerne la participation effective à d’autres systèmes de paiement; 

b) des règles établissant des discriminations entre les prestataires de services de paiement agréés ou entre les prestataires 
de services de paiement enregistrés en ce qui concerne les droits, obligations et avantages des participants; 

c) des restrictions fondées sur la forme sociale. 

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas: 

a) aux systèmes de paiement désignés en application de la directive 98/26/CE; 

b) aux systèmes de paiement exclusivement composés de prestataires de services de paiement appartenant à un groupe. 

Aux fins du premier alinéa, point a), les États membres veillent à ce que, lorsqu’un participant à un système désigné 
permet à un prestataire de services de paiement agréé ou enregistré qui n’est pas un participant au système de transmettre 
des ordres de transfert via ledit système, ce participant offre la même possibilité, sur demande, de manière objective, 
proportionnée et non discriminatoire, aux autres prestataires de services de paiement agréés ou enregistrés, conformément 
au paragraphe 1. 

Le participant communique au prestataire de services de paiement demandeur les raisons de tout refus. 

Article 36 

Accès aux comptes détenus auprès d’un établissement de crédit 

Les États membres veillent à ce que les établissements de paiement aient un accès objectif, non discriminatoire et 
proportionné aux services de comptes de paiement des établissements de crédit. Cet accès est suffisamment étendu 
pour permettre aux établissements de paiement de fournir des services de paiement de manière efficace et sans entraves. 

L’établissement de crédit communique à l’autorité compétente les raisons de tout refus. 

Article 37 

Interdiction aux personnes autres que les prestataires de services de paiement de fournir des services de 
paiement et obligation de notification 

1. Les États membres interdisent aux personnes physiques ou morales qui ne sont ni des prestataires de services de 
paiement ni expressément exclues du champ d’application de la présente directive de fournir des services de paiement.
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2. Les États membres exigent que les prestataires de services exerçant l’une ou l’autre des activités visées à l’article 3, 
point k) i) et ii), ou exerçant les deux activités, pour lesquelles la valeur totale des opérations de paiement exécutées au 
cours des douze mois précédents dépasse le montant de 1 000 000 EUR, adressent aux autorités compétentes une 
notification contenant une description des services proposés, précisant au titre de quelle exclusion visée à l’article 3, point 
k) i) et ii), l’activité est considérée être exercée. 

Sur la base de cette notification, l’autorité compétente prend une décision dûment motivée, sur la base des critères visés à 
l’article 3, point k), lorsque l’activité n’est pas considérée comme un réseau limité, et en informe le prestataire de services. 

3. Les États membres exigent que les prestataires de services exerçant une activité visée à l’article 3, point l), adressent 
une notification aux autorités compétentes et qu’ils leur fournissent un avis d’audit annuel attestant que l’activité respecte 
les limites fixées à l’article 3, point l). 

4. Nonobstant le paragraphe 1, les autorités compétentes informent l’ABE des services qui ont fait l’objet d’une 
notification conformément aux paragraphes 2 et 3, en indiquant dans le cadre de quelle exclusion l’activité est exercée. 

5. La description de l’activité notifiée conformément aux paragraphes 2 et 3 du présent article est mise à la disposition 
du public dans les registres prévus aux articles 14 et 15. 

TITRE III 

TRANSPARENCE DES CONDITIONS ET EXIGENCES EN MATIÈRE D’INFORMATIONS RÉGISSANT LES SERVICES DE 
PAIEMENT 

CHAPITRE 1 

Règles générales 

Article 38 

Champ d’application 

1. Le présent titre s’applique aux opérations de paiement isolées, aux contrats-cadres et aux opérations de paiement qui 
en relèvent. Les parties peuvent décider de ne pas l’appliquer, en tout ou en partie, lorsque l’utilisateur de services de 
paiement n’est pas un consommateur. 

2. Les États membres peuvent appliquer les dispositions du présent titre aux microentreprises de la même manière 
qu’aux consommateurs. 

3. La présente directive est sans préjudice de la directive 2008/48/CE, d’autres dispositions du droit de l’Union ou de 
mesures nationales pertinentes concernant les conditions d’octroi de crédits aux consommateurs non harmonisées par la 
présente directive qui respectent le droit de l’Union. 

Article 39 

Autres dispositions du droit de l’Union 

Les dispositions du présent titre s’appliquent sans préjudice des dispositions du droit de l’Union prévoyant des exigences 
supplémentaires en matière d’information préalable. 

Toutefois, lorsque la directive 2002/65/CE est également applicable, les exigences en matière d’information de l’article 3, 
paragraphe 1, de ladite directive, à l’exception du point 2) c) à g), du point 3) a), d) et e), et du point 4) b), dudit 
paragraphe, sont remplacées par les articles 44, 45, 51 et 52 de la présente directive. 

Article 40 

Frais d’information 

1. Le prestataire de services de paiement n’impute pas de frais à l’utilisateur de services de paiement pour lui fournir 
des informations en vertu du présent titre. 

2. Le prestataire de services de paiement et l’utilisateur de services de paiement peuvent d’un commun accord fixer les 
frais pour des informations supplémentaires, ou communiquées de manière plus fréquente, ou transmises par d’autres 
moyens de communication que ceux prévus par le contrat-cadre, et fournies à la demande de l’utilisateur de services de 
paiement.
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3. Lorsque le prestataire de services de paiement peut, conformément au paragraphe 2, imputer des frais pour la 
communication d’informations, ceux-ci sont raisonnables et correspondent aux coûts réels supportés par le prestataire de 
services de paiement. 

Article 41 

Charge de la preuve s’agissant des exigences en matière d’information 

Les États membres disposent qu’il incombe au prestataire de services de paiement de prouver qu’il a satisfait aux exigences 
en matière d’information fixées dans le présent titre. 

Article 42 

Dérogation aux exigences en matière d’information pour les instruments de paiement relatifs à des montants de 
faible valeur et la monnaie électronique 

1. Dans le cas d’instruments de paiement qui, conformément au contrat-cadre applicable, concernent exclusivement 
des opérations de paiement dont le montant unitaire n’excède pas 30 EUR ou qui soit ont une limite de dépenses de 150 
EUR, soit stockent des fonds dont le montant n’excède à aucun moment 150 EUR: 

a) par dérogation aux articles 51, 52 et 56, le prestataire de services de paiement fournit au payeur uniquement des 
informations sur les principales caractéristiques du service de paiement, y compris la manière dont l’instrument de 
paiement peut être utilisé, la responsabilité, les frais perçus et d’autres informations concrètes nécessaires pour prendre 
une décision en connaissance de cause, ainsi qu’une indication de l’endroit où les autres informations et conditions 
prévues à l’article 52 sont disponibles de manière aisée; 

b) il peut être convenu que, par dérogation à l’article 54, le prestataire de services de paiement n’est pas tenu de proposer 
une modification des clauses du contrat-cadre de la manière prévue à l’article 51, paragraphe 1; 

c) il peut être convenu que, par dérogation aux articles 57 et 58, après exécution d’une opération de paiement: 

i) le prestataire de services de paiement fournit ou met à disposition uniquement une référence permettant à 
l’utilisateur de services de paiement d’identifier l’opération de paiement, son montant et les frais et/ou, en cas 
de multiples opérations de paiement de même type au profit du même bénéficiaire, uniquement des informations 
concernant le montant total et les frais appliqués à ces opérations de paiement; 

ii) le prestataire de services de paiement n’est pas tenu de fournir ou de mettre à disposition les informations visées au 
point i) si l’instrument de paiement est utilisé de manière anonyme ou si le prestataire de services de paiement n’est 
pas par ailleurs techniquement en mesure de les fournir. Toutefois, le prestataire de services de paiement fournit au 
payeur la possibilité de vérifier le montant des fonds stockés. 

2. Pour les opérations de paiement nationales, les États membres ou leurs autorités compétentes peuvent réduire ou 
doubler les montants visés au paragraphe 1. Ils peuvent les augmenter jusqu’à 500 EUR pour les instruments de paiement 
prépayés. 

CHAPITRE 2 

Opérations de paiement isolées 

Article 43 

Champ d’application 

1. Le présent chapitre s’applique aux opérations de paiement isolées, non couvertes par un contrat-cadre. 

2. Lorsqu’un ordre de paiement relatif à une opération de paiement isolée est transmis par l’intermédiaire d’un 
instrument de paiement relevant d’un contrat-cadre, le prestataire de services de paiement n’est pas obligé de fournir 
ou de mettre à disposition des informations qui ont déjà été données à l’utilisateur de services de paiement sur la base 
d’un contrat-cadre avec un autre prestataire de services de paiement ou qui lui seront données conformément audit 
contrat-cadre.
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Article 44 

Informations générales préalables 

1. Les États membres exigent que, avant que l’utilisateur de services de paiement ne soit lié par un contrat ou une offre 
de service de paiement isolé, le prestataire de services de paiement mette à sa disposition, sous une forme aisément 
accessible, les informations et les conditions prévues à l’article 45 en ce qui concerne ses propres services. Sur demande 
de l’utilisateur de services de paiement, le prestataire de services de paiement fournit ces informations et conditions sur 
support papier ou sur un autre support durable. Ces informations et conditions sont fournies dans des termes aisément 
compréhensibles et sous une forme claire et compréhensible, dans une langue officielle de l’État membre dans lequel le 
service de paiement est proposé ou dans toute autre langue convenue par les parties. 

2. Si, à la demande de l’utilisateur de services de paiement, le contrat de service de paiement isolé est conclu par un 
moyen de communication à distance ne permettant pas au prestataire de services de paiement de se conformer au 
paragraphe 1, ce dernier satisfait aux obligations découlant dudit paragraphe immédiatement après l’exécution de l’opé
ration de paiement. 

3. Il est également possible de s’acquitter des obligations découlant du paragraphe 1 du présent article en fournissant 
une copie du projet de contrat de service de paiement isolé ou du projet d’ordre de paiement comportant les informations 
et conditions prévues à l’article 45. 

Article 45 

Informations et conditions 

1. Les États membres veillent à ce que les informations et les conditions ci-après soient fournies par le prestataire de 
services de paiement à l’utilisateur de services de paiement ou mises à sa disposition: 

a) les informations précises ou l’identifiant unique que l’utilisateur de services de paiement doit fournir aux fins de 
l’initiation ou de l’exécution correcte de son ordre de paiement; 

b) le délai d’exécution maximal dans lequel le service de paiement doit être fourni; 

c) tous les frais payables par l’utilisateur de services de paiement à son prestataire de services de paiement et, le cas 
échéant, la ventilation de ces frais; 

d) le cas échéant, le taux de change réel ou de référence qui doit être appliqué à l’opération de paiement. 

2. En outre, les États membres font en sorte que les prestataires de services d’initiation de paiement, avant d’initier un 
paiement, fournissent au payeur, ou mettent à sa disposition, sous une forme claire et compréhensible, les informations 
suivantes: 

a) le nom du prestataire de services d’initiation de paiement, l’adresse géographique de son administration centrale, le cas 
échéant, l’adresse géographique de son agent ou de sa succursale dans l’État membre dans lequel le service de paiement 
est proposé, et toutes les autres coordonnées, y compris l’adresse électronique, à prendre en compte pour la commu
nication avec le prestataire de services d’initiation de paiement; et 

b) les coordonnées de l’autorité compétente. 

3. Le cas échéant, les autres informations et conditions utiles prévues à l’article 52 sont mises à la disposition de 
l’utilisateur de services de paiement, sous une forme aisément accessible. 

Article 46 

Informations destinées au payeur et au bénéficiaire après l’initiation d’un ordre de paiement 

Outre les informations et conditions prévues à l’article 45, lorsqu’un ordre de paiement est initié par l’intermédiaire d’un 
prestataire de services d’initiation de paiement, le prestataire de services d’initiation de paiement fournit au payeur et, le 
cas échéant, au bénéficiaire, ou met à leur disposition, immédiatement après avoir initié l’ordre de paiement:
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a) une confirmation de la réussite de l’initiation de l’ordre de paiement auprès du prestataire de services de paiement 
gestionnaire du compte du payeur; 

b) une référence permettant au payeur et au bénéficiaire d’identifier l’opération de paiement et, le cas échéant, permettant 
au bénéficiaire d’identifier le payeur, ainsi que toute information communiquée lors de l’opération de paiement; 

c) le montant de l’opération de paiement; 

d) s’il y a lieu, le montant des frais payables au prestataire de services d’initiation de paiement pour l’opération de 
paiement et, le cas échéant, la ventilation des montants de ces frais. 

Article 47 

Informations destinées au prestataire de services de paiement gestionnaire du compte du payeur dans le cas d’un 
service d’initiation de paiement 

Lorsqu’un ordre de paiement est initié par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’initiation de paiement, celui-ci met 
à la disposition du prestataire de services de paiement gestionnaire du compte du payeur la référence de l’opération de 
paiement. 

Article 48 

Informations destinées au payeur après la réception de l’ordre de paiement 

Immédiatement après avoir reçu l’ordre de paiement, le prestataire de services de paiement du payeur fournit à celui-ci, ou 
met à sa disposition, selon les modalités prévues à l’article 44, paragraphe 1, l’ensemble des données suivantes en ce qui 
concerne ses propres services: 

a) les références permettant au payeur d’identifier l’opération de paiement et, le cas échéant, les informations relatives au 
bénéficiaire; 

b) le montant de l’opération de paiement exprimé dans la devise utilisée dans l’ordre de paiement; 

c) le montant des frais imputables au payeur pour l’opération de paiement et, le cas échéant, la ventilation des montants 
de ces frais; 

d) le cas échéant, le taux de change appliqué à l’opération de paiement par le prestataire de services de paiement du 
payeur ou une référence à ce taux, lorsqu’il est différent de celui prévu conformément à l’article 45, paragraphe 1, 
point d), et le montant de l’opération de paiement après cette conversion monétaire; 

e) la date de réception de l’ordre de paiement. 

Article 49 

Informations destinées au bénéficiaire après l’exécution 

Immédiatement après l’exécution de l’opération de paiement, le prestataire de services de paiement du bénéficiaire fournit 
à celui-ci ou met à sa disposition, selon les modalités prévues à l’article 44, paragraphe 1, l’ensemble des données 
suivantes en ce qui concerne ses propres services: 

a) une référence permettant au bénéficiaire d’identifier l’opération de paiement et, le cas échéant, le payeur, ainsi que 
toute information communiquée lors de l’opération de paiement; 

b) le montant de l’opération de paiement dans la devise dans laquelle les fonds sont à la disposition du bénéficiaire; 

c) le montant des frais imputables au bénéficiaire pour l’opération de paiement et, le cas échéant, la ventilation des 
montants de ces frais;
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d) le cas échéant, le taux de change appliqué à l’opération de paiement par le prestataire de services de paiement du 
bénéficiaire et le montant de l’opération de paiement avant cette conversion monétaire; 

e) la date de valeur du crédit. 

CHAPITRE 3 

Contrats-cadres 

Article 50 

Champ d’application 

Le présent chapitre s’applique aux opérations de paiement couvertes par un contrat-cadre. 

Article 51 

Informations générales préalables 

1. Les États membres exigent que, bien avant que l’utilisateur de services de paiement ne soit lié par un contrat-cadre 
ou une offre, le prestataire de services de paiement lui fournisse, sur support papier ou sur un autre support durable, les 
informations et les conditions prévues à l’article 52. Ces informations et conditions sont fournies dans des termes 
aisément compréhensibles et sous une forme claire et compréhensible, dans une langue officielle de l’État membre 
dans lequel le service de paiement est proposé ou dans toute autre langue convenue par les parties. 

2. Si, à la demande de l’utilisateur de services de paiement, le contrat-cadre est conclu par un moyen de communi
cation à distance ne permettant pas au prestataire de services de paiement de se conformer au paragraphe 1, ce dernier 
satisfait aux obligations découlant dudit paragraphe immédiatement après la conclusion du contrat-cadre. 

3. Il est également possible de s’acquitter des obligations découlant du paragraphe 1 du présent article en fournissant 
une copie du projet de contrat-cadre comportant les informations et les conditions prévues à l’article 52. 

Article 52 

Informations et conditions 

Les États membres veillent à ce que les informations et les conditions ci-après soient fournies à l’utilisateur de services de 
paiement: 

1) sur le prestataire de services de paiement: 

a) le nom du prestataire de services de paiement, l’adresse géographique de son administration centrale et, le cas 
échéant, l’adresse géographique de son agent ou de sa succursale dans l’État membre dans lequel le service de 
paiement est proposé, et toutes les autres adresses, y compris l’adresse de courrier électronique, à prendre en 
compte pour la communication avec le prestataire de services de paiement; 

b) les coordonnées des autorités de contrôle compétentes et du registre prévu à l’article 14 ou de tout autre registre 
public d’agrément pertinent du prestataire de services de paiement ainsi que son numéro d’enregistrement, ou un 
moyen équivalent d’identification dans ce registre; 

2) sur l’utilisation du service de paiement: 

a) une description des principales caractéristiques du service de paiement à fournir; 

b) les informations précises ou l’identifiant unique que l’utilisateur de services de paiement doit fournir aux fins de 
l’initiation ou de l’exécution correcte de son ordre de paiement; 

c) la forme et la procédure pour donner le consentement à l’initiation d’un ordre de paiement ou à l’exécution d’une 
opération de paiement et le retrait de ce consentement, conformément aux articles 64 et 80;
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d) une référence au moment de réception de l’ordre de paiement conformément à l’article 78 et l’éventuel délai limite 
établi par le prestataire de services de paiement; 

e) le délai d’exécution maximal dans lequel le service de paiement doit être fourni; 

f) la possibilité éventuelle de convenir de limites de dépenses pour l’utilisation de l’instrument de paiement, confor
mément à l’article 68, paragraphe 1; 

g) dans le cas d’instruments de paiement liés à une carte cobadgés, les droits de l’utilisateur de services de paiement au 
titre de l’article 8 du règlement (UE) 2015/751; 

3) sur les frais, les taux d’intérêt et les taux de change: 

a) tous les frais payables par l’utilisateur de services de paiement au prestataire de services de paiement, y compris 
ceux liés aux modalités et à la fréquence selon lesquelles les informations prévues par la présente directive sont 
fournies ou mises à disposition, et, le cas échéant, la ventilation des montants de ces frais; 

b) le cas échéant, les taux d’intérêt et de change à appliquer ou, si des taux d’intérêt et de change de référence doivent 
être utilisés, la méthode de calcul de l’intérêt réel ainsi que la date retenue et l’indice ou la base pour déterminer un 
tel taux d’intérêt ou de change de référence; 

c) s’il en est convenu ainsi, l’application immédiate des modifications apportées aux taux d’intérêt ou de change de 
référence et les exigences en matière d’informations afférentes à ces modifications, conformément à l’article 54, 
paragraphe 2; 

4) sur la communication: 

a) le cas échéant, les moyens de communication, y compris les exigences techniques applicables à l’équipement et aux 
logiciels de l’utilisateur de services de paiement, convenues entre les parties aux fins de la transmission d’informa
tions ou de notifications au titre de la présente directive; 

b) les modalités et la fréquence selon lesquelles les informations prévues par la présente directive doivent être fournies 
ou mises à disposition; 

c) la ou les langues dans lesquelles le contrat-cadre sera conclu et la communication effectuée au cours de cette 
relation contractuelle; 

d) la mention du droit de l’utilisateur de services de paiement de recevoir les termes contractuels du contrat-cadre ainsi 
que les informations et conditions prévues à l’article 53; 

5) sur les mesures de protection et les mesures correctives: 

a) le cas échéant, une description des mesures que l’utilisateur de services de paiement doit prendre pour préserver la 
sécurité d’un instrument de paiement et les modalités de notification au prestataire de services de paiement aux fins 
de l’article 69, paragraphe 1, point b); 

b) la procédure sécurisée applicable par le prestataire de services de paiement pour la notification à l’utilisateur de 
services de paiement en cas de soupçon de fraude ou de fraude avérée ou de menaces pour la sécurité; 

c) s’il en est convenu ainsi, les conditions dans lesquelles le prestataire de services de paiement se réserve le droit de 
bloquer un instrument de paiement, conformément à l’article 68;
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d) la responsabilité du payeur conformément à l’article 74, y compris des informations sur le montant concerné; 

e) le délai et les modalités selon lesquels l’utilisateur de services de paiement doit notifier au prestataire de services de 
paiement les opérations de paiement non autorisées, incorrectement initiées ou mal exécutées, conformément à 
l’article 71, ainsi que la responsabilité du prestataire de services de paiement en matière d’opérations de paiement 
non autorisées, conformément à l’article 73; 

f) la responsabilité du prestataire de services de paiement liée à l’initiation ou à l’exécution d’opérations de paiement, 
conformément à l’article 89; 

g) les conditions de remboursement conformément aux articles 76 et 77; 

6) sur la modification et la résiliation d’un contrat-cadre: 

a) s’il en est convenu ainsi, le fait que l’utilisateur de services de paiement est réputé avoir accepté la modification des 
conditions conformément à l’article 54, à moins que l’utilisateur de services de paiement n’ait notifié au prestataire 
de services de paiement son refus de cette modification avant la date proposée pour l’entrée en vigueur de celle-ci; 

b) la durée du contrat-cadre; 

c) le droit de l’utilisateur de services de paiement de résilier le contrat-cadre et tout accord lié à cette résiliation, 
conformément à l’article 54, paragraphe 1, et à l’article 55; 

7) sur les recours: 

a) toute clause contractuelle relative au droit applicable au contrat-cadre et/ou à la juridiction compétente; 

b) les voies de règlements extrajudiciaires des litiges ouvertes à l’utilisateur de services de paiement, conformément aux 
articles 99 à 102. 

Article 53 

Accès aux informations et aux conditions associées au contrat-cadre 

À tout moment de la relation contractuelle, l’utilisateur de services de paiement a le droit de recevoir, sur demande, les 
termes contractuels du contrat-cadre, ainsi que les informations et conditions visées à l’article 52, sur support papier ou 
un autre support durable. 

Article 54 

Modification des conditions du contrat-cadre 

1. Toute modification du contrat-cadre ou des informations et conditions prévues à l’article 52 est proposée par le 
prestataire de services de paiement selon les modalités prévues à l’article 51, paragraphe 1, et au plus tard deux mois 
avant la date proposée pour son entrée en vigueur. L’utilisateur de services de paiement peut accepter ou rejeter la 
modification avant la date proposée pour son entrée en vigueur. 

Le cas échéant, conformément à l’article 52, point 6) a), le prestataire de services de paiement informe l’utilisateur de 
services de paiement qu’il est réputé avoir accepté la modification s’il n’a pas notifié au prestataire de services de paiement, 
avant la date d’entrée en vigueur proposée de cette modification, qu’il ne l’acceptait pas. Le prestataire de services de 
paiement informe également l’utilisateur de services de paiement que, au cas où ledit utilisateur rejette la modification, 
l’utilisateur de services de paiement a le droit de résilier le contrat-cadre sans frais et avec effet à tout moment jusqu’à la 
date à laquelle la modification aurait été appliquée.

FR L 337/86 Journal officiel de l’Union européenne 23.12.2015



 

2. Les modifications des taux d’intérêt ou de change peuvent s’appliquer immédiatement et sans préavis, à condition 
que le contrat-cadre prévoie ce droit et que les modifications des taux d’intérêt ou de change se fondent sur les taux 
d’intérêt ou de change de référence convenus conformément à l’article 52, point 3) b) et c). L’utilisateur de services de 
paiement est informé le plus rapidement possible de toute modification du taux d’intérêt, selon les modalités prévues à 
l’article 51, paragraphe 1, à moins que les parties ne soient convenues d’une fréquence ou de modalités particulières en 
matière de fourniture ou de mise à disposition des informations. Néanmoins, les modifications des taux d’intérêt ou de 
change peuvent être appliquées sans préavis si elles sont plus favorables aux utilisateurs de services de paiement. 

3. Les modifications des taux d’intérêt ou de change appliqués aux opérations de paiement sont mises en œuvre et 
calculées d’une manière neutre qui n’établit pas de discrimination à l’encontre des utilisateurs de services de paiement. 

Article 55 

Résiliation 

1. L’utilisateur de services de paiement peut résilier le contrat-cadre à tout moment à moins que les parties ne soient 
convenues d’un délai de préavis. Ce délai n’est pas supérieur à un mois. 

2. La résiliation du contrat-cadre n’entraîne aucun frais pour l’utilisateur de services de paiement, sauf si le contrat est 
en vigueur depuis moins de six mois. Tous frais de résiliation du contrat-cadre doivent être appropriés et correspondre 
aux coûts. 

3. Si le contrat-cadre le prévoit, le prestataire de services de paiement peut résilier un contrat-cadre conclu pour une 
durée indéterminée, moyennant un préavis d’au moins deux mois selon les modalités prévues à l’article 51, paragraphe 1. 

4. Les frais régulièrement imputés pour la prestation de services de paiement ne sont dus par l’utilisateur de services de 
paiement qu’au prorata de la période échue à la date de résiliation du contrat. S’ils ont été payés à l’avance, ces frais sont 
remboursés au prorata. 

5. Les dispositions du présent article sont sans préjudice des dispositions législatives et réglementaires des États 
membres qui régissent le droit pour les parties de déclarer le contrat-cadre inexécutoire ou nul. 

6. Les États membres peuvent prévoir des dispositions plus favorables pour les utilisateurs de services de paiement. 

Article 56 

Informations à fournir avant l’exécution d’opérations de paiement individuelles 

Pour toute opération de paiement individuelle relevant d’un contrat-cadre et initiée par le payeur, le prestataire de services 
de paiement fournit, à la demande du payeur, pour cette opération de paiement spécifique, des informations explicites sur 
l’ensemble des points suivants: 

a) le délai d’exécution maximal; 

b) les frais qui doivent être payés par le payeur; 

c) le cas échéant, la ventilation des montants de ces frais. 

Article 57 

Informations destinées au payeur concernant les opérations de paiement individuelles 

1. Après que le montant d’une opération de paiement individuelle a été débité du compte du payeur ou, lorsque le 
payeur n’utilise pas de compte de paiement, après réception de l’ordre de paiement, le prestataire de services de paiement 
du payeur fournit à celui-ci, sans tarder et selon les modalités prévues à l’article 51, paragraphe 1, l’ensemble des 
informations suivantes:
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a) une référence permettant au payeur d’identifier chaque opération de paiement et, le cas échéant, les informations 
relatives au bénéficiaire; 

b) le montant de l’opération de paiement exprimé dans la devise dans laquelle le compte de paiement du payeur est 
débité ou dans la devise utilisée dans l’ordre de paiement; 

c) le montant de tous les frais appliqués à l’opération de paiement et, le cas échéant, la ventilation des montants de ces 
frais, ou l’intérêt dû par le payeur; 

d) le cas échéant, le taux de change appliqué à l’opération de paiement par le prestataire de services de paiement du 
payeur et le montant de l’opération de paiement après cette conversion monétaire; 

e) la date de valeur du débit ou la date de réception de l’ordre de paiement. 

2. Tout contrat-cadre prévoit une condition selon laquelle le payeur peut demander que les informations visées au 
paragraphe 1 soient fournies ou mises à disposition périodiquement, au moins une fois par mois, gratuitement et selon 
des modalités convenues qui permettent au bénéficiaire de les stocker et de les reproduire à l’identique. 

3. Toutefois, les États membres peuvent exiger que les prestataires de services de paiement fournissent ces informations 
sur support papier ou sur un autre support durable au moins une fois par mois gratuitement. 

Article 58 

Informations destinées au bénéficiaire concernant les opérations de paiement individuelles 

1. Après avoir exécuté une opération de paiement individuelle, le prestataire de services de paiement du bénéficiaire 
fournit à celui-ci, sans tarder et selon les modalités prévues à l’article 51, paragraphe 1, l’ensemble des informations 
suivantes: 

a) une référence permettant au bénéficiaire d’identifier l’opération de paiement et le payeur, ainsi que toute information 
communiquée lors de l’opération de paiement; 

b) le montant de l’opération de paiement exprimé dans la devise dans laquelle le compte de paiement du bénéficiaire est 
crédité; 

c) le montant de tous les frais appliqués à l’opération de paiement et, le cas échéant, la ventilation des montants de ces 
frais, ou l’intérêt dû par le bénéficiaire; 

d) le cas échéant, le taux de change appliqué à l’opération de paiement par le prestataire de services de paiement du 
bénéficiaire et le montant de l’opération de paiement avant cette conversion monétaire; 

e) la date de valeur du crédit. 

2. Un contrat-cadre peut prévoir une condition selon laquelle les informations visées au paragraphe 1 doivent être 
fournies ou mises à disposition périodiquement, au moins une fois par mois, et selon des modalités convenues qui 
permettent au payeur de les stocker et de les reproduire à l’identique. 

3. Toutefois, les États membres peuvent exiger que les prestataires de services de paiement fournissent ces informations 
sur support papier ou sur un autre support durable au moins une fois par mois gratuitement.
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CHAPITRE 4 

Dispositions communes 

Article 59 

Devise et conversion monétaire 

1. Les paiements sont effectués dans la devise convenue par les parties. 

2. Lorsqu’un service de conversion monétaire est proposé avant l’initiation de l’opération de paiement et lorsque ce 
service de conversion monétaire est proposé au distributeur automatique de billets, au point de vente ou par le 
bénéficiaire, la partie qui le propose au payeur est tenue d’informer celui-ci de tous les frais appliqués, ainsi que du 
taux de change qui sera utilisé aux fins de la conversion de l’opération de paiement. 

Le payeur accepte le service de conversion monétaire sur cette base. 

Article 60 

Informations relatives aux frais supplémentaires ou aux réductions 

1. Lorsque, aux fins de l’utilisation d’un instrument de paiement donné, le bénéficiaire applique des frais ou offre une 
réduction, il en informe le payeur avant l’initiation de l’opération de paiement. 

2. Lorsque, aux fins de l’utilisation d’un instrument de paiement donné, le prestataire de services de paiement ou une 
autre partie intervenant dans l’opération applique des frais, il en informe l’utilisateur de services de paiement avant 
l’initiation de l’opération de paiement. 

3. Le payeur n’est tenu d’acquitter les frais visés aux paragraphes 1 et 2 que s’il a eu connaissance de leur montant total 
avant l’initiation de l’opération de paiement 

TITRE IV 

DROITS ET OBLIGATIONS LIÉS À LA PRESTATION ET À L’UTILISATION DE SERVICES DE PAIEMENT 

CHAPITRE 1 

Dispositions communes 

Article 61 

Champ d’application 

1. Lorsque l’utilisateur de services de paiement n’est pas un consommateur, cet utilisateur et le prestataire de services 
de paiement peuvent décider que l’article 62, paragraphe 1, l’article 64, paragraphe 3, ainsi que les articles 72, 74, 76, 77, 
80 et 89 ne s’appliquent pas, en tout ou en partie. L’utilisateur de services de paiement et le prestataire de services de 
paiement peuvent également convenir de délais différents de ceux prévus à l’article 71. 

2. Les États membres peuvent prévoir que l’article 102 ne s’applique pas lorsque l’utilisateur de services de paiement 
n’est pas un consommateur. 

3. Les États membres peuvent prévoir que les dispositions du présent titre s’appliquent aux microentreprises de la 
même manière qu’aux consommateurs. 

4. La présente directive est sans préjudice de la directive 2008/48/CE, d’autres dispositions du droit de l’Union ou de 
mesures nationales pertinentes concernant les conditions d’octroi de crédits aux consommateurs qui ne sont pas harmo
nisées par la présente directive et qui respectent le droit de l’Union. 

Article 62 

Frais applicables 

1. Le prestataire de services de paiement n’impute pas de frais à l’utilisateur de services de paiement pour l’accom
plissement de ses obligations d’information ni pour l’exécution des mesures correctives et préventives en vertu du présent 
titre, sauf disposition contraire de l’article 79, paragraphe 1, de l’article 80, paragraphe 5, et de l’article 88, paragraphe 2. 
Ces frais sont convenus entre l’utilisateur de services de paiement et le prestataire de services de paiement et sont 
appropriés et correspondent aux coûts réels supportés par le prestataire de services de paiement.
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2. Les États membres exigent que, pour les opérations de paiement effectuées à l’intérieur de l’Union, lorsque le 
prestataire de services de paiement du payeur et celui du bénéficiaire sont tous deux situés dans l’Union ou lorsque 
l’unique prestataire de services de paiement intervenant dans l’opération de paiement est situé dans l’Union, le bénéficiaire 
paie les frais prélevés par son prestataire de services de paiement et que le payeur paie les frais prélevés par le sien. 

3. Le prestataire de services de paiement n’empêche pas le bénéficiaire d’appliquer des frais, ou de proposer une 
réduction au payeur, ou de l’orienter d’une autre manière vers l’utilisation d’un instrument de paiement donné. Les frais 
appliqués ne peuvent dépasser les coûts directs supportés par le bénéficiaire pour l’utilisation de cet instrument de 
paiement. 

4. En tout état de cause, les États membres font en sorte que le bénéficiaire ne puisse appliquer des frais au titre de 
l’utilisation d’instruments de paiement pour lesquels les commissions d’interchange sont réglementées par le chapitre II du 
règlement (UE) 2015/751 et pour les services de paiement auxquels s’applique le règlement (UE) n o 260/2012. 

5. Les États membres peuvent interdire ou limiter le droit du bénéficiaire d’appliquer des frais compte tenu de la 
nécessité d’encourager la concurrence et de favoriser l’utilisation de moyens de paiement efficaces. 

Article 63 

Dérogation pour les instruments de paiement relatifs à des montants de faible valeur et pour la monnaie 
électronique 

1. Dans le cas d’instruments de paiement qui, conformément au contrat-cadre, concernent uniquement des opérations 
de paiement individuelles dont le montant n’excède pas 30 EUR ou qui soit ont une limite de dépenses de 150 EUR, soit 
stockent des fonds dont le montant n’excède à aucun moment 150 EUR, les prestataires de services de paiement peuvent 
convenir avec leurs utilisateurs de services de paiement que: 

a) l’article 69, paragraphe 1, point b), l’article 70, paragraphe 1, points c) et d), et l’article 74, paragraphe 3, ne 
s’appliquent pas si l’instrument de paiement ne peut pas être bloqué ou si la poursuite de l’utilisation de celui-ci 
ne peut être empêchée; 

b) les articles 72 et 73 et l’article 74, paragraphes 1 et 3, ne s’appliquent pas si l’instrument de paiement est utilisé de 
manière anonyme ou si le prestataire de services de paiement n’est pas en mesure, pour des raisons autres qui sont 
inhérentes à l’instrument de paiement, d’apporter la preuve qu’une opération de paiement a été autorisée; 

c) par dérogation à l’article 79, paragraphe 1, le prestataire de services de paiement n’est pas obligé de notifier à 
l’utilisateur de services de paiement le refus de l’ordre de paiement si la non-exécution ressort du contexte; 

d) par dérogation à l’article 80, le payeur ne peut pas révoquer l’ordre de paiement après avoir transmis cet ordre ou 
donné son consentement à l’exécution de l’opération de paiement au profit du bénéficiaire; 

e) par dérogation aux articles 83 et 84, d’autres délais d’exécution s’appliquent. 

2. Pour les opérations de paiement nationales, les États membres ou leurs autorités compétentes peuvent réduire ou 
doubler les montants visés au paragraphe 1. Ils peuvent les augmenter jusqu’à 500 EUR pour les instruments de paiement 
prépayés. 

3. Les articles 73 et 74 de la présente directive s’appliquent également à la monnaie électronique au sens de l’article 2, 
point 2), de la directive 2009/110/CE, à moins que le prestataire de services de paiement du payeur n’ait pas la capacité 
de bloquer le compte de paiement sur lequel la monnaie électronique est stockée ou de bloquer l’instrument de paiement. 
Les États membres peuvent limiter cette dérogation aux comptes de paiement sur lesquels la monnaie électronique est 
stockée ou aux instruments de paiement d’une certaine valeur.
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CHAPITRE 2 

Autorisation des opérations de paiement 

Article 64 

Consentement et retrait du consentement 

1. Les États membres veillent à ce qu’une opération de paiement ne soit réputée autorisée que si le payeur a donné son 
consentement à l’exécution de l’opération de paiement. Une opération de paiement peut être autorisée par le payeur avant 
ou, si le payeur et le prestataire de services de paiement en ont convenu ainsi, après son exécution. 

2. Le consentement à l’exécution d’une opération de paiement ou d’une série d’opérations de paiement est donné sous 
la forme convenue entre le payeur et le prestataire de services de paiement. Le consentement à l’exécution d’une opération 
de paiement peut aussi être donné par l’intermédiaire du bénéficiaire ou du prestataire de services d’initiation de paiement. 

En l’absence de consentement, l’opération de paiement est réputée non autorisée. 

3. Le consentement peut être retiré par le payeur à tout moment, mais pas après le moment d’irrévocabilité confor
mément à l’article 80. Le consentement à l’exécution d’une série d’opérations de paiement peut aussi être retiré, auquel cas 
toute opération de paiement postérieure est réputée non autorisée. 

4. La procédure de consentement fait l’objet d’un accord entre le payeur et le ou les prestataires de services de 
paiement concernés. 

Article 65 

Confirmation de la disponibilité des fonds 

1. Les États membres veillent à ce qu’un prestataire de services de paiement gestionnaire du compte, à la demande d’un 
prestataire de services de paiement qui émet des instruments de paiement liés à une carte, confirme immédiatement si le 
montant nécessaire à l’exécution d’une opération de paiement liée à une carte est disponible sur le compte de paiement 
du payeur, pour autant que toutes les conditions suivantes soient remplies: 

a) le compte de paiement du payeur est accessible en ligne au moment de la demande; 

b) le payeur a donné son consentement explicite au prestataire de services de paiement gestionnaire du compte pour qu’il 
réponde aux demandes d’un prestataire de services de paiement donné en vue de confirmer que le montant corres
pondant à une certaine opération de paiement liée à une carte est disponible sur le compte de paiement du payeur; 

c) le consentement visé au point b) a été donné avant la première demande de confirmation. 

2. Le prestataire de services de paiement peut demander la confirmation visée au paragraphe 1 lorsque toutes les 
conditions suivantes sont remplies: 

a) le payeur a donné son consentement explicite au prestataire de services de paiement pour qu’il demande la confir
mation visée au paragraphe 1; 

b) le payeur a initié l’opération de paiement liée à une carte pour le montant en question au moyen d’un instrument de 
paiement lié à une carte émis par le prestataire de services de paiement; 

c) le prestataire de services de paiement s’authentifie auprès du prestataire de services de paiement gestionnaire du 
compte avant chaque demande de confirmation et communique avec le prestataire de services de paiement gestion
naire du compte de manière sécurisée, conformément à l’article 98, paragraphe 1, point d). 

3. Conformément à la directive 95/46/CE, la confirmation visée au paragraphe 1 prend la forme d’un simple «oui» ou 
«non» et non pas d’un relevé de compte. Cette réponse n’est ni stockée ni utilisée à d’autres fins que l’exécution d’une 
opération de paiement liée à une carte.
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4. La confirmation visée au paragraphe 1 ne permet pas au prestataire de services de paiement gestionnaire du compte 
de bloquer des fonds sur le compte de paiement du payeur. 

5. Le payeur peut demander au prestataire de services de paiement gestionnaire du compte de lui communiquer 
l’identification du prestataire de services de paiement et la réponse qui a été faite. 

6. Le présent article ne s’applique pas aux opérations de paiement initiées au moyen d’instruments de paiement liés à 
une carte sur lesquels est stockée de la monnaie électronique au sens de l’article 2, point 2), de la directive 2009/110/CE. 

Article 66 

Règles relatives à l’accès au compte de paiement en cas de services d’initiation de paiement 

1. Les États membres font en sorte qu’un payeur ait le droit de s’adresser à un prestataire de services d’initiation de 
paiement pour obtenir les services de paiement visés à l’annexe I, point 7. Ce droit ne s’applique pas lorsque le compte de 
paiement n’est pas accessible en ligne. 

2. Lorsque le payeur donne son consentement explicite à l’exécution d’un paiement conformément à l’article 64, le 
prestataire de services de paiement gestionnaire du compte exécute les actions prévues au paragraphe 4 du présent article 
afin de garantir le droit du payeur de recourir à un service d’initiation de paiement. 

3. Le prestataire de services d’initiation de paiement: 

a) ne détient à aucun moment les fonds du payeur en liaison avec la fourniture du service d’initiation de paiement; 

b) veille à ce que les données de sécurité personnalisées de l’utilisateur de services de paiement ne soient pas accessibles à 
d’autres parties que l’utilisateur et l’émetteur desdites données et veille à transmettre celles-ci au moyen de canaux sûrs 
et efficaces; 

c) veille à ce que toute autre information relative à l’utilisateur de services de paiement, obtenue lors de la fourniture de 
services d’initiation de paiement, ne soit communiquée qu’au bénéficiaire et uniquement avec le consentement explicite 
de l’utilisateur de services de paiement; 

d) chaque fois qu’un paiement est initié, s’identifie auprès du prestataire de services de paiement gestionnaire du compte 
du payeur et communique avec le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte, le payeur et le 
bénéficiaire de manière sécurisée, conformément à l’article 98, paragraphe 1, point d); 

e) ne stocke pas de données de paiement sensibles concernant l’utilisateur de services de paiement; 

f) ne demande pas à l’utilisateur de services de paiement des données autres que celles nécessaires pour fournir le service 
d’initiation de paiement; 

g) n’utilise, ne consulte ou ne stocke des données à des fins autres que la fourniture du service d’initiation de paiement 
expressément demandée par le payeur; 

h) ne modifie pas le montant, le bénéficiaire ou tout autre caractéristique de l’opération. 

4. Le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte: 

a) communique de manière sécurisée avec les prestataires de services d’initiation de paiement, conformément à l’article 98, 
paragraphe 1, point d);
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b) immédiatement après avoir reçu l’ordre de paiement d’un prestataire de services d’initiation de paiement, fournit au 
prestataire de services d’initiation de paiement, ou met à sa disposition, toutes les informations sur l’initiation de 
l’opération de paiement et toutes les informations auxquelles il a lui-même accès concernant l’exécution de l’opération 
de paiement; 

c) traite les ordres de paiement transmis grâce aux services d’un prestataire de services d’initiation de paiement sans 
aucune discrimination, autre que fondée sur des raisons objectives, en termes de délai, de priorité ou de frais par 
rapport aux ordres de paiement transmis directement par le payeur. 

5. La fourniture de services d’initiation de paiement n’est pas subordonnée à l’existence de relations contractuelles entre 
les prestataires de services d’initiation de paiement et les prestataires de services de paiement gestionnaires de comptes à 
cet effet. 

Article 67 

Règles relatives à l’accès aux données des comptes de paiement et à l’utilisation de ces données en cas de 
services d’information sur les comptes 

1. Les États membres font en sorte qu’un utilisateur de services de paiement ait le droit de recourir à des services 
permettant l’accès aux données des comptes, visés à l’annexe I, point 8. Ce droit ne s’applique pas lorsque le compte de 
paiement n’est pas accessible en ligne. 

2. Le prestataire de services d’information sur les comptes: 

a) fournit des services uniquement sur la base du consentement explicite de l’utilisateur de services de paiement; 

b) veille à ce que les données de sécurité personnalisées de l’utilisateur de services de paiement ne soient pas accessibles à 
d’autres parties que l’utilisateur et l’émetteur desdites données et veille, lorsqu’il transmet celles-ci, à utiliser des canaux 
sûrs et efficaces; 

c) pour chaque session de communication, il s’identifie auprès du ou des prestataires de services de paiement gestion
naires de comptes de l’utilisateur de services de paiement et communique avec le ou les prestataires de services de 
paiement gestionnaires de comptes et l’utilisateur de services de paiement de manière sécurisée, conformément à 
l’article 98, paragraphe 1, point d); 

d) accède uniquement aux informations provenant des comptes de paiement désignés et des opérations de paiement 
associées; 

e) ne demande pas de données de paiement sensibles liées à des comptes de paiement; 

f) n’utilise, ne consulte ou ne stocke des données à des fins autres que la fourniture du service d’information sur les 
comptes expressément demandée par l’utilisateur de services de paiement, conformément aux règles relatives à la 
protection des données. 

3. Pour ce qui concerne les comptes de paiement, le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte: 

a) communique de manière sécurisée avec les prestataires de services d’information sur les comptes, conformément à 
l’article 98, paragraphe 1, point d); et 

b) traite les demandes de données transmises grâce aux services d’un prestataire de services d’information sur les comptes 
sans aucune discrimination autre que fondée sur des raisons objectives. 

4. La fourniture de services d’information sur les comptes n’est pas subordonnée à l’existence de relations contrac
tuelles entre les prestataires de services d’information sur les comptes et les prestataires de services de paiement gestion
naires de comptes à cet effet.

FR 23.12.2015 Journal officiel de l’Union européenne L 337/93



 

Article 68 

Limitation de l’utilisation des instruments de paiement et de l’accès des prestataires de services de paiement aux 
comptes de paiement 

1. Lorsqu’un instrument de paiement spécifique est utilisé aux fins de donner le consentement, le payeur et le 
prestataire de services de paiement peuvent convenir de limites de dépenses pour les opérations de paiement exécutées 
au moyen dudit instrument de paiement. 

2. Si le contrat-cadre le prévoit, le prestataire de services de paiement peut se réserver le droit de bloquer l’instrument 
de paiement, pour des raisons objectivement motivées ayant trait à la sécurité de l’instrument de paiement, à une 
présomption d’utilisation non autorisée ou frauduleuse de l’instrument de paiement ou, s’il s’agit d’un instrument de 
paiement doté d’une ligne de crédit, au risque sensiblement accru que le payeur soit dans l’incapacité de s’acquitter de son 
obligation de paiement. 

3. Dans ces cas, le prestataire de services de paiement informe le payeur, de la manière convenue, du blocage de 
l’instrument de paiement et des raisons de ce blocage, si possible avant que l’instrument de paiement ne soit bloqué et au 
plus tard immédiatement après, à moins que le fait de fournir cette information ne soit pas acceptable pour des raisons de 
sécurité objectivement justifiées ou soit interdit en vertu d’une autre disposition du droit de l’Union ou de droit national 
pertinente. 

4. Le prestataire de services de paiement débloque l’instrument de paiement ou remplace celui-ci par un nouvel 
instrument de paiement dès lors que les raisons justifiant le blocage n’existent plus. 

5. Un prestataire de services de paiement gestionnaire du compte peut refuser à un prestataire de services d’informa
tion sur les comptes ou à un prestataire de services d’initiation de paiement l’accès à un compte de paiement pour des 
raisons objectivement motivées et documentées liées à un accès non autorisé ou frauduleux au compte de paiement de la 
part dudit prestataire de services d’information sur les comptes ou dudit prestataire de services d’initiation de paiement, y 
compris l’initiation non autorisée ou frauduleuse d’une opération de paiement. Dans ces cas, le prestataire de services de 
paiement gestionnaire du compte informe le payeur, de la manière convenue, du refus d’accès au compte de paiement et 
des raisons de ce refus. Cette information est, si possible, donnée au payeur avant que l’accès ne soit refusé et au plus tard 
immédiatement après ce refus, à moins que le fait de fournir cette information ne soit pas acceptable pour des raisons de 
sécurité objectivement justifiées ou soit interdit en vertu d’une autre disposition du droit de l’Union ou de droit national 
pertinente. 

Le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte permet l’accès au compte de paiement dès lors que les 
raisons justifiant le refus n’existent plus. 

6. Dans les cas visés au paragraphe 5, le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte notifie immé
diatement à l’autorité compétente l’incident concernant le prestataire de services d’information sur les comptes ou le 
prestataire de services d’initiation de paiement. La notification contient les informations pertinentes relatives à l’incident et 
les raisons justifiant les mesures prises. L’autorité compétente évalue l’incident et prend au besoin des mesures appro
priées. 

Article 69 

Obligations de l’utilisateur de services de paiement liées aux instruments de paiement et aux données de sécurité 
personnalisées 

1. L’utilisateur de services de paiement habilité à utiliser un instrument de paiement: 

a) utilise l’instrument de paiement conformément aux conditions régissant l’émission et l’utilisation de cet instrument de 
paiement, qui doivent être objectives, non discriminatoires et proportionnées; 

b) lorsqu’il a connaissance de la perte, du vol, du détournement ou de toute utilisation non autorisée de l’instrument de 
paiement, il en informe sans tarder son prestataire de services de paiement ou l’entité désignée par celui-ci. 

2. Aux fins du paragraphe 1, point a), dès qu’il reçoit un instrument de paiement, l’utilisateur de services de paiement 
prend, en particulier, toute mesure raisonnable pour préserver la sécurité de ses données de sécurité personnalisées.
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Article 70 

Obligations du prestataire de services de paiement liées aux instruments de paiement 

1. Le prestataire de services de paiement qui émet un instrument de paiement: 

a) s’assure que les données de sécurité personnalisées ne sont pas accessibles à d’autres parties que l’utilisateur de services 
de paiement qui est autorisé à utiliser cet instrument, sans préjudice des obligations de l’utilisateur de services de 
paiement énoncées à l’article 69; 

b) s’abstient d’envoyer tout instrument de paiement non sollicité, sauf dans le cas où un instrument de paiement déjà 
donné à l’utilisateur de services de paiement doit être remplacé; 

c) veille à la disponibilité, à tout moment, de moyens appropriés permettant à l’utilisateur de services de paiement de 
procéder à la notification prévue à l’article 69, paragraphe 1, point b), ou de demander le déblocage de l’instrument de 
paiement conformément à l’article 68, paragraphe 4; le prestataire de services de paiement fournit sur demande à 
l’utilisateur de services de paiement, pendant dix-huit mois à compter de la notification, les moyens de prouver que ce 
dernier a bien procédé à cette notification; 

d) fournit à l’utilisateur de services de paiement la possibilité de procéder à la notification prévue à l’article 69, para
graphe 1, point b), à titre gratuit et ne facture, éventuellement, que les coûts de remplacement directement imputables 
à cet instrument de paiement; 

e) empêche toute utilisation de l’instrument de paiement après une notification effectuée en application de l’article 69, 
paragraphe 1, point b). 

2. Le prestataire de services de paiement supporte le risque lié à l’envoi à l’utilisateur de services de paiement d’un 
instrument de paiement ou de toute donnée de sécurité personnalisée relative à celui-ci. 

Article 71 

Notification et correction des opérations de paiement non autorisées ou mal exécutées 

1. L’utilisateur de services de paiement n’obtient du prestataire de services de paiement la correction d’une opération de 
paiement non autorisée ou mal exécutée que si l’utilisateur de services de paiement en informe sans retard injustifié le 
prestataire de services de paiement au moment où il constate une telle opération donnant lieu à une réclamation, y 
compris au titre de l’article 89, et au plus tard dans un délai de treize mois suivant la date de débit. 

Les délais de notification fixés au premier alinéa ne s’appliquent pas lorsque le prestataire de services de paiement n’a pas 
fourni ou mis à disposition les informations relatives à cette opération de paiement conformément au titre III. 

2. Lorsqu’un prestataire de services d’initiation de paiement intervient, l’utilisateur de services de paiement obtient la 
correction par le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte dans les conditions prévues au paragraphe 1 
du présent article, sans préjudice de l’article 73, paragraphe 2, et de l’article 89, paragraphe 1. 

Article 72 

Preuve de l’authentification et de l’exécution des opérations de paiement 

1. Les États membres exigent que, lorsqu’un utilisateur de services de paiement nie avoir autorisé une opération de 
paiement qui a été exécutée ou affirme que l’opération de paiement n’a pas été exécutée correctement, il incombe au 
prestataire de services de paiement de prouver que l’opération en question a été authentifiée, dûment enregistrée et 
comptabilisée et qu’elle n’a pas été affectée par une déficience technique ou autre du service fourni par le prestataire de 
services de paiement. 

Si l’opération de paiement est initiée par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’initiation de paiement, c’est à ce 
dernier qu’incombe la charge de prouver que, pour ce qui le concerne, l’opération en question a été authentifiée et 
dûment enregistrée et qu’elle n’a pas été affectée par une déficience technique ou autre en relation avec le service de 
paiement qu’il doit assurer.
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2. Lorsqu’un utilisateur de services de paiement nie avoir autorisé une opération de paiement qui a été exécutée, 
l’utilisation d’un instrument de paiement, telle qu’enregistrée par le prestataire de services de paiement, y compris le 
prestataire de services d’initiation de paiement le cas échéant, ne suffit pas nécessairement en tant que telle à prouver que 
l’opération de paiement a été autorisée par le payeur ou que celui-ci a agi frauduleusement ou n’a pas satisfait, 
intentionnellement ou à la suite d’une négligence grave, à une ou à plusieurs des obligations qui lui incombent en 
vertu de l’article 69. Le prestataire de services de paiement, y compris, le cas échéant, le prestataire de services d’initiation 
de paiement, fournit des éléments afin de prouver la fraude ou la négligence grave commise par l’utilisateur de services de 
paiement. 

Article 73 

Responsabilité du prestataire de services de paiement en cas d’opérations de paiement non autorisées 

1. Les États membres veillent, sans préjudice de l’article 71, à ce que, en cas d’opération de paiement non autorisée, le 
prestataire de services de paiement du payeur rembourse au payeur le montant de cette opération immédiatement après 
avoir pris connaissance de l’opération ou après en avoir été informé, et en tout état de cause au plus tard à la fin du 
premier jour ouvrable suivant, sauf si le prestataire de services de paiement du payeur a de bonnes raisons de soupçonner 
une fraude et s’il communique ces raisons par écrit à l’autorité nationale concernée. Le cas échéant, le prestataire de 
services de paiement du payeur rétablit le compte de paiement débité dans l’état où il se serait trouvé si l’opération de 
paiement non autorisée n’avait pas eu lieu. Cela suppose par ailleurs que la date de valeur à laquelle le compte de 
paiement du payeur est crédité n’est pas postérieure à la date à laquelle il avait été débité. 

2. Lorsque l’opération de paiement est initiée par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’initiation de paiement, le 
prestataire de services de paiement gestionnaire du compte rembourse immédiatement, et en tout état de cause au plus 
tard à la fin du premier jour ouvrable suivant, le montant de l’opération de paiement non autorisée et, le cas échéant, 
rétablit le compte de paiement débité dans l’état où il se serait trouvé si l’opération de paiement non autorisée n’avait pas 
eu lieu. 

Si le prestataire de services d’initiation de paiement est responsable de l’opération de paiement non autorisée, il indemnise 
immédiatement le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte, à sa demande, pour les pertes subies ou les 
sommes payées en raison du remboursement du payeur, y compris le montant de l’opération de paiement non autorisée. 
Conformément à l’article 72, paragraphe 1, c’est au prestataire de services d’initiation de paiement qu’incombe la charge 
de prouver que, pour ce qui le concerne, l’opération en question a été authentifiée et dûment enregistrée et qu’elle n’a pas 
été affectée par une déficience technique ou autre en relation avec le service de paiement qu’il doit assurer. 

3. Une indemnisation financière complémentaire peut être déterminée conformément à la loi applicable au contrat 
conclu entre le payeur et le prestataire de services de paiement ou, le cas échéant, au contrat conclu entre le payeur et le 
prestataire de services d’initiation de paiement. 

Article 74 

Responsabilité du payeur en cas d’opérations de paiement non autorisées 

1. Par dérogation à l’article 73, le payeur peut être tenu de supporter, jusqu’à concurrence de 50 EUR, les pertes liées à 
toute opération de paiement non autorisée consécutive à l’utilisation d’un instrument de paiement perdu ou volé ou au 
détournement d’un instrument de paiement. 

Le premier alinéa ne s’applique pas si: 

a) la perte, le vol ou le détournement d’un instrument de paiement ne pouvait être détecté par le payeur avant le 
paiement, sauf si le payeur a agi frauduleusement; ou 

b) la perte est due à des actes ou à une carence d’un salarié, d’un agent ou d’une succursale d’un prestataire de services de 
paiement ou d’une entité vers laquelle ses activités ont été externalisées. 

Le payeur supporte toutes les pertes occasionnées par des opérations de paiement non autorisées si ces pertes résultent 
d’un agissement frauduleux de la part du payeur ou du fait qu’il n’a pas satisfait, intentionnellement ou à la suite d’une 
négligence grave, à une ou à plusieurs des obligations qui lui incombent en vertu de l’article 69. Dans ce cas, le montant 
maximal visé au premier alinéa ne s’applique pas.
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Lorsque le payeur n’a pas agi de manière frauduleuse ni n’a manqué intentionnellement aux obligations qui lui incombent 
en vertu de l’article 69, les États membres peuvent limiter la responsabilité visée au présent paragraphe en tenant compte, 
notamment, de la nature des données de sécurité personnalisées et des circonstances particulières dans lesquelles l’ins
trument de paiement a été perdu, volé ou détourné. 

2. Lorsque le prestataire de services de paiement du payeur n’exige pas une authentification forte du client, le payeur 
ne supporte aucune perte financière éventuelle à moins qu’il ait agi frauduleusement. Lorsque le bénéficiaire ou son 
prestataire de services de paiement n’accepte pas une authentification forte du client, il rembourse le préjudice financier 
causé au prestataire de services de paiement du payeur. 

3. Sauf agissement frauduleux de sa part, le payeur ne supporte aucune conséquence financière résultant de l’utilisation 
d’un instrument de paiement perdu, volé ou détourné, survenue après la notification prévue à l’article 69, paragraphe 1, 
point b). 

Si le prestataire de services de paiement ne fournit pas de moyens appropriés permettant, à tout moment, la notification 
de la perte, du vol ou du détournement d’un instrument de paiement, conformément à l’article 70, paragraphe 1, point c), 
le payeur n’est pas tenu, sauf agissement frauduleux de sa part, de supporter les conséquences financières résultant de 
l’utilisation de cet instrument de paiement. 

Article 75 

Opérations de paiement dont le montant n’est pas connu à l’avance 

1. Lorsqu’une opération de paiement est initiée par ou par l’intermédiaire du bénéficiaire dans le cadre d’une opération 
de paiement liée à une carte et que le montant exact n’est pas connu au moment où le payeur donne son consentement à 
l’exécution de l’opération de paiement, le prestataire de services de paiement du payeur peut bloquer des fonds sur le 
compte de paiement du payeur uniquement si celui-ci a donné son consentement quant au montant exact des fonds à 
bloquer. 

2. Le prestataire de services de paiement du payeur débloque les fonds bloqués sur le compte de paiement du payeur 
au titre au paragraphe 1 sans retard injustifié après réception des informations sur le montant exact de l’opération de 
paiement et au plus tard immédiatement après réception de l’ordre de paiement. 

Article 76 

Remboursement d’opérations de paiement initiées par ou par l’intermédiaire du bénéficiaire 

1. Les États membres veillent à ce qu’un payeur ait droit au remboursement par son prestataire de services de paiement 
d’une opération de paiement autorisée qui a été initiée par ou par l’intermédiaire du bénéficiaire et qui a déjà été exécutée, 
pour autant que les deux conditions suivantes soient remplies: 

a) l’autorisation n’indiquait pas le montant exact de l’opération de paiement lorsqu’elle a été donnée; 

b) le montant de l’opération de paiement dépassait le montant auquel le payeur pouvait raisonnablement s’attendre en 
tenant compte du profil de ses dépenses passées, des conditions prévues par son contrat-cadre et des circonstances 
pertinentes dans ce cas. 

À la demande du prestataire de services de paiement, le payeur a la charge de prouver que ces conditions sont remplies. 

Le remboursement correspond au montant total de l’opération de paiement exécutée. La date de valeur à laquelle le 
compte de paiement du payeur est crédité n’est pas postérieure à la date à laquelle il a été débité. 

Sans préjudice du paragraphe 3, les États membres veillent à ce que, outre le droit visé au présent paragraphe, en cas de 
prélèvements visés à l’article 1 er du règlement (UE) n o 260/2012, le payeur jouisse d’un droit au remboursement 
inconditionnel dans les délais fixés à l’article 77 de la présente directive.
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2. Aux fins du paragraphe 1, premier alinéa, point b), le payeur ne peut toutefois invoquer des raisons liées à une 
opération de change si le taux de change de référence convenu avec son prestataire de services de paiement conformé
ment à l’article 45, paragraphe 1, point d), et à l’article 52, point 3) b), a été appliqué. 

3. Il peut être convenu, dans un contrat-cadre entre le payeur et le prestataire de services de paiement, que le payeur 
n’a pas droit à un remboursement lorsque: 

a) le payeur a donné son consentement à l’exécution de l’opération de paiement directement au prestataire de services de 
paiement; et 

b) le cas échéant, les informations relatives à la future opération de paiement ont été fournies au payeur ou mises à sa 
disposition de la manière convenue, quatre semaines au moins avant l’échéance, par le prestataire de services de 
paiement ou par le bénéficiaire. 

4. Pour les prélèvements dans des devises autres que l’euro, les États membres peuvent exiger de leurs prestataires de 
services de paiement qu’ils offrent des droits au remboursement plus favorables conformément à leurs schémas de 
prélèvement, à condition qu’ils soient plus avantageux pour le payeur. 

Article 77 

Demandes de remboursement d’opérations de paiement initiées par ou par l’intermédiaire du bénéficiaire 

1. Les États membres veillent à ce que le payeur puisse demander le remboursement, visé à l’article 76, d’une opération 
de paiement autorisée initiée par ou par l’intermédiaire du bénéficiaire pendant une période de huit semaines à compter 
de la date à laquelle les fonds ont été débités. 

2. Dans un délai de dix jours ouvrables suivant la réception de la demande de remboursement, le prestataire de 
services de paiement soit rembourse le montant total de l’opération de paiement, soit justifie son refus de remboursement, 
en indiquant les organismes que le payeur peut alors saisir conformément aux articles 99 à 102 si le payeur n’accepte pas 
les raisons données. 

Le droit du prestataire de services de paiement, au titre du premier alinéa du présent paragraphe, de refuser le rembour
sement ne s’applique pas dans le cas visé à l’article 76, paragraphe 1, quatrième alinéa. 

CHAPITRE 3 

Exécution des opérations de paiement 

S e c t i o n 1 

O r d r e s d e p a i e m e n t e t m o n t a n t s t r a n s f é r é s 

Article 78 

Réception des ordres de paiement 

1. Les États membres veillent à ce que le moment de réception soit le moment où l’ordre de paiement est reçu par le 
prestataire de services de paiement du payeur. 

Le compte du payeur n’est pas débité avant réception de l’ordre de paiement. Si le moment de réception n’est pas un jour 
ouvrable pour le prestataire de services de paiement du payeur, l’ordre de paiement est réputé avoir été reçu le jour 
ouvrable suivant. Le prestataire de services de paiement peut établir une heure limite proche de la fin d’un jour ouvrable 
au-delà de laquelle tout ordre de paiement reçu est réputé avoir été reçu le jour ouvrable suivant. 

2. Si l’utilisateur de services de paiement qui initie l’ordre de paiement et le prestataire de services de paiement 
conviennent que l’exécution de l’ordre de paiement commencera un jour donné, ou à l’issue d’une période déterminée, 
ou le jour où le payeur a mis les fonds à la disposition du prestataire de services de paiement, le moment de réception 
aux fins de l’article 83 est réputé être le jour convenu. Si le jour convenu n’est pas un jour ouvrable pour le prestataire de 
services de paiement, l’ordre de paiement est réputé avoir été reçu le jour ouvrable suivant.
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Article 79 

Refus d’un ordre de paiement 

1. Lorsque le prestataire de services de paiement refuse d’exécuter un ordre de paiement ou d’initier une opération de 
paiement, le refus et, si possible, les motifs de ce refus ainsi que la procédure à suivre pour corriger toute erreur factuelle 
l’ayant entraîné sont notifiés à l’utilisateur de services de paiement, à moins d’une interdiction en vertu d’une autre 
disposition du droit de l’Union ou de droit national pertinente. 

Le prestataire de services de paiement fournit la notification ou la met à disposition selon les modalités convenues, dès 
que possible et, en tout cas, dans les délais prévus à l’article 83. 

Le contrat-cadre peut prévoir la possibilité pour le prestataire de services de paiement d’imputer des frais raisonnables 
pour un tel refus si celui-ci est objectivement justifié. 

2. Lorsque toutes les conditions énoncées dans le contrat-cadre du payeur sont réunies, le prestataire de services de 
paiement du payeur ne refuse pas d’exécuter un ordre de paiement autorisé, que l’ordre de paiement soit initié par un 
payeur, y compris par un prestataire de services d’initiation de paiement, ou par ou par l’intermédiaire d’un bénéficiaire, à 
moins d’une interdiction en vertu d’une autre disposition du droit de l’Union ou de droit national pertinente. 

3. Aux fins des articles 83 et 89, un ordre de paiement dont l’exécution a été refusée est réputé non reçu. 

Article 80 

Irrévocabilité d’un ordre de paiement 

1. Les États membres veillent à ce que l’utilisateur de services de paiement ne révoque pas un ordre de paiement une 
fois que celui-ci a été reçu par le prestataire de services de paiement du payeur, sauf disposition contraire du présent 
article. 

2. Lorsque l’opération de paiement est initiée par un prestataire de services d’initiation de paiement ou par le 
bénéficiaire ou par son intermédiaire, le payeur ne révoque pas l’ordre de paiement après avoir donné son consentement 
à ce que le prestataire de services d’initiation de paiement initie l’opération de paiement ou après avoir donné son 
consentement à l’exécution de l’opération de paiement en faveur du bénéficiaire. 

3. Toutefois, en cas de prélèvement et sans préjudice du droit au remboursement, le payeur peut révoquer l’ordre de 
paiement au plus tard à la fin du jour ouvrable précédant le jour convenu pour le débit des fonds. 

4. Dans le cas visé à l’article 78, paragraphe 2, l’utilisateur de services de paiement peut révoquer un ordre de paiement 
au plus tard à la fin du jour ouvrable précédant le jour convenu. 

5. Après expiration des délais fixés aux paragraphes 1 à 4, l’ordre de paiement ne peut être révoqué que si l’utilisateur 
de services de paiement et les prestataires de services de paiement concernés en sont convenus ainsi. Dans les cas visés 
aux paragraphes 2 et 3, le consentement du bénéficiaire est également requis. Si le contrat-cadre le prévoit, le prestataire 
de services de paiement concerné peut imputer des frais pour la révocation. 

Article 81 

Montants transférés et montants reçus 

1. Les États membres exigent du ou des prestataires de services de paiement du payeur, du ou des prestataires de 
services de paiement du bénéficiaire et des intermédiaires des prestataires de services de paiement qu’ils transfèrent le 
montant total de l’opération de paiement et s’abstiennent de prélever des frais sur le montant transféré. 

2. Cependant, le bénéficiaire et le prestataire de services de paiement peuvent convenir que le prestataire concerné 
déduit ses frais du montant transféré avant d’en créditer le bénéficiaire. Dans ce cas, le montant total de l’opération de 
paiement et les frais sont séparés dans l’information donnée au bénéficiaire.
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3. Si des frais autres que ceux visés au paragraphe 2 sont déduits du montant transféré, le prestataire de services de 
paiement du payeur veille à ce que le bénéficiaire reçoive le montant total de l’opération de paiement initiée par le payeur. 
Au cas où l’opération de paiement est initiée par ou par l’intermédiaire du bénéficiaire, le prestataire de services de 
paiement du bénéficiaire veille à ce que le bénéficiaire reçoive le montant total de l’opération de paiement. 

S e c t i o n 2 

D é l a i d ’ e x é c u t i o n e t d a t e d e v a l e u r 

Article 82 

Champ d’application 

1. La présente section s’applique: 

a) aux opérations de paiement effectuées en euros; 

b) aux opérations de paiement nationales effectuées dans la devise d’un État membre n’appartenant pas à la zone euro; 

c) aux opérations de paiement entraînant une seule conversion entre l’euro et la devise d’un État membre n’appartenant 
pas à la zone euro, à condition que la conversion requise soit effectuée dans l’État membre n’appartenant pas à la zone 
euro concerné et que, en cas d’opérations de paiement transfrontalières, le transfert transfrontalier s’effectue en euros. 

2. La présente section s’applique aux opérations de paiement non visées au paragraphe 1, à moins que l’utilisateur de 
services de paiement et le prestataire de services de paiement en soient convenus autrement, à l’exception de l’article 87, 
auquel les parties ne peuvent déroger. Cependant, si l’utilisateur de services de paiement et le prestataire de services de 
paiement conviennent d’un délai plus long que celui fixé à l’article 83 pour des opérations de paiement à l’intérieur de 
l’Union, ce délai plus long ne peut pas dépasser quatre jours ouvrables à compter de la réception visée à l’article 78. 

Article 83 

Opérations de paiement effectuées vers un compte de paiement 

1. Les États membres exigent du prestataire de services de paiement du payeur qu’il veille à ce que, après la réception 
visée à l’article 78, le montant de l’opération de paiement soit crédité sur le compte du prestataire de services de paiement 
du bénéficiaire au plus tard à la fin du premier jour ouvrable suivant. Ce délai peut être prolongé d’un jour ouvrable 
supplémentaire dans le cas des opérations de paiement initiées sur support papier. 

2. Les États membres exigent du prestataire de services de paiement du bénéficiaire qu’après avoir reçu les fonds, il 
attribue une date de valeur à l’opération de paiement et en mette le montant à disposition sur le compte de paiement du 
bénéficiaire conformément à l’article 87. 

3. Les États membres exigent du prestataire de services de paiement du bénéficiaire qu’il transmette un ordre de 
paiement initié par ou par l’intermédiaire du bénéficiaire au prestataire de services de paiement du payeur dans les délais 
convenus entre le bénéficiaire et le prestataire de services de paiement, de manière à permettre le règlement à la date 
convenue en cas de prélèvement. 

Article 84 

Cas dans lequel le bénéficiaire n’est pas titulaire d’un compte de paiement auprès du prestataire de services de 
paiement 

Lorsque le bénéficiaire n’est pas titulaire d’un compte de paiement auprès du prestataire de services de paiement, les fonds 
sont mis à la disposition du bénéficiaire par le prestataire de services de paiement qui reçoit les fonds destinés au 
bénéficiaire dans le délai fixé à l’article 83.
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Article 85 

Espèces déposées sur un compte de paiement 

Lorsqu’un consommateur verse des espèces sur un compte de paiement auprès du prestataire de services de paiement, 
dans la devise de ce compte de paiement, le prestataire de services de paiement veille à ce que le montant versé soit mis à 
disposition et reçoive une date de valeur immédiatement après la réception de ces fonds. Lorsque l’utilisateur de services 
de paiement n’est pas un consommateur, le montant est mis à disposition et reçoit une date de valeur au plus tard le jour 
ouvrable suivant celui de la réception des fonds. 

Article 86 

Opérations de paiement nationales 

Pour les opérations de paiement nationales, les États membres peuvent prévoir des délais maximaux d’exécution plus 
courts que ceux prévus dans la présente section. 

Article 87 

Date de valeur et disponibilité des fonds 

1. Les États membres veillent à ce que, pour le compte de paiement du bénéficiaire, la date de valeur du crédit ne soit 
pas postérieure à celle du jour ouvrable au cours duquel le montant de l’opération de paiement est crédité sur le compte 
du prestataire de services de paiement du bénéficiaire. 

2. Le prestataire de services de paiement du bénéficiaire veille à ce que le montant de l’opération de paiement soit à la 
disposition du bénéficiaire immédiatement après que ce montant a été crédité sur le compte du prestataire de services de 
paiement du bénéficiaire lorsque, pour sa part: 

a) il n’y a pas de conversion; ou 

b) il y a conversion entre l’euro et la devise d’un État membre ou entre les devises de deux États membres. 

L’obligation énoncée au présent paragraphe vaut également pour les opérations de paiement qui se déroulent au sein d’un 
seul et même prestataire de services de paiement 

3. Les États membres veillent à ce que, pour le compte de paiement du payeur, la date de valeur du débit ne soit pas 
antérieure au moment où le montant de l’opération de paiement est débité de ce compte de paiement. 

S e c t i o n 3 

R e s p o n s a b i l i t é 

Article 88 

Identifiants uniques inexacts 

1. Un ordre de paiement exécuté conformément à l’identifiant unique est réputé être correctement exécuté pour ce qui 
concerne le bénéficiaire indiqué par l’identifiant unique. 

2. Si l’identifiant unique fourni par l’utilisateur de services de paiement est inexact, le prestataire de services de 
paiement n’est pas responsable au titre de l’article 89 de la non-exécution ou de la mauvaise exécution de l’opération 
de paiement. 

3. Toutefois, le prestataire de services de paiement du payeur s’efforce, dans la mesure du raisonnable, de récupérer les 
fonds engagés dans l’opération de paiement. Le prestataire de services de paiement du bénéficiaire coopère à ces efforts 
également en communiquant au prestataire de services de paiement du payeur toutes les informations utiles pour 
récupérer les fonds. 

Au cas où il n’est pas possible de récupérer les fonds comme prévu au premier alinéa, le prestataire de services de 
paiement du payeur fournit au payeur, sur demande écrite, toutes les informations dont il dispose et qui présentent un 
intérêt pour le payeur afin que celui-ci puisse introduire un recours devant une juridiction pour récupérer les fonds.
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4. Si le contrat-cadre le prévoit, le prestataire de services de paiement peut imputer des frais de recouvrement à 
l’utilisateur de services de paiement. 

5. Si l’utilisateur de services de paiement fournit des informations en sus de celles prévues à l’article 45, paragraphe 1, 
point a), ou à l’article 52, point 2) b), le prestataire de services de paiement n’est responsable que de l’exécution de 
l’opération de paiement conformément à l’identifiant unique fourni par l’utilisateur de services de paiement. 

Article 89 

Responsabilité des prestataires de services de paiement en cas de non-exécution, de mauvaise exécution ou 
d’exécution tardive d’opérations de paiement 

1. Lorsqu’un ordre de paiement est directement initié par le payeur, le prestataire de services de paiement du payeur 
est, sans préjudice de l’article 71, de l’article 88, paragraphes 2 et 3, et de l’article 93, responsable de la bonne exécution 
de l’opération de paiement à l’égard du payeur, à moins qu’il ne puisse démontrer au payeur et, le cas échéant, au 
prestataire de services de paiement du bénéficiaire que le prestataire de services de paiement du bénéficiaire a reçu le 
montant de l’opération de paiement conformément à l’article 83, paragraphe 1. Dans ce cas, c’est le prestataire de services 
de paiement du bénéficiaire qui est responsable de la bonne exécution de l’opération de paiement à l’égard du bénéficiaire. 

Lorsque le prestataire de services de paiement du payeur est responsable au titre du premier alinéa, il restitue sans tarder 
au payeur le montant de l’opération de paiement non exécutée ou mal exécutée et, si besoin est, rétablit le compte de 
paiement débité dans la situation qui aurait prévalu si la mauvaise opération de paiement n’avait pas eu lieu. 

La date de valeur à laquelle le compte de paiement du payeur est crédité n’est pas postérieure à la date à laquelle il a été 
débité. 

Lorsque le prestataire de services de paiement du bénéficiaire est responsable au titre du premier alinéa, il met immé
diatement le montant de l’opération de paiement à la disposition du bénéficiaire et, si besoin est, crédite le compte de 
paiement du bénéficiaire du montant correspondant. 

La date de valeur à laquelle le compte de paiement du bénéficiaire a été crédité n’est pas postérieure à la date de valeur qui 
lui aurait été attribuée si l’opération avait été correctement exécutée, conformément à l’article 87. 

Lorsqu’une opération de paiement est exécutée tardivement, le prestataire de services de paiement du bénéficiaire veille, à 
la demande du prestataire de services de paiement du payeur agissant pour le compte du payeur, à ce que la date de 
valeur à laquelle le compte de paiement du bénéficiaire a été crédité ne soit pas postérieure à la date de valeur qui lui 
aurait été attribuée si l’opération avait été correctement exécutée. 

Dans le cas d’une opération de paiement non exécutée ou mal exécutée pour laquelle l’ordre de paiement est initié par le 
payeur, le prestataire de services de paiement du payeur s’efforce immédiatement, sur demande, quelle que soit la 
responsabilité déterminée au titre du présent paragraphe, de retrouver la trace de l’opération de paiement et notifie le 
résultat de sa recherche au payeur, sans frais pour celui-ci. 

2. Lorsqu’un ordre de paiement est initié par ou par l’intermédiaire du bénéficiaire, le prestataire de services de 
paiement du payeur est, sans préjudice de l’article 71, de l’article 88, paragraphes 2 et 3, et de l’article 93, responsable 
à l’égard du bénéficiaire de la bonne transmission de l’ordre de paiement au prestataire de services de paiement du payeur, 
conformément à l’article 83, paragraphe 3. Lorsque le prestataire de services de paiement du bénéficiaire est responsable 
au titre du présent alinéa, il retransmet immédiatement l’ordre de paiement en question au prestataire de services de 
paiement du payeur. 

En cas de transmission tardive de l’ordre de paiement, la date de valeur attribuée au montant de l’opération sur le compte 
de paiement du bénéficiaire n’est pas postérieure à la date de valeur qui lui aurait été attribuée si l’opération avait été 
correctement exécutée. 

En outre, le prestataire de services de paiement du bénéficiaire est responsable à l’égard du bénéficiaire, sans préjudice de 
l’article 71, de l’article 88, paragraphes 2 et 3, et de l’article 93, du traitement de l’opération de paiement conformément 
aux obligations qui lui incombent au titre de l’article 87. Lorsque le prestataire de services de paiement du bénéficiaire est 
responsable au titre du présent alinéa, il veille à ce que le montant de l’opération de paiement soit mis à la disposition du 
bénéficiaire immédiatement après que ce montant a été crédité sur son propre compte. La date de valeur attribuée au 
montant de cette opération sur le compte de paiement du bénéficiaire n’est pas postérieure à la date de valeur qui lui 
aurait été attribuée si l’opération avait été correctement exécutée.
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Dans le cas d’une opération de paiement non exécutée ou mal exécutée pour laquelle le prestataire de services de 
paiement du bénéficiaire n’est pas responsable au titre des premier et deuxième alinéas, c’est le prestataire de services 
de paiement du payeur qui est responsable à l’égard du payeur. Le prestataire de services de paiement du payeur dont la 
responsabilité est ainsi engagée rembourse au payeur, le cas échéant et sans retard injustifié, le montant de l’opération de 
paiement non exécutée ou mal exécutée et rétablit le compte de paiement débité dans l’état où il se serait trouvé si 
l’opération de paiement mal exécutée n’avait pas eu lieu. La date de valeur à laquelle le compte de paiement du payeur est 
crédité n’est pas postérieure à la date à laquelle il avait été débité. 

L’obligation au titre du quatrième alinéa ne s’applique pas au prestataire de services de paiement du payeur lorsqu’il 
prouve que le prestataire de services de paiement du bénéficiaire a reçu le montant de l’opération de paiement même si 
l’exécution de l’opération de paiement est simplement retardée. Dans ce cas, le prestataire de services de paiement du 
bénéficiaire attribue une date de valeur au montant de cette opération sur le compte de paiement du bénéficiaire qui n’est 
pas postérieure à la date de valeur qui lui aurait été attribuée si l’opération avait été correctement exécutée. 

Dans le cas d’une opération de paiement non exécutée ou mal exécutée pour laquelle l’ordre de paiement est initié par ou 
par l’intermédiaire du bénéficiaire, le prestataire de services de paiement du bénéficiaire s’efforce immédiatement, sur 
demande, quelle que soit la responsabilité déterminée au titre du présent paragraphe, de retrouver la trace de l’opération 
de paiement et notifie le résultat de sa recherche au bénéficiaire, sans frais pour celui-ci. 

3. En outre, les prestataires de services de paiement sont redevables, à l’égard de leurs utilisateurs de services de 
paiement respectifs, des frais dont ils sont responsables et des intérêts supportés par ces utilisateurs du fait de la non- 
exécution ou de la mauvaise exécution, y compris l’exécution tardive, d’une opération de paiement. 

Article 90 

Responsabilité en cas de services d’initiation de paiement pour la non-exécution, la mauvaise exécution ou 
l’exécution tardive d’opérations de paiement 

1. Lorsqu’un ordre de paiement est initié par le payeur par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’initiation de 
paiement, le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte, sans préjudice de l’article 71 et de l’article 88, 
paragraphes 2 et 3, rembourse au payeur le montant de l’opération de paiement non exécutée ou mal exécutée et, le cas 
échéant, rétablit le compte de paiement débité dans l’état où il se serait trouvé si l’opération de paiement mal exécutée 
n’avait pas eu lieu. 

C’est au prestataire de services d’initiation de paiement qu’incombe la charge de prouver que l’ordre de paiement a été 
reçu par le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte du payeur conformément à l’article 78 et que, pour 
ce qui le concerne, l’opération de paiement a été authentifiée et dûment enregistrée et qu’elle n’a pas été affectée par une 
déficience technique ou autre en relation avec la non-exécution, la mauvaise exécution ou l’exécution tardive de l’opé
ration. 

2. Si le prestataire de services d’initiation de paiement est responsable de la non-exécution, de la mauvaise exécution 
ou de l’exécution tardive de l’opération de paiement, il indemnise immédiatement le prestataire de services de paiement 
gestionnaire du compte, à sa demande, pour les pertes subies ou les sommes payées en raison du remboursement du 
payeur. 

Article 91 

Indemnisation financière complémentaire 

Toute indemnisation financière complémentaire par rapport à celle prévue dans la présente section peut être fixée 
conformément à la loi applicable au contrat conclu entre l’utilisateur de services de paiement et le prestataire de services 
de paiement. 

Article 92 

Droit de recours 

1. Lorsque la responsabilité d’un prestataire de services de paiement au titre des articles 73 et 89 est imputable à un 
autre prestataire de services de paiement ou à un intermédiaire, ledit prestataire de services de paiement ou intermédiaire 
indemnise le premier prestataire de services de paiement pour toute perte subie ou toute somme payée au titre des articles 
73 et 89. Cette indemnisation s’applique au cas où l’un des prestataires de services de paiement ne recourt pas à 
l’authentification forte du client.
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2. Des indemnisations financières complémentaires peuvent être fixées conformément aux conventions existant entre 
les prestataires de services de paiement et/ou les intermédiaires et conformément à la loi applicable à la convention qu’ils 
ont conclue. 

Article 93 

Circonstances anormales et imprévisibles 

Aucune responsabilité au titre des chapitres 2 ou 3 n’est engagée en cas de circonstances anormales et imprévisibles 
échappant au contrôle de la partie qui fait valoir ces circonstances, dont les suites auraient été inévitables malgré tous les 
efforts déployés, ni lorsque le prestataire de services de paiement est lié par d’autres obligations juridiques prévues par le 
droit de l’Union ou le droit national. 

CHAPITRE 4 

Protection des données 

Article 94 

Protection des données 

1. Les États membres autorisent le traitement des données à caractère personnel par les systèmes de paiement et les 
prestataires de services de paiement lorsque cela est nécessaire pour garantir la prévention, la recherche et la détection des 
fraudes en matière de paiements. La communication aux personnes d’informations sur le traitement des données à 
caractère personnel et le traitement de ces données à caractère personnel ainsi que tout autre traitement de données à 
caractère personnel aux fins de la présente directive sont effectués conformément à la directive 95/46/CE et aux règles 
nationales transposant ladite directive, ainsi qu’au règlement (CE) n o 45/2001. 

2. Les prestataires de services de paiement n’ont accès à des données à caractère personnel nécessaires à l’exécution de 
leurs services de paiement, ne les traitent et ne les conservent qu’avec le consentement explicite de l’utilisateur de services 
de paiement. 

CHAPITRE 5 

Risques opérationnels et de sécurité et authentification 

Article 95 

Gestion des risques opérationnels et de sécurité 

1. Les États membres veillent à ce que les prestataires de services de paiement établissent un cadre prévoyant des 
mesures d’atténuation et des mécanismes de contrôle appropriés en vue de gérer les risques opérationnels et de sécurité, 
liés aux services de paiement qu’ils fournissent. Ce cadre prévoit que les prestataires de services de paiement établissent et 
maintiennent des procédures efficaces de gestion des incidents, y compris pour la détection et la classification des 
incidents opérationnels et de sécurité majeurs. 

2. Les États membres veillent à ce que les prestataires de services de paiement fournissent à l’autorité compétente, 
chaque année ou à des intervalles plus rapprochés fixés par l’autorité compétente, une évaluation à jour et exhaustive des 
risques opérationnels et de sécurité liés aux services de paiement qu’ils fournissent et des informations sur le caractère 
adéquat des mesures d’atténuation et des mécanismes de contrôle mis en œuvre pour faire face à ces risques. 

3. D’ici au 13 juillet 2017, l’ABE, en étroite coopération avec la BCE et après avoir consulté toutes les parties 
concernées, y compris sur le marché des services de paiement, représentant tous les intérêts en présence, émet des 
orientations conformément à l’article 16 du règlement (UE) n o 1093/2010 concernant l’établissement, la mise en œuvre 
et le suivi des mesures de sécurité, y compris, le cas échéant, des procédures de certification. 

L’ABE, en étroite coopération avec la BCE, réexamine à intervalles réguliers les orientations visées au premier alinéa et, en 
tout état de cause, au moins tous les deux ans. 

4. Tenant compte de l’expérience acquise dans l’application des orientations visées au paragraphe 3, l’ABE, le cas 
échéant à la demande de la Commission, élabore des projets de normes techniques de réglementation concernant les 
critères et les conditions pour l’établissement et le suivi des mesures de sécurité.
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La Commission est habilitée à adopter les normes techniques de réglementation visées au premier alinéa, conformément 
aux articles 10 à 14 du règlement (UE) n o 1093/2010. 

5. L’ABE encourage la coopération, y compris l’échange d’informations, dans le domaine des risques opérationnels et 
de sécurité associés aux services de paiement entre les autorités compétentes, et entre les autorités compétentes et la BCE 
et, le cas échéant, l’Agence de l’Union européenne chargée de la sécurité des réseaux et de l’information. 

Article 96 

Notification des incidents 

1. En cas d’incident opérationnel ou de sécurité majeur, les prestataires de services de paiement informent sans retard 
injustifié l’autorité compétente dans l’État membre d’origine du prestataire de services de paiement. 

Lorsque l’incident a ou est susceptible d’avoir des répercussions sur les intérêts financiers de ses utilisateurs de services de 
paiement, le prestataire de services de paiement informe sans retard injustifié ses utilisateurs de services de paiement de 
l’incident et de toutes les mesures disponibles qu’ils peuvent prendre pour atténuer les effets dommageables de l’incident. 

2. Dès réception de la notification visée au paragraphe 1, l’autorité compétente de l’État membre d’origine commu
nique sans retard injustifié les détails importants de l’incident à l’ABE et à la BCE, et, après avoir évalué la pertinence de 
l’incident pour d’autres autorités concernées de cet État membre, informe celles-ci en conséquence. 

L’ABE et la BCE, en coopération avec l’autorité compétente de l’État membre d’origine, évaluent la pertinence de l’incident 
pour d’autres autorités concernées au niveau national et de l’Union et informent celles-ci en conséquence. La BCE informe 
les membres du SEBC des questions pertinentes pour le système de paiement. 

Sur la base de cette notification, les autorités compétentes prennent, le cas échéant, toutes les mesures nécessaires afin de 
protéger la sécurité immédiate du système financier. 

3. D’ici au 13 janvier 2018, l’ABE, en étroite coopération avec la BCE et après avoir consulté toutes les parties 
concernées, y compris sur le marché des services de paiement, représentant tous les intérêts en présence, émet des 
orientations conformément à l’article 16 du règlement (UE) n o 1093/2010 à l’intention des destinataires suivants: 

a) des prestataires de service de paiement, concernant la classification des incidents majeurs visés au paragraphe 1 et le 
contenu, le format, y compris des modèles de notification, et les procédures pour la notification de ces incidents; 

b) des autorités compétentes, concernant les critères permettant d’évaluer la pertinence de l’incident et les éléments des 
notifications d’incident à communiquer à d’autres autorités nationales. 

4. L’ABE, en étroite coopération avec la BCE, réexamine les orientations visées au paragraphe 3 à intervalles réguliers 
et, en tout état de cause, au moins tous les deux ans. 

5. Lorsqu’elle émet et réexamine les orientations visées au paragraphe 3, l’ABE tient compte des normes et/ou des 
spécifications mises au point et publiées par l’Agence de l’Union européenne chargée de la sécurité des réseaux et de 
l’information pour des secteurs exerçant des activités autres que la fourniture de services de paiement. 

6. Les États membres veillent à ce que les prestataires de services de paiement fournissent à leurs autorités compé
tentes, au moins chaque année, des données statistiques relatives à la fraude liée aux différents moyens de paiement. Les 
autorités compétentes en question fournissent ces données sous forme agrégée à l’ABE et à la BCE.
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Article 97 

Authentification 

1. Les États membres veillent à ce qu’un prestataire de services de paiement applique l’authentification forte du client 
lorsque le payeur: 

a) accède à son compte de paiement en ligne; 

b) initie une opération de paiement électronique; 

c) exécute une action, grâce à un moyen de communication à distance, susceptible de comporter un risque de fraude en 
matière de paiement ou de toute autre utilisation frauduleuse. 

2. En ce qui concerne l’initiation des opérations de paiement électronique visée au paragraphe 1, point b), les États 
membres veillent à ce que, pour les opérations de paiement électronique à distance, les prestataires de services de 
paiement appliquent l’authentification forte du client comprenant des éléments qui établissent un lien dynamique entre 
l’opération, le montant et le bénéficiaire donnés. 

3. Eu égard au paragraphe 1, les États membres veillent à ce que les prestataires de services de paiement aient mis en 
place des mesures de sécurité adéquates afin de protéger la confidentialité et l’intégrité des données de sécurité person
nalisées des utilisateurs de services de paiement. 

4. Les paragraphes 2 et 3 s’appliquent également lorsque les paiements sont initiés par l’intermédiaire d’un prestataire 
de services d’initiation de paiement. Les paragraphes 1 et 3 s’appliquent également lorsque l’information est demandée par 
l’intermédiaire d’un prestataire de services d’information sur les comptes. 

5. Les États membres veillent à ce que le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte autorise le 
prestataire de services d’initiation de paiement et le prestataire de services d’information sur les comptes à se fonder sur 
les procédures d’authentification prévues par le prestataire de services de paiement gestionnaire du compte à l’intention de 
l’utilisateur de services de paiement conformément aux paragraphes 1 et 3 et, lorsque le prestataire de services d’initiation 
de paiement intervient, conformément aux paragraphes 1, 2 et 3. 

Article 98 

Normes techniques de réglementation concernant l’authentification et la communication 

1. L’ABE, en étroite coopération avec la BCE et après avoir consulté toutes les parties concernées, y compris sur le 
marché des services de paiement, représentant tous les intérêts en présence, élabore des projets de normes techniques de 
réglementation à l’intention des prestataires de services de paiement visés à l’article 1 er , paragraphe 1, de la présente 
directive, conformément à l’article 10 du règlement (UE) n o 1093/2010, précisant: 

a) les exigences relatives à l’authentification forte du client visée à l’article 97, paragraphes 1 et 2; 

b) les dérogations à l’application de l’article 97, paragraphes 1, 2 et 3, sur la base des critères établis au paragraphe 3 du 
présent article; 

c) les exigences auxquelles doivent satisfaire les mesures de sécurité, conformément à l’article 97, paragraphe 3, afin de 
protéger la confidentialité et l’intégrité des données de sécurité personnalisées de l’utilisateur de services de paiement; et 

d) les exigences applicables aux normes ouvertes communes et sécurisées de communication aux fins de l’identification, 
de l’authentification, de la notification et de l’information, ainsi que pour la mise en œuvre des mesures de sécurité, 
entre les prestataires de services de paiement gestionnaires du compte, les prestataires de services d’initiation de 
paiement, les prestataires de services d’information sur les comptes, les payeurs, les bénéficiaires et d’autres prestataires 
de services de paiement. 

2. Les projets de normes techniques de réglementation visés au paragraphe 1 sont élaborés par l’ABE en vue de: 

a) garantir un niveau de sécurité approprié pour les utilisateurs de services de paiement et les prestataires de services de 
paiement par l’adoption d’exigences efficaces et fondées sur les risques;
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b) garantir la sécurité des fonds et des données à caractère personnel des utilisateurs de services de paiement; 

c) garantir et maintenir une concurrence équitable entre l’ensemble des prestataires de services de paiement; 

d) garantir la neutralité du modèle commercial et des technologies; 

e) permettre le développement de moyens de paiement innovants, accessibles et faciles à utiliser. 

3. Les dérogations visées au paragraphe 1, point b), reposent sur les critères suivants: 

a) le niveau de risque lié au service fourni; 

b) le montant, le caractère récurrent de l’opération ou les deux; 

c) le moyen utilisé pour exécuter l’opération. 

4. L’ABE soumet les projets de normes techniques de réglementation visés au paragraphe 1 à la Commission d’ici au 
13 janvier 2017. 

La Commission est habilitée à adopter lesdites normes techniques de réglementation, conformément aux articles 10 à 14 
du règlement (UE) n o 1093/2010. 

5. Conformément à l’article 10 du règlement (UE) n o 1093/2010, l’ABE réexamine et, le cas échéant, met à jour les 
normes techniques de réglementation à intervalles réguliers, afin notamment de tenir compte de l’innovation et des 
progrès technologiques. 

CHAPITRE 6 

Procédures de règlement extrajudiciaire des litiges 

S e c t i o n 1 

P r o c é d u r e s d e r é c l a m a t i o n 

Article 99 

Réclamations 

1. Les États membres veillent à la mise en place de procédures permettant aux utilisateurs de services de paiement et 
aux autres parties intéressées, y compris les associations de consommateurs, de soumettre des réclamations aux autorités 
compétentes en cas de violation alléguée de la présente directive par des prestataires de services de paiement. 

2. Le cas échéant et sans préjudice du droit de recours devant une juridiction prévu par le droit procédural national, la 
réponse des autorités compétentes informe l’auteur de la réclamation de l’existence des procédures de règlement extra
judiciaire instituées conformément à l’article 102. 

Article 100 

Autorités compétentes 

1. Les États membres désignent des autorités compétentes chargées de garantir et de contrôler le respect effectif de la 
présente directive. Ces autorités compétentes prennent toutes les mesures appropriées pour assurer ce respect. 

Il s’agit: 

a) soit d’autorités compétentes au sens de l’article 4, point 2, du règlement (UE) n o 1093/2010;
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b) soit d’organismes reconnus par la législation nationale ou par des autorités publiques expressément habilitées à cette 
fin par la législation nationale. 

Il ne peut s’agir de prestataires de services de paiement, à l’exception de banques centrales nationales. 

2. Les autorités visées au paragraphe 1 sont dotées de toutes les compétences et des ressources nécessaires à l’exercice 
de leurs tâches. Lorsque plusieurs autorités compétentes sont habilitées à garantir et à contrôler le respect effectif de la 
présente directive, les États membres veillent à ce que ces autorités collaborent étroitement, de manière à pouvoir 
s’acquitter efficacement de leurs tâches respectives. 

3. Les autorités compétentes exercent leurs pouvoirs conformément au droit national: 

a) soit directement sous leur propre autorité ou sous le contrôle des autorités judiciaires; 

b) soit en demandant aux juridictions qui sont compétentes de rendre la décision nécessaire, y compris, le cas échéant, en 
formant un recours si cette demande n’aboutit pas. 

4. En cas de violation ou de violation supposée des dispositions de droit national transposant les titres III et IV, les 
autorités compétentes visées au paragraphe 1 sont celles de l’État membre d’origine du prestataire de services de paiement, 
sauf dans le cas des agents et succursales agissant en vertu du droit d’établissement où les autorités compétentes sont 
celles de l’État membre d’accueil. 

5. Les États membres notifient à la Commission les autorités compétentes désignées conformément au paragraphe 1 
dans les meilleurs délais et en tout état de cause d’ici au 13 janvier 2018. Ils informent la Commission de toute 
répartition éventuelle des tâches entre ces autorités. Ils notifient immédiatement à la Commission tout changement 
ultérieur concernant la désignation et les compétences respectives de ces autorités. 

6. L’ABE, après avoir consulté la BCE, émet des orientations à l’intention des autorités compétentes, conformément à 
l’article 16 du règlement (UE) n o 1093/2010, sur les procédures de réclamation à prendre en considération pour garantir 
la conformité avec le paragraphe 1 du présent article. Ces orientations sont publiées au plus tard le 13 janvier 2018 et, le 
cas échéant, mises à jour à intervalles réguliers. 

S e c t i o n 2 

P r o c é d u r e s d e r è g l e m e n t e x t r a j u d i c i a i r e e t s a n c t i o n s 

Article 101 

Règlement des litiges 

1. Les États membres veillent à ce que les prestataires de services de paiement mettent en place et appliquent des 
procédures appropriées et efficaces pour le règlement des réclamations des utilisateurs de services de paiement concernant 
les droits et obligations qui découlent des titres III et IV de la présente directive, et contrôlent le respect de ces obligations 
à cet égard. 

Ces procédures sont appliquées dans chaque État membre où le prestataire de services de paiement propose les services de 
paiement et dans une des langues officielles de l’État membre concerné ou dans une autre langue si le prestataire de 
services de paiement et l’utilisateur de services de paiement en sont convenus ainsi. 

2. Les États membres exigent que les prestataires de services de paiement mettent tout en œuvre pour répondre, sur 
support papier ou, si le prestataire de services de paiement et l’utilisateur de services de paiement en sont convenus ainsi, 
sur un autre support durable, aux réclamations des utilisateurs de services de paiement. Cette réponse aborde tous les 
points soulevés dans la réclamation et est transmise dans un délai approprié et au plus tard dans les quinze jours 
ouvrables suivant la réception de la réclamation. Dans des situations exceptionnelles, si une réponse ne peut être donnée 
dans les quinze jours ouvrables pour des raisons échappant au contrôle du prestataire de services de paiement, celui-ci 
envoie une réponse d’attente motivant clairement le délai complémentaire nécessaire pour répondre à la réclamation et 
précisant la date ultime à laquelle l’utilisateur de services de paiement recevra une réponse définitive. En tout état de cause, 
le délai pour recevoir une réponse définitive ne dépasse pas trente-cinq jours ouvrables supplémentaires.
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Les États membres peuvent introduire ou maintenir des règles en matière de procédures de règlement des différends qui 
sont plus avantageuses pour l’utilisateur de services de paiement que celles prévues au premier alinéa. Lorsqu’ils procèdent 
de la sorte, ce sont ces règles qui s’appliquent. 

3. Le prestataire de services de paiement informe l’utilisateur de services de paiement d’au moins une instance de 
règlement extrajudiciaire compétente pour connaître des litiges concernant les droits et obligations qui découlent des titres 
III et IV. 

4. Les informations visées au paragraphe 3 sont mentionnées de manière claire, complète et aisément accessible sur le 
site internet du prestataire de services de paiement, quand il en existe, auprès de la succursale et dans les conditions 
générales du contrat conclu entre le prestataire de services de paiement et l’utilisateur de services de paiement. Elles 
précisent comment de plus amples informations sur l’instance de règlement extrajudiciaire concernée et sur les conditions 
d’un tel recours peuvent être obtenues. 

Article 102 

Procédures de règlement extrajudiciaire 

1. Les États membres veillent à ce que soient mises en place, conformément au droit de l’Union et au droit national 
applicables ainsi qu’à la directive 2013/11/UE du Parlement européen et du Conseil ( 1 ), des procédures indépendantes, 
impartiales, transparentes et efficaces de règlement extrajudiciaire aux fins du règlement des litiges opposant les utilisa
teurs de services de paiement aux prestataires de services de paiement quant aux droits et obligations qui découlent des 
titres III et IV de la présente directive en recourant, le cas échéant, aux organismes compétents existants. Les États 
membres veillent à ce que ces procédures de règlement extrajudiciaire soient applicables aux prestataires de services de 
paiement et à ce qu’elles couvrent également les activités des représentants désignés. 

2. Les États membres exigent que les organismes visés au paragraphe 1 du présent article coopèrent efficacement à la 
résolution des litiges transfrontaliers concernant les droits et obligations qui découlent des titres III et IV. 

Article 103 

Sanctions 

1. Les États membres déterminent le régime de sanctions applicables en cas d’infraction aux dispositions de droit 
national visant à transposer la présente directive et prennent toutes les mesures nécessaires pour en assurer l’application. 
Ces sanctions sont effectives, proportionnées et dissuasives. 

2. Les États membres permettent à leurs autorités compétentes de rendre publique toute sanction administrative 
infligée en cas d’infraction aux mesures adoptées pour transposer la présente directive, à moins que cette publication 
risque de perturber gravement les marchés financiers ou de causer un préjudice disproportionné aux parties en cause. 

TITRE V 

ACTES DÉLÉGUÉS ET NORMES TECHNIQUES DE RÉGLEMENTATION 

Article 104 

Actes délégués 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués en conformité avec l’article 105 en ce qui concerne: 

a) l’adaptation de la référence à la recommandation 2003/361/CE à l’article 4, point 36), de la présente directive en cas 
de modification de ladite recommandation; 

b) l’actualisation des montants indiqués à l’article 32, paragraphe 1, et à l’article 74, paragraphe 1, afin de tenir compte 
de l’inflation.
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Article 105 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d’adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis aux conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d’adopter des actes délégués visé à l’article 104 est conféré à la Commission pour une durée indéter
minée à compter du 12 janvier 2016. 

3. La délégation de pouvoir visée à l’article 104 peut être révoquée à tout moment par le Parlement européen ou le 
Conseil. La décision de révocation met fin à la délégation de pouvoir qui y est précisée. La révocation prend effet le jour 
suivant celui de la publication de ladite décision au Journal officiel de l’Union européenne ou à une date ultérieure qui est 
précisée dans ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité des actes délégués déjà en vigueur. 

4. Aussitôt qu’elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement européen et au Conseil simultané
ment. 

5. Un acte délégué adopté en vertu de l’article 104 n’entre en vigueur que si le Parlement européen ou le Conseil n’a 
pas exprimé d’objections dans un délai de trois mois à compter de la notification de cet acte au Parlement européen et au 
Conseil ou si, avant l’expiration de ce délai, le Parlement européen et le Conseil ont tous deux informé la Commission de 
leur intention de ne pas exprimer d’objections. Ce délai peut être prolongé de trois mois à l’initiative du Parlement 
européen ou du Conseil. 

Article 106 

Obligation d’informer les consommateurs de leurs droits 

1. D’ici au 13 janvier 2018, la Commission produit une brochure électronique simple d’utilisation pour les utilisateurs, 
proposant une liste claire et facile à comprendre des droits des consommateurs en vertu de la présente directive et de la 
législation de l’Union correspondante. 

2. La Commission informe les États membres, les associations européennes de prestataires de services de paiement et 
les associations européennes de consommateurs de la publication de la brochure visée au paragraphe 1. 

La Commission, l’ABE et les autorités compétentes veillent chacune à ce que la brochure soit aisément accessible sur leurs 
sites internet respectifs. 

3. Les prestataires de services de paiement veillent à ce que la brochure soit aisément accessible sur leurs sites internet, 
quand il en existe, et sous forme papier auprès de leurs succursales, de leurs agents et des entités vers lesquelles leurs 
activités sont externalisées. 

4. Les prestataires de services de paiement ne facturent pas de frais à leurs clients pour la mise à disposition des 
informations prévues au présent article. 

5. En ce qui concerne les personnes handicapées, les dispositions du présent article s’appliquent avec d’autres moyens 
appropriés, de sorte que les informations soient mises à disposition dans un format accessible. 

TITRE VI 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 107 

Harmonisation totale 

1. Sans préjudice de l’article 2, de l’article 8, paragraphe 3, de l’article 32, de l’article 38, paragraphe 2, de l’article 42, 
paragraphe 2, de l’article 55, paragraphe 6, de l’article 57, paragraphe 3, de l’article 58, paragraphe 3, de l’article 61, 
paragraphes 2 et 3, de l’article 62, paragraphe 5, de l’article 63, paragraphes 2 et 3, de l’article 74, paragraphe 1, 
deuxième alinéa, et de l’article 86, dans la mesure où la présente directive contient des dispositions harmonisées, les États 
membres ne peuvent maintenir en vigueur ni introduire des dispositions différentes de celles contenues dans la présente 
directive.
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2. Lorsqu’un État membre recourt à l’une des possibilités visées au paragraphe 1, il en informe la Commission et lui 
communique toute modification ultérieure. La Commission rend ces informations publiques sur un site internet ou d’une 
autre manière les rendant aisément accessibles. 

3. Les États membres veillent à ce que les prestataires de services de paiement ne dérogent pas, au détriment des 
utilisateurs de services de paiement, aux dispositions de droit national qui transposent la présente directive ou qui y 
correspondent, sauf dans le cas où une telle dérogation est expressément autorisée par celle-ci. 

Les prestataires de services de paiement peuvent toutefois décider d’accorder des conditions plus favorables aux utilisateurs 
de services de paiement. 

Article 108 

Clause de réexamen 

La Commission soumet, au plus tard le 13 janvier 2021, au Parlement européen, au Conseil, à la BCE et au Comité 
économique et social européen, un rapport sur l’application et l’impact de la présente directive, et en particulier sur: 

a) l’adéquation et l’impact des règles relatives aux frais telles qu’elles sont fixées à l’article 62, paragraphes 3, 4 et 5; 

b) l’application de l’article 2, paragraphes 3 et 4, évaluant si les titres III et IV peuvent, si cela est techniquement possible, 
être intégralement appliqués aux opérations de paiement visées auxdits paragraphes; 

c) l’accès aux systèmes de paiement, compte tenu notamment du degré de concurrence; 

d) l’adéquation et l’impact des seuils visés à l’article 3, point l), pour les opérations de paiement; 

e) l’adéquation et l’impact des seuils visés à l’article 32, paragraphe 1, point a), pour la dérogation; 

f) l’opportunité, au vu de l’évolution, d’introduire, en complément des dispositions de l’article 75 sur les opérations de 
paiement dont le montant n’est pas connu à l’avance et pour lesquelles des fonds sont bloqués, des limites maximales 
pour les montants à bloquer sur le compte de paiement du payeur dans de telles situations. 

Le cas échéant, la Commission accompagne son rapport d’une proposition législative. 

Article 109 

Dispositions transitoires 

1. Les États membres autorisent les établissements de paiement qui, avant le 13 janvier 2018, ont commencé à exercer 
des activités conformément aux dispositions de droit national transposant la directive 2007/64/CE à poursuivre ces 
activités conformément aux exigences prévues par ladite directive sans devoir solliciter un agrément conformément à 
l’article 5 de la présente directive ni se conformer aux autres dispositions qui figurent ou qui sont visées au titre II de la 
présente directive jusqu’au 13 juillet 2018. 

Les États membres exigent de ces établissements de paiement qu’ils présentent aux autorités compétentes toutes les 
informations pertinentes afin de permettre à ces autorités d’évaluer, d’ici le 13 juillet 2018, si lesdits établissements de 
paiement satisfont aux exigences fixées au titre II et, dans la négative, de déterminer les mesures à prendre pour assurer le 
respect de ces exigences ou de décider de l’opportunité d’un retrait de l’agrément.
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Les établissements de paiement qui, après vérification par les autorités compétentes, satisfont aux exigences fixées au titre 
II se voient accorder un agrément et sont inscrits dans les registres visés aux articles 14 et 15. Les établissements de 
paiement qui ne satisfont pas aux exigences fixées au titre II d’ici au 13 juillet 2018 se voient interdire la fourniture de 
services de paiement conformément à l’article 37. 

2. Les États membres peuvent prévoir que les établissements de paiement visés au paragraphe 1 du présent article sont 
automatiquement agréés et inscrits dans les registres visés aux articles 14 et 15 si les autorités compétentes ont déjà la 
preuve du respect des exigences fixées aux articles 5 et 11. Les autorités compétentes informent les établissements de 
paiement concernés avant l’octroi de l’agrément. 

3. Le présent paragraphe s’applique aux personnes physiques ou morales qui ont bénéficié de l’article 26 de la directive 
2007/64/CE avant le 13 janvier 2018 et qui ont exercé des activités de services de paiement au sens de la directive 
2007/64/CE. 

Les États membres autorisent ces personnes à poursuivre ces activités dans l’État membre concerné conformément à la 
directive 2007/64/CE jusqu’au 13 janvier 2019 sans devoir solliciter un agrément conformément à l’article 5 de la 
présente directive ou obtenir une dérogation au titre de l’article 32 de la présente directive, ni se conformer aux 
autres dispositions qui figurent ou qui sont visées au titre II de la présente directive. 

Toute personne visée au premier alinéa n’ayant pas reçu d’agrément ou n’ayant pas obtenu de dérogation d’ici au 
13 janvier 2019 au titre de la présente directive se voit interdire la fourniture de services de paiement conformément 
à l’article 37 de la présente directive. 

4. Les États membres peuvent autoriser les personnes physiques et morales bénéficiant d’une dérogation visés au 
paragraphe 3 du présent article à être réputés bénéficier d’une dérogation et automatiquement inscrits dans les registres 
visés aux articles 14 et 15 lorsque les autorités compétentes ont la preuve du respect des exigences fixées à l’article 32. 
Les autorités compétentes informent les établissements de paiement concernés. 

5. Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, les établissements de paiement qui ont obtenu l’agrément pour 
fournir les services de paiement visés à l’annexe, point 7, de la directive 2007/64/CE conservent cet agrément pour la 
fourniture desdits services de paiement qui sont considérés comme des services de paiement visés à l’annexe I, point 3, de 
la présente directive lorsque les autorités compétentes, au plus tard le 13 janvier 2020, ont la preuve du respect des 
exigences fixées à l’article 7, point c), et à l’article 9 de la présente directive. 

Article 110 

Modification de la directive 2002/65/CE 

À l’article 4 de la directive 2002/65/CE, le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant: 

«5. Lorsque la directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil (*) est également applicable, les 
dispositions en matière d’information de l’article 3, paragraphe 1, de la présente directive, à l’exception des points 2) 
c) à g), 3) a), d) et e), et 4) b), sont remplacées par les articles 44, 45, 51 et 52 de la directive (UE) 2015/2366. 

___________ 
(*) Directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 concernant les services de 

paiement dans le marché intérieur, modifiant les directives 2002/65/CE, 2009/110/CE, 2013/36/UE et le règlement 
(UE) n o 1093/2010, et abrogeant la directive 2007/64/CE (JO L 337 du 23.12.2015, p. 35).» 

Article 111 

Modification de la directive 2009/110/CE 

La directive 2009/110/CE est modifiée comme suit:
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1) L’article 3 est modifié comme suit: 

a) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant: 

«1. Sans préjudice de la présente directive, l’article 5, les articles 11 à 17, l’article 19, paragraphes 5 et 6, et les 
articles 20 à 31 de la directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil (*), y compris les actes 
délégués adoptés en application de son article 15, paragraphe 4, de son article 28, paragraphe 5, et de son 
article 29, paragraphe 7, s’appliquent mutatis mutandis aux établissements de monnaie électronique. 

___________ 
(*) Directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 concernant les services 

de paiement dans le marché intérieur, modifiant les directives 2002/65/CE, 2009/110/CE, 2013/36/UE et le 
règlement (UE) n o 1093/2010, et abrogeant la directive 2007/64/CE (JO L 337 du 23.12.2015, p. 35).» 

b) les paragraphes 4 et 5 sont remplacés par le texte suivant: 

«4. Les États membres autorisent les établissements de monnaie électronique à distribuer et à rembourser de la 
monnaie électronique par l’intermédiaire de personnes physiques ou morales qui agissent pour leur compte. 
Lorsqu’un établissement de monnaie électronique distribue de la monnaie électronique dans un autre État 
membre en ayant recours à une telle personne physique ou morale, les articles 27 à 31, à l’exception de l’article 29, 
paragraphes 4 et 5, de la directive (UE) 2015/2366, y compris les actes délégués adoptés en application de son 
article 28, paragraphe 5, et de son article 29, paragraphe 7, s’appliquent mutatis mutandis à cet établissement de 
monnaie électronique. 

5. Nonobstant le paragraphe 4 du présent article, les établissements de monnaie électronique n’émettent pas de 
monnaie électronique par l’intermédiaire d’agents. Les établissements de monnaie électronique sont habilités à 
fournir les services de paiement visés à l’article 6, paragraphe 1, point a), de la présente directive par l’intermédiaire 
d’agents sous réserve des conditions énoncées à l’article 19 de la directive (UE) 2015/2366.» 

2) À l’article 18, le paragraphe suivant est ajouté: 

«4. Les États membres autorisent les établissements de monnaie électronique qui ont commencé à exercer leurs 
activités conformément à cette directive et à la directive 2007/64/CE dans l’État membre où se situe leur siège avant le 
13 janvier 2018 à poursuivre ces activités dans cet État membre ou dans tout autre État membre sans devoir solliciter 
un agrément conformément à l’article 3 de la présente directive ni se conformer aux autres conditions qui figurent ou 
qui sont visées au titre II de la présente directive jusqu’au 13 juillet 2018. 

Les États membres exigent des établissements de monnaie électronique visés au premier alinéa qu’ils présentent aux 
autorités compétentes toutes les informations pertinentes afin de permettre à ces autorités d’évaluer, d’ici au 13 juillet 
2018, si lesdits établissements de monnaie électronique satisfont aux exigences fixées au titre II de la présente directive 
et, dans la négative, de déterminer les mesures à prendre pour assurer le respect de ces exigences ou de décider de 
l’opportunité d’un retrait de l’agrément. 

Les établissements de monnaie électronique visés au premier alinéa qui, après vérification par les autorités compé
tentes, satisfont aux exigences fixées au titre II se voient accorder un agrément et sont inscrits dans le registre. Les 
établissements de monnaie électronique qui ne satisfont pas aux exigences fixées au titre II d’ici au 13 juillet 2018 se 
voient interdire l’émission de monnaie électronique.» 

Article 112 

Modification du règlement (UE) n o 1093/2010 

Le règlement (UE) n o 1093/2010 est modifié comme suit:
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1) À l’article 1 er , le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. L’Autorité agit selon les pouvoirs que le présent règlement lui confère et dans le champ d’application des 
directives 2002/87/CE et 2009/110/CE, du règlement (UE) n o 575/2013 du Parlement européen et du Conseil (*), des 
directives du Parlement européen et du Conseil 2013/36/UE (**) et 2014/49/UE (***), du règlement (UE) 2015/847 du 
Parlement européen et du Conseil (****), de la directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil (*****) 
ainsi que des parties pertinentes de la directive 2002/65/CE et de la directive 2015/849 du Parlement européen et du 
Conseil (******), dans la mesure où ces actes s’appliquent aux établissements de crédit, aux établissements financiers et 
aux autorités compétentes chargées de leur surveillance, y compris l’ensemble des directives, règlements et décisions 
fondés sur ces actes, ainsi que de tout autre acte juridiquement contraignant de l’Union conférant des tâches à 
l’Autorité. L’Autorité agit aussi conformément au règlement (UE) n o 1024/2013 du Conseil (*******). 

___________ 
(*) Règlement (UE) n o 575/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant les 

exigences prudentielles applicables aux établissements de crédit et aux entreprises d’investissement et modi
fiant le règlement (UE) n o 648/2012 (JO L 176 du 27.6.2013, p. 1). 

(**) Directive 2013/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 concernant l’accès à l’activité 
des établissements de crédit et la surveillance prudentielle des établissements de crédit et des entreprises 
d’investissement, modifiant la directive 2002/87/CE et abrogeant les directives 2006/48/CE et 2006/49/CE 
(JO L 176 du 27.6.2013, p. 338). 

(***) Directive 2014/49/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relative aux systèmes de 
garantie des dépôts (JO L 173 du 12.6.2013, p. 149). 

(****) Règlement (UE) 2015/847 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 sur les informations 
accompagnant les transferts de fonds et abrogeant le règlement (CE) n o 1781/2006 (JO L 141 du 5.6.2015, 
p. 1). 

(*****) Directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 concernant les 
services de paiement dans le marché intérieur, modifiant les directives 2002/65/CE, 2009/110/CE, 
2013/36/UE et le règlement (UE) n o 1093/2010, et abrogeant la directive 2007/64/CE (JO L 337 du 
23.12.2015, p. 35). 

(******) Directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relative à la prévention de 
l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme, 
modifiant le règlement (UE) n o 648/2012 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 
2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil et la directive 2006/70/CE de la Commission (JO L 141 
du 5.6.2015, p. 73). 

(*******) Règlement (UE) n o 1024/2013 du Conseil du 15 octobre 2013 confiant à la Banque centrale européenne des 
missions spécifiques ayant trait aux politiques en matière de surveillance prudentielle des établissements de 
crédit (JO L 287 du 29.10.2013, p. 63).» 

2) À l’article 4, le point 1) est remplacé par le texte suivant: 

«1. «établissements financiers», les établissements de crédit au sens de l’article 4, paragraphe 1, point 1), du 
règlement (UE) n o 575/2013, les entreprises d’investissement au sens de l’article 4, paragraphe 1, point 2), du 
règlement (UE) n o 575/2013, les conglomérats financiers au sens de l’article 2, point 14), de la directive 2002/87/CE, 
les prestataires de services de paiement au sens de l’article 4, point 11), de la directive (UE) 2015/2366 et les 
établissements de monnaie électronique au sens de l’article 2, point 1), de la directive 2009/110/CE, étant entendu 
que, pour ce qui concerne la directive (UE) 2015/849, la notion d’“établissements financiers” regroupe les établisse
ments de crédit et les établissements financiers tels qu’ils sont définis à l’article 3, points 1) et 2), de la directive (UE) 
2015/849;». 

Article 113 

Modification de la directive 2013/36/UE 

À l’annexe I de la directive 2013/36/UE, le point 4 est remplacé par le texte suivant: 

«4. Services de paiement au sens de l’article 4, point 3), de la directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du 
Conseil (*). 

___________ 
(*) Directive (UE) 2015/2366 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2015 concernant les services de 

paiement dans le marché intérieur, modifiant les directives 2002/65/CE, 2009/110/CE, 2013/36/UE et le règlement 
(UE) n o 1093/2010, et abrogeant la directive 2007/64/CE (JO L 337 du 23.12.2015, p. 35).»
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Article 114 

Abrogation 

La directive 2007/64/CE est abrogée avec effet à compter du 13 janvier 2018. 

Toute référence faite à la directive abrogée s’entend comme faite à la présente directive et est à lire selon le tableau de 
correspondance figurant à l’annexe II de la présente directive. 

Article 115 

Transposition 

1. Les États membres adoptent et publient avant le 13 janvier 2018 les dispositions nécessaires pour se conformer à la 
présente directive. Ils en informent immédiatement la Commission. 

2. Ils appliquent ces dispositions à partir du 13 janvier 2018. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d’une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les 
États membres. 

3. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils 
adoptent dans le domaine régi par la présente directive. 

4. Par dérogation au paragraphe 2, les États membres veillent à ce que les mesures de sécurité visées aux articles 65, 
66, 67 et 97 s’appliquent dix-huit mois après l’entrée en vigueur des normes techniques de réglementation visées à 
l’article 98. 

5. Les États membres n’interdisent pas aux personnes morales qui ont, avant le 12 janvier 2016, exercé sur leur 
territoire des activités de prestataires de services d’initiation de paiement et de prestataires de services d’information sur les 
comptes au sens de la présente directive à continuer d’exercer les mêmes activités sur leur territoire au cours de la période 
transitoire visée aux paragraphes 2 et 4 conformément au cadre réglementaire actuellement en vigueur. 

6. Les États membres veillent à ce que, jusqu’à ce que chacun des prestataires de services de paiement gestionnaires de 
comptes se conforme aux normes techniques de réglementation visées au paragraphe 4, les prestataires de services de 
paiement gestionnaires de comptes ne puissent abuser de leur non-conformité pour bloquer ou entraver l’utilisation de 
services d’initiation de paiement et de services d’information sur les comptes pour les comptes dont ils sont gestionnaires. 

Article 116 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au. Journal officiel de l’Union 
européenne. 

Article 117 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Strasbourg, le 25 novembre 2015. 

Par le Parlement européen 

Le président 

M. SCHULZ 

Par le Conseil 

Le président 

N. SCHMIT
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ANNEXE I 

SERVICES DE PAIEMENT 

[visés à l’article 4, point 3)] 

1. Les services permettant de verser des espèces sur un compte de paiement et toutes les opérations qu’exige la gestion 
d’un compte de paiement. 

2. Les services permettant de retirer des espèces d’un compte de paiement et toutes les opérations qu’exige la gestion d’un 
compte de paiement. 

3. L’exécution d’opérations de paiement, y compris les transferts de fonds sur un compte de paiement auprès du 
prestataire de services de paiement de l’utilisateur ou auprès d’un autre prestataire de services de paiement: 

a) l’exécution de prélèvements, y compris de prélèvements autorisés unitairement; 

b) l’exécution d’opérations de paiement à l’aide d’une carte de paiement ou d’un dispositif similaire; 

c) l’exécution de virements, y compris d’ordres permanents. 

4. L’exécution d’opérations de paiement dans le cadre desquelles les fonds sont couverts par une ligne de crédit accordée 
à l’utilisateur de services de paiement: 

a) l’exécution de prélèvements, y compris de prélèvements autorisés unitairement; 

b) l’exécution d’opérations de paiement à l’aide d’une carte de paiement ou d’un dispositif similaire; 

c) l’exécution de virements, y compris d’ordres permanents. 

5. L’émission d’instruments de paiement et/ou l’acquisition d’opérations de paiement. 

6. Les transmissions de fonds. 

7. Les services d’initiation de paiement. 

8. Les services d’information sur les comptes.
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ANNEXE II 

TABLEAU DE CORRESPONDANCE 

Présente directive Directive 2007/64/CE 

Article 1 er , paragraphe 1 Article 1 er , paragraphe 1 

Article 1 er , paragraphe 2 Article 1 er , paragraphe 2 

Article 2, paragraphe 1 Article 2, paragraphe 1 

Article 2, paragraphe 2 — 

Article 2, paragraphe 3 — 

Article 2, paragraphe 4 — 

Article 2, paragraphe 5 Article 2, paragraphe 3 

Article 3 Article 3 

Article 4: Article 4: 

points 1), 2), 3), 4), 5) et 10) points 1), 2), 3), 4), 5) et 10) 

point 7) point 6) 

point 8) point 7) 

point 9) point 8) 

point 11) point 9) 

point 12) point 14) 

point 13) point 16) 

point 14) point 23) 

points 20), 21) et 22) points 11), 12) et 13) 

point 23) point 28) 

point 25) point 15) 

points 26) et 27) points 17) et 18) 

point 28) point 20) 

point 29) point 19) 

point 33) point 21) 

points 34), 35), 36) et 37) points 24), 25), 26) et 27) 

point 38) point 22) 

points 39) et 40) points 29) et 30) 

points 6), 15) à 19), 24), 30) à 32) et 41) à 48) — 

Article 5, paragraphe 1 Article 5 

Article 5, paragraphe 2 — 

Article 5, paragraphe 3 — 

Article 5, paragraphe 4 —
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Article 5, paragraphe 5 — 

Article 5, paragraphe 6 — 

Article 5, paragraphe 7 — 

Article 6, paragraphe 1 — 

Article 6, paragraphe 2 — 

Article 6, paragraphe 3 — 

Article 6, paragraphe 4 — 

Article 7 Article 6 

Article 8, paragraphe 1 Article 7, paragraphe 1 

Article 8, paragraphe 2 Article 7, paragraphe 2 

Article 8, paragraphe 3 Article 7, paragraphe 3 

Article 9, paragraphe 1 Article 8, paragraphe 1 

Article 9, paragraphe 2 Article 8, paragraphe 2 

Article 9, paragraphe 3 Article 8, paragraphe 3 

Article 10, paragraphe 1 Article 9, paragraphe 1 

Article 10, paragraphe 2 Article 9, paragraphe 2 

— Article 9, paragraphes 3 et 4 

Article 11, paragraphe 1 Article 10, paragraphe 1 

Article 11, paragraphe 2 Article 10, paragraphe 2 

Article 11, paragraphe 3 Article 10, paragraphe 3 

Article 11, paragraphe 4 Article 10, paragraphe 4 

Article 11, paragraphe 5 Article 10, paragraphe 5 

Article 11, paragraphe 6 Article 10, paragraphe 6 

Article 11, paragraphe 7 Article 10, paragraphe 7 

Article 11, paragraphe 8 Article 10, paragraphe 8 

Article 11, paragraphe 9 Article 10, paragraphe 9 

Article 12 Article 11 

Article 13, paragraphe 1 Article 12, paragraphe 1 

Article 13, paragraphe 2 Article 12, paragraphe 2 

Article 13, paragraphe 3 Article 12, paragraphe 3 

Article 14, paragraphe 1 Article 13 

Article 14, paragraphe 2 Article 13 

Article 14, paragraphe 3 — 

Article 14, paragraphe 4 — 

Article 15, paragraphe 1 —
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Article 15, paragraphe 2 — 

Article 15, paragraphe 3 — 

Article 15, paragraphe 4 — 

Article 15, paragraphe 5 — 

Article 16 Article 14 

Article 17, paragraphe 1 Article 15, paragraphe 1 

Article 17, paragraphe 2 Article 15, paragraphe 2 

Article 17, paragraphe 3 Article 15, paragraphe 3 

Article 17, paragraphe 4 Article 15, paragraphe 4 

Article 18, paragraphe 1 Article 16, paragraphe 1 

Article 18, paragraphe 2 Article 16, paragraphe 2 

Article 18, paragraphe 3 Article 16, paragraphe 2 

Article 18, paragraphe 4 Article 16, paragraphe 3 

Article 18, paragraphe 5 Article 16, paragraphe 4 

Article 18, paragraphe 6 Article 16, paragraphe 5 

Article 19, paragraphe 1 Article 17, paragraphe 1 

Article 19, paragraphe 2 Article 17, paragraphe 2 

Article 19, paragraphe 3 Article 17, paragraphe 3 

Article 19, paragraphe 4 Article 17, paragraphe 4 

Article 19, paragraphe 5 Article 17, paragraphe 5 

Article 19, paragraphe 6 Article 17, paragraphe 7 

Article 19, paragraphe 7 Article 17, paragraphe 8 

Article 19, paragraphe 8 — 

Article 20, paragraphe 1 Article 18, paragraphe 1 

Article 20, paragraphe 2 Article 18, paragraphe 2 

Article 21 Article 19 

Article 22, paragraphe 1 Article 20, paragraphe 1 

Article 22, paragraphe 2 Article 20, paragraphe 2 

Article 22, paragraphe 3 Article 20, paragraphe 3 

Article 22, paragraphe 4 Article 20, paragraphe 4 

Article 22, paragraphe 5 Article 20, paragraphe 5 

Article 23, paragraphe 1 Article 21, paragraphe 1 

Article 23, paragraphe 2 Article 21, paragraphe 2 

Article 23, paragraphe 3 Article 21, paragraphe 3 

Article 24, paragraphe 1 Article 22, paragraphe 1
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Article 24, paragraphe 2 Article 22, paragraphe 2 

Article 24, paragraphe 3 Article 22, paragraphe 3 

Article 25, paragraphe 1 Article 23, paragraphe 1 

Article 25, paragraphe 2 Article 23, paragraphe 2 

Article 26, paragraphe 1 Article 24, paragraphe 1 

Article 26, paragraphe 2 Article 24, paragraphe 2 

Article 27, paragraphe 1 — 

Article 27, paragraphe 2 — 

Article 28, paragraphe 1 Article 25, paragraphe 1 

Article 28, paragraphe 2 — 

Article 28, paragraphe 3 — 

Article 28, paragraphe 4 — 

Article 28, paragraphe 5 — 

Article 29, paragraphe 1 Article 25, paragraphes 2 et 3 

Article 29, paragraphe 2 — 

Article 29, paragraphe 3 Article 25 (4) 

Article 29, paragraphe 4 — 

Article 29, paragraphe 5 — 

Article 29, paragraphe 6 — 

Article 30, paragraphe 1 — 

Article 30, paragraphe 2 — 

Article 30, paragraphe 3 — 

Article 30, paragraphe 4 — 

Article 31, paragraphe 1 — 

Article 31, paragraphe 2 Article 25, paragraphe 4 

Article 32, paragraphe 1 Article 26, paragraphe 1 

Article 32, paragraphe 2 Article 26, paragraphe 2 

Article 32, paragraphe 3 Article 26, paragraphe 3 

Article 32, paragraphe 4 Article 26, paragraphe 4 

Article 32, paragraphe 5 Article 26, paragraphe 5 

Article 32, paragraphe 6 Article 26, paragraphe 6 

Article 33, paragraphe 1 — 

Article 33, paragraphe 2 — 

Article 34 Article 27 

Article 35, paragraphe 1 Article 28, paragraphe 1
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Article 35, paragraphe 2 Article 28, paragraphe 2 

Article 36 — 

Article 37, paragraphe 1 Article 29 

Article 37, paragraphe 2 — 

Article 37, paragraphe 3 — 

Article 37, paragraphe 4 — 

Article 37, paragraphe 5 — 

Article 38, paragraphe 1 Article 30, paragraphe 1 

Article 38, paragraphe 2 Article 30, paragraphe 2 

Article 38, paragraphe 3 Article 30, paragraphe 3 

Article 39 Article 31 

Article 40, paragraphe 1 Article 32, paragraphe 1 

Article 40, paragraphe 2 Article 32, paragraphe 2 

Article 40, paragraphe 3 Article 32, paragraphe 3 

Article 41 Article 33 

Article 42, paragraphe 1 Article 34, paragraphe 1 

Article 42, paragraphe 2 Article 34, paragraphe 2 

Article 43, paragraphe 1 Article 35, paragraphe 1 

Article 43, paragraphe 2 Article 35, paragraphe 2 

Article 44, paragraphe 1 Article 36, paragraphe 1 

Article 44, paragraphe 2 Article 36, paragraphe 2 

Article 44, paragraphe 3 Article 36, paragraphe 3 

Article 45, paragraphe 1 Article 37, paragraphe 1 

Article 45, paragraphe 2 — 

Article 45, paragraphe 3 Article 37, paragraphe 2 

Article 46 — 

Article 47 — 

Article 48 Article 38 

Article 49 Article 39 

Article 50 Article 40 

Article 51, paragraphe 1 Article 41, paragraphe 1 

Article 51, paragraphe 2 Article 41, paragraphe 2 

Article 51, paragraphe 3 Article 41, paragraphe 3 

Article 52, point 1) Article 42, paragraphe 1 

Article 52, point 2) Article 42, paragraphe 2

FR 23.12.2015 Journal officiel de l’Union européenne L 337/121



 

Présente directive Directive 2007/64/CE 

Article 52, point 3) Article 42, paragraphe 3 

Article 52, point 4) Article 42, paragraphe 4 

Article 52, point 5) Article 42, paragraphe 5 

Article 52, point 6) Article 42, paragraphe 6 

Article 52, point 7) Article 42, paragraphe 7 

Article 53 Article 43 

Article 54, paragraphe 1 Article 44, paragraphe 1 

Article 54, paragraphe 2 Article 44, paragraphe 2 

Article 54, paragraphe 3 Article 44, paragraphe 3 

Article 55, paragraphe 1 Article 45, paragraphe 1 

Article 55, paragraphe 2 Article 45, paragraphe 2 

Article 55, paragraphe 3 Article 45, paragraphe 3 

Article 55, paragraphe 4 Article 45, paragraphe 4 

Article 55, paragraphe 5 Article 45, paragraphe 5 

Article 55, paragraphe 6 Article 45, paragraphe 6 

Article 56 Article 46 

Article 57, paragraphe 1 Article 47, paragraphe 1 

Article 57, paragraphe 2 Article 47, paragraphe 2 

Article 57, paragraphe 3 Article 47, paragraphe 3 

Article 58, paragraphe 1 Article 48, paragraphe 1 

Article 58, paragraphe 2 Article 48, paragraphe 2 

Article 58, paragraphe 3 Article 48, paragraphe 3 

Article 59, paragraphe 1 Article 49, paragraphe 1 

Article 59, paragraphe 2 Article 49, paragraphe 2 

Article 60, paragraphe 1 Article 50, paragraphe 1 

Article 60, paragraphe 2 Article 50, paragraphe 2 

Article 60, paragraphe 3 — 

Article 61, paragraphe 1 Article 51, paragraphe 1 

Article 61, paragraphe 2 Article 51, paragraphe 2 

Article 61, paragraphe 3 Article 51, paragraphe 3 

Article 61, paragraphe 4 Article 51, paragraphe 4 

Article 62, paragraphe 1 Article 52, paragraphe 1 

Article 62, paragraphe 2 Article 52, paragraphe 2 

Article 62, paragraphe 3 Article 52, paragraphe 3 

Article 62, paragraphe 4 —
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Article 62, paragraphe 5 — 

Article 63, paragraphe 1 Article 53, paragraphe 1 

Article 63, paragraphe 2 Article 53, paragraphe 2 

Article 63, paragraphe 3 Article 53, paragraphe 3 

Article 64, paragraphe 1 Article 54, paragraphe 1 

Article 64, paragraphe 2 Article 54, paragraphe 2 

Article 64, paragraphe 3 Article 54, paragraphe 3 

Article 64, paragraphe 4 Article 54, paragraphe 4 

Article 65, paragraphe 1 — 

Article 65, paragraphe 2 — 

Article 65, paragraphe 3 — 

Article 65, paragraphe 4 — 

Article 65, paragraphe 5 — 

Article 65, paragraphe 6 — 

Article 66, paragraphe 1 — 

Article 66, paragraphe 2 — 

Article 66, paragraphe 3 — 

Article 66, paragraphe 4 — 

Article 66, paragraphe 5 — 

Article 67, paragraphe 1 — 

Article 67, paragraphe 2 — 

Article 67, paragraphe 3 — 

Article 67, paragraphe 4 — 

Article 68, paragraphe 1 Article 55, paragraphe 1 

Article 68, paragraphe 2 Article 55, paragraphe 2 

Article 68, paragraphe 3 Article 55, paragraphe 3 

Article 68, paragraphe 4 Article 55, paragraphe 4 

Article 69, paragraphe 1 Article 56, paragraphe 1 

Article 69, paragraphe 2 Article 56, paragraphe 2 

Article 70, paragraphe 1 Article 57, paragraphe 1 

Article 70, paragraphe 2 Article 57, paragraphe 2 

Article 71, paragraphe 1 Article 58 

Article 71, paragraphe 2 — 

Article 72, paragraphe 1 Article 59, paragraphe 1 

Article 72, paragraphe 2 Article 59, paragraphe 2
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Article 73, paragraphe 1 Article 60, paragraphe 1 

Article 73, paragraphe 2 — 

Article 73, paragraphe 3 Article 60, paragraphe 2 

Article 74, paragraphe 1 Article 61, paragraphes 1, 2 et 3 

Article 74, paragraphe 2 — 

Article 74, paragraphe 3 Article 61, paragraphes 4 et 5 

Article 75, paragraphe 1 — 

Article 75, paragraphe 2 — 

Article 76, paragraphe 1 Article 62, paragraphe 1 

Article 76, paragraphe 2 Article 62, paragraphe 2 

Article 76, paragraphe 3 Article 62, paragraphe 3 

Article 76, paragraphe 4 — 

Article 77, paragraphe 1 Article 63, paragraphe 1 

Article 77, paragraphe 2 Article 63, paragraphe 2 

Article 78, paragraphe 1 Article 64, paragraphe 1 

Article 78, paragraphe 2 Article 64, paragraphe 2 

Article 79, paragraphe 1 Article 65, paragraphe 1 

Article 79, paragraphe 2 Article 65, paragraphe 2 

Article 79, paragraphe 3 Article 65, paragraphe 3 

Article 80, paragraphe 1 Article 66, paragraphe 1 

Article 80, paragraphe 2 Article 66, paragraphe 2 

Article 80, paragraphe 3 Article 66, paragraphe 3 

Article 80, paragraphe 4 Article 66, paragraphe 4 

Article 80, paragraphe 5 Article 66, paragraphe 5 

Article 81, paragraphe 1 Article 67, paragraphe 1 

Article 81, paragraphe 2 Article 67, paragraphe 2 

Article 81, paragraphe 3 Article 67, paragraphe 3 

Article 82, paragraphe 1 Article 68, paragraphe 1 

Article 82, paragraphe 2 Article 68, paragraphe 2 

Article 83, paragraphe 1 Article 69, paragraphe 1 

Article 83, paragraphe 2 Article 69, paragraphe 2 

Article 83, paragraphe 3 Article 69, paragraphe 3 

Article 84 Article 70 

Article 85 Article 71 

Article 86 Article 72
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Article 87, paragraphe 1 Article 73, paragraphe 1 

Article 87, paragraphe 2 Article 73, paragraphe 1 

Article 87, paragraphe 3 Article 73, paragraphe 2 

Article 88, paragraphe 1 Article 74, paragraphe 1 

Article 88, paragraphe 2 Article 74, paragraphe 2 

Article 88, paragraphe 3 Article 74, paragraphe 2 

Article 88, paragraphe 4 Article 74, paragraphe 2 

Article 88, paragraphe 5 Article 74, paragraphe 3 

Article 89, paragraphe 1 Article 75, paragraphe 1 

Article 89, paragraphe 2 Article 75, paragraphe 2 

Article 89, paragraphe 3 Article 75, paragraphe 3 

Article 90, paragraphe 1 — 

Article 90, paragraphe 2 — 

Article 91 Article 76 

Article 92, paragraphe 1 Article 77, paragraphe 1 

Article 92, paragraphe 2 Article 77, paragraphe 2 

Article 93 Article 78 

Article 94, paragraphe 1 Article 79, paragraphe 1 

Article 94, paragraphe 2 — 

Article 95, paragraphe 1 — 

Article 95, paragraphe 2 — 

Article 95, paragraphe 3 — 

Article 95, paragraphe 4 — 

Article 95, paragraphe 5 — 

Article 96, paragraphe 1 — 

Article 96, paragraphe 2 — 

Article 96, paragraphe 3 — 

Article 96, paragraphe 4 — 

Article 96, paragraphe 5 — 

Article 96, paragraphe 6 — 

Article 97, paragraphe 1 — 

Article 97, paragraphe 2 — 

Article 97, paragraphe 3 — 

Article 97, paragraphe 4 — 

Article 97, paragraphe 5 —
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Article 98, paragraphe 1 — 

Article 98, paragraphe 2 — 

Article 98, paragraphe 3 — 

Article 98, paragraphe 4 — 

Article 98, paragraphe 5 — 

Article 99, paragraphe 1 Article 80, paragraphe 1 

Article 99, paragraphe 2 Article 80, paragraphe 2 

Article 100, paragraphe 1 — 

Article 100, paragraphe 2 — 

Article 100, paragraphe 3 — 

Article 100, paragraphe 4 Article 82, paragraphe 2 

Article 100, paragraphe 5 — 

Article 100, paragraphe 6 — 

Article 101, paragraphe 1 — 

Article 101, paragraphe 2 — 

Article 101, paragraphe 3 — 

Article 101, paragraphe 4 — 

Article 102, paragraphe 1 Article 83, paragraphe 1 

Article 102, paragraphe 2 Article 83, paragraphe 2 

Article 103, paragraphe 1 Article 81, paragraphe 1 

Article 103, paragraphe 2 — 

Article 104 — 

Article 105, paragraphe 1 — 

Article 105, paragraphe 2 — 

Article 105, paragraphe 3 — 

Article 105, paragraphe 4 — 

Article 105, paragraphe 5 — 

Article 106, paragraphe 1 — 

Article 106, paragraphe 2 — 

Article 106, paragraphe 3 — 

Article 106, paragraphe 4 — 

Article 106, paragraphe 5 — 

Article 107, paragraphe 1 Article 86, paragraphe 1 

Article 107, paragraphe 2 Article 86, paragraphe 2 

Article 107, paragraphe 3 Article 86, paragraphe 3
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Article 108 Article 87 

Article 109, paragraphe 1 Article 88, paragraphe 1 

Article 109, paragraphe 2 Article 88, paragraphe 3 

Article 109, paragraphe 3 Article 88, paragraphes 2 et 4 

Article 109, paragraphe 4 — 

Article 109, paragraphe 5 — 

Article 110 Article 90 

Article 111, point 1) — 

Article 111, point 2) — 

Article 112, point 1) — 

Article 112, point 2) — 

Article 113 Article 92 

Article 114 Article 93 

Article 115, paragraphe 1 Article 94, paragraphe 1 

Article 115, paragraphe 2 Article 94, paragraphe 2 

Article 115, paragraphe 3 — 

Article 115, paragraphe 4 — 

Article 115, paragraphe 5 — 

Article 116 Article 95 

Article 117 Article 96 

Annexe I Annexe
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II 

(Actes non législatifs) 

DÉCISIONS 

DÉCISION (UE) 2015/2367 DU CONSEIL 

du 30 novembre 2015 

relative à la position à prendre au nom de l’Union européenne au sein du comité mixte vétérinaire 
institué par l’accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif aux 
échanges de produits agricoles, au sujet de la décision n o 1/2015 concernant la modification des 

appendices 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 10 et 11 de l’annexe 11 de l’accord 

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 207, paragraphe 4, en liaison avec 
son article 218, paragraphe 9, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1) L’accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif aux échanges de produits agricoles ( 1 ) (ci- 
après dénommé «accord agricole») est entré en vigueur le 1 er juin 2002. 

(2) En vertu de l’article 19, paragraphe 1, de l’annexe 11 de l’accord agricole, le comité mixte vétérinaire est chargé 
d’examiner toute question relative à ladite annexe et à sa mise en œuvre et d’assumer les tâches prévues par cette 
annexe. L’article 19, paragraphe 3, de ladite annexe autorise le comité mixte vétérinaire à modifier les appendices de 
l’annexe 11, notamment en vue de les adapter et de les mettre à jour. 

(3) L’article 5, paragraphe 2, premier alinéa, de la décision 2002/309/CE, Euratom du Conseil et de la Commission ( 2 ) 
prévoit que la position à adopter par la Communauté au sein du comité mixte de l’agriculture et du comité mixte 
vétérinaire doit être déterminée par le Conseil sur proposition de la Commission. 

(4) L’Union européenne devrait déterminer la position à prendre au sein du comité mixte vétérinaire en ce qui concerne 
l’adoption des modifications nécessaires. 

(5) La décision n o 1/2015 du comité mixte vétérinaire institué par l’accord agricole (ci-après dénommée «décision 
n o 1/2015 du comité mixte vétérinaire») devrait entrer en vigueur le jour de son adoption. 

(6) Afin d’éviter toute interruption de pratiques existantes qui fonctionnent bien et de garantir une continuité juridique 
qui n’aurait pas de conséquences négatives prévisibles, la décision n o 1/2015 du comité vétérinaire mixte devrait 
prévoir qu’elle s’applique rétroactivement avec effet au 1 er janvier 2015,
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( 2 ) Décision 2002/309/CE, Euratom du Conseil et de la Commission en ce qui concerne l’accord de coopération scientifique et 

technologique du 4 avril 2002 relative à la conclusion de sept accords avec la Confédération suisse (JO L 114 du 30.4.2002, p. 1).



 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La position à prendre au nom de l’Union européenne au sein du comité mixte vétérinaire institué par l’article 19, 
paragraphe 1, de l’annexe 11 de l’accord agricole en ce qui concerne la modification des appendices 1, 2, 3, 4, 5, 6, 
7, 10 et 11 de l’annexe 11 est fondée sur le projet de décision du comité mixte vétérinaire joint à la présente décision. 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 30 novembre 2015. 

Par le Conseil 
Le président 

É. SCHNEIDER
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PROJET DE 

DÉCISION N o 1/2015 DU COMITÉ MIXTE VÉTÉRINAIRE INSTITUÉ PAR L’ACCORD ENTRE LA 
COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE ET LA CONFÉDÉRATION SUISSE RELATIF AUX ÉCHANGES DE 

PRODUITS AGRICOLES 

du … 

concernant la modification des appendices 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 10 et 11 de l’annexe 11 de l’accord 

LE COMITÉ MIXTE VÉTÉRINAIRE, 

vu l’accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif aux échanges de produits agricoles ( 1 ), et 
notamment l’article 19, paragraphe 3, de son annexe 11, 

considérant ce qui suit: 

(1) L’accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif aux échanges de produits agricoles (ci- 
après dénommé "accord agricole") est entré en vigueur le 1 er juin 2002. 

(2) En vertu de l’article 19, paragraphe 1, de l’annexe 11 de l’accord agricole, le Comité mixte vétérinaire institué par 
l’accord agricole (ci-après dénommé "Comité mixte vétérinaire") est chargé d’examiner toute question relative à ladite 
annexe et à sa mise en œuvre et d’assumer les tâches prévues par cette annexe. L’article 19, paragraphe 3, de ladite 
annexe autorise le Comité mixte vétérinaire à modifier les appendices, notamment en vue de les adapter et de les 
mettre à jour. 

(3) La décision n o 2/2003 du Comité mixte vétérinaire ( 2 ) a modifié les appendices 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 11 de l’annexe 11 
de l’accord agricole pour la première fois. 

(4) La décision n o 1/2013 du Comité mixte vétérinaire ( 3 ) a modifié en dernier lieu les appendices 1, 2, 3, 5, 6 et 10 de 
l’annexe 11 de l’accord agricole. 

(5) Plusieurs dispositions législatives suisses et de l’Union européenne ont été modifiées depuis la dernière modification 
des appendices 1, 2, 3, 5, 6 et 10 de l’annexe 11 de l’accord agricole par la décision n o 1/2013 du Comité mixte 
vétérinaire. Devant l’ampleur des modifications effectuées, les références aux législations ont été actualisées. 

(6) L’Office vétérinaire fédéral suisse a été transféré dans le Département fédéral de l’intérieur au 1 er janvier 2013 et il a 
été fusionné en un nouvel office avec la Division Sécurité alimentaire de l’Office fédéral de la santé publique au 1 er 
janvier 2014. Le nouvel office porte le nom d’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires. Suite 
à la fusion, plusieurs textes législatifs ont dû être amendés. 

(7) La Suisse a soumis au Comité mixte vétérinaire son plan précisant les mesures qu’elle entend mettre en œuvre pour 
l’agrément de ses établissements aux fins de l’article 3 de la directive 2009/158/CE du Conseil ( 4 ).Conformément à 
l’accord agricole, le Comité mixte vétérinaire est compétent pour approuver ce plan. 

(8) La Suisse bénéficie jusqu’au 31 décembre 2014 de la possibilité de déroger à l’examen visant à détecter la présence de 
Trichinella dans les carcasses et viandes de porcins domestiques destinés à l’engraissement et à la boucherie dans les 
établissements d’abattage de faible capacité. Ces carcasses et viandes ainsi que les produits carnés qui en dérivent 
portent une estampille de salubrité spéciale et ne peuvent faire l’objet d’échanges avec les États membres de l’Union
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( 1 ) JO L 114 du 30.4.2002, p. 132. 
( 2 ) Décision n o 2/2003 du Comité mixte vétérinaire institué par l’accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse 

relatif aux échanges de produits agricoles du 25 novembre 2003 concernant la modification des appendices 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 11 de 
l’annexe 11 de l’accord (2004/78/CE) (JO L 23 du 28.1.2004, p. 27). 

( 3 ) Décision n o 1/2013 du Comité mixte vétérinaire institué par l’accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse 
relatif aux échanges de produits agricoles du 22 février 2013 concernant la modification des appendices 1, 2, 3, 5, 6, et 10 de 
l’annexe 11 de l’accord (2013/479/UE) (JO L 264 du 5.10.2013, p. 1). 

( 4 ) Directive 2009/158/CE du Conseil du 30 novembre 2009 relative aux conditions de police sanitaire régissant les échanges intra
communautaires et les importations en provenance des pays tiers de volailles et d’œufs à couver (JO L 343 du 22.12.2009, p. 74).



 

européenne conformément aux dispositions de l’article 9a de l’ordonnance du Département fédéral de l’intérieur du 
23 novembre 2005 sur les denrées alimentaires d’origine animale (RS 817.022.108). Le règlement (UE) n o 216/2014 
de la Commission ( 1 ) modifie les règles spécifiques applicables aux contrôles officiels concernant la présence de 
Trichinella dans les viandes et prévoit d’autoriser l’application différée de certaines dispositions. Afin de permettre une 
adaptation progressive des pratiques suisses actuelles, il est souhaitable de prolonger jusqu’au 31 décembre 2016 la 
possibilité de déroger à l’examen visant à détecter la présence de Trichinella. 

(9) Afin d’éviter toute interruption de pratiques existantes qui fonctionnent bien et de garantir une continuité juridique 
qui n’aurait pas de conséquences négatives prévisibles, la présente décision devrait s’appliquer rétroactivement avec 
effet au 1 er janvier 2015. 

(10) La présente décision devrait entrer en vigueur le jour de son adoption. 

(11) Il convient de modifier en conséquence les appendices 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 10 et 11 de l’annexe 11 de l’accord 
agricole, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article 1 

Les appendices 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 10 et 11 de l’annexe 11 de l’accord agricole sont modifiés conformément aux annexes I 
à IX de la présente décision. 

Article 2 

Le plan soumis par la Suisse au sujet des mesures qu’elle entend prendre pour l’agrément de ses établissements en vertu de 
l’article 3 de la directive 2009/158/CE est reconnu conforme aux exigences de ladite directive. 

Article 3 

La présente décision, établie en double exemplaire, est signée par les coprésidents ou autres personnes habilitées à agir au 
nom des parties à l’accord agricole. 

Article 4 

La présente Décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Elle s’applique avec effet rétroactif à partir du 1 er janvier 2015. 

Fait à Berne, le 

Par la Confédération suisse Par l’Union européenne
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( 1 ) Règlement (UE) n o 216/2014 de la Commission du 7 mars 2014 modifiant le règlement (CE) n o 2075/2005 fixant les règles 
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ANNEXE I 

L’appendice 1 de l’annexe 11 de l’accord agricole est remplacé par ce qui suit: 

"Appendice 1 

Mesures de lutte/notification des maladies 

I. Fièvre aphteuse 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

Directive 2003/85/CE du Conseil du 29 septembre 2003 
établissant des mesures communautaires de lutte contre la 
fièvre aphteuse, abrogeant la directive 85/511/CEE et les 
décisions 89/531/CEE et 91/665/CEE et modifiant la direc
tive 92/46/CEE (JO L 306 du 22.11.2003, p. 1). 

1. Loi sur les épizooties (LFE; RS 916.40) du 1 er juillet 
1966, et en particulier ses articles 1 à 10b (buts de la 
lutte, mesures contre les épizooties hautement conta
gieuses) et 57 (dispositions d’exécution de caractère 
technique, collaboration internationale); 

2. Ordonnance sur les épizooties (OFE; RS 916.401) du 
27 juin 1995, et en particulier ses articles 2 (épizooties 
hautement contagieuses), 49 (manipulation de microor
ganismes pathogènes pour l’animal), 73 et 74 (net
toyage, désinfection, désinfestation), 77 à 98 (disposi
tions communes concernant les épizooties hautement 
contagieuses), 99 à 103 (mesures spécifiques concer
nant la lutte contre la fièvre aphteuse); 

3. Ordonnance du 28 juin 2000 sur l’organisation du 
Département fédéral de l’intérieur (Org DFI; RS 
172.212.1), et en particulier son article 12 (laboratoire 
de référence, enregistrement, contrôle et mise à dispo
sition de vaccin contre la fièvre aphteuse). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

1. La Commission et l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires se notifient l’intention de mettre 
en œuvre une vaccination d’urgence. Dans les cas d’extrême urgence, la notification peut porter sur la décision prise et 
sur ses modalités de mise en œuvre. En tout cas, des consultations se tiennent dans les délais les plus brefs au sein du 
Comité mixte vétérinaire. 

2. En vertu de l’article 97 de l’ordonnance sur les épizooties, la Suisse dispose d’un plan d’urgence publié sur le site 
internet de l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires. 

3. Le laboratoire commun de référence pour l’identification du virus de fièvre aphteuse est: The Pirbright Institute, 
Pirbright Laboratory, Ash Road, Pirbright, Surrey, GU24 0NF, Royaume-Uni. La Suisse prend en charge les frais 
qui lui sont imputables au titre des opérations découlant de cette désignation. Les fonctions et les tâches de ce 
laboratoire sont celles prévues par l’annexe XVI de la directive 2003/85/CE.
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II. Peste porcine classique 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

Directive 2001/89/CE du Conseil du 23 octobre 2001 
relative à des mesures communautaires de lutte contre la 
peste porcine classique (JO L 316 du 1.12.2001, p. 5). 

1. Loi du 1 er juillet 1966 sur les épizooties (LFE; RS 
916.40), et en particulier ses articles 1 à 10b (buts de 
la lutte, mesures contre les épizooties hautement conta
gieuses) et 57 (dispositions d’exécution de caractère 
technique, collaboration internationale); 

2. Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; 
RS 916.401), et en particulier ses articles 2 (épizooties 
hautement contagieuses), 40 et 47 (élimination des 
sous-produits animaux), 49 (manipulation de microor
ganismes pathogènes pour l’animal), 73 et 74 (net
toyage, désinfection et désinfestation), 77 à 98 (dispo
sitions communes concernant les épizooties hautement 
contagieuses), 116 à 121 (constatation de la peste 
porcine lors de l’abattage, mesures spécifiques concer
nant la lutte contre la peste porcine); 

3. Ordonnance du 28 juin 2000 sur l’organisation du 
Département fédéral de l’intérieur (Org DFI; RS 
172.212.1), et en particulier son article 12 (laboratoire 
de référence). 

4. Ordonnance du 25 mai 2011 concernant l’élimination 
des sous-produits animaux (OESPA; RS 916.441.22). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

1. La Commission et l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires se notifient l’intention de mettre 
en œuvre une vaccination d’urgence. Des consultations se tiennent dans les délais les plus brefs au sein du Comité 
mixte vétérinaire. 

2. Si nécessaire et en vertu de l’article 117, paragraphe 5, de l’ordonnance sur les épizooties, l’Office fédéral de la sécurité 
alimentaire et des affaires vétérinaires édicte des dispositions d’exécution de caractère technique en ce qui concerne 
l’estampillage et le traitement des viandes provenant des zones de protection et de surveillance. 

3. En vertu de l’article 121 de l’ordonnance sur les épizooties, la Suisse dispose d’un plan d’éradication de la peste porcine 
classique chez les porcs sauvages conformément aux articles 15 et 16 de la directive 2001/89/CE. 

4. En vertu de l’article 97 de l’ordonnance sur les épizooties, la Suisse dispose d’un plan d’urgence publié sur le site 
internet de l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires. 

5. La mise en œuvre des contrôles sur place relève du Comité mixte vétérinaire, conformément notamment à l’article 21 
de la directive 2001/89/CEE et à l’article 57 de la loi sur les épizooties. 

6. Si nécessaire, en application de l’article 89, paragraphe 2, de l’ordonnance sur les épizooties, l’Office fédéral de la 
sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires édicte des dispositions d’exécution de caractère technique en ce qui 
concerne le contrôle sérologique des porcs dans les zones de protection et de surveillance conformément au chapitre 
IV de l’annexe de la décision 2002/106/CE de la Commission (*). 

7. Le laboratoire commun de référence pour la peste porcine classique est: Institut für Virologie der Tierärztlichen 
Hochschule Hannover, 15 Bünteweg 17, 30559 Hanovre, Allemagne. La Suisse prend en charge les frais qui lui 
sont imputables au titre des opérations découlant de cette désignation. Les compétences et les tâches de ce laboratoire 
sont celles prévues par l’annexe IV de la directive 2001/89/CE. 

___________ 
(*) Décision 2002/106/CE de la Commission du 1 er février 2002 portant approbation d’un manuel diagnostique établissant des 

procédures de diagnostic, des méthodes d’échantillonnage et des critères pour l’évaluation des tests de laboratoire de confirmation 
de la peste porcine classique (JO L 39 du 9.2.2002, p. 71).
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III. Peste porcine africaine 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

Directive 2002/60/CE du Conseil du 27 juin 2002 établis
sant des dispositions spécifiques pour la lutte contre la 
peste porcine africaine et modifiant la directive 
92/119/CEE, en ce qui concerne la maladie de Teschen 
et la peste porcine africaine (JO L 192 du 20.7.2002, 
p. 27). 

1. Loi du 1 er juillet 1966 sur les épizooties (LFE; RS 
916.40), et en particulier ses articles 1 à 10b (buts de 
la lutte, mesures contre les épizooties hautement conta
gieuses) et 57 (dispositions d’exécution de caractère 
technique, collaboration internationale); 

2. Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; 
RS 916.401), et en particulier ses articles 2 (épizooties 
hautement contagieuses), 40 et 47 (élimination des 
sous-produits animaux), 49 (manipulation de microor
ganismes pathogènes pour l’animal); 73 et 74 (net
toyage et désinfection), 77 à 98 (dispositions 
communes concernant les épizooties hautement conta
gieuses), 116 à 121 (constatation de la peste porcine 
lors de l’abattage, mesures spécifiques concernant la 
lutte contre la peste porcine); 

3. Ordonnance du 28 juin 2000 sur l’organisation du 
Département fédéral de l’intérieur (Org DFI; RS 
172.212.1), et en particulier son article 12 (laboratoire 
de référence); 

4. Ordonnance du 25 mai 2011 concernant l’élimination 
des sous-produits animaux (OESPA; RS 916.441.22). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

1. Le laboratoire de référence de l’Union européenne pour la peste porcine africaine est: Centro de Investigación en 
Sanidad Animal, 28130 Valdeolmos, Madrid, Espagne. La Suisse prend en charge les frais qui lui sont imputables au 
titre des opérations découlant de cette désignation. Les compétences et les tâches de ce laboratoire sont celles prévues 
par l’annexe V de la directive 2002/60/CE. 

2. En vertu de l’article 97 de l’ordonnance sur les épizooties, la Suisse dispose d’un plan d’urgence publié sur le site 
internet de l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires. 

3. Si nécessaire, en vertu de l’article 89, paragraphe 2, de l’ordonnance sur les épizooties, l’Office fédéral de la sécurité 
alimentaire et des affaires vétérinaires édicte des dispositions d’exécution de caractère technique conformément aux 
dispositions de la décision 2003/422/CE de la Commission (*) en ce qui concerne les modalités de diagnostic de la 
peste porcine africaine. 

4. La mise en œuvre des contrôles sur place relève du Comité mixte vétérinaire, conformément notamment à l’article 20 
de la directive 2002/60/CEE et à l’article 57 de la loi sur les épizooties. 

___________ 
(*) Décision 2003/422/CE de la Commission du 26 mai 2003 portant approbation du manuel de diagnostic de la peste porcine africaine 

(JO L 143 du 11.6.2003, p. 35).
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IV. Peste équine 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

Directive 92/35/CEE du Conseil du 29 avril 1992 établis
sant les règles de contrôle et les mesures de lutte contre la 
peste équine (JO L 157 du 10.6.1992, p. 19). 

1. Loi du 1 er juillet 1966 sur les épizooties (LFE; RS 
916.40), et en particulier ses articles 1 à 10b (buts de 
la lutte, mesures contre les épizooties hautement conta
gieuses) et 57 (dispositions d’exécution de caractère 
technique, collaboration internationale); 

2. Ordonnance sur les épizooties du 27 juin 1995 (OFE; 
RS 916.401), et en particulier ses articles 2 (épizooties 
hautement contagieuses), 49 (manipulation de micro- 
organismes pathogènes pour l’animal), 73 et 74 (net
toyage, désinfection et désinfestation), 77 à 98 (dispo
sitions communes concernant les épizooties hautement 
contagieuses), 112 à 112f (mesures spécifiques concer
nant la lutte contre la peste équine); 

3. Ordonnance du 28 juin 2000 sur l’organisation du 
Département fédéral de l’intérieur (Org DFI; RS 
172.212.1), et en particulier son article 12 (laboratoire 
de référence); 

4. Ordonnance du 25 mai 2011 concernant l’élimination 
des sous-produits animaux (OESPA; RS 916.441.22). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

1. Dans le cas où se développe en Suisse une épizootie présentant un caractère d’exceptionnelle gravité, le Comité mixte 
vétérinaire se réunit afin de procéder à un examen de la situation. Les autorités compétentes suisses s’engagent à 
prendre les mesures nécessaires à la lumière des résultats de cet examen. 

2. Le laboratoire commun de référence pour la peste équine est: Laboratorio de Sanidad y Producción Animal, Ministerio 
de Agricultura, Pesca y Alimentación, 28110 Algete, Madrid, Espagne. La Suisse prend en charge les frais qui lui sont 
imputables au titre des opérations découlant de cette désignation. Les fonctions et les tâches de ce laboratoire sont 
celles prévues par l’annexe III de la directive 92/35/CEE. 

3. La mise en œuvre des contrôles sur place relève du Comité mixte vétérinaire, conformément notamment à l’article 16 
de la directive 92/35/CEE et à l’article 57 de la loi sur les épizooties. 

4. En vertu de l’article 97 de l’ordonnance sur les épizooties, la Suisse dispose d’un plan d’urgence publié sur le site 
internet de l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires.

FR 23.12.2015 Journal officiel de l’Union européenne L 337/135



 

V. Influenza aviaire 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

Directive 2005/94/CE du Conseil du 20 décembre 2005 
concernant des mesures communautaires de lutte contre 
l’influenza aviaire et abrogeant la directive 92/40/CEE (JO 
L 10 du 14.1.2006, p. 16). 

1. Loi du 1 er juillet 1966 sur les épizooties (LFE; RS 
916.40), et en particulier ses articles 1 à 10b (buts de 
la lutte, mesures contre les épizooties hautement conta
gieuses) et 57 (dispositions d’exécution de caractère 
technique, collaboration internationale); 

2. Ordonnance sur les épizooties du 27 juin 1995 (OFE; 
RS 916.401), et en particulier ses articles 2 (épizooties 
hautement contagieuses), 49 (manipulation de micro- 
organismes pathogènes pour l’animal), 73 et 74 (net
toyage, désinfection et désinfestation), 77 à 98 (dispo
sitions communes concernant les épizooties hautement 
contagieuses), 122 à 122f (mesures spécifiques concer
nant l’influenza aviaire); 

3. Ordonnance du 28 juin 2000 sur l’organisation du 
Département fédéral de l’intérieur (Org DFI; RS 
172.212.1), et en particulier son article 12 (laboratoire 
de référence). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

1. Le laboratoire de référence de l’Union européenne pour l’influenza aviaire est: Animal Health and Veterinary Labo
ratory Agency AHVLA Corporate Headquarters (Weybridge), Woodham Lane, New Haw, Addlestone, Surrey, KT15 
3NB, Royaume-Uni. La Suisse prend en charge les frais qui lui sont imputables au titre des opérations découlant de 
cette désignation. Les fonctions et les tâches de ce laboratoire sont celles prévues par l’annexe VII, point 2, de la 
directive 2005/94/CE. 

2. En vertu de l’article 97 de l’ordonnance sur les épizooties, la Suisse dispose d’un plan d’urgence publié sur le site 
internet de l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires. 

3. La mise en œuvre des contrôles sur place relève du Comité mixte vétérinaire, conformément notamment à l’article 60 
de la directive 2005/94/CE et à l’article 57 de la loi sur les épizooties.
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VI. Maladie de Newcastle 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

Directive 92/66/CEE du Conseil du 14 juillet 1992 établis
sant les mesures communautaires de lutte contre la 
maladie de Newcastle (JO L 260 du 5.9.1992, p. 1). 

1. Loi du 1 er juillet 1966 sur les épizooties (LFE; RS 
916.40), et en particulier ses articles 1 à 10b (buts de 
la lutte, mesures contre les épizooties hautement conta
gieuses) et 57 (dispositions d’exécution de caractère 
technique, collaboration internationale); 

2. Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (LFE; 
RS 916.401), et en particulier ses articles 2 (épizooties 
hautement contagieuses), 40 et 47 (élimination des 
sous-produits animaux), 49 (manipulation de microor
ganismes pathogènes pour l’animal), 73 et 74 (net
toyage, désinfection et désinfestation), 77 à 98 (dispo
sitions communes concernant les épizooties hautement 
contagieuses), 123 à 125 (mesures spécifiques concer
nant la maladie de Newcastle); 

3. Ordonnance du 28 juin 2000 sur l’organisation du 
Département fédéral de l’intérieur (Org DFI; RS 
172.212.1), et en particulier son article 12 (laboratoire 
de référence); 

4. Ordonnance du 25 mai 2011 concernant l’élimination 
des sous-produits animaux (OESPA; RS 916.441.22). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

1. Le laboratoire de référence de l’Union européenne pour la maladie de Newcastle est: Animal Health and Veterinary 
Laboratory Agency AHVLA Corporate Headquarters (Weybridge), Woodham Lane, New Haw, Addlestone, Surrey, 
KT15 3NB, Royaume-Uni. La Suisse prend en charge les frais qui lui sont imputables au titre des opérations découlant 
de cette désignation. Les fonctions et les tâches de ce laboratoire sont celles prévues par l’annexe V de la directive 
92/66/CEE. 

2. En vertu de l’article 97 de l’ordonnance sur les épizooties, la Suisse dispose d’un plan d’urgence publié sur le site 
internet de l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires. 

3. Les informations prévues aux articles 17 et 19 de la directive 92/66/CEE relèvent du Comité mixte vétérinaire. 

4. La mise en œuvre des contrôles sur place relève du Comité mixte vétérinaire, conformément notamment à l’article 22 
de la directive 92/66/CEE et à l’article 57 de la loi sur les épizooties.
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VII. Maladies des poissons et des mollusques 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

Directive 2006/88/CE du Conseil du 24 octobre 2006 
relative aux conditions de police sanitaire applicables aux 
animaux et aux produits d’aquaculture, et relative à la 
prévention de certaines maladies chez les animaux aqua
tiques et aux mesures de lutte contre ces maladies (JO 
L 328 du 24.11.2006, p. 14). 

1. Loi sur les épizooties du 1 er juillet 1966 (LFE; RS 
916.40), et en particulier ses articles 1 à 10 (mesures 
contre les épizooties) et 57 (dispositions d’exécution de 
caractère technique, collaboration internationale); 

2. Ordonnance sur les épizooties du 27 juin 1995 (OFE; 
RS 916.401), et en particulier ses articles 3 à 5 (épizoo
ties visées), 21 à 23 (enregistrement des exploitations 
aquacoles, contrôle des effectifs et autres obligations, 
surveillance sanitaire), 61 (obligations des propriétaires 
et affermataires d’un droit de pêche et des organes 
chargés de surveiller la pêche), 62 à 76 (mesures de 
lutte en général), 277 à 290 (mesures communes et 
spécifiques concernant les maladies des poissons, labo
ratoire de diagnostic). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

1. Actuellement l’élevage des huîtres plates n’est pas pratiqué en Suisse. En cas d’apparition de la bonamiose ou de la 
marteiliose, l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires s’engage à prendre les mesures 
d’urgence nécessaires conformes à la réglementation de l’Union européenne sur la base de l’article 57 de la loi sur 
les épizooties. 

2. En vue de la lutte contre les maladies des poissons et des mollusques, la Suisse applique l’ordonnance sur les 
épizooties, notamment les articles 61 (obligation des propriétaires et affermataires d’un droit de pêche et des 
organes chargés de surveiller la pêche), 62 à 76 (mesures de lutte en général), 277 à 290 (mesures spécifiques 
concernant les maladies des animaux aquatiques, laboratoire de diagnostic) ainsi que 291 (épizooties à surveiller). 

3. Le laboratoire de référence de l’Union européenne pour les maladies des crustacés est: Centre for Environment, 
Fisheries & Aquaculture Science (CEFAS), Weymouth Laboratory, Royaume-Uni. Le laboratoire de référence de 
l’Union européenne pour les maladies des poissons est: National Veterinary Institute, Technical University of Denmar
kiet, Hangövej 2, 8200 Aarhus, Danemark. Le laboratoire de référence de l’Union européenne pour les maladies des 
mollusques est: Laboratoire IFREMER, BP 133, 17390 La Tremblade, France. La Suisse prend en charge les frais qui lui 
sont imputables au titre des opérations découlant de ces désignations. Les fonctions et les tâches de ces laboratoires 
sont celles prévues par l’annexe VI, partie I, de la directive 2006/88/CE. 

4. La mise en œuvre des contrôles sur place relève du Comité mixte vétérinaire, conformément notamment à l’article 58 
de la directive 2006/88/CEE et à l’article 57 de la loi sur les épizooties.
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VIII. Encéphalopathies spongiformes transmissibles 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

Règlement (CE) n o 999/2001 du Parlement européen et du 
Conseil du 22 mai 2001 fixant les règles pour la préven
tion, le contrôle et l’éradication de certaines encéphalopa
thies spongiformes transmissibles (JO L 147 du 31.5.2001, 
p. 1); 

1. Ordonnance du 23 avril 2008 sur la protection des 
animaux (OPAn; RS 455.1), et en particulier son 
article 184 (procédés d’étourdissement); 

2. Ordonnance du 18 avril 2007 concernant l’importa
tion, le transit et l’exportation d’animaux et de produits 
animaux (OITE; RS 916.443.10); 

3. Loi du 9 octobre 1992 sur les denrées alimentaires et 
les objets usuels (LDAl; RS 817.0), et en particulier ses 
articles 24 (inspection et prélèvement d’échantillons) et 
40 (contrôle des denrées alimentaires); 

4. Ordonnance du 23 novembre 2005 du DFI sur les 
denrées alimentaires d’origine animale (RS 
817.022.108), et en particulier ses articles 4 et 7 
(parties de la carcasse dont l’utilisation est interdite); 

5. Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; 
RS 916.401), et en particulier ses articles 6 (définitions 
et abréviations), 34 (patente), 61 (obligation d’annon
cer), 130 (surveillance du cheptel suisse), 175 à 181 
(encéphalopathies spongiformes transmissibles), 297 
(exécution à l’intérieur du pays), 301 (tâches du vétéri
naire cantonal), 302 (vétérinaire officiel) et 312 (labo
ratoires de diagnostic); 

6. Ordonnance du DEFR du 26 octobre 2011 sur le Livre 
des aliments pour animaux (OLALA; RS 916.307.1), et 
en particulier son article 21 (tolérance, prise d’échan
tillons, méthodes d’analyses et transport), l’annexe 1.2, 
chi. 15 (produits d’animaux terrestres), chi. 16 (pois
sons, autres animaux marins, leurs produits et sous- 
produits), et l’annexe 4.1 (substances dont la mise en 
circulation et l’utilisation sont limitées ou interdites); 

7. Ordonnance du 25 mai 2011 concernant l’élimination 
des sous-produits animaux (OESPA; RS 916.441.22). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

1. Le laboratoire de référence de l’Union européenne pour les encéphalopathies spongiformes transmissibles (EST) est: 
Animal Health and Veterinary Laboratory Agency AHVLA Corporate Headquarters (Weybridge), Woodham Lane, New 
Haw, Addlestone, Surrey, KT15 3NB, Royaume-Uni. La Suisse prend en charge les frais qui lui sont imputables au titre 
des opérations découlant de cette désignation. Les compétences et les tâches de ce laboratoire sont celles prévues par 
l’annexe X, chapitre B, du règlement (CE) n o 999/2001. 

2. En vertu de l’article 57 de la loi sur les épizooties, la Suisse dispose d’un plan d’urgence pour l’exécution des mesures 
de lutte contre les EST. 

3. Au titre de l’article 12 du règlement (CE) n o 999/2001, dans les États membres de l’Union européenne, tout animal 
suspecté d’être infecté par une EST est soumis à une restriction officielle de déplacement en attendant les résultats 
d’une enquête clinique et épidémiologique effectuée par l’autorité compétente, ou tué en vue d’être examiné en 
laboratoire sous contrôle officiel.
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Conformément aux articles 179b et 180a de l’ordonnance sur les épizooties, la Suisse interdit l’abattage des animaux 
suspects d’être infectés par une EST. Les animaux suspects doivent être mis à mort sans effusion de sang et incinérés, 
leur cerveau doit être testé dans le laboratoire suisse de référence pour les EST. 

Au titre de l’article 10 de l’ordonnance sur les épizooties, la Suisse identifie les bovins à l’aide d’un système d’iden
tification uniforme, nette et permanente permettant de retrouver leur mère et leur troupeau d’origine et de constater 
qu’ils ne sont pas descendants de femelles suspectes ou de vaches atteintes d’encéphalopathie spongiforme bovine 
(ESB). 

En vertu de l’article 179c de l’ordonnance sur les épizooties, la Suisse abat les animaux atteints d’ESB, au plus tard à la 
fin de la phase de production, tous les animaux de l’espèce bovine nés entre un an avant et un an après la naissance de 
l’animal contaminé et qui, durant ce laps de temps, ont fait partie du troupeau, ainsi que tous les descendants directs 
des vaches contaminées nés dans les deux années qui ont précédé le diagnostic. 

4. En vertu de l’article 180b de l’ordonnance sur les épizooties, la Suisse met à mort les animaux atteints de tremblante, 
leurs mères, les descendants directs de mères contaminées ainsi que tous les autres moutons et toutes les autres 
chèvres du troupeau, à l’exception: 

— des moutons porteurs d’au moins un allèle ARR et d’aucun allèle VRQ, et 

— des animaux âgés de moins de deux mois, destinés à l’abattage exclusivement. La tête et les organes de la cavité 
abdominale de ces animaux sont éliminés conformément aux dispositions de l’ordonnance concernant l’élimination 
des sous-produits animaux. 

À titre exceptionnel, dans le cas de races à faibles effectifs, il peut être renoncé à la mise à mort du troupeau. Dans ce 
cas, le troupeau est placé sous surveillance vétérinaire officielle pendant une durée de deux ans au cours de laquelle un 
examen clinique des animaux du troupeau est réalisé deux fois par an. Si durant cette période des animaux sont cédés 
pour la mise à mort, leurs têtes y compris leurs amygdales font l’objet d’une analyse au laboratoire suisse de référence 
pour les EST. 

Ces mesures sont revues en fonction des résultats de la surveillance sanitaire des animaux. En particulier, la période de 
surveillance est prolongée en cas de détection d’un nouveau cas de maladie au sein du troupeau. 

En cas de confirmation de l’ESB chez un ovin ou un caprin, la Suisse s’engage à appliquer les mesures prévues à 
l’annexe VII du règlement (CE) n o 999/2001. 

5. Au titre de l’article 7 du règlement (CE) n o 999/2001, les États membres de l’Union européenne interdisent l’utilisation 
de protéines animales transformées dans l’alimentation des animaux d’élevage détenus, engraissés ou élevés pour la 
production de denrées alimentaires. Une interdiction totale d’utiliser les protéines dérivées d’animaux dans l’alimen
tation des ruminants est appliquée par les États membres de l’Union européenne. 

Au titre de l’article 27 de l’ordonnance concernant l’élimination des sous-produits animaux (OESPA), la Suisse a mis en 
place une interdiction totale d’utiliser des protéines animales dans l’alimentation des animaux d’élevage. 

6. Au titre de l’article 6 du règlement (CE) n o 999/2001 et conformément à l’annexe III, chapitre A, dudit règlement, les 
États membres de l’Union européenne doivent mettre en place un programme annuel de surveillance de l’ESB. Ce plan 
inclut un test rapide ESB sur tous les bovins âgés de plus de vingt-quatre mois abattus d’urgence, morts à la ferme ou 
trouvés malades lors de l’inspection ante mortem et sur tous les animaux de plus de trente mois abattus pour la 
consommation humaine. 

Les tests rapides ESB utilisés par la Suisse sont énumérés à l’annexe X, chapitre C, du règlement (CE) n o 999/2001. 

Au titre de l’article 176 de l’ordonnance sur les épizooties, la Suisse effectue de manière obligatoire un test rapide ESB 
sur tous les bovins âgés de plus de quarante-huit mois qui sont morts ou ont été tués dans d’autres buts que l’abattage, 
emmenés à l’abattoir malades ou accidentés.
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7. Au titre de l’article 6 du règlement (CE) n o 999/2001 et conformément à l’annexe III, chapitre A, dudit règlement, les 
États membres de l’Union européenne doivent mettre en place un programme annuel de surveillance de la tremblante. 

En application des dispositions de l’article 177 de l’ordonnance sur les épizooties, la Suisse a mis en place un 
programme de surveillance des EST chez les ovins et les caprins âgés de plus de douze mois. Les animaux abattus 
d’urgence, morts à la ferme ou trouvés malades lors de l’inspection ante mortem ainsi que tous les animaux abattus 
pour la consommation humaine ont été examinés sur la période courant du mois de juin 2004 au mois de juillet 
2005. L’ensemble des échantillons s’étant révélé négatif au regard de l’ESB, une surveillance par échantillonnage des 
animaux suspects cliniques, des animaux abattus d’urgence et des animaux morts à la ferme est poursuivie. 

La reconnaissance de la similarité des législations en matière de surveillance des EST chez les ovins et les caprins sera 
reconsidérée au sein du Comité mixte vétérinaire. 

8. Les informations prévues à l’article 6 et à l’annexe III, chapitre B, et à l’annexe IV (3.III) du règlement (CE) n o 999/2001 
relèvent du Comité mixte vétérinaire. 

9. La mise en œuvre des contrôles sur place relève du comité mixte vétérinaire, conformément notamment à l’article 21 
du règlement (CE) n o 999/2001 et à l’article 57 de la loi sur les épizooties. 

C. INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 

1. Depuis le 1 er janvier 2003 et en vertu de l’ordonnance du 10 novembre 2004 concernant l’allocation de contributions 
pour payer les frais d’élimination des sous-produits animaux (RS 916.407), la Suisse a mis en place une incitation 
financière au profit des fermes où les bovins sont nés et des abattoirs où les bovins sont abattus, lorsqu’ils respectent 
les procédures de déclaration des mouvements d’animaux prévus par la législation en vigueur. 

2. Au titre de l’article 8 du règlement (CE) n o 999/2001 et conformément à l’annexe XI, point 1, dudit règlement, les 
États membres de l’Union européenne doivent enlever et détruire les matériels à risque spécifiés (MRS). 

La liste des MRS retirés chez les bovins comprend le crâne, à l’exclusion de la mandibule, y compris l’encéphale et les 
yeux, ainsi que la moelle épinière des bovins âgés de plus de douze mois; la colonne vertébrale, à l’exclusion des 
vertèbres caudales, des apophyses épineuses et transverses des vertèbres cervicales, thoraciques et lombaires et de la 
crête sacrée médiane et des ailes du sacrum, mais y compris les ganglions rachidiens et la moelle épinière des bovins 
âgés de plus de vingt-quatre mois; les amygdales, les intestins, du duodénum au rectum et le mésentère des bovins de 
tous âges. 

La liste des MRS retirés chez les ovins et les caprins comprend le crâne, y compris l’encéphale et les yeux, les 
amygdales et la moelle épinière des ovins et des caprins âgés de plus de douze mois ou qui présentent une incisive 
permanente ayant percé la gencive, ainsi que la rate et l’iléon des ovins et des caprins de tous âges. 

Conformément à l’article 179d de l’ordonnance sur les épizooties et à l’article 4 de l’ordonnance sur les denrées 
alimentaires d’origine animale, la Suisse a mis en place une politique de retrait des chaînes alimentaires animale et 
humaine des MRS. La liste des MRS retirés chez les bovins comprend notamment la colonne vertébrale des animaux 
âgés de plus de trente mois, les amygdales, les intestins du duodénum au rectum et le mésentère des animaux de tous 
âges. 

Conformément à l’article 180c de l’ordonnance sur les épizooties et à l’article 4 de l’ordonnance sur les denrées 
alimentaires d’origine animale, la Suisse a mis en place une politique de retrait des chaînes alimentaires animale et 
humaine des MRS. La liste des MRS retirés chez les ovins et les caprins comprend notamment le cerveau non extrait 
de la boîte crânienne, la moelle épinière avec la dure-mère (Dura mater) et les amygdales des animaux âgés de plus de 
douze mois ou chez lesquels une incisive permanente a percé la gencive, la rate et l’iléon des animaux de tous âges.
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3. Le règlement (CE) n o 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil (*) et le règlement (UE) n o 142/2011 de la 
Commission (**) établissent les règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux non destinés à la consomma
tion humaine dans les États membres de l’Union européenne. 

Au titre de l’article 22 de l’ordonnance concernant l’élimination des sous-produits animaux, la Suisse incinère les sous- 
produits animaux de catégorie 1, y compris les matériels à risques spécifiés et les animaux morts à la ferme. 

___________ 
(*) Règlement (CE) n o 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles 

sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et 
abrogeant le règlement (CE) n o 1774/2002 (JO L 300 du 14.11.2009, p. 1). 

(**) Règlement (UE) n o 142/2011 de la Commission du 25 février 2011 portant application du règlement (CE) 
n o 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits 
animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et portant application de la directive 97/78/CE 
du Conseil en ce qui concerne certains échantillons et articles exemptés des contrôles vétérinaires effectués aux 
frontières en vertu de cette Directive (JO L 54 du 26.2.2011, p. 1). 

IX. Fièvre catarrhale du mouton 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

Directive 2000/75/CE du Conseil du 20 novembre 2000 
arrêtant des dispositions spécifiques relatives aux mesures 
de lutte et d’éradication de la fièvre catarrhale du mouton 
ou bluetongue (JO L 327 du 22.12.2000, p. 74). 

1. Loi sur les épizooties du 1 er juillet 1966 (LFE; RS 
916.40), et en particulier ses articles 1 à 10 (buts de 
la lutte, mesures contre les épizooties hautement conta
gieuses) et 57 (dispositions d’exécution de caractère 
technique, collaboration internationale); 

2. Ordonnance sur les épizooties du 27 juin 1995 (OFE; 
RS 916.401), et en particulier ses articles 2 (épizooties 
hautement contagieuses), 73 et 74 (nettoyage, désinfec
tion et désinfestation), 77 à 98 (dispositions communes 
concernant les épizooties hautement contagieuses), 
239a à 239h (mesures spécifiques concernant la lutte 
de la fièvre catarrhale du mouton); 

3. Ordonnance du 28 juin 2000 sur l’organisation du 
Département fédéral de l’intérieur (Org DFI; RS 
172.212.1), et en particulier son article 12 (laboratoire 
de référence). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

1. Le laboratoire de référence de l’Union européenne pour la fièvre catarrhale du mouton est: The Pirbright Institute, 
Pirbright Laboratory, Ash Road, Pirbright, Surrey, GU24 0NF, Royaume-Uni. La Suisse prend en charge les frais qui lui 
sont imputables au titre des opérations découlant de cette désignation. Les fonctions et les tâches de ce laboratoire 
sont celles prévues par l’annexe II, chapitre B, de la directive 2000/75/CE. 

2. En vertu de l’article 97 de l’ordonnance sur les épizooties, la Suisse dispose d’un plan d’urgence publié sur le site 
internet de l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires. 

3. La mise en œuvre des contrôles sur place relève du Comité mixte vétérinaire, conformément notamment à l’article 17 
de la directive 2000/75/CE et à l’article 57 de la loi sur les épizooties.

FR L 337/142 Journal officiel de l’Union européenne 23.12.2015



 

X. Zoonoses 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

1. Règlement (CE) n o 2160/2003 du Parlement européen 
et du Conseil du 17 novembre 2003 sur le contrôle des 
salmonelles et d’autres agents zoonotiques spécifiques 
présents dans la chaîne alimentaire (JO L 325 du 
12.12.2003, p. 1). 

2. Directive 2003/99/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 17 novembre 2003 sur la surveillance des 
zoonoses et des agents zoonotiques, modifiant la déci
sion 90/424/CEE du Conseil et abrogeant la directive 
92/117/CEE du Conseil (JO L 325 du 12.12.2003, 
p. 31). 

1. Loi sur les épizooties du 1 er juillet 1966 (LFE; RS 
916.40); 

2. Ordonnance sur les épizooties du 27 juin 1995 (OFE; 
RS 916.401), et en particulier ses articles 291a à 291e 
(disposition spéciales concernant les zoonoses); 

3. Loi fédérale du 9 octobre 1992 sur les denrées alimen
taires et les objets usuels (LDAl; RS 817.0); 

4. Ordonnance du 23 novembre 2005 sur les denrées 
alimentaires et les objets usuels (ODAlOUs; RS 817.02); 

5. Ordonnance du DFI du 23 novembre 2005 sur l’hy
giène (OHyg; RS 817.024.1); 

6. Loi fédérale du 18 décembre 1970 sur la lutte contre 
les maladies transmissibles de l’homme (Loi sur les 
épidémies; RS 818.101); 

7. Ordonnance du 13 janvier 1999 sur la déclaration des 
maladies transmissibles de l’homme (Ordonnance sur la 
déclaration; RS 818.141.1). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

1. Les laboratoires de référence de l’Union européenne sont les suivants: 

— Laboratoire de référence de l’Union européenne pour l’analyse et les essais sur les zoonoses (Salmonella): 

Rijksinstituut voor Volksgezondheid en Milieu (RIVM) 

3720 BA Bilthoven 

Pays-Bas 

— Laboratoire de référence de l’Union européenne pour le contrôle des biotoxines marines: 

Agencia Española de Seguridad Alimentaria (AESA) 

36200 Vigo 

Espagne 

— Laboratoire de référence de l’Union européenne pour le contrôle des contaminations bactériologiques et virales des 
mollusques bivalves: 

The laboratory of the Centre for Environment, Fisheries and Aquaculture Science (CEFAS), Weymouth 

Dorset DT4 8UB 

Royaume-Uni
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— Laboratoire de référence de l’Union européenne pour Listeria monocytogenes: 

AFSSA –Laboratoire d’études et de recherches sur la qualité des aliments et sur les procédés agroalimentaires 
(LERQAP) 

94700 Maisons-Alfort 

France 

— Laboratoire de référence de l’Union européenne pour les staphylocoques à coagulase positive, y compris le 
Staphylococcus aureus: 

AFSSA –Laboratoire d’études et de recherches sur la qualité des aliments et sur les procédés agroalimentaires 
(LERQAP) 

94700 Maisons-Alfort 

France 

— Laboratoire de référence de l’Union européenne pour Escherichia coli, y compris E. coli vérotoxinogène (VTEC): 

Istituto Superiore di Sanità (ISS) 

00161 Rome 

Italie 

— Laboratoire de référence de l’Union européenne pour Campylobacter: 

Statens Veterinärmedicinska Anstalt (SVA) 

751 89 Uppsala 

Suède 

— Laboratoire de référence de l’Union européenne pour les parasites (en particulier les Trichinella, Echinococcus et 
Anisakis): 

Istituto Superiore di Sanità (ISS) 

00161 Rome 

Italie 

— Laboratoire de référence de l’Union européenne pour la résistance antimicrobienne: 

Danmarks Fødevareforskning (DFVF) 

1790 Copenhague V 

Danemark 

2. La Suisse prend en charge les frais qui lui sont imputables au titre des opérations découlant de ces désignations. Les 
fonctions et les tâches de ces laboratoires sont celles prévues par le règlement (CE) n o 882/2004 du Parlement 
européen et du Conseil (*).
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3. La Suisse transmet à la Commission, chaque année pour la fin du mois de mai, un rapport sur les tendances et les 
sources des zoonoses, des agents zoonotiques et de la résistance antimicrobienne, comprenant les données recueillies 
conformément aux articles 4, 7 et 8 de la directive 2003/99/CE au cours de l’année précédente. Ce rapport comprend 
également les informations visées à l’article 3, paragraphe 2, point b), du règlement (CE) n o 2160/2003. Ce rapport est 
transmis par la Commission à l’Autorité européenne de sécurité des aliments en vue de la publication du rapport de 
synthèse concernant les tendances et les sources des zoonoses, des agents zoonotiques et de la résistance antimi
crobienne dans l’Union européenne. 

___________ 
(*) Règlement (CE) n o 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif aux contrôles officiels effectués pour 

s’assurer de la conformité avec la législation sur les aliments pour animaux et les denrées alimentaires et avec les dispositions relatives 
à la santé animale et au bien-être des animaux (JO L 165 du 30.4.2004, p. 1). 

XI. Autres maladies 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

Directive 92/119/CEE du Conseil du 17 décembre 1992 
établissant des mesures communautaires générales de lutte 
contre certaines maladies animales ainsi que des mesures 
spécifiques à l’égard de la maladie vésiculeuse du porc (JO 
L 62 du 15.3.1993, p. 69). 

1. Loi sur les épizooties du 1 er juillet 1966 (LFE; RS 
916.40), et en particulier ses articles 1 à 10 (buts de 
la lutte, mesures contre les épizooties hautement conta
gieuses) et 57 (dispositions d’exécution de caractère 
technique, collaboration internationale); 

2. Ordonnance sur les épizooties du 27 juin 1995 (OFE; 
RS 916.401), et en particulier ses articles 2 (épizooties 
hautement contagieuses), 49 (manipulation de micro- 
organismes pathogènes pour l’animal), 73 et 74 (net
toyage, désinfection et désinfestation), 77 à 98 (dispo
sitions communes concernant les épizooties hautement 
contagieuses), 104 à 105 (mesures spécifiques concer
nant la lutte contre la maladie vésiculeuse du porc); 

3. Ordonnance du 28 juin 2000 sur l’organisation du 
Département fédéral de l’intérieur (Org DFI; RS 
172.212.1), et en particulier son article 12 (laboratoire 
de référence). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

1. Dans les cas visés à l’article 6 de la directive 92/119/CEE, l’information s’effectuera au sein du Comité mixte 
vétérinaire. 

2. Le laboratoire commun de référence pour la maladie vésiculeuse du porc est: The Pirbright Institute, Pirbright 
Laboratory, Ash Road, Pirbright, Surrey, GU24 0NF, Royaume-Uni. La Suisse prend en charge les frais qui lui sont 
imputables au titre des opérations découlant de cette désignation. Les fonctions et les tâches de ce laboratoire sont 
celles prévues par l’annexe III de la directive 92/119/CEE. 

3. En application de l’article 97 de l’ordonnance sur les épizooties, la Suisse dispose d’un plan d’urgence. Ce plan 
d’urgence fait l’objet d’une disposition d’exécution de caractère technique n o 95/65, émise par l’Office fédéral de la 
sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires. 

4. La mise en œuvre des contrôles sur place relève du Comité mixte vétérinaire, conformément notamment à l’article 22 
de la directive 92/119/CEE et à l’article 57 de la loi sur les épizooties.
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XII. Notification des maladies 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

Directive 82/894/CEE du Conseil du 21 décembre 1982 
concernant la notification des maladies des animaux dans 
la Communauté (JO L 378 du 31.12.1982, p. 58). 

1. Loi sur les épizooties du 1 er juillet 1966 (LFE; RS 
916.40), et en particulier ses articles 11 (devoir de 
diligence et obligation d’annoncer) et 57 (dispositions 
d’exécution de caractère technique, collaboration inter
nationale); 

2. Ordonnance sur les épizooties du 27 juin 1995 (OFE; 
RS 916.401), et en particulier ses articles 2 à 5 (mala
dies visées), 59 à 65 et 291 (obligation d’annoncer, 
notification), 292 à 299 (surveillance, exécution, aide 
administrative). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

La Commission, en collaboration avec l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires intègre la Suisse 
au système de notification de maladies des animaux, tel que prévu par la directive 82/894/CEE.".
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ANNEXE II 

L’appendice 2 de l’annexe 11 de l’accord agricole est remplacé par ce qui suit: 

"Appendice 2 

Santé animale: Échanges et mise sur le marché 

I. Bovins et porcins 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

Directive 64/432/CEE du Conseil du 26 juin 1964 relative 
à des problèmes de police sanitaire en matière d’échanges 
intracommunautaires d’animaux des espèces bovine et 
porcine (JO 121 du 29.7.1964, p. 1977). 

1. Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; 
RS 916.401), et en particulier ses articles 27 à 31 
(marchés, expositions), 34 à 37b (commerce), 73 et 
74 (nettoyage, désinfection et désinfestation), 116 à 
121 (peste porcine classique et africaine), 135 à 141 
(maladie d’Aujeszky), 150 à 157 (brucellose bovine), 
158 à 165 (tuberculose), 166 à 169 (leucose bovine 
enzootique), 170 à 174 (IBR/IPV), 175 à 181 (encépha
lopathies spongiformes), 186 à 189 (infections génitales 
bovines), 207 à 211 (brucellose porcine), 301 (autori
sation des unités d’élevage, des centres d’insémination et 
de stockage de semence, des unités de transfert d’em
bryons, les marchés et autres établissement ou manifes
tations semblables); 

2. Ordonnance du 18 avril 2007 concernant l’importa
tion, le transit et l’exportation d’animaux et de produits 
animaux (OITE; RS 916.443.10). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

1. En vertu de l’article 301, alinéa 1, lettre i., de l’ordonnance sur les épizooties, le vétérinaire cantonal procède à 
l’autorisation des unités d’élevage, des marchés et autres établissement ou manifestations semblables tels qu’ils sont 
définis à l’article 2 de la directive 64/432/CEE. Aux fins de l’application de la présente annexe, conformément aux 
articles 11, 12 et 13 de la directive 64/432/CEE, la Suisse dresse la liste de ses centres de rassemblement agréés, des 
transporteurs et des négociants. 

2. L’information prévue à l’article 11, paragraphe 3, de la directive 64/432/CEE est effectuée au sein du Comité mixte 
vétérinaire. 

3. Aux fins de la présente annexe, il est reconnu que la Suisse remplit les conditions prévues à l’annexe A, partie II, 
point 7, de la directive 64/432/CEE en ce qui concerne la brucellose bovine. Afin de maintenir le statut du cheptel 
bovin officiellement indemne de brucellose, la Suisse s’engage à remplir les conditions suivantes: 

a) tout animal de l’espèce bovine suspect d’être infecté de brucellose doit être notifié aux autorités compétentes et 
soumis aux tests officiels de recherche de la brucellose comprenant au moins deux examens sérologiques avec 
fixation du complément ainsi qu’un examen microbiologique d’échantillons appropriés prélevés en cas d’avorte
ments; 

b) au cours de la période de suspicion qui sera maintenue jusqu’à ce que les examens prévus au point a) donnent des 
résultats négatifs, le statut officiellement indemne de brucellose est suspendu dans le cas du cheptel comprenant 
l’animal ou plusieurs animaux suspects de l’espèce bovine.
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Des informations détaillées concernant les cheptels positifs ainsi qu’un rapport épidémiologique sont communiqués 
au Comité mixte vétérinaire. Si l’une des conditions prévues à l’annexe A, partie II, point 7, de la directive 
64/432/CEE n’est plus remplie par la Suisse, l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires 
en informe immédiatement la Commission. La situation est examinée au sein du Comité mixte vétérinaire afin de 
revoir le présent paragraphe. 

4. Aux fins de la présente annexe, il est reconnu que la Suisse remplit les conditions prévues à l’annexe A, partie I, point 
4, de la directive 64/432/CEE en ce qui concerne la tuberculose bovine. Aux fins du maintien du statut du cheptel 
bovin officiellement indemne de tuberculose, la Suisse s’engage à remplir les conditions suivantes: 

a) un système d’identification permettant pour chaque bovin de remonter aux cheptels d’origine est instauré; 

b) tout animal abattu est soumis à une inspection post mortem effectuée par un vétérinaire officiel; 

c) toute suspicion de tuberculose sur un animal vivant, mort ou abattu fait l’objet d’une notification aux autorités 
compétentes; 

d) dans chaque cas, les autorités compétentes procèdent aux investigations nécessaires pour infirmer ou confirmer la 
suspicion, y compris aux recherches en aval pour les cheptels d’origine et de transit; lorsque des lésions suspectes 
de tuberculose sont découvertes à l’autopsie ou à l’abattage, les autorités compétentes soumettent ces lésions à un 
examen de laboratoire; 

e) le statut officiellement indemne de tuberculose des cheptels d’origine et de transit des bovins suspects est 
suspendu et cette suspension est maintenue jusqu’à ce que les examens cliniques ou de laboratoire ou les tests 
à la tuberculine aient infirmé l’existence de la tuberculose bovine; 

f) lorsque la suspicion de tuberculose est confirmée par les tests à la tuberculine, les examens cliniques ou de 
laboratoire, le statut de cheptel officiellement indemne de tuberculose des cheptels d’origine et de transit est retiré; 

g) le statut officiellement indemne de tuberculose n’est pas établi tant que tous les animaux réputés infectés n’ont pas 
été éliminés du troupeau; les locaux et les équipements n’ont pas été désinfectés; tous les animaux restants, âgés de 
plus de six semaines, n’ont pas réagi négativement à au moins deux intradermotuberculinisations officielles 
conformément à l’annexe B de la directive 64/432/CEE, la première étant effectuée au moins six mois après 
que l’animal infecté aura quitté le troupeau et la seconde au moins six mois après la première. 

Des informations détaillées concernant les troupeaux contaminés ainsi qu’un rapport épidémiologique sont 
communiqués au Comité mixte vétérinaire. Si l’une des conditions prévues à l’annexe A, partie II, point 4, 
premier alinéa, de la directive 64/432/CEE n’est plus remplie par la Suisse, l’Office fédéral de la sécurité alimentaire 
et des affaires vétérinaires en informe immédiatement la Commission. La situation est examinée au sein du Comité 
mixte vétérinaire afin de revoir le présent paragraphe. 

5. Aux fins de la présente annexe, il est reconnu que la Suisse remplit les conditions prévues à l’annexe D, chapitre I, 
section F, de la directive 64/432/CEE en ce qui concerne la leucose bovine enzootique. Afin de maintenir le statut du 
cheptel bovin officiellement indemne de leucose bovine enzootique, la Suisse s’engage à remplir les conditions 
suivantes: 

a) le cheptel suisse est surveillé au moyen d’un contrôle par sondage. Le volume de l’échantillonnage est déterminé 
de manière à affirmer, avec une fiabilité de 99 %, que moins de 0,2 % des troupeaux sont contaminés par la 
leucose bovine enzootique; 

b) tout animal abattu est soumis à une inspection post mortem effectuée par un vétérinaire officiel; 

c) toute suspicion lors d’un examen clinique, d’une autopsie ou du contrôle de viande doit faire l’objet d’une 
notification aux autorités compétentes; 

d) en cas de suspicion ou lors du constat de leucose bovine enzootique, le statut officiellement indemne est suspendu 
dans le cheptel concerné jusqu’à la levée du séquestre;
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e) le séquestre est levé si, après l’élimination des animaux contaminés et, le cas échéant, de leurs veaux, deux 
examens sérologiques effectués à 90 jours d’intervalle au moins ont donné un résultat négatif. 

Si la leucose bovine enzootique a été constatée sur 0,2 % des cheptels, l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des 
affaires vétérinaires en informe immédiatement la Commission. La situation est examinée au sein du Comité mixte 
vétérinaire afin de revoir le présent paragraphe. 

6. Aux fins de l’application de la présente annexe, il est reconnu que la Suisse est officiellement indemne de rhinotra
chéite infectieuse bovine. Aux fins du maintien de ce statut, la Suisse s’engage à remplir les conditions suivantes: 

a) le cheptel suisse est surveillé au moyen d’un contrôle par sondage. Le volume de l’échantillonnage est déterminé 
de manière à affirmer, avec une fiabilité de 99 %, que moins de 0,2 % des troupeaux sont contaminés par la 
rhinotrachéite infectieuse bovine; 

b) les taureaux d’élevage âgés de plus de vingt-quatre mois sont soumis annuellement à un examen sérologique; 

c) toute suspicion fait l’objet d’une notification aux autorités compétentes et est soumise aux tests officiels de 
recherche de la rhinotrachéite infectieuse bovine comprenant des examens virologiques ou sérologiques; 

d) en cas de suspicion ou lors du constat de rhinotrachéite infectieuse bovine, le statut officiellement indemne est 
suspendu dans le cheptel concerné jusqu’à la levée du séquestre; 

e) le séquestre est levé, si un examen sérologique effectué au plus tôt trente jours après l’élimination des animaux 
contaminés, a donné un résultat négatif. 

En raison de la reconnaissance du statut de la Suisse, la décision 2004/558/CE de la Commission (*) est applicable 
mutatis mutandis. 

L’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires informe immédiatement la Commission de toute 
modification des conditions ayant prévalu pour la reconnaissance du statut. La situation est examinée au sein du 
Comité mixte vétérinaire afin de revoir le présent paragraphe. 

7. Aux fins de l’application de la présente annexe, il est reconnu que la Suisse est officiellement indemne de la maladie 
d’Aujeszky. Aux fins du maintien de ce statut, la Suisse s’engage à remplir les conditions suivantes: 

a) le cheptel suisse est surveillé au moyen d’un contrôle par sondage. Le volume de l’échantillonnage est déterminé 
de manière à affirmer, avec une fiabilité de 99 %, que moins de 0,2 % des troupeaux sont contaminés par la 
maladie d’Aujeszky; 

b) toute suspicion fait l’objet d’une notification aux autorités compétentes et est soumise aux tests officiels de 
recherche de la maladie d’Aujeszky comprenant des examens virologiques ou sérologiques; 

c) en cas de suspicion ou lors du constat de maladie d’Aujeszky, le statut officiellement indemne est suspendu dans 
le cheptel concerné jusqu’à la levée du séquestre; 

d) le séquestre est levé si, après l’élimination des animaux contaminés, deux examens sérologiques de tous les 
animaux reproducteurs et d’un nombre représentatif d’animaux d’engrais effectués à vingt-un jours d’intervalle 
au moins ont donné un résultat négatif. 

En raison de la reconnaissance du statut de la Suisse, la décision 2008/185/CE de la Commission (**) est applicable 
mutatis mutandis.
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L’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires informe immédiatement la Commission de toute 
modification des conditions ayant prévalu pour la reconnaissance du statut. La situation est examinée au sein du 
Comité mixte vétérinaire afin de revoir le présent paragraphe. 

8. En ce qui concerne la gastroentérite transmissible du porc (GET) et le syndrome dysgénésique et respiratoire du porc 
(SDRP), la question d’éventuelles garanties additionnelles est examinée le plus rapidement possible par le Comité 
mixte vétérinaire. La Commission informe l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires du 
développement de cette question. 

9. En Suisse, l’Institut de bactériologie vétérinaire de l’Université de Zurich est chargé du contrôle officiel des tubercu
lines au sens de l’annexe B, point 4, de la directive 64/432/CEE. 

10. En Suisse, le Centre pour les zoonoses, les maladies bactériennes chez l’animal et la résistance aux antibiotiques 
(ZOBA) est chargé du contrôle officiel des antigènes (brucellose) au sens de l’annexe C, point 4, de la directive 
64/432/CEE. 

11. Les bovins et les porcins faisant l’objet d’échanges entre les États membres de l’Union européenne et la Suisse sont 
accompagnés de certificats sanitaires conformes aux modèles figurant à l’annexe F de la directive 64/432/CEE. Les 
adaptations suivantes sont applicables: 

— pour le modèle 1, sous la section C, les certifications sont adaptées comme suit: 

— au point 4, relatif aux garanties additionnelles, les tirets sont complétés comme suit: 

— 'maladie: rhinotrachéite infectieuse bovine, 

— conformément à la décision 2004/558/CE de la Commission, qui est applicable mutatis mutandis;', 

— pour le modèle 2, sous la section C, les certifications sont adaptées comme suit: 

— au point 4, relatif aux garanties additionnelles, les tirets sont complétés comme suit: 

— 'maladie d’Aujeszky, 

— conformément à la décision 2008/185/CE de la Commission, qui est applicable mutatis mutandis;'. 

12. Aux fins de l’application de la présente annexe, les bovins faisant l’objet d’échanges entre les États membres de 
l’Union européenne et la Suisse sont accompagnés de certificats sanitaires complémentaires portant les déclarations 
sanitaires suivantes: 

— Les bovins: 

— sont identifiés à l’aide d’un système d’identification permanente permettant de retrouver leur mère et leur 
troupeau d’origine et de constater qu’ils ne sont pas descendants directs de femelles suspectes ou atteintes 
d’encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) nées dans les deux années qui ont précédé le diagnostic; 

— ne proviennent pas de cheptels où un cas suspect d’ESB est en cours d’investigation; 

— sont nés après le 1 er juin 2001. 

___________ 
(*) Décision 2004/558/CE de la Commission du 15 juillet 2004 mettant en œuvre la directive 64/432/CEE du Conseil en ce qui 

concerne des garanties additionnelles pour les échanges intracommunautaires de bovins en rapport avec la rhinotrachéite infectieuse 
bovine et l’approbation des programmes d’éradication présentés par certains États membres (JO L 249 du 23.7.2004, p. 20). 

(**) Décision 2008/185/CE de la Commission du 21 février 2008 établissant des garanties supplémentaires concernant la maladie 
d’Aujeszky pour les porcs destinés aux échanges intracommunautaires et fixant les critères relatifs aux renseignements à fournir sur 
cette maladie (JO L 59 du 4.3.2008, p. 19).
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II. Ovins et caprins 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

Directive 91/68/CEE du Conseil du 28 janvier 1991 rela
tive aux conditions de police sanitaire régissant les 
échanges intracommunautaires d’ovins et de caprins (JO 
L 46 du 19.2.1991, p. 19). 

1. Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; 
RS 916.401), et en particulier ses articles 27 à 31 
(marchés, expositions), 34 à 37b (commerce), 73 et 
74 (nettoyage, désinfection et désinfestation), 142 à 
149 (rage), 158 à 165 (tuberculose), 180 à 180c (trem
blante), 190 à 195 (brucellose ovine et caprine), 196 à 
199 (agalaxie infectieuse), 217 à 221 (arthrite / encé
phalite caprine), 233 à 236 (brucellose du bélier), 301 
(autorisation des unités d’élevage, des centres d’insémi
nation et de stockage de semence, des unités de trans
fert d’embryons, les marchés et autres établissement ou 
manifestations semblables); 

2. Ordonnance du 18 avril 2007 concernant l’importa
tion, le transit et l’exportation d’animaux et de produits 
animaux (OITE; RS 916.443.10). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

1. La mise en œuvre des contrôles sur place relève du Comité mixte vétérinaire, conformément notamment à l’article 11 
de la directive 91/68/CEE et à l’article 57 de la loi sur les épizooties. 

En cas d’apparition ou de recrudescence de la brucellose ovine et caprine, la Suisse informe le Comité mixte 
vétérinaire, afin que les mesures nécessaires soient arrêtées en fonction de l’évolution de la situation. 

2. Aux fins de l’application de la présente annexe, il est reconnu que la Suisse est officiellement indemne de brucellose 
ovine et caprine. Aux fins du maintien de ce statut, la Suisse s’engage à mettre en œuvre les mesures prévues à 
l’annexe A, chapitre I, section II, point 2), de la directive 91/68/CEE. 

3. Les ovins et les caprins faisant l’objet d’échanges entre les États membres de l’Union européenne et la Suisse sont 
accompagnés de certificats sanitaires conformes aux modèles figurant à l’annexe E de la directive 91/68/CEE.
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III. Équidés 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

Directive 2009/156/CE du Conseil du 30 novembre 2009 
relative aux conditions de police sanitaire régissant les 
mouvements d’équidés et les importations d’équidés en 
provenance des pays tiers(JO L 192 du 23.7.2010, p. 1). 

1. Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; 
RS 916.401), et en particulier ses articles 112 à 112f 
(peste équine), 204 à 206 (dourine, encéphalomyélite, 
anémie infectieuse, morve), 240 à 244 (métrite conta
gieuse équine); 

2. Ordonnance du 18 avril 2007 concernant l’importa
tion, le transit et l’exportation d’animaux et de produits 
animaux (OITE; RS 916.443.10). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

1. Aux fins de l’article 3 de la directive 2009/156/CE, l’information est effectuée au sein du Comité mixte vétérinaire. 

2. Aux fins de l’article 6 de la directive 2009/156/CE, l’information est effectuée au sein du Comité mixte vétérinaire. 

3. La mise en œuvre des contrôles sur place relève du Comité mixte vétérinaire, conformément notamment à l’article 10 
de la directive 2009/156/CE et à l’article 57 de la loi sur les épizooties. 

4. Les dispositions des annexes II et III de la directive 2009/156/CE sont applicables mutatis mutandis à la Suisse.
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IV. VOLAILLES ET ŒUFS À COUVER 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

Directive 2009/158/CE du Conseil du 30 novembre 2009 
relative aux conditions de police sanitaire régissant les 
échanges intracommunautaires et les importations en 
provenance des pays tiers de volailles et d’œufs à couver 
(JO L 343 du 22.12.2009, p. 74). 

1. Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; 
RS 916.401), et en particulier ses articles 25 (transport), 
122 à 125 (peste aviaire et maladie de Newcastle), 255 
à 261 (Salmonella spp.), 262 à 265 (laryngotrachéite 
infectieuse aviaire); 

2. Ordonnance du 18 avril 2007 concernant l’importa
tion, le transit et l’exportation d’animaux et de produits 
animaux (OITE; RS 916.443.10). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

1. En application de l’article 3 de la directive 2009/158/CE, il est reconnu que la Suisse dispose d’un plan précisant les 
mesures qu’elle entend mettre en œuvre pour l’agrément de ses établissements. 

2. Aux fins de l’article 4 de la directive 2009/158/CE, le laboratoire national de référence pour la Suisse est l’Institut de 
bactériologie vétérinaire de l’Université de Berne. 

3. À l’article 8, paragraphe 1, point a) i), de la directive 2009/158/CE, la condition de séjour pour les œufs avant 
expédition est applicable mutatis mutandis à la Suisse. 

4. En cas d’expéditions d’œufs à couver vers l’Union européenne, les autorités suisses s’engagent à respecter les règles de 
marquage prévues par le règlement (CE) n o 617/2008 de la Commission (*). 

5. À l’article 10, point a), de la directive 2009/158/CE, la condition de séjour est applicable mutatis mutandis à la Suisse. 

6. À l’article 11, point a), de la directive 2009/158/CE, la condition de séjour est applicable mutatis mutandis à la Suisse. 

7. À l’article 14, paragraphe 2, point a), de la directive 2009/158/CE, la condition de séjour est applicable mutatis 
mutandis à la Suisse. 

8. Aux fins de la présente annexe, il est reconnu que la Suisse remplit les conditions de l’article 15, paragraphe 2, de la 
directive 2009/158/CE en ce qui concerne la maladie de Newcastle, et dès lors dispose du statut de 'ne vaccinant pas 
contre la maladie de Newcastle'. L’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires informe 
immédiatement la Commission de toute modification des conditions ayant prévalu pour la reconnaissance du 
statut. La situation est examinée au sein du Comité mixte vétérinaire afin de revoir le présent paragraphe. 

9. À l’article 18 de la directive 2009/158/CE, les références au nom de l’État membre de l’Union européenne sont 
applicables mutatis mutandis à la Suisse. 

10. Les volailles et les œufs à couver faisant l’objet d’échanges entre les États membres de l’Union européenne et la Suisse 
sont accompagnés de certificats sanitaires conformes aux modèles figurant à l’annexe IV de la directive 2009/158/CE. 

11. En cas d’expéditions de la Suisse vers la Finlande ou la Suède, les autorités suisses s’engagent à fournir, en matière de 
salmonelles, les garanties prévues par la législation de l’Union européenne. 

___________ 
(*) Règlement (CE) n o 617/2008 de la Commission du 27 juin 2008 portant modalités d’application du règlement (CE) n o 1234/2007 

du Conseil en ce qui concerne les normes de commercialisation pour les œufs à couver et les poussins de volailles de basse-cour (JO 
L 168 du 28.6.2008, p. 5).
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V. Animaux et produits d’aquaculture 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

Directive 2006/88/CE du Conseil du 24 octobre 2006 
relative aux conditions de police sanitaire applicables aux 
animaux et aux produits d’aquaculture, et relative à la 
prévention de certaines maladies chez les animaux aqua
tiques et aux mesures de lutte contre ces maladies (JO 
L 328 du 24.11.2006, p. 14). 

1. Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; 
RS 916.401), et en particulier ses articles 3 à 5 (épizoo
ties visées), 21 à 23 (enregistrement des exploitations 
aquacoles, contrôle des effectifs et autres obligations, 
surveillance sanitaire), 61 (obligations des propriétaires 
et affermataires d’un droit de pêche et des organes 
chargés de surveiller la pêche), 62 à 76 (mesures de 
lutte en général), 277 à 290 (mesures communes et 
spécifiques concernant les maladies des animaux aqua
tiques, laboratoire de diagnostic); 

2. Ordonnance du 18 avril 2007 concernant l’importa
tion, le transit et l’exportation d’animaux et de produits 
animaux (OITE; RS 916.443.10); 

3. Ordonnance du 18 avril 2007 concernant l’importation 
et le transit d’animaux par voie aérienne en provenance 
de pays tiers (OITA; RS 916.443.12). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

1. Aux fins de la présente annexe, il est reconnu que la Suisse est officiellement indemne de l’anémie infectieuse du 
saumon et des infections à Marteilia refringens et à Bonamia ostreae. 

2. L’application éventuelle des articles 29, 40, 41, 43, 44 et 50 de la directive 2006/88/CE relève du Comité mixte 
vétérinaire. 

3. Les conditions de police sanitaire régissant la mise sur le marché d’animaux aquatiques ornementaux, d’animaux 
d’aquaculture destinés à l’élevage, y compris dans les zones de reparcage, des pêcheries récréatives avec repeuplement 
et des installations ouvertes détenant des espèces d’ornement, ainsi qu’au repeuplement et d’animaux d’aquaculture et 
de produits animaux destinés à la consommation humaine sont fixées aux articles 4 à 9 du règlement (CE) 
n o 1251/2008 de la Commission (*). 

4. La mise en œuvre des contrôles sur place relève du Comité mixte vétérinaire, conformément notamment à l’article 58 
de la directive 2006/88/CE et à l’article 57 de la loi sur les épizooties. 

___________ 
(*) Règlement (CE) n o 1251/2008 de la Commission du 12 décembre 2008 portant application de la directive 2006/88/CE du Conseil 

en ce qui concerne les conditions et les exigences de certification applicables à la mise sur le marché et à l’importation dans la 
Communauté d’animaux d’aquaculture et de produits issus de ces animaux et établissant une liste des espèces vectrices (JO L 337 du 
16.12.2008, p. 41).
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VI. Embryons bovins 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

Directive 89/556/CEE du Conseil du 25 septembre 1989 
fixant les conditions de police sanitaire régissant les 
échanges intracommunautaires et les importations en 
provenance de pays tiers d’embryons d’animaux domes
tiques de l’espèce bovine (JO L 302 du 19.10.1989, p. 1). 

1. Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; 
RS 916.401), et en particulier ses articles 56 à 58a 
(transfert d’embryons); 

2. Ordonnance du 18 avril 2007 concernant l’importa
tion, le transit et l’exportation d’animaux et de produits 
animaux (OITE; RS 916.443.10). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

1. La mise en œuvre des contrôles sur place relève du Comité mixte vétérinaire, conformément notamment à l’article 15 
de la directive 89/556/CEE et à l’article 57 de la loi sur les épizooties. 

2. Les embryons bovins faisant l’objet d’échanges entre les États membres de l’Union européenne et la Suisse sont 
accompagnés de certificats sanitaires conformes au modèle figurant à l’annexe C de la directive 89/556/CEE. 

VII. Sperme bovin 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

Directive 88/407/CEE du Conseil du 14 juin 1988 fixant 
les exigences de police sanitaire applicables aux échanges 
intracommunautaires et aux importations de sperme d’ani
maux de l’espèce bovine (JO L 194 du 22.7.1988, p. 10). 

1. Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; 
RS 916.401), et en particulier ses articles 51 à 55a 
(insémination artificielle); 

2. Ordonnance du 18 avril 2007 concernant l’importa
tion, le transit et l’exportation d’animaux et de produits 
animaux (OITE; RS 916.443.10). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

1. Aux fins de l’application de l’article 4, paragraphe 2, de la directive 88/407/CEE, il est pris note qu’en Suisse tous les 
centres ne comprennent que des animaux présentant un résultat négatif au test de séroneutralisation ou au test ELISA. 

2. L’information prévue à l’article 5, paragraphe 2, de la directive 88/407/CEE est effectuée au sein du Comité mixte 
vétérinaire. 

3. La mise en œuvre des contrôles sur place relève du Comité mixte vétérinaire, conformément notamment à l’article 16 
de la directive 88/407/CEE et à l’article 57 de la loi sur les épizooties. 

4. Le sperme bovin faisant l’objet d’échanges entre les États membres de l’Union européenne et la Suisse est accompagné 
de certificats sanitaires conformes au modèle figurant à l’annexe D de la directive 88/407/CEE.
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VIII. Sperme porcin 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

Directive 90/429/CEE du Conseil du 26 juin 1990 fixant 
les exigences de police sanitaire applicables aux échanges 
intracommunautaires et aux importations de sperme d’ani
maux de l’espèce porcine (JO L 224 du 18.8.1990, p. 62). 

1. Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; 
RS 916.401), et en particulier ses articles 51 à 55a 
(insémination artificielle); 

2. Ordonnance du 18 avril 2007 concernant l’importa
tion, le transit et l’exportation d’animaux et de produits 
animaux (OITE; RS 916.443.10). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

1. L’information prévue à l’article 5, paragraphe 2, de la directive 90/429/CEE est effectuée au sein du Comité mixte 
vétérinaire. 

2. La mise en œuvre des contrôles sur place relève du Comité mixte vétérinaire, conformément notamment à l’article 16 
de la directive 90/429/CEE et à l’article 57 de la loi sur les épizooties. 

3. Le sperme porcin faisant l’objet d’échanges entre les États membres de l’Union européenne et la Suisse est accompagné 
de certificats sanitaires conformes au modèle figurant à l’annexe D de la directive 90/429/CEE. 

IX. Autres espèces 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

1. Directive 92/65/CEE du Conseil du 13 juillet 1992 
définissant les conditions de police sanitaire régissant 
les échanges et les importations dans la Communauté 
d’animaux, de spermes, d’ovules et d’embryons non 
soumis, en ce qui concerne les conditions de police 
sanitaire, aux réglementations communautaires spéci
fiques visées à l’annexe A section I de la directive 
90/425/CEE (JO L 268 du 14.9.1992, p. 54); 

2. Règlement (UE) n o 576/2013 du Parlement européen et 
du Conseil du 12 juin 2013 relatif aux mouvements 
non commerciaux d’animaux de compagnie et abro
geant le règlement (CE) n o 998/2003 

(JO L 178 du 28.6.2013, p. 1). 

1. Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; 
RS 916.401), et en particulier ses articles 51 à 55a 
(insémination artificielle) et 56 à 58a (transfert d’em
bryons); 

2. Ordonnance du 18 avril 2007 concernant l’importa
tion, le transit et l’exportation d’animaux et de produits 
animaux (OITE: RS 916.443.10); 

3. Ordonnance du 28 novembre 2014 concernant l’im
portation, le transit et l’exportation d’animaux de 
compagnie (OITE-C; RS 916.443.14); 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

1. Aux fins de la présente annexe, ce point couvre les échanges d’animaux vivants non soumis aux parties I à V du 
présent appendice, et de sperme, d’ovules et d’embryons non soumis aux parties VI à VIII du présent appendice. 

2. L’Union européenne et la Suisse s’engagent à ce que les échanges des animaux vivants, du sperme, des ovules et des 
embryons visés au point 1 ne soient pas interdits ou restreints pour des raisons de police sanitaire autres que celles 
résultant de l’application de la présente annexe, et notamment des mesures de sauvegarde éventuellement prises au 
titre de son article 20.
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3. Les ongulés des espèces autres que celles visés aux parties I, II et III du présent appendice faisant l’objet d’échanges 
entre les États membres de l’Union européenne et la Suisse sont accompagnés de certificats sanitaires conformes au 
modèle figurant à la première partie de l’annexe E, partie I, de la directive 92/65/CEE complétés par l’attestation 
figurant à l’article 6, paragraphe A, point 1 e), de la directive 92/65/CEE. 

4. Les lagomorphes faisant l’objet d’échanges entre les États membres de l’Union européenne et la Suisse sont accom
pagnés de certificats sanitaires conformes au modèle figurant à la première partie de l’annexe E de la directive 
92/65/CEE, éventuellement complétés par l’attestation figurant à l’article 9, paragraphe 2, deuxième alinéa, de la 
directive 92/65/CEE. 

Cette attestation peut être adaptée par les autorités suisses afin de reprendre in extenso les exigences de l’article 9 de la 
directive 92/65/CEE. 

5. L’information prévue à l’article 9, paragraphe 2, troisième alinéa, de la directive 92/65/CEE est effectuée au sein du 
Comité mixte vétérinaire. 

6. Les expéditions de l’Union européenne vers la Suisse de chiens et de chats sont soumises aux exigences prévues à 
l’article 10, paragraphe 2, de la directive 92/65/CEE. 

Le système d’identification est celui prévu par le règlement (UE) n o 576/2013. Le passeport à utiliser est celui prévu 
par l’annexe II, partie 3, du règlement d’exécution (UE) n o 577/2013 (*). 

La validité de la vaccination antirabique, et, le cas échéant, de la revaccination, est définie à l’annexe III du règlement 
(UE) n o 576/2013. 

7. Le sperme, les ovules et les embryons des espèces ovine et caprine faisant l’objet d’échanges entre les États membres 
de l’Union européenne et la Suisse sont accompagnés des certificats sanitaires prévus par la décision 2010/470/UE de 
la Commission (**). 

8. Le sperme de l’espèce équine faisant l’objet d’échanges entre les États membres de l’Union européenne et la Suisse est 
accompagné du certificat sanitaire prévu par la décision 2010/470/UE. 

9. Les ovules et les embryons de l’espèce équine faisant l’objet d’échanges entre les États membres de l’Union euro
péenne et la Suisse sont accompagnés des certificats sanitaires prévus par la décision 2010/470/UE. 

10. Les ovules et les embryons de l’espèce porcine faisant l’objet d’échanges entre les États membres de l’Union 
européenne et la Suisse sont accompagnés des certificats sanitaires conformément à la décision 2010/470/UE. 

11. Les colonies d’abeilles (ruches ou reines avec accompagnatrices) faisant l’objet d’échanges entre les États membres de 
l’Union européenne et la Suisse sont accompagnés de certificats sanitaires conformes au modèle figurant à la 
deuxième partie de l’annexe E de la directive 92/65/CEE. 

12. Les animaux, spermes, embryons et ovules provenant d’organismes, d’instituts ou de centres agréés conformément à 
l’annexe C de la directive 92/65/CEE faisant l’objet d’échanges entre les États membres de l’Union européenne et la 
Suisse sont accompagnés de certificats sanitaires conformes au modèle figurant à l’annexe E, partie III, de la directive 
92/65/CEE. 

13. Aux fins de l’application de l’article 24 de la directive 92/65/CEE, l’information prévue au paragraphe 2 dudit article 
est effectuée au sein du Comité mixte vétérinaire. 

___________ 
(*) Règlement d’exécution (UE) n o 577/2013 de la Commission du 28 juin 2013 concernant les modèles de documents d’identification 

relatifs aux mouvements non commerciaux de chiens, de chats et de furets, l’établissement de listes de territoires et de pays tiers ainsi 
que les exigences en matière de format, de présentation et de langues applicables aux déclarations attestant la conformité à certaines 
conditions prévues par le règlement (UE) n o 576/2013 du Parlement européen et du Conseil (JO L 178 du 28.6.2013, p. 109). 

(**) Décision 2010/470/UE de la Commission du 26 août 2010 établissant les modèles de certificats sanitaires applicables aux échanges 
dans l’Union de sperme, d’ovules et d’embryons d’équidés, d’ovins et de caprins ainsi que d’ovules et d’embryons de porcins (JO 
L 228 du 31.8.2010, p. 15).
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X. Mouvements non commerciaux des animaux de compagnie 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

Règlement (UE) n o 576/2013 du Parlement européen et du 
Conseil du 12 juin 2013 relatif aux mouvements non 
commerciaux d’animaux de compagnie et abrogeant le 
règlement (CE) n o 998/2003 (JO L 178 du 28.6.2013, 
p. 1). 

Ordonnance du 28 novembre 2014 concernant l’importa
tion, le transit et l’exportation d’animaux de compagnie 
(OITE-AC; RS 916.443.14). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

1. Le système de marquage est celui prévu par le règlement (UE) n o 576/2013. 

2. La validité de la vaccination antirabique, et, le cas échéant, de la revaccination, est définie à l’annexe III du règlement 
(UE) n o 576/2013. 

3. Le modèle de passeport à utiliser est celui prévu par l’annexe III, partie 3, du règlement (UE) n o 577/2013. Les 
exigences supplémentaires concernant le passeport sont définies à l’annexe III, partie 4, du règlement (UE) 
n o 577/2013. 

4. Aux fins du présent appendice, pour les mouvements non commerciaux d’animaux de compagnie entre les États 
membres de l’Union européenne et la Suisse, les dispositions du chapitre II du règlement (UE) n o 576/2013, s’ap
pliquent mutatis mutandis. Les contrôles documentaires et d’identité devant être effectués à l’égard des mouvements non 
commerciaux d’animaux de compagnie à destination de la Suisse, depuis un État membre de l’Union européenne 
s’effectuent selon les modalités de l’article 33 du règlement (UE) n o 576/2013.".
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ANNEXE III 

L’appendice 3 de l’annexe 11 de l’accord agricole est remplacé par ce qui suit: 

"Appendice 3 

Importation d’animaux vivants, de leur sperme, ovules et embryons des pays tiers 

I. UNION EUROPÉENNE — LÉGISLATION (*) 

___________ 
(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 

31 décembre 2014. 

A. Ongulés, à l’exception des équidés 

Directive 2004/68/CE du Conseil du 26 avril 2004 établissant les règles de police sanitaire relatives à l’importation et 
au transit, dans la Communauté, de certains ongulés vivants, modifiant les Directives 90/426/CEE et 92/65/CEE et 
abrogeant la directive 72/462/CEE (JO L 139 du 30.4.2004, p. 320). 

B. Équidés 

Directive 2009/156/CE du Conseil du 30 novembre 2009 relative aux conditions de police sanitaire régissant les 
mouvements d’équidés et les importations d’équidés en provenance des pays tiers (JO L 192 du 23.7.2010, p. 1). 

C. Volailles et œufs à couver 

Directive 2009/158/CE du Conseil du 30 novembre 2009 relative aux conditions de police sanitaire régissant les 
échanges intracommunautaires et les importations en provenance des pays tiers de volailles et d’œufs à couver (JO 
L 343 du 22.12.2009, p. 74). 

D. Animaux d’aquaculture 

Directive 2006/88/CE du Conseil du 24 octobre 2006 relative aux conditions de police sanitaire applicables aux 
animaux et aux produits d’aquaculture, et relative à la prévention de certaines maladies chez les animaux aquatiques 
et aux mesures de lutte contre ces maladies (JO L 328 du 24.11.2006, p. 14). 

E. Embryons bovins 

Directive 89/556/CEE du Conseil du 25 septembre 1989 fixant les conditions de police sanitaire régissant les 
échanges intracommunautaires et les importations en provenance des pays tiers d’embryons d’animaux domestiques 
de l’espèce bovine (JO L 302 du 19.10.1989, p. 1). 

F. Sperme bovin 

Directive 88/407/CEE du Conseil du 14 juin 1988 fixant les exigences de police sanitaire applicables aux échanges 
intracommunautaires et aux importations de sperme d’animaux de l’espèce bovine (JO L 194 du 22.7.1988, p. 10). 

G. Sperme porcin 

Directive 90/429/CEE du Conseil du 26 juin 1990 fixant les exigences de police sanitaire applicables aux échanges 
intracommunautaires et aux importations de sperme d’animaux de l’espèce porcine (JO L 224 du 18.8.1990, p. 62). 

H. Autres animaux vivants 

1. Directive 92/65/CEE du Conseil du 13 juillet 1992 définissant les conditions de police sanitaire régissant les 
échanges et les importations dans la Communauté d’animaux, de spermes, d’ovules et d’embryons non soumis, en 
ce qui concerne les conditions de police sanitaire, aux réglementations communautaires spécifiques visées à 
l’annexe A section I de la directive 90/425/CEE (JO L 268 du 14.9.1992, p. 54). 

2. Règlement (UE) n o 576/2013 du Parlement européen et du Conseil du 12 juin 2013 relatif aux mouvements non 
commerciaux d’animaux de compagnie et abrogeant le règlement (CE) n o 998/2003 (JO L 178 du 28.6.2013, 
p. 1).
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I. Autres dispositions spécifiques 

1. Directive 96/22/CE du Conseil du 29 avril 1996 concernant l’interdiction d’utilisation de certaines substances à 
effet hormonal ou thyréostatique et des substances β-agonistes dans les spéculations animales et abrogeant les 
Directives 81/602/CEE, 88/146/CEE et 88/299/CEE (JO L 125 du 23.5.1996, p. 3). 

2. Directive 96/23/CE du Conseil du 29 avril 1996 relative aux mesures de contrôle à mettre en œuvre à l’égard de 
certaines substances et de leurs résidus dans les animaux vivants et leurs produits et abrogeant les Directives 
85/358/CEE et 86/469/CEE et les Décisions 89/187/CEE et 91/664/CEE (JO L 125 du 23.5.1996, p. 10). 

II. SUISSE — LÉGISLATION (*) 

___________ 
(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 

31 décembre 2014. 

1. Loi du 1 er juillet 1966 sur les épizooties (LFE; RS 916.40). 

2. Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; RS 916.401). 

3. Ordonnance du 18 avril 2007 concernant l’importation, le transit et l’exportation d’animaux et de produits animaux 
(OITE; RS 916.443.10). 

4. Ordonnance du 18 avril 2007 concernant l’importation et le transit d’animaux par voie aérienne en provenance de 
pays tiers (OITA; RS 916.443.12). 

5. Ordonnance du 27 août 2008 concernant l’importation et le transit de produits animaux par voie aérienne en 
provenance de pays tiers (OITPA; RS 916.443.13). 

6. Ordonnance du DFI du 16 mai 2007 sur le contrôle de l’importation et du transit d’animaux et de produits animaux 
(Ordonnance sur les contrôles OITE; RS 916.443.106). 

7. Ordonnance du 28 novembre 2014 concernant l’importation, le transit et l’exportation d’animaux de compagnie 
(OITE-AC; RS 916.443.14). 

8. Ordonnance du 18 août 2004 sur les médicaments vétérinaires (OMédV; RS 812.212.27). 

9. Ordonnance du 30 octobre 1985 concernant les émoluments perçus par l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et 
des affaires vétérinaires (Ordonnance sur les émoluments de l’OSAV; RS 916.472). 

III. MODALITÉS D’APPLICATION 

L’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires applique, simultanément avec les États membres de 
l’Union européenne, les conditions d’importation établies dans les actes visés à la partie I du présent appendice, les 
mesures d’application et les listes d’établissements en provenance desquels les importations correspondantes sont auto
risées. Cet engagement s’applique à tous les actes appropriés quelle que soit leur date d’adoption. 

L’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires peut adopter des mesures plus restrictives et exiger des 
garanties supplémentaires. Des consultations se tiendront au sein du Comité mixte vétérinaire en vue de rechercher des 
solutions appropriées. 

L’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires et les États membres de l’Union européenne se 
notifient mutuellement les conditions spécifiques d’importation établies à titre bilatéral ne faisant pas l’objet d’une 
harmonisation au niveau de l’Union. 

Aux fins de la présente annexe, pour la Suisse, les institutions approuvées comme centre agréé conformément à l’annexe 
C de la directive 92/65/CEE sont publiées sur le site internet de l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires 
vétérinaires.".
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ANNEXE IV 

L’appendice 4 de l’annexe 11 de l’accord agricole est remplacé par ce qui suit: 

"Appendice 4 

Zootechnie, y compris importations des pays tiers 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

1. Directive 2009/157/CE du Conseil du 30 novembre 2009 
concernant les animaux de l’espèce bovine reproducteurs de 
race pure (JO L 323 du 10.12.2009, p. 1). 

2. Directive 88/661/CEE du Conseil du 19 décembre 1988 
relative aux normes zootechniques applicables aux animaux 
de l’espèce porcine reproducteurs (JO L 382 du 31.12.1988, 
p. 36). 

3. Directive 87/328/CEE du Conseil du 18 juin 1987 relative à 
l’admission à la reproduction des bovins reproducteurs de 
race pure (JO L 167 du 26.6.1987, p. 54). 

4. Directive 88/407/CEE du Conseil du 14 juin 1988 fixant les 
exigences de police sanitaire applicables aux échanges intra
communautaires et aux importations de sperme d’animaux 
de l’espèce bovine (JO L 194 du 22.7.1988, p. 10). 

5. Directive 89/361/CEE du Conseil du 30 mai 1989 concer
nant les animaux des espèces ovine et caprine reproducteurs 
de race pure (JO L 153 du 6.6.1989, p. 30). 

6. Directive 90/118/CEE du Conseil du 5 mars 1990 relative à 
l’admission à la reproduction des reproducteurs porcins de 
race pure (JO L 71 du 17.3.1990, p. 34). 

7. Directive 90/119/CEE du Conseil du 5 mars 1990 relative à 
l’admission à la reproduction des reproducteurs porcins 
hybrides (JO L 71 du 17.3.1990, p. 36). 

8. Directive 90/427/CEE du Conseil du 26 juin 1990 relative 
aux conditions zootechniques et généalogiques régissant les 
échanges intracommunautaires d’équidés (JO L 224 du 
18.8.1990, p. 55). 

9. Directive 90/428/CEE du Conseil du 26 juin 1990 concer
nant les échanges d’équidés destinés à des concours et fixant 
les conditions de participation à ces concours (JO L 224 du 
18.8.1990, p. 60). 

10. Directive 91/174/CEE du Conseil du 25 mars 1991 relative 
aux conditions zootechniques et généalogiques régissant la 
commercialisation des animaux de race et modifiant les 
directives 77/504/CEE et 90/425/CEE (JO L 85 du 5.4.1991, 
p. 37). 

11. Directive 94/28/CE du Conseil du 23 juin 1994 fixant les 
principes relatifs aux conditions zootechniques et généalo
giques applicables à l’importation en provenance des pays 
tiers d’animaux, de spermes, d’ovules et embryons et modi
fiant la directive 77/504/CEE concernant les animaux de 
l’espèce bovine reproducteurs de race pure (JO L 178 du 
12.7.1994, p. 66). 

Ordonnance du 31 octobre 2012 sur l’élevage (OE; 
RS 916.310).
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B. MODALITÉS D’APPLICATION 

Aux fins du présent appendice, les animaux vivants et les produits animaux faisant l’objet d’échanges entre les États 
membres de l’Union européenne et la Suisse circulent aux conditions établies pour les échanges entre les États membres 
de l’Union européenne. 

Sans préjudice des dispositions relatives aux contrôles zootechniques figurant aux appendices 5 et 6, les autorités suisses 
s’engagent à assurer que, pour ses importations, la Suisse applique les mêmes dispositions que celles relevant de la 
directive 94/28/CE du Conseil. 

En cas de difficulté, le comité mixte vétérinaire est saisi à la demande de l’une des parties.".

FR L 337/162 Journal officiel de l’Union européenne 23.12.2015



 

ANNEXE V 

L’appendice 5 de l’annexe 11 de l’accord agricole est remplacé par ce qui suit: 

"Appendice 5 

Animaux vivants, sperme, ovules et embryons: Contrôles aux frontières et redevances 

CHAPITRE I 

Dispositions générales – Système TRACES 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

Décision 2004/292/CE de la Commission du 30 mars 
2004 relative à la mise en application du système 
TRACES et modifiant la décision 92/486/CEE (JO L 94 
du 31.3.2004, p. 63). 

1. Loi du 1 er juillet 1966 sur les épizooties (LFE; RS 
916.40); 

2. Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; 
RS 916.401); 

3. Ordonnance du 18 avril 2007 concernant l’importa
tion, le transit et l’exportation d’animaux et de produits 
animaux (OITE; RS 916.443.10); 

4. Ordonnance du 18 avril 2007 concernant l’importation 
et le transit d’animaux par voie aérienne en provenance 
de pays tiers (OITA; RS 916.443.12); 

5. Ordonnance du 27 août 2008 concernant l’importation 
et le transit de produits animaux par voie aérienne en 
provenance de pays tiers (OITPA; RS 916.443.13); 

6. Ordonnance du DFI du 16 mai 2007 sur le contrôle de 
l’importation et du transit d’animaux et de produits 
animaux (Ordonnance sur les contrôles OITE; RS 
916.443.106); 

7. Ordonnance du 28 novembre 2014 concernant l’im
portation, le transit et l’exportation d’animaux de 
compagnie (OITE-AC; RS 916.443.14). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

La Commission en collaboration avec l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires intègre la Suisse 
au système informatique TRACES, conformément à la décision 2004/292/CE de la Commission. 

Si nécessaire, des mesures transitoires et complémentaires sont définies au sein du comité mixte vétérinaire.
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CHAPITRE II 

Contrôles vétérinaires et zootechniques applicables dans les échanges entre les États membres de l’Union européenne et la 
Suisse 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Les contrôles vétérinaires et zootechniques applicables dans les échanges entre les États membres de l’Union européenne 
et la Suisse sont effectués conformément aux actes suivants: 

Union européenne Suisse 

1. Directive 89/608/CEE du Conseil du 21 novembre 
1989 relative à l’assistance mutuelle entre les autorités 
administratives des États membres et à la collaboration 
entre celles-ci et la Commission en vue d’assurer la 
bonne application des législations vétérinaire et 
zootechnique (JO L 351 du 2.12.1989, p. 34); 

2. Directive 90/425/CEE du Conseil du 26 juin 1990 
relative aux contrôles vétérinaires et zootechniques 
applicables dans les échanges intracommunautaires de 
certains animaux vivants et produits dans la perspective 
de la réalisation du marché intérieur (JO L 224 du 
18.8.1990, p. 29). 

1. Loi sur les épizooties du 1 er juillet 1966 (LFE; RS 
916.40), et en particulier son article 57; 

2. Ordonnance du 18 avril 2007 concernant l’importa
tion, le transit et l’exportation d’animaux et de produits 
animaux (OITE; RS 916.443.10); 

3. Ordonnance du DFI du 16 mai 2007 sur le contrôle de 
l’importation et du transit d’animaux et de produits 
animaux (Ordonnance sur les contrôles OITE; RS 
916.443.106); 

4. Ordonnance du 28 novembre 2014 concernant l’im
portation, le transit et l’exportation d’animaux de 
compagnie (OITE-AC; RS 916.443.14); 

5. Ordonnance du 30 octobre 1985 concernant les 
émoluments perçus par l’Office fédéral de la sécurité 
alimentaire et des affaires vétérinaires (Ordonnance 
sur les émoluments de l’OSAV; RS 916.472). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

Dans les cas prévus à l’article 8 de la directive 90/425/CEE, les autorités compétentes du lieu de destination entrent sans 
tarder en contact avec les autorités compétentes du lieu d’expédition. Elles prennent toutes les mesures nécessaires et 
communiquent à l’autorité compétente du lieu d’expédition et à la Commission la nature des contrôles effectués, les 
décisions prises et les motifs de ces décisions. 

La mise en œuvre des dispositions prévues aux articles 10, 11 et 16 de la directive 89/608/CEE et aux articles 9 et 22 de 
la directive 90/425/CEE relève du comité mixte vétérinaire. 

C. MODALITÉS PARTICULIÈRES D’APPLICATION POUR LES ANIMAUX DESTINÉS AU PACAGE FRONTALIER 

1. Définitions 

Pacage: action de transhumer vers une zone frontalière limitée à 10 km lors de l’expédition d’animaux vers un État 
membre de l’Union européenne ou vers la Suisse. En cas de conditions spéciales dûment justifiées, une profondeur 
plus grande de part et d’autre de la frontière entre la Suisse et l’Union européenne peut être autorisée par les autorités 
compétentes concernées. 

Pacage journalier: pacage pour lequel, à la fin de chaque journée, les animaux regagnent leur exploitation d’origine 
dans un État membre de l’Union européenne ou en Suisse. 

2. Pour le pacage entre les États membres de l’Union européenne et la Suisse, les dispositions de la décision 
2001/672/CE de la Commission (*), sont applicables mutatis mutandis. Toutefois, dans le cadre de la présente 
annexe, pour l’article 1 er de la décision 2001/672/CE, les adaptations suivantes s’appliquent: 

— la référence à la période du 1 er mai au 15 octobre est remplacée par "l’année calendaire";
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— pour la Suisse, les parties visées à l’ article 1 er de la décision 2001/672/CE et mentionnées à l’annexe corres
pondante sont: 

SUISSE 

Canton de Zurich 

Canton de Berne 

Canton de Lucerne 

Canton d’Uri 

Canton de Schwyz 

Canton d’Obwald 

Canton de Nidwald 

Canton de Glarus 

Canton de Zoug 

Canton de Fribourg 

Canton de Soleure 

Canton de Bâle-Ville 

Canton de Bâle-Campagne 

Canton de Schaffhouse 

Canton d’Appenzell Rhodes-Extérieures 

Canton d’Appenzell Rhodes-Intérieures 

Canton de St. Gall 

Canton des Grisons 

Canton d’Argovie 

Canton de Thurgovie 

Canton du Tessin 

Canton de Vaud 

Canton du Valais 

Canton de Neuchâtel 

Canton de Genève 

Canton du Jura. 

En application de l’ordonnance sur les épizooties du 27 juin 1995 (OFE; RS 916.401), et notamment son article 7 
(enregistrement) et de l’ordonnance du 26 novembre 2011 relative à la banque de données sur le trafic des animaux 
(Ordonnance sur la BDTA; RS 916.404.1), et en particulier sa section 2 (contenu de la banque de données), la Suisse 
attribue à chaque pâturage un code d’enregistrement spécifique qui doit être enregistré dans la base de données 
nationale relative aux bovins.
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3. Pour le pacage entre les États membres de l’Union européenne et la Suisse, le vétérinaire officiel du pays d’expédition: 

a) informe, à la date d’émission du certificat et au plus tard dans les vingt-quatre heures avant la date prévue 
d’arrivée des animaux, par le système informatisé de liaison entre autorités vétérinaires prévu par l’article 20 de la 
directive 90/425/CEE, l’autorité compétente du lieu de destination (unité vétérinaire locale) de l’envoi des 
animaux; 

b) procède à l’examen des animaux dans les 48 heures avant leur départ pour le pacage; ces animaux doivent être 
dûment identifiés; 

c) délivre un certificat selon le modèle figurant au point 9. 

4. Pendant toute la durée du pacage, les animaux doivent rester sous contrôle douanier. 

5. Le détenteur des animaux doit: 

a) accepter, dans une déclaration écrite, de se conformer à toutes les mesures prises en application des dispositions 
prévues par la présente annexe et à toute autre mesure mise en place au niveau local au même titre que tout 
détenteur originaire d’un État membre de l’Union européenne ou de la Suisse; 

b) acquitter les coûts des contrôles résultant de l’application de la présente annexe; 

c) prêter son entière collaboration pour la réalisation des contrôles douaniers ou vétérinaires requis par les autorités 
officielles du pays d’expédition ou du pays de destination. 

6. Lors du retour des animaux à la fin de la saison de pacage ou de façon anticipée, le vétérinaire officiel du pays du 
lieu de pacage: 

a) informe, à la date d’émission du certificat et au plus tard dans les vingt-quatre heures avant la date prévue 
d’arrivée des animaux, par le système informatisé de liaison entre autorités vétérinaires prévu par l’article 20 de la 
directive 90/425/CEE, l’autorité compétente du lieu de destination (unité vétérinaire locale) de l’envoi des 
animaux; 

b) procède à l’examen des animaux dans les 48 heures avant leur départ pour le pacage; ces animaux doivent être 
dûment identifiés; 

c) délivre un certificat selon le modèle figurant au point 9. 

7. En cas d’apparition de maladie, les mesures appropriées sont prises d’un commun accord entre les autorités 
vétérinaires compétentes. La question des frais éventuels sera examinée par ces autorités. Si nécessaire, le Comité 
mixte vétérinaire sera saisi. 

8. En dérogation aux dispositions prévues pour le pacage aux points 1 à 7, dans le cas du pacage journalier entre les 
États membres de l’Union européenne et la Suisse: 

a) les animaux n’entrent pas en contact avec des animaux d’une autre exploitation; 

b) le détenteur des animaux s’engage à informer l’autorité vétérinaire compétente de tout contact des animaux avec 
des animaux d’une autre exploitation; 

c) le certificat sanitaire défini au point 9 doit être présenté chaque année calendaire, aux autorités vétérinaires 
compétentes, lors de la première introduction des animaux dans un État membre de l’Union européenne ou 
en Suisse. Ce certificat sanitaire doit pouvoir être présenté aux autorités vétérinaires compétentes sur demande de 
celles-ci;
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d) les points 2 et 3 s’appliquent seulement lors de la première expédition de l’année calendaire des animaux vers un 
État membre de l’Union européenne ou vers la Suisse; 

e) le point 6 ne s’applique pas; 

f) le détenteur des animaux s’engage à informer l’autorité vétérinaire compétente de la fin de la période de pacage. 

9. Modèle de certificat sanitaire pour le pacage frontalier, ou le pacage journalier et le retour du pacage frontalier des 
animaux des espèces bovines: 

Modèle de certificat sanitaire pour le pacage frontalier ou le pacage journalier et le retour du pacage frontalier des 
animaux des espèces bovines
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___________ 
(*) Décision 2001/672/CE de la Commission du 20 août 2001 portant modalités particulières d’application aux mouvements de bovins 

destinés à pâturer durant l’été dans différents lieux situés en montagne (JO L 235 du 4.9.2001, p. 23). 

CHAPITRE III 

Conditions pour les échanges entre l’Union européenne et la Suisse 

A. LÉGISLATIONS 

Pour les échanges d’animaux vivants, de leurs sperme, ovules, embryons et le pacage frontalier des animaux des espèces 
bovines entre l’Union européenne et la Suisse, les certificats sanitaires sont ceux prévus par la présente annexe et 
disponibles dans le systèmes TRACES, conformément aux dispositions du règlement (CE) n o 599/2004 de la Commis
sion (*).
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CHAPITRE IV 

Contrôles vétérinaires applicables pour les importations en provenance des pays tiers 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Les contrôles relatifs aux importations des pays tiers sont effectués conformément aux actes suivants: 

Union européenne Suisse 

1. Règlement (CE) n o 282/2004 de la Commission du 
18 février 2004 relatif à l’établissement d’un document 
pour la déclaration et le contrôle vétérinaire des animaux 
en provenance des pays tiers et introduits dans la Commu
nauté (JO L 49 du 19.2.2004, p. 11); 

2. Règlement (CE) n o 882/2004 du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2004 relatif aux contrôles officiels 
effectués pour s’assurer de la conformité avec la législation 
sur les aliments pour animaux et les denrées alimentaires et 
avec les dispositions relatives à la santé animale et au bien- 
être des animaux (JO L 165 du 30.4.2004, p. 1). 

3. Directive 91/496/CEE du Conseil du 15 juillet 1991 fixant 
les principes relatifs à l’organisation des contrôles vétéri
naires pour les animaux en provenance des pays tiers intro
duits dans la Communauté et modifiant les directives 
89/662/CEE, 90/425/CEE et 90/675/CEE (JO L 268 du 
24.9.1991, p. 56); 

4. Directive 96/22/CE du Conseil du 29 avril 1996 concernant 
l’interdiction d’utilisation de certaines substances à effet 
hormonal ou thyréostatique et des substances β-agonistes 
dans les spéculations animales et abrogeant les directives 
81/602/CEE, 88/146/CEE et 88/299/CEE (JO L 125 du 
23.5.1996, p. 3); 

5. Directive 96/23/CE du Conseil du 29 avril 1996 relative 
aux mesures de contrôle à mettre en œuvre à l’égard de 
certaines substances et de leurs résidus dans les animaux 
vivants et leurs produits et abrogeant les directives 
85/358/CEE et 86/469/CEE et les décisions 89/187/CEE 
et 91/664/CEE (JO L 125 du 23.5.1996, p. 10); 

6. Décision 97/794/CE de la Commission du 12 novembre 
1997 fixant certaines modalités d’application de la directive 
91/496/CEE du Conseil en ce qui concerne les contrôles 
vétérinaires des animaux sur pied en provenance des pays 
tiers (JO L 323 du 26.11.1997, p. 31); 

7. Décision 2007/275/CE de la Commission du 17 avril 2007 
relative aux listes des animaux et des produits devant faire 
l’objet de contrôles aux postes d’inspection frontaliers 
conformément aux directives du Conseil 91/496/CEE et 
97/78/CE (JO L 116 du 4.5.2007, p. 9). 

1. Ordonnance du 18 avril 2007 concernant l’impor
tation, le transit et l’exportation d’animaux et de 
produits animaux (OITE; RS 916.443.10); 

2. Ordonnance du 18 avril 2007 concernant l’impor
tation et le transit d’animaux par voie aérienne en 
provenance de pays tiers (OITA; RS 916.443.12); 

3. Ordonnance du 27 août 2008 concernant l’impor
tation et le transit de produits animaux par voie 
aérienne en provenance de pays tiers (OITPA; RS 
916.443.13); 

4. Ordonnance du DFI du 16 mai 2007 sur le 
contrôle de l’importation et du transit d’animaux 
et de produits animaux (Ordonnance sur les 
contrôles OITE; RS 916.443.106); 

5. Ordonnance du 28 novembre 2014 concernant 
l’importation, le transit et l’exportation d’animaux 
de compagnie (OITE-AC; RS 916.443.14); 

6. Ordonnance du 30 octobre 1985 concernant les 
émoluments perçus par l’Office fédéral de la sécu
rité alimentaire et des affaires vétérinaires (Ordon
nance sur les émoluments de l’OSAV; RS 916.472); 

7. Ordonnance du 18 août 2004 sur les médicaments 
vétérinaires (OMédV; RS 812.212.27). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

1. Aux fins de l’application de l’article 6 de la directive 91/496/CEE, les postes d’inspections frontaliers des États membres 
de l’Union européenne pour les contrôles vétérinaires sur les animaux vivants figurent à l’annexe I de la décision 
2009/821/CE de la Commission. ( + )
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2. Aux fins de l’application de l’article 6 de la directive 91/496/CEE, les postes d’inspections frontaliers pour la Suisse 
sont les suivants: 

Nom Code TRACES Type Centre d’inspec
tion Type d’agrément 

Aéroport de Zurich CHZRH4 A Centre 3 
O - Autres animaux (y compris 
animaux de zoos) (*) 

Aéroport de Genève CHGVA4 A Centre 2 
O - Autres animaux (y compris 
animaux de zoos) (*) 

(*) Par référence aux catégories d’agrément définies par la décision 2009/821/CE. 

Les modifications ultérieures de la liste des postes d’inspection frontaliers, de leurs centres d’inspection et de leur type 
d’agrément relèvent du Comité mixte vétérinaire. 

La mise en œuvre des contrôles sur place relève du Comité mixte vétérinaire, conformément notamment à l’article 19 
de la directive 91/496/CEE et à l’article 57 de la loi sur les épizooties. 

3. L’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires applique, simultanément avec les États membres de 
l’Union européenne, les conditions d’importation visées à l’appendice 3 de la présente annexe ainsi que les mesures 
d’application. 

L’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires peut adopter des mesures plus restrictives et exiger 
des garanties supplémentaires. Des consultations se tiendront au sein du Comité mixte vétérinaire en vue de rechercher 
des solutions appropriées. 

L’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires et les États membres de l’Union européenne se 
notifient mutuellement les conditions spécifiques d’importation établies à titre bilatéral ne faisant pas l’objet d’une 
harmonisation au niveau de l’Union. 

4. Les postes d’inspection frontaliers des États membres de l’Union européenne visés au point 1 de la présente section 
effectuent les contrôles relatifs aux importations des pays tiers et destinés à la Suisse conformément à la section A du 
présent chapitre. 

5. Les postes d’inspection frontaliers de la Suisse visés au point 2 effectuent les contrôles relatifs aux importations des 
pays tiers destinées aux États membres de l’Union européenne conformément à la section A du présent chapitre. 

CHAPITRE V 

Dispositions spécifiques 

1. IDENTIFICATION DU BÉTAIL 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Les contrôles relatifs aux importations des pays tiers sont effectués conformément aux actes suivants: 

Union européenne Suisse 

1. Directive 2008/71/CE du Conseil du 15 juillet 2008 
concernant l’identification et l’enregistrement des 
animaux de l’espèce porcine (JO L 213 du 8.8.2008, 
p. 31); 

2. Règlement (CE) n o 1760/2000 du Parlement européen 
et du Conseil du 17 juillet 2000 établissant un système 
d’identification et d’enregistrement des bovins et 
concernant l’étiquetage de la viande bovine et des 
produits à base de viande bovine, et abrogeant le règle
ment (CE) n o 820/97 du Conseil (JO L 204 du 
11.8.2000, p. 1). 

1. Ordonnance sur les épizooties du 27 juin 1995 (OFE; 
RS 916.401), et en particulier ses articles 7 à 15f (enre
gistrement et identification); 

2. Ordonnance du 26 octobre 2011 relative à la banque 
de données sur le trafic des animaux (Ordonnance sur 
la BDTA; RS 916.404.1).
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B. MODALITÉS D’APPLICATION 

a) L’application de l’article 4, point 2, de la directive 2008/71/CE relève du comité mixte vétérinaire. 

b) La mise en œuvre des contrôles sur place relève du Comité mixte vétérinaire, conformément notamment à l’article 22 
du règlement (CE) n o 1760/2000 et à l’article 57 de la loi sur les épizooties ainsi que de l’article 1 de l’ordonnance du 
23 octobre 2013 sur la coordination des contrôles dans les exploitations agricoles (OCCEA, RS 910.15). 

2. PROTECTION DES ANIMAUX 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

1. Règlement (CE) n o 1/2005 du Conseil du 22 décembre 
2004 relatif à la protection des animaux pendant le 
transport et les opérations annexes et modifiant les 
directives 64/432/CEE et 93/119/CE et le règlement 
(CE) n o 1255/97 (JO L 3 du 5.1.2005, p. 1); 

2. Règlement (CE) n o 1255/97 du Conseil du 25 juin 
1997 concernant les critères communautaires requis 
aux postes de contrôle et adaptant le plan de marche 
visé à l’annexe de la directive 91/628/CEE (JO L 174 du 
2.7.1997 p. 1). 

1. Loi fédérale du 16 décembre 2005 sur la protection des 
animaux (LPA; RS 455), et notamment les articles 15 et 
15a (principes, transports internationaux d’animaux); 

2. Ordonnance du 23 avril 2008 sur la protection des 
animaux (OPAn; RS 455.1), et notamment les articles 
169 à 176 (transports internationaux d’animaux). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

a) Les autorités suisses s’engagent à respecter les dispositions du règlement (CE) n o 1/2005 pour les échanges entre la 
Suisse et l’Union européenne et pour les importations des pays tiers. 

b) Dans les cas prévus à l’article 26 du règlement (CE) n o 1/2005, les autorités compétentes du lieu de destination entrent 
sans tarder en contact avec les autorités compétentes du lieu de départ. 

c) La mise en œuvre des articles 10, 11 et 16 de la directive 89/608/CEE du Conseil relève du Comité mixte vétérinaire. 

d) La mise en œuvre des contrôles sur place relève du comité mixte vétérinaire, conformément notamment à l’article 28 
du règlement (CE) n o 1/2005 et à l’article 208 de l’ordonnance du 23 avril 2008 sur la protection des animaux 
(OPAn; RS 455.1). 

e) En application des dispositions de l’article 15a, alinéa 3, de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur la protection des 
animaux (LPA; RS 455), le transit par la Suisse de bovins, de moutons, de chèvres et de porcs, de chevaux d’abattage et 
de volailles d’abattage n’est admis que par le rail ou par avion. Cette question sera examinée par le Comité mixte 
vétérinaire. 

3. REDEVANCES 

1. Aucune redevance n’est perçue pour les contrôles vétérinaires des échanges entre les États membres de l’Union 
européenne et la Suisse. 

2. Pour les contrôles vétérinaires des importations des pays tiers, les autorités suisses s’engagent à percevoir les redevances 
liées aux contrôles officiels prévues par le règlement (CE) n o 882/2004 du Parlement européen et du Conseil.".
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ANNEXE VI 

L’appendice 6 de l’annexe 11 de l’accord agricole est remplacé par ce qui suit: 

"Appendice 6 

Produits animaux 

CHAPITRE I 

Secteurs où l’équivalence est reconnue de manière réciproque 

"Produits animaux destinés à la consommation humaine" 

Les définitions du règlement (CE) no 853/2004 s’appliquent mutatis mutandis. 

Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 31 décembre 2014. 

Exportations de l’Union européenne vers la Suisse et exportations de la Suisse vers l’Union européenne 

Conditions commerciales Équivalence 

Union européenne Suisse 

Santé animale 

1. Viandes fraîches y compris les viandes hachées, préparations de viandes, produits à base de viandes, graisses non transformées et graisses fondues 

Ongulés domestiques 

Solipèdes domestiques 

Directive 64/432/CEE 

Directive 2002/99/CE (*) 

Règlement (CE) no 999/2001 

Loi du 1er juillet 1966 sur les épizooties (LFE; RS 916.40) 

Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; RS 916.401) 

Oui (1 ) 

2. Viandes de gibier d’élevage, préparations de viandes, produits à base de viandes 

Mammifères terrestres d’élevage autres 
que ceux cités ci-dessus 

Directive 64/432/CEE 

Directive 92/118/CEE (**) 

Directive 2002/99/CE 

Règlement (CE) no 999/2001 

Loi du 1er juillet 1966 sur les épizooties (LFE; RS 916.40) 

Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; RS 916.401) 

Oui 

Ratites d’élevage 

Lagomorphes 

Directive 92/118/CEE 

Directive 2002/99/CE 

Oui
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Exportations de l’Union européenne vers la Suisse et exportations de la Suisse vers l’Union européenne 

Conditions commerciales Équivalence 

Union européenne Suisse 

3. Viandes de gibier sauvage, préparations de viandes, produits à base de viandes 

Ongulés sauvages 

Lagomorphes 

Autres mammifères terrestres 

Gibier sauvage à plumes 

Directive 2002/99/CE 

Règlement (CE) no 999/2001 

Loi du 1er juillet 1966 sur les épizooties (LFE; RS 916.40) 

Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; RS 916.401) 

Oui 

4. Viandes fraîches de volaille, préparations de viandes, produits à base de viandes, graisses et graisses fondues 

Volailles Directive 92/118/CEE 

Directive 2002/99/CE 

Loi du 1er juillet 1966 sur les épizooties (LFE; RS 916.40) 

Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; RS 916.401) 

Oui 

5. Estomacs, vessies et boyaux 

Bovins 

Ovins et caprins 

Porcins 

Directive 64/432/CEE 

Directive 92/118/CEE 

Directive 2002/99/CE 

Règlement (CE) no 999/2001 

Loi du 1er juillet 1966 sur les épizooties (LFE; RS 916.40) 

Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; RS 916.401) 

Oui (1 ) 

6. Os et produits à base d’os 

Ongulés domestiques 

Solipèdes domestiques 

Autres mammifères terrestres d’élevage 
ou sauvages 

Volailles, ratites et gibier sauvage à 
plumes 

Directive 64/432/CEE 

Directive 92/118/CEE 

Directive 2002/99/CE 

Règlement (CE) no 999/2001 

Loi du 1er juillet 1966 sur les épizooties (LFE; RS 916.40) 

Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; RS 916.401) 

Oui (1 ) 

7. Protéines animales transformées, sang et produits sanguins 

Ongulés domestiques 

Solipèdes domestiques 

Autres mammifères terrestres d’élevage 
ou sauvages 

Volailles, ratites et gibier sauvage à 
plumes 

Directive 64/432/CEE 

Directive 92/118/CEE 

Directive 2002/99/CE 

Règlement (CE) no 999/2001 

Loi du 1er juillet 1966 sur les épizooties (LFE; RS 916.40) 

Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; RS 916.401) 

Oui (1 )
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Exportations de l’Union européenne vers la Suisse et exportations de la Suisse vers l’Union européenne 

Conditions commerciales Équivalence 

Union européenne Suisse 

8. Gélatine et collagène 

Directive 2002/99/CE 

Règlement (CE) no 999/2001 

Loi du 1er juillet 1966 sur les épizooties (LFE; RS 916.40) 

Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; RS 916.401) 

Oui (1 ) 

9. Lait et produits laitiers 

Directive 64/432/CEE 

Directive 2002/99/CE 

Loi du 1er juillet 1966 sur les épizooties (LFE; RS 916.40) 

Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; RS 916.401) 

Oui 

10. Œufs et ovoproduits 

Directive 2002/99/CE Loi du 1er juillet 1966 sur les épizooties (LFE; RS 916.40) 

Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; RS 916.401) 

Oui 

11. Produits de la pêche, mollusques bivalves, échinodermes tuniciers et gastéropodes marins 

Directive 2006/88/CE 

Directive 2002/99/CE 

Loi du 1er juillet 1966 sur les épizooties (LFE; RS 916.40) 

Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; RS 916.401) 

Oui 

12. Miel 

Directive 92/118/CEE 

Directive 2002/99/CE 

Loi du 1er juillet 1966 sur les épizooties (LFE; RS 916.40) 

Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; RS 916.401) 

Oui 

13. Escargots et cuisses de grenouilles 

Directive 92/118/CEE 

Directive 2002/99/CE 

Loi du 1er juillet 1966 sur les épizooties (LFE; RS 916.40) 

Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; RS 916.401) 

Oui 

(1 ) La reconnaissance de la similarité des législations en matière de surveillance des EST chez les ovins et les caprins sera reconsidérée au sein du Comité mixte vétérinaire.
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Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 31 décembre 2014. 

Exportations de l’Union européenne vers la Suisse et exportations de la Suisse vers l’Union européenne 

Conditions commerciales Équivalence 

Union européenne Suisse 

Santé publique 

Règlement (CE) no 999/2001 du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 
2001 fixant les règles pour la prévention, le contrôle et l’éradication de 
certaines encéphalopathies spongiformes transmissibles (JO L 147 du 
31.5.2001, p. 1). 

Règlement (CE) no 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 
2004 relatif à l’hygiène des denrées alimentaires (JO L 139 du 30.4.2004, 
p. 1). 

Règlement (CE) no 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 
2004 fixant des règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimen
taires d’origine animale (JO L 139 du 30.4.2004, p. 55). 

Règlement (CE) no 854/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 
2004 fixant les règles spécifiques d’organisation des contrôles officiels concer
nant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine (JO 
L 139 du 30.4.2004, p. 206). 

Règlement (CE) no 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 
2004 relatif aux contrôles officiels effectués pour s’assurer de la conformité 
avec la législation sur les aliments pour animaux et les denrées alimentaires et 
avec les dispositions relatives à la santé animale et au bien-être des animaux 
(JO L 165 du 30.4.2004, p. 1). 

Règlement (CE) no 2073/2005 de la Commission du 15 novembre 2005 
concernant les critères microbiologiques applicables aux denrées alimentaires 
(JO L 338 du 22.12.2005, p. 1). 

Loi fédérale du 9 octobre 1992 sur les denrées alimentaires et les objets 
usuels (LDAl; RS 817.0). 

Ordonnance du 23 avril 2008 sur la protection des animaux (OPAn; RS 
455.1). 

Ordonnance du 16 novembre 2011 concernant la formation de base, la 
formation qualifiante et la formation continue des personnes travaillant 
dans le secteur vétérinaire public (RS 916.402). 

Ordonnance du 27 juin 1995 sur les épizooties (OFE; RS 916.401). 

Ordonnance du 23 novembre 2005 sur la production primaire (OPPr; RS 
916.020). 

Ordonnance du 23 novembre 2005 concernant l’abattage d’animaux et le 
contrôle des viandes (OAbCV; RS 817.190). 

Ordonnance du 23 novembre 2005 sur les denrées alimentaires et les 
objets usuels (ODAlOUs; RS 817.02). 

Ordonnance du 23 novembre 2005 du DFI sur l’exécution de la législa
tion sur les denrées alimentaires (RS 817.025.21). 

Ordonnance du 23 novembre 2005 du DEFR concernant l’hygiène dans 
la production primaire (OHyPPr; RS 916.020.1). 

Ordonnance du 23 novembre 2005 du DFI sur l’hygiène (OHyG; RS 
817.024.1). 

Ordonnance du 23 novembre 2005 du DFI concernant l’hygiène lors de 
l’abattage d’animaux (OHyAb; RS 817.190.1). 

Ordonnance du 23 novembre 2005 du DFI sur les denrées alimentaires 
d’origine animale (RS 817.022.108). 

Oui avec conditions 
spéciales
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Exportations de l’Union européenne vers la Suisse et exportations de la Suisse vers l’Union européenne 

Conditions commerciales Équivalence 

Union européenne Suisse 

Règlement (CE) no 2074/2005 de la Commission du 5 décembre 2005 
établissant les mesures d’application relatives à certains produits régis par le 
règlement (CE) no 853/2004 du Parlement européen et du Conseil et à 
l’organisation des contrôles officiels prévus par les règlements (CE) 
no 854/2004 du Parlement européen et du Conseil et (CE) no 882/2004 
du Parlement européen et du Conseil, portant dérogation au Règlement (CE) 
no 852/2004 du Parlement européen et du Conseil et modifiant les règle
ments (CE) no 853/2004 et (CE) no 854/2004 5 (JO L 338 du 22.12.2005, 
p. 27). 

Règlement (CE) no 2075/2005 de la Commission du 5 décembre 2005 fixant 
les règles spécifiques applicables aux contrôles officiels concernant la présence 
de Trichinella dans les viandes (JO L 338 du 22.12.2005, p. 60). 

Protection des animaux 

Règlement (CE) no 1099/2009 du Conseil du 24 septembre 2009 sur la 
protection des animaux au moment de leur mise à mort (JO L 303 du 
18.11.2009, p. 1). 

Loi fédérale du 16 décembre 2005 sur la protection des animaux (LPA; 
RS 455). 

Ordonnance du 23 avril 2008 sur la protection des animaux (OPAn; RS 
455.1). 

Ordonnance de l’OVF du 12 août 2010 sur la protection des animaux 
lors de leur abattage (OPAnAb; RS 455.110.2). 

Ordonnance du 23 novembre 2005 concernant l’abattage d’animaux et le 
contrôle des viandes (OAbCV; RS 817.190). 

Oui avec conditions 
spéciales 

(*) Directive 2002/99/CE du Conseil du 16 décembre 2002 fixant les règles de police sanitaire régissant la production, la transformation, la distribution et l’introduction des produits d’origine animale destinés à 
la consommation humaine (JO L 18 du 23.1.2003, p. 11). 

(**) Directive 92/118/CEE du Conseil du 17 décembre 1992 définissant les conditions de police sanitaire ainsi que les conditions sanitaires régissant les échanges et les importations dans la Communauté de 
produits non soumis, en ce qui concerne lesdites conditions, aux réglementations communautaires spécifiques visées à l’annexe A chapitre Ier de la directive 89/662/CEE et, en ce qui concerne les 
pathogènes, de la directive 90/425/CEE (JO L 62 du 15.3.1993, p. 49).
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Conditions spéciales 

1) Les produits animaux destinés à la consommation humaine faisant l’objet d’échanges entre les États membres de 
l’Union européenne et la Suisse circulent aux seules et mêmes conditions que les produits animaux destinés à la 
consommation humaine faisant l’objet d’échanges entre les États membres de l’Union européenne, aussi en ce qui 
concerne la protection des animaux au moment de leur mise à mort. Si nécessaire, ces produits sont accompagnés 
des certificats sanitaires prévus pour les échanges entre les États membres de l’Union européenne ou définis par la 
présente annexe et disponibles dans le système TRACES. 

2) La Suisse dresse la liste de ses établissements agréés, conformément aux dispositions de l’article 31 (enregistrement/ 
agrément d’établissements) du règlement (CE) n o 882/2004. 

3) Pour ses importations, la Suisse applique les mêmes dispositions que celles applicables en la matière au niveau de 
l’Union. 

4) Les autorités compétentes de la Suisse n’ont pas recours à la dérogation de l’examen visant à détecter la présence de 
Trichinella telle que prévue à l’article 3, paragraphe 2, du règlement (CE) n o 2075/2005. Dans le cas où il serait fait 
recours à cette dérogation, les autorités compétentes de la Suisse s’engagent à notifier par procédure écrite à la 
Commission la liste des régions où le risque de présence de Trichinella chez les porcins domestiques est officielle
ment reconnu comme négligeable. Les États membres de l’Union européenne disposent d’un délai de trois mois à 
compter de cette notification pour transmettre leurs commentaires par écrit à la Commission. En l’absence d’objec
tions de la part de la Commission ou d’un État membre de l’Union européenne, la région est reconnue comme 
région présentant un risque négligeable de présence de Trichinella et les porcins domestiques provenant de cette 
région sont dispensés de l’examen visant à détecter la présence de Trichinella lors de l’abattage. Les dispositions de 
l’article 3, paragraphe 3, du règlement (CE) n o 2075/2005 s’appliquent alors mutatis mutandis. 

5) Les méthodes de détection décrites à l’annexe I, chapitres I et II, du règlement (CE) n o 2075/2005 sont utilisées en 
Suisse dans le cadre des examens visant à détecter la présence de Trichinella. Par contre, il n’est pas fait recours à la 
méthode d’examen trichinoscopique telle que décrite à l’annexe I, chapitre III, du règlement (CE) n o 2075/2005. 

6) Les autorités compétentes de la Suisse peuvent déroger à l’examen visant à détecter la présence de Trichinella dans les 
carcasses et viandes de porcins domestiques destinés à l’engraissement et à la boucherie dans les établissements 
d’abattage de faible capacité. 

Cette disposition est applicable jusqu’au 31 décembre 2016. 

En application des dispositions de l’article 8, alinéa 3 de l’ordonnance du DFI du 23 novembre 2005 concernant 
l’hygiène lors de l’abattage d’animaux (OHyAb; RS 817.190.1) et de l’article 9, alinéa 8, de l’ordonnance du DFI du 
23 novembre 2005 sur les denrées alimentaires d’origine animale (RS 817.022.108), ces carcasses et viandes de 
porcins domestiques destinés à l’engraissement et à la boucherie ainsi que les préparations de viande, les produits à 
base de viande et les produits transformés à base de viande qui en sont issus portent une estampille de salubrité 
spéciale conforme au modèle défini à l’annexe 9, dernier alinéa, de l’ordonnance du DFI du 23 novembre 2005 
concernant l’hygiène lors de l’abattage d’animaux. Ces produits ne peuvent faire l’objet d’échanges avec les États 
membres de l’Union européenne conformément aux dispositions de l’article 9a de l’ordonnance du DFI du 
23 novembre 2005 sur les denrées alimentaires d’origine animale. 

7) Les carcasses et viandes de porcins domestiques destinés à l’engraissement et à la boucherie faisant l’objet d’échanges 
entre les États membres de l’Union européenne et la Suisse en provenance: 

— d’exploitations reconnues indemnes de Trichinella par les autorités compétentes des États membres de l’Union 
européenne; 

— de régions où le risque de présence de Trichinella chez les porcins domestiques est officiellement reconnu comme 
négligeable;



FR L 337/180 Journal officiel de l’Union européenne 23.12.2015 

pour lesquelles l’examen visant à détecter la présence de Trichinella n’a pas été effectué en application des dispo
sitions de l’article 3 du règlement (CE) n o 2075/2005, circulent aux seules et même conditions que celles faisant 
l’objet d’échanges entre les États membres de l’Union européenne. 

8) En application des dispositions de l’article 2 de l’ordonnance sur l’hygiène (OHyg; RS 817.024.1), les autorités 
compétentes de Suisse peuvent prévoir dans des cas particuliers des exceptions aux articles 8, 10 et 14 de cette 
ordonnance: 

a) pour répondre aux besoins des établissements situés dans des régions de montagne selon la loi fédérale du 
6 octobre 2006 sur la politique régionale (RS 901.0) et l’ordonnance du 28 novembre sur la politique régionale 
(RS 901.021). 

Les autorités compétentes de la Suisse s’engagent à notifier ces adaptations par procédure écrite à la Commission. 
Cette notification: 

— fournit une description détaillée des dispositions pour lesquelles les autorités compétentes de la Suisse 
estiment qu’une adaptation est nécessaire et indique la nature de l’adaptation visée; 

— décrit les denrées alimentaires et les établissements concernés; 

— explique les motifs de l’adaptation (y compris, le cas échéant, en fournissant une synthèse de l’analyse des 
risques réalisée et en indiquant toute mesure devant être prise pour faire en sorte que l’adaptation ne 
compromette pas les objectifs de l’ordonnance sur l’hygiène (OHyg; RS 817.024.1); 

— fournit toute autre information pertinente. 

La Commission et les États membres de l’Union européenne disposent d’un délai de trois mois à compter de la 
réception de la notification pour transmettre leurs observations écrites. Si nécessaire, le Comité mixte vétérinaire 
est réuni; 

b) pour la fabrication de denrées alimentaires présentant des caractéristiques traditionnelles. 

Les autorités compétentes de la Suisse s’engagent à notifier ces adaptations par procédure écrite à la Commission 
au plus tard douze mois après l’octroi, à titre individuel ou général, desdites dérogations. Chaque notification: 

— décrit brièvement les dispositions qui ont été adaptées; 

— décrit les denrées alimentaires et les établissements concernés, et 

— fournit toute autre information pertinente. 

9) La Commission informe la Suisse des dérogations et des adaptations appliquées dans les États membres de l’Union 
européenne au titre de l’article 13 du règlement (CE) n o 852/2004, de l’article 10 du règlement (CE) n o 853/2004, de 
l’article 13 du règlement (CE) n o 854/2003 et de l’article 7 du règlement (CE) n o 2074/2005. 

10) Conformément à l’article 179d de l’ordonnance sur les épizooties et à l’article 4 de l’ordonnance sur les denrées 
alimentaires d’origine animale, la Suisse a mis en place une politique de retrait des chaînes alimentaires animale et 
humaine des MRS. La liste des MRS retirés chez les bovins comprend notamment la colonne vertébrale des animaux 
âgés de plus de trente mois, les amygdales, les intestins du duodénum au rectum et le mésentère des animaux de tous 
âges.
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11) Les laboratoires de référence de l’Union européenne pour les résidus de médicaments vétérinaires et de contaminants 
dans les denrées alimentaires d’origine animale sont les suivants: 

a) Pour les résidus énumérés à l’annexe I, groupe A, 1), 2), 3) et 4), groupe B, 2) d) et groupe B, 3) d), de la directive 
96/23/CE ( + ): 

RIKILT - Institute of Food Safety, part of Wageningen UR 

P.O. Box 230 

6700 AE Wageningen 

Pays-Bas 

b) Pour les résidus énumérés à l’annexe I, groupe B, 1) et groupe B, 3) e), de la directive 96/23/CE, ainsi que pour le 
carbadox et l’olaquindox: 

Laboratoire d’étude et de recherches sur les médicaments vétérinaires et les désinfectants 

ANSES - Laboratoire de Fougères 

35306 Fougères cedex 

France 

c) Pour les résidus énumérés à l’annexe I, groupe A, 5) et groupe B, 2) a), b) et e), de la directive 96/23/CE: 

Bundesamt für Verbraucherschutz und Lebensmittelsicherheit (BVL) 

Diedersdorfer Weg 1 

12277 Berlin 

Allemagne 

d) Pour les résidus énumérés à l’annexe I, groupe B, 3) c), de la directive 96/23/CE: 

Istituto Superiore di Sanità (ISS) 

Viale Regina Elena, 299 

00161 Rome 

Italie 

La Suisse prend en charge les frais qui lui sont imputables au titre des opérations découlant de ces désignations. Les 
compétences et les tâches de ces laboratoires sont celles prévues au titre III et à l’annexe VII du règlement (CE) 
n o 882/2004. 

12) Dans l’attente de la reconnaissance de l’alignement de la législation de l’Union européenne et de la législation suisse, 
pour les exportations vers l’Union européenne, la Suisse s’assure du respect des actes énoncés ci-après et de leurs 
textes d’application: 

1. Règlement (CEE) n o 315/93 du Conseil du 8 février 1993 portant établissement des procédures communautaires 
relatives aux contaminants dans les denrées alimentaires (JO L 37 du 13.2.1993, p. 1); 

( + ) Directive 96/23/CE du Conseil du 29 avril 1996 relative aux mesures de contrôle à mettre en œuvre à l’égard de certaines substances 
et de leurs résidus dans les animaux vivants et leurs produits et abrogeant les directives 85/358/CEE et 86/469/CEE et les décisions 
89/187/CEE et 91/664/CEE (JO L 125 du 23.5.1996, p. 10).
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2. Règlement d’exécution (UE) n o 872/2012 de la Commission du 1 er octobre 2012 portant adoption de la liste de 
substances aromatisantes prévue par le règlement (CE) n o 2232/96 du Parlement européen et du Conseil, 
introduction de ladite liste dans l’annexe I du règlement (CE) n o 1334/2008 du Parlement européen et du 
Conseil et abrogation du règlement (CE) n o 1565/2000 de la Commission et de la décision 1999/217/CE de la 
Commission (JO L 267 du 2.10.2012, p. 1); 

3. Directive 96/22/CE du Conseil du 29 avril 1996 concernant l’interdiction d’utilisation de certaines substances à 
effet hormonal ou thyréostatique et des substances β-agonistes dans les spéculations animales et abrogeant les 
Directives 81/602/CEE, 88/146/CEE et 88/299/CEE (JO L 125 du 23.5.1996, p. 3); 

4. Directive 96/23/CE du Conseil du 29 avril 1996 relative aux mesures de contrôle à mettre en œuvre à l’égard de 
certaines substances et de leurs résidus dans les animaux vivants et leurs produits et abrogeant les directives 
85/358/CEE et 86/469/CEE et les décisions 89/187/CEE et 91/664/CEE (JO L 125 du 23.5.1996, p. 10); 

5. Directive 1999/2/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 février 1999 relative au rapprochement des 
législations des États membres sur les denrées et ingrédients alimentaires traités par ionisation (JO L 66 du 
13.3.1999, p. 16); 

6. Directive 1999/3/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 février 1999 établissant une liste communau
taire de denrées et ingrédients alimentaires traités par ionisation (JO L 66 du 13.3.1999, p. 24); 

7. Décision 2002/840/CE de la Commission du 23 octobre 2002 portant adoption de la liste des unités agréées 
dans les pays tiers pour l’irradiation des denrées alimentaires (JO L 287 du 25.10.2002, p. 40); 

8. Règlement (CE) n o 2065/2003 du Parlement européen et du Conseil du 10 novembre 2003 relatif aux arômes 
de fumée utilisés ou destinés à être utilisés dans ou sur les denrées alimentaires (JO L 309 du 26.11.2003, p. 1); 

9. Règlement (CE) n o 1881/2006 de la Commission du 19 décembre 2006 portant fixation de teneurs maximales 
pour certains contaminants dans les denrées alimentaires (JO L 364 du 20.12.2006, p. 5); 

10. Règlement (CE) n o 1332/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 concernant les 
enzymes alimentaires et modifiant la directive 83/417/CEE du Conseil, le règlement (CE) n o 1493/1999 du 
Conseil, la directive 2000/13/CE, la directive 2001/112/CE du Conseil et le règlement (CE) n o 258/97 (JO L 354 
du 31.12.2008, p. 7); 

11. Règlement (CE) n o 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 sur les additifs 
alimentaires (JO L 354 du 31.12.2008, p. 16); 

12. Règlement (CE) n o 1334/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif aux arômes et 
à certains ingrédients alimentaires possédant des propriétés aromatisantes qui sont destinés à être utilisés dans et 
sur les denrées alimentaires et modifiant le règlement (CEE) n o 1601/91 du Conseil, les règlements (CE) 
n o 2232/96 et (CE) n o 110/2008 et la directive 2000/13/CE (JO L 354 du 31.12.2008, p. 34). 

13. Règlement (UE) n o 231/2012 de la Commission du 9 mars 2012 établissant les spécifications des additifs 
alimentaires énumérés aux annexes II et III du règlement (CE) n o 1333/2008 du Parlement européen et du 
Conseil (JO L 83 du 22.3.2012, p. 1); 

14. Directive 2009/32/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative au rapprochement des 
législations des États membres concernant les solvants d’extraction utilisés dans la fabrication des denrées 
alimentaires et de leurs ingrédients (JO L 141 du 6.6.2009, p. 3); 

15. Règlement (CE) n o 470/2009 du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 établissant des procédures 
communautaires pour la fixation des limites de résidus des substances pharmacologiquement actives dans les 
aliments d’origine animale, abrogeant le règlement (CEE) n o 2377/90 du Conseil et modifiant la directive 
2001/82/CE du Parlement européen et du Conseil et le règlement (CE) n o 726/2004 du Parlement européen 
et du Conseil (JO L 152 du 16.6.2009, p. 11).
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"Sous-produits animaux non destinés à la consommation humaine" 

Exportations de l’Union européenne vers la Suisse et exportations de la Suisse vers l’Union européenne 

Conditions commerciales 
Équivalence 

Union européenne (*) Suisse (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié 
avant le 31 décembre 2014. 

Oui avec condi
tions spéciales 

1. Règlement (CE) n o 999/2001 du Parlement euro
péen et du Conseil du 22 mai 2001 fixant les 
règles pour la prévention, le contrôle et l’éradica
tion de certaines encéphalopathies spongiformes 
transmissibles (JO L 147 du 31.5.2001, p. 1); 

2. Règlement (CE) n o 1069/2009 du Parlement euro
péen et du Conseil du 21 octobre 2009 établis
sant des règles sanitaires applicables aux sous- 
produits animaux et produits dérivés non destinés 
à la consommation humaine et abrogeant le règle
ment (CE) n o 1774/2002 (règlement relatif aux 
sous-produits animaux) (JO L 300 du 14.11.2009, 
p. 1); 

3. Règlement (UE) n o 142/2011 de la Commission 
du 25 février 2011 portant application du règle
ment (CE) n o 1069/2009 du Parlement européen 
et du Conseil établissant des règles sanitaires 
applicables aux sous-produits animaux et produits 
dérivés non destinés à la consommation humaine 
et portant application de la directive 97/78/CE du 
Conseil en ce qui concerne certains échantillons et 
articles exemptés des contrôles vétérinaires effec
tués aux frontières en vertu de cette directive (JO 
L 54 du 26.2.2011, p. 1). 

1. Ordonnance du 23 novembre 2005 
concernant l’abattage d’animaux et le 
contrôle des viandes (OAbCV; RS 
817.190); 

2. Ordonnance du DFI du 23 novembre 
2005 concernant l’hygiène lors de l’abat
tage d’animaux (OHyAb; RS 817.190.1); 

3. Ordonnance du 27 juin 1995 sur les 
épizooties (OFE; RS 916.401); 

4. Ordonnance du 18 avril 2007 concernant 
l’importation, le transit et l’exportation 
d’animaux et de produits animaux (OITE; 
RS 916.443.10); 

5. Ordonnance du 25 mai 2011 concernant 
l’élimination des sous-produits animaux 
(OESPA; RS 916.441.22). 

Conditions spéciales 

Pour ses importations, la Suisse applique les mêmes dispositions que celles relevant des articles 25 à 28 et 30 à 31 et des 
annexes XIV et XV (certificats) du règlement (UE) n o 142/2011, conformément aux articles 41 et 42 du règlement (CE) 
n o 1069/2009. 

Les échanges de matières des catégories 1 et 2 relèvent de l’article 48 du règlement (CE) n o 1069/2009. 

Les matières de catégorie 3 faisant l’objet d’échanges entre les États membres de l’Union européenne et la Suisse sont 
accompagnées des documents commerciaux et certificats sanitaires prévus par l’annexe VIII, chapitre III, du règlement 
(UE) n o 142/2011, conformément à l’article 17 du règlement (UE) n o 142/2011 et aux articles 21 et 48 du règlement 
(CE) n o 1069/2009. 

En vertu du titre II, chapitre I, section 2, du règlement (CE) n o 1069/2009 et du chapitre IV et de l’annexe IX du 
règlement (UE) n o 142/2011, la Suisse dresse la liste de ses établissements correspondants. 

CHAPITRE II 

Autres secteurs que ceux relevant du chapitre I 

Exportations de l’Union européenne vers la Suisse et exportations de la Suisse vers l’Union européenne 

Ces exportations se feront aux conditions prévues pour les échanges dans l’Union. Ainsi, le cas échéant, un certificat 
attestant le respect de ces conditions sera délivré par les autorités compétentes aux fins d’accompagnement des lots. 

Si nécessaire, les modèles de certificats seront discutés au sein du Comité mixte vétérinaire.".



 

ANNEXE VII 

L’appendice 7 de l’annexe 11 de l’accord agricole est remplacé par ce qui suit: 

"Appendice 7 

Autorités compétentes 

PARTIE A 

Suisse 

Les compétences en matière de contrôle sanitaire et vétérinaire sont partagées entre les services des Cantons individuels et 
ceux de l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires. Les dispositions suivantes sont applicables: 

— en ce qui concerne les exportations vers l’Union européenne, les Cantons sont responsables du contrôle du respect des 
conditions et exigences de production, notamment des inspections légales et de la certification sanitaire attestant le 
respect des normes et exigences établies; 

— l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires est responsable de la coordination générale, des 
audits des systèmes d’inspection et de l’action législative nécessaire pour garantir une application uniforme des normes 
et exigences au sein du marché suisse. Il est aussi responsable en ce qui concerne les importations des denrées 
alimentaires d’origine animale et des autres produits animaux en provenance de pays tiers. Finalement, il établit les 
autorisations pour les exportations des sous-produits animaux de catégorie 1 et 2 vers l’Union européenne. 

PARTIE B 

Union européenne 

Les compétences sont partagées entre les services nationaux des États membres individuels de l’Union européenne et la 
Commission européenne. Les dispositions suivantes sont applicables: 

— en ce qui concerne les exportations vers la Suisse, les États membres de l’Union européenne sont responsables du 
contrôle du respect des conditions et exigences de production, notamment des inspections légales et de la certification 
sanitaire attestant le respect des normes et exigences établies; 

— la Commission européenne est responsable de la coordination générale, des audits des systèmes d’inspection et de 
l’action législative nécessaire pour garantir une application uniforme des normes et exigences au sein du marché 
unique.".
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ANNEXE VIII 

L’appendice 10 de l’annexe 11 de l’accord agricole est remplacé par ce qui suit: 

"Appendice 10 

Produits animaux: contrôles aux frontières et redevances 

CHAPITRE I 

Dispositions générales 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Union européenne Suisse 

1. Décision 2004/292/CE de la Commission du 30 mars 
2004 relative à la mise en application du système 
TRACES et modifiant la décision 92/486/CEE (JO 
L 94 du 31.3.2004, p. 63); 

2. Règlement (CE) n o 178/2002 du Parlement européen et 
du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes 
généraux et les prescriptions générales de la législation 
alimentaire, instituant l’Autorité européenne de sécurité 
des aliments et fixant des procédures relatives à la 
sécurité des denrées alimentaires (JO L 31 du 1.2.2002, 
p. 1). 

1. Loi du 1 er juillet 1966 sur les épizooties (LFE; RS 
916.40), et en particulier son article 57; 

2. Ordonnance du 18 avril 2007 concernant l’importa
tion, le transit et l’exportation d’animaux et de produits 
animaux (OITE; RS 916.443.10); 

3. Ordonnance du 27 août 2008 concernant l’importation 
et le transit de produits animaux par voie aérienne en 
provenance de pays tiers (OITPA; RS 916.443.13); 

4. Ordonnance du DFI du 16 mai 2007 sur le contrôle de 
l’importation et du transit d’animaux et de produits 
animaux (Ordonnance sur les contrôles OITE; RS 
916.443.106); 

5. Ordonnance du 30 octobre 1985 concernant les 
émoluments perçus par l’Office fédéral de la sécurité 
alimentaire et des affaires vétérinaires (Ordonnance 
sur les émoluments de l’OSAV; RS 916.472). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

1. La Commission, en collaboration avec l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires, intègre la 
Suisse au système informatique TRACES, conformément à la décision 2004/292/CE de la Commission. 

2. La Commission, en collaboration avec l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires, intègre la 
Suisse au système d’alerte rapide prévu à l’article 50 du règlement (CE) n o 178/2002 pour ce qui concerne les 
dispositions liées aux refoulements aux frontières des produits animaux. 

En cas de rejet d’un lot, d’un conteneur ou d’une cargaison par une autorité compétente à un poste frontalier suisse de 
l’Union européenne, la Commission avise immédiatement la Suisse. 

La Suisse notifie immédiatement à la Commission tout cas de rejet, lié à un risque direct ou indirect pour la santé 
humaine, d’un lot, d’un conteneur ou d’une cargaison de denrées alimentaires ou d’aliments pour animaux, par une 
autorité compétente d’un poste frontalier et respecte les règles de confidentialité prévues à l’article 52 du règlement 
(CE) n o 178/2002. 

Les mesures particulières liées à cette participation sont définies au sein du comité mixte vétérinaire.
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CHAPITRE II 

Contrôles vétérinaires applicables dans les échanges entre les États membres de l’Union européenne et la Suisse 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

Les contrôles vétérinaires applicables dans les échanges entre les États membres de l’Union européenne et la Suisse sont 
effectués conformément aux dispositions visées ci-après. 

Union européenne Suisse 

1. Directive 89/608/CEE du Conseil du 21 novembre 
1989 relative à l’assistance mutuelle entre les autorités 
administratives des États membres et à la collaboration 
entre celles-ci et la Commission en vue d’assurer la 
bonne application des législations vétérinaire et 
zootechnique (JO L 351 du 2.12.1989, p. 34); 

2. Directive 89/662/CEE du Conseil du 11 décembre 
1989 relative aux contrôles vétérinaires applicables 
dans les échanges intracommunautaires dans la pers
pective de la réalisation du marché intérieur (JO 
L 395 du 30.12.1989, p. 13); 

3. Directive 2002/99/CE du Conseil du 16 décembre 
2002 fixant les règles de police sanitaire régissant la 
production, la transformation, la distribution et l’intro
duction des produits d’origine animale destinés à la 
consommation humaine (JO L 18 du 23.1.2003, 
p. 11); 

1. Loi du 1 er juillet 1966 sur les épizooties (LFE; RS 
916.40), et en particulier son article 57; 

2. Ordonnance du 18 avril 2007 concernant l’importa
tion, le transit et l’exportation d’animaux et de produits 
animaux (OITE; RS 916.443.10); 

3. Ordonnance du 27 août 2008 concernant l’importation 
et le transit de produits animaux par voie aérienne en 
provenance de pays tiers (OITPA; RS 916.443.13); 

4. Ordonnance du DFI du 16 mai 2007 sur le contrôle de 
l’importation et du transit d’animaux et de produits 
animaux (Ordonnance sur les contrôles OITE; RS 
916.443.106); 

5. Ordonnance du 28 novembre 2014 concernant l’im
portation, le transit et l’exportation d’animaux de 
compagnie (OITE-AC; RS 916.443.14); 

6. Ordonnance du 30 octobre 1985 concernant les 
émoluments perçus par l’Office fédéral de la sécurité 
alimentaire et des affaires vétérinaires (Ordonnance 
sur les émoluments de l’OSAV; RS 916.472). 

B. MODALITÉS D’APPLICATION 

Dans les cas prévus à l’article 8 de la directive 89/662/CEE, les autorités compétentes du lieu de destination entrent sans 
tarder en contact avec les autorités compétentes du lieu d’expédition. Elles prennent toutes les mesures nécessaires et 
communiquent à l’autorité compétente du lieu d’expédition et à la Commission la nature des contrôles effectués, les 
décisions prises et les motifs de ces décisions. 

La mise en œuvre des dispositions prévues aux articles 10, 11 et 16 de la directive 89/608/CEE et aux articles 9 et 16 de 
la directive 89/662/CEE relève du comité mixte vétérinaire. 

CHAPITRE III 

Contrôles vétérinaires applicables pour les importations en provenance des pays tiers 

A. LÉGISLATIONS (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié en 
dernier lieu. 

Les contrôles relatifs aux importations des pays tiers sont effectués conformément aux dispositions ci-après.
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Union européenne Suisse 

1. Règlement (CE) n o 136/2004 de la Commission du 22 janvier 
2004 fixant les procédures des contrôles vétérinaires aux postes 
d’inspection frontaliers de la Communauté lors de l’importation des 
produits en provenance des pays tiers (JO L 21 du 28.1.2004, 
p. 11); 

2. Règlement (CE) n o 206/2009 de la Commission du 5 mars 2009 
concernant l’introduction dans la Communauté de colis personnels 
de produits d’origine animale et modifiant le règlement (CE) 
n o 136/2004 (JO L 77 du 24.3.2009, p. 1); 

3. Règlement (CE) n o 854/2004 du Parlement européen et du Conseil 
du 29 avril 2004 fixant les règles spécifiques d’organisation des 
contrôles officiels concernant les produits d’origine animale 
destinés à la consommation humaine (JO L 139 du 30.4.2004, 
p. 206); 

4. Règlement (CE) n o 882/2004 du Parlement européen et du Conseil 
du 29 avril 2004 relatif aux contrôles officiels effectués pour s’as
surer de la conformité avec la législation sur les aliments pour 
animaux et les denrées alimentaires et avec les dispositions relatives 
à la santé animale et au bien-être des animaux (JO L 165 du 
30.4.2004, p. 1); 

5. Directive 89/608/CEE du Conseil du 21 novembre 1989 relative à 
l’assistance mutuelle entre les autorités administratives des États 
membres et à la collaboration entre celles-ci et la Commission 
en vue d’assurer la bonne application des législations vétérinaire 
et zootechnique (JO L 351 du 2.12.1989, p. 34); 

6. Directive 96/22/CE du Conseil du 29 avril 1996 concernant l’inter
diction d’utilisation de certaines substances à effet hormonal ou 
thyréostatique et des substances β-agonistes dans les spéculations 
animales et abrogeant les directives 81/602/CEE, 88/146/CEE et 
88/299/CEE (JO L 125 du 23.5.1996, p. 3); 

7. Directive 96/23/CE du Conseil du 29 avril 1996 relative aux 
mesures de contrôle à mettre en œuvre à l’égard de certaines subs
tances et de leurs résidus dans les animaux vivants et leurs produits 
et abrogeant les directives 85/358/CEE et 86/469/CEE et les déci
sions 89/187/CEE et 91/664/CEE (JO L 125 du 23.5.1996, p. 10). 

8. Directive 97/78/CE du Conseil du 18 décembre 1997 fixant les 
principes relatifs à l’organisation des contrôles vétérinaires pour les 
produits en provenance des pays tiers introduits dans la Commu
nauté (JO L 24 du 30.1.1998, p. 9); 

9. Décision 2002/657/CE de la Commission du 12 août 2002 
portant modalités d’application de la directive 96/23/CE du 
Conseil en ce qui concerne les performances des méthodes d’ana
lyse et l’interprétation des résultats (JO L 221 du 17.8.2002, p. 8); 

10. Directive 2002/99/CE du Conseil du 16 décembre 2002 fixant les 
règles de police sanitaire régissant la production, la transformation, 
la distribution et l’introduction des produits d’origine animale 
destinés à la consommation humaine (JO L 18 du 23.1.2003, 
p. 11); 

11. Décision 2005/34/CE de la Commission du 11 janvier 2005 
établissant des normes harmonisées pour les tests de détection de 
certains résidus dans les produits d’origine animale importés des 
pays tiers (JO L 16 du 20.1.2005, p. 61); 

12. Décision 2007/275/CE de la Commission du 17 avril 2007 relative 
aux listes des animaux et des produits devant faire l’objet de 
contrôles aux postes d’inspection frontaliers conformément aux 
directives du Conseil 91/496/CEE et 97/78/CE (JO L 116 du 
4.5.2007, p. 9). 

1. Loi du 1 er juillet 1966 sur les épizooties 
(LFE; RS 916.40), et en particulier son 
article 57; 

2. Ordonnance du 18 avril 2007 concer
nant l’importation, le transit et l’exporta
tion d’animaux et de produits animaux 
(OITE; RS 916.443.10). 

3. Ordonnance du 27 août 2008 concer
nant l’importation et le transit de 
produits animaux par voie aérienne en 
provenance de pays tiers (OITPA; RS 
916.443.13); 

4. Ordonnance du DFI du 16 mai 2007 sur 
le contrôle de l’importation et du transit 
d’animaux et de produits animaux 
(Ordonnance sur les contrôles OITE; RS 
916.443.106); 

5. Ordonnance du 28 novembre 2014 
concernant l’importation, le transit et 
l’exportation d’animaux de compagnie 
(OITE-AC; RS 916.443.14); 

6. Ordonnance du 30 octobre 1985 concer
nant les émoluments perçus par l’Office 
fédéral de la sécurité alimentaire et des 
affaires vétérinaires (Ordonnance sur les 
émoluments de l’OSAV; RS 916.472); 

7. Loi du 9 octobre 1992 sur les denrées 
alimentaires (LDAl; RS 817.0); 

8. Ordonnance du 23 novembre 2005 sur 
les denrées alimentaires et les objets 
usuels (ODAlOUs, RS 817.02); 

9. Ordonnance du 23 novembre 2005 sur 
l’exécution de la législation sur les 
denrées alimentaires (RS 817.025.21); 

10. Ordonnance du DFI du 26 juin 1995 sur 
les substances étrangères et les compo
sants dans les denrées alimentaires 
(OSEC; RS 817.021.23).
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B. MODALITÉS D’APPLICATION 

1. Aux fins de l’application de l’article 6 de la directive 97/78/CE, les postes d’inspections frontaliers des États membres 
de Union européenne sont les suivants: les postes d’inspection frontaliers agréés pour les contrôles vétérinaires sur les 
produits animaux et figurant à l’annexe I de la décision 2009/821/CE modifiée. 

2. Aux fins de l’application de l’article 6 de la directive 97/78/CEE, les postes d’inspections frontaliers pour la Suisse sont 
les suivants: 

Nom Code TRACES Type Centre d’inspection Type d’agrément 

Aéroport de Zurich CHZRH4 A 
Centre 1 NHC (*) 

Centre 2 HC(2) (*) 

Aéroport de Genève CHGVA4 A Centre 2 HC(2), NHC (*) 

(*) Par référence aux catégories d’agrément définies par la décision 2009/821/CE 

Les modifications ultérieures de la liste des postes d’inspection frontaliers, de leurs centres d’inspection et de leur type 
d’agrément relèvent du Comité mixte vétérinaire. 

La mise en œuvre des contrôles sur place relève du comité mixte vétérinaire, conformément notamment à l’article 45 
du règlement (CE) n o 882/2004 et à l’article 57 de la loi sur les épizooties. 

CHAPITRE IV 

Conditions sanitaires et conditions de contrôle des échanges entre l’Union européenne et la Suisse 

Pour les secteurs où l’équivalence est reconnue de manière réciproque, les produits animaux faisant l’objet d’échanges 
entre les États membres de l’Union européenne et la Suisse circulent aux mêmes conditions que les produits faisant l’objet 
d’échanges entre les États membres de l’Union européenne. Si nécessaire, ces produits sont accompagnés des certificats 
sanitaires prévus pour les échanges entre les États membres de l’Union européenne ou définis par la présente annexe et 
disponibles dans le système TRACES. 

Pour les autres secteurs, les conditions sanitaires fixées au chapitre II de l’appendice 6 demeurent applicables. 

CHAPITRE V 

Conditions sanitaires et conditions de contrôle des importations des pays tiers 

I. UNION EUROPÉENNE — LÉGISLATION (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

A. Règles de santé publique 

1. Directive 2009/32/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative au rapprochement des 
législations des États membres concernant les solvants d’extraction utilisés dans la fabrication des denrées alimentaires 
et de leurs ingrédients (JO L 141 du 6.6.2009, p. 3). 

2. Règlement (CE) n o 1334/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif aux arômes et à 
certains ingrédients alimentaires possédant des propriétés aromatisantes qui sont destinés à être utilisés dans et sur les 
denrées alimentaires et modifiant le règlement (CEE) n o 1601/91 du Conseil, les règlements (CE) n o 2232/96 et (CE) 
n o 110/2008 et la directive 2000/13/CE (JO L 354 du 31.12.2008, p. 34). 

3. Règlement (CE) n o 470/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 6 mai 2009 établissant des procédures 
communautaires pour la fixation des limites de résidus des substances pharmacologiquement actives dans les aliments 
d’origine animale, abrogeant le règlement (CEE) n o 2377/90 du Conseil et modifiant la directive 2001/82/CE du 
Parlement européen et du Conseil et le règlement (CE) n o 726/2004 du Parlement européen et du Conseil (JO L 152 
du 16.6.2009, p. 11).
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4. Règlement (CEE) n o 315/93 du Conseil du 8 février 1993 portant établissement des procédures communautaires 
relatives aux contaminants dans les denrées alimentaires (JO L 37 du 13.2.1993, p. 1). 

5. Directive 95/45/CE de la Commission du 26 juillet 1995 établissant des critères de pureté spécifiques pour les 
colorants pouvant être utilisés dans les denrées alimentaires (JO L 226 du 22.9.1995, p. 1). 

6. Directive 96/22/CE du Conseil du 29 avril 1996 concernant l’interdiction d’utilisation de certaines substances à effet 
hormonal ou thyréostatique et des substances β-agonistes dans les spéculations animales et abrogeant les directives 
81/602/CEE, 88/146/CEE et 88/299/CEE (JO L 125 du 23.5.1996, p. 3). 

7. Directive 96/23/CE du Conseil du 29 avril 1996 relative aux mesures de contrôle à mettre en œuvre à l’égard de 
certaines substances et de leurs résidus dans les animaux vivants et leurs produits et abrogeant les directives 
85/358/CEE et 86/469/CEE et les décisions 89/187/CEE et 91/664/CEE (JO L 125 du 23.5.1996, p. 10). 

8. Règlement d’exécution (UE) n o 872/2012 de la Commission du 1 er octobre 2012 portant adoption de la liste de 
substances aromatisantes prévue par le règlement (CE) n o 2232/96 du Parlement européen et du Conseil, introduc
tion de ladite liste dans l’annexe I du règlement (CE) n o 1334/2008 du Parlement européen et du Conseil et 
abrogation du règlement (CE) n o 1565/2000 de la Commission et de la décision 1999/217/CE de la Commission 
(JO L 267 du 2.10.2012, p. 1). 

9. Directive 1999/2/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 février 1999 relative au rapprochement des 
législations des États membres sur les denrées et ingrédients alimentaires traités par ionisation (JO L 66 du 
13.3.1999, p. 16). 

10. Directive 1999/3/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 février 1999 établissant une liste communautaire de 
denrées et ingrédients alimentaires traités par ionisation (JO L 66 du 13.3.1999, p. 24). 

11. Règlement (CE) n o 999/2001 du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001 fixant les règles pour la 
prévention, le contrôle et l’éradication de certaines encéphalopathies spongiformes transmissibles (JO L 147 du 
31.5.2001, p. 1). 

12. Décision 2002/840/CE de la Commission du 23 octobre 2002 portant adoption de la liste des unités agréées dans 
les pays tiers pour l’irradiation des denrées alimentaires (JO L 287 du 25.10.2002, p. 40). 

13. Règlement (CE) n o 2160/2003 du Parlement européen et du Conseil du 17 novembre 2003 sur le contrôle des 
salmonelles et d’autres agents zoonotiques spécifiques présents dans la chaîne alimentaire (JO L 325 du 12.12.2003, 
p. 1). 

14. Règlement (CE) n o 2065/2003 du Parlement européen et du Conseil du 10 novembre 2003 relatif aux arômes de 
fumée utilisés ou destinés à être utilisés dans ou sur les denrées alimentaires (JO L 309 du 26.11.2003, p. 1). 

15. Directive 2004/41/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 abrogeant certaines directives relatives 
à l’hygiène des denrées alimentaires et aux règles sanitaires régissant la production et la mise sur le marché de certains 
produits d’origine animale destinés à la consommation humaine, et modifiant les directives 89/662/CEE et 
92/118/CEE du Conseil ainsi que la décision 95/408/CE du Conseil (JO L 157 du 30.4.2004, p. 33). 

16. Règlement (CE) n o 853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des règles spécifiques 
d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale (JO L 139 du 30.4.2004, p. 55). 

17. Règlement (CE) n o 854/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles spécifiques 
d’organisation des contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine 
(JO L 139 du 30.4.2004, p. 206). 

18. Décision 2005/34/CE de la Commission du 11 janvier 2005 établissant des normes harmonisées pour les tests de 
détection de certains résidus dans les produits d’origine animale importés des pays tiers (JO L 16 du 20.1.2005, 
p. 61).
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19. Règlement (CE) n o 401/2006 de la Commission du 23 février 2006 portant fixation des modes de prélèvement 
d’échantillons et des méthodes d’analyse pour le contrôle officiel des teneurs en mycotoxines des denrées alimentaires 
(JO L 70 du 9.3.2006, p. 12). 

20. Règlement (CE) n o 1881/2006 de la Commission du 19 décembre 2006 portant fixation de teneurs maximales pour 
certains contaminants dans les denrées alimentaires (JO L 364 du 20.12.2006, p. 5). 

21. Règlement (UE) n o 252/2012 de la Commission du 21 mars 2012 portant fixation des méthodes de prélèvement et 
d’analyse d’échantillons à utiliser pour le contrôle officiel des teneurs en dioxines, en PCB de type dioxine et en PCB 
autres que ceux de type dioxine de certaines denrées alimentaires et abrogeant le règlement (CE) n o 1883/2006 (JO 
L 84, 23.3.2012, p. 1). 

22. Règlement (CE) n o 333/2007 de la Commission du 28 mars 2007 portant fixation des modes de prélèvement 
d’échantillons et des méthodes d’analyse pour le contrôle officiel des teneurs en plomb, en cadmium, en mercure, en 
étain inorganique, en 3-MCPD et en hydrocarbures aromatiques polycycliques dans les denrées alimentaires (JO L 88 
du 29.3.2007, p. 29). 

B. Règles de santé animale 

1. Directive 92/118/CEE du Conseil du 17 décembre 1992 définissant les conditions de police sanitaire ainsi que les 
conditions sanitaires régissant les échanges et les importations dans la Communauté de produits non soumis, en ce qui 
concerne lesdites conditions, aux réglementations communautaires spécifiques visées à l’annexe A chapitre Ier de la 
directive 89/662/CEE et, en ce qui concerne les pathogènes, de la directive 90/425/CEE (JO L 62 du 15.3.1993, p. 49). 

2. Règlement (CE) n o 999/2001 du Parlement européen et du Conseil du 22 mai 2001 fixant les règles pour la 
prévention, le contrôle et l’éradication de certaines encéphalopathies spongiformes transmissibles (JO L 147 du 
31.5.2001, p. 1). 

3. Règlement (CE) n o 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles 
sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et 
abrogeant le règlement (CE) n o 1774/2002 (JO L 300 du 14.11.2009, p. 1). 

4. Règlement (UE) n o 142/2011 de la Commission du 25 février 2011 portant application du règlement (CE) 
n o 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits 
animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et portant application de la directive 97/78/CE 
du Conseil en ce qui concerne certains échantillons et articles exemptés des contrôles vétérinaires effectués aux 
frontières en vertu de cette directive (JO L 54 du 26.2.2011, p. 1). 

5. Directive 2002/99/CE du Conseil du 16 décembre 2002 fixant les règles de police sanitaire régissant la production, la 
transformation, la distribution et l’introduction des produits d’origine animale destinés à la consommation humaine 
(JO L 18 du 23.1.2003, p. 11). 

6. Directive 2006/88/CE du Conseil du 24 octobre 2006 relative aux conditions de police sanitaire applicables aux 
animaux et aux produits d’aquaculture, et relative à la prévention de certaines maladies chez les animaux aquatiques et 
aux mesures de lutte contre ces maladies (JO L 328 du 24.11.2006, p. 14). 

C. Autres mesures spécifiques (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

1. Accord intérimaire de commerce et d’union douanière entre la Communauté économique européenne et la Répu
blique de Saint-Marin - Déclaration commune - Déclaration de la Communauté (JO L 359 du 9.12.1992, p. 14). 

2. Décision 94/1/CE, CECA du Conseil et de la Commission du 13 décembre 1993 relative à la conclusion de l’accord 
sur l’Espace économique européen entre les Communautés européennes, leurs États membres et la République 
d’Autriche, la République de Finlande, la République d’Islande, la principauté de Liechtenstein, le Royaume de 
Norvège, le Royaume de Suède et la Confédération suisse (JO L 1 du 3.1.1994, p. 1).
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3. Décision 97/132/CE du Conseil du 17 décembre 1996 concernant la conclusion de l’accord entre la Communauté 
européenne et la Nouvelle-Zélande relatif aux mesures sanitaires applicables au commerce d’animaux vivants et de 
produits animaux (JO L 57 du 26.2.1997, p. 4). 

4. Décision 97/345/CE du Conseil du 17 février 1997 concernant la conclusion du protocole sur les questions 
vétérinaires complémentaire à l’accord sous forme d’échange de lettres entre la Communauté économique européenne 
et la principauté d’Andorre (JO L 148 du 6.6.1997, p. 15). 

5. Décision 98/258/CE du Conseil du 16 mars 1998 relative à la conclusion de l’accord entre la Communauté 
européenne et les États-Unis d’Amérique relatif aux mesures sanitaires de protection de la santé publique et 
animale applicables au commerce d’animaux vivants et de produits animaux (JO L 118 du 21.4.1998, p. 1). 

6. Décision 98/504/CE du Conseil du 29 juin 1998 relative à la conclusion de l’accord intérimaire sur le commerce et 
les mesures d’accompagnement entre la Communauté européenne, d’une part, et les États-Unis mexicains, d’autre part 
(JO L 226 du 13.8.1998, p. 24). 

7. Décision 1999/201/CE du Conseil du 14 décembre 1998 relative à la conclusion de l’accord entre la Communauté 
européenne et le gouvernement du Canada relatif aux mesures sanitaires de protection de la santé publique et 
animale applicables au commerce d’animaux vivants et de produits animaux (JO L 71 du 18.3.1999, p. 1). 

8. Décision 1999/778/CE du Conseil du 15 novembre 1999 concernant la conclusion d’un protocole sur les questions 
vétérinaires, complémentaire à l’accord entre la Communauté européenne, d’une part, et le gouvernement du Dane
mark et le gouvernement local des îles Féroé, d’autre part (JO L 305 du 30.11.1999, p. 25). 

9. Protocole 1999/1130/CE sur les questions vétérinaires complémentaire à l’accord entre la Communauté européenne, 
d’une part, et le gouvernement du Danemark et le gouvernement local des îles Féroé, d’autre part (JO L 305 du 
30.11.1999, p. 26). 

10. Décision 2002/979/CE du Conseil du 18 novembre 2002 relative à la signature et à l’application provisoire de 
certaines dispositions d’un accord établissant une association entre la Communauté européenne et ses États membres, 
d’une part, et la République du Chili, d’autre part (JO L 352 du 30.12.2002, p. 1). 

2. Suisse – Législation (*) 

(*) Toute référence à un acte s’entend, sauf indication contraire, comme une référence audit acte tel que modifié avant le 
31 décembre 2014. 

A. Ordonnance du 18 avril 2007 concernant l’importation, le transit et l’exportation d’animaux et de produits animaux 
(OITE; RS 916.443.10). 

B. Ordonnance du 27 août 2008 concernant l’importation et le transit de produits animaux par voie aérienne en 
provenance de pays tiers (OITPA; RS 916.443.13). 

3. Modalités d’application 

A. L’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires applique, simultanément avec les États membres 
de l’Union européenne, les conditions d’importation établies dans les actes visés au chapitre I du présent appendice, 
les mesures d’application et les listes d’établissements en provenance desquels les importations correspondantes sont 
autorisées. Cet engagement s’applique à tous les actes appropriés quelle que soit leur date d’adoption. 

L’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires peut adopter des mesures plus restrictives et 
exiger des garanties supplémentaires. Des consultations se tiendront au sein du Comité mixte vétérinaire en vue de 
rechercher des solutions appropriées. 

L’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires et les États membres de l’Union européenne se 
notifient les conditions spécifiques d’importation établies à titre bilatéral ne faisant pas l’objet d’une harmonisation au 
niveau de l’Union.
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B. Les postes d’inspection frontaliers des États membres de l’Union européenne visés au chapitre III, partie B, point 1), 
du présent appendice effectuent les contrôles relatifs aux importations des pays tiers et destinés à la Suisse confor
mément aux dispositions prévues au chapitre III, partie A, du présent appendice. 

C. Les postes d’inspection frontaliers de la Suisse mentionnés au chapitre III, partie B, point 2), du présent appendice 
effectuent les contrôles relatifs aux importations des pays tiers et destinés aux États membres de l’Union européenne 
conformément au chapitre III, partie A, du présent appendice. 

D. En vertu des dispositions de l’ordonnance du 27 août 2008 concernant l’importation et le transit de produits 
animaux par voie aérienne en provenance de pays tiers (OITPA; RS 916.443.13), la Confédération suisse maintient 
la possibilité d’importer des viandes bovines issues de bovins potentiellement traités avec des promoteurs de 
croissance. L’exportation de cette viande vers l’Union européenne est interdite. En outre, la Confédération suisse: 

— limite l’utilisation de telles viandes aux seules fins de remise directe au consommateur par des établissements de 
commerce de détail sous des conditions d’étiquetage appropriées; 

— limite leur introduction aux seuls postes d’inspection frontaliers suisses; 

— maintient un système de traçabilité et de canalisation adéquat visant à prévenir toute possibilité d’introduction 
ultérieure sur le territoire des État membres de l’Union européenne; 

— présente une fois par an un rapport à la Commission sur l’origine et la destination des importations ainsi qu’un 
état des contrôles effectués afin de s’assurer du respect des conditions susmentionnées; 

— en cas de préoccupation, ces dispositions seront examinées par le comité mixte vétérinaire. 

CHAPITRE VI 

Redevances 

1. Aucune redevance n’est perçue pour les contrôles vétérinaires applicables aux échanges entre les États membres de 
l’Union européenne et la Suisse. 

2. Pour les contrôles vétérinaires des importations des pays tiers, les autorités suisses s’engagent à percevoir les redevances 
liées aux contrôles officiels prévues par le règlement (CE) n o 882/2004 du Parlement européen et du Conseil du 
29 avril 2004 relatif aux contrôles officiels effectués pour s’assurer de la conformité avec la législation sur les aliments 
pour animaux et les denrées alimentaires et avec les dispositions relatives à la santé animale et au bien-être des 
animaux (JO L 165 du 30.4.2004, p. 1).".
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ANNEXE IX 

L’appendice 11 de l’annexe 11 de l’accord agricole est remplacé par le texte suivant: 

"Appendice 11 

Points de contact 

I. Pour l’Union européenne: 

Le Directeur 

Affaires vétérinaires et internationales 

Direction générale de la santé et de la sécurité alimentaire 

Commission européenne 

1049 Bruxelles, Belgique. 

II. Pour la Suisse: 

Le Directeur 

Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires 

3003 Berne, Suisse.".
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